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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 26 juin 2018 à 19 h 

5151, chemin de la Côte-Sainte-Catherine

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance.

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 26 juin 2018 du conseil d'arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

10.03     Procès-verbaux

CA Direction des services administratifs et du greffe

Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 4 juin 2018 à 19 h et de la séance 
extraordinaire du 20 juin à 10 h du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce.

10.04     Commentaires

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de commentaires de la mairesse et des conseillers.
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10.05     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions et de demandes du public.

10.06     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil.

10.07     Correspondance / Dépôt de documents

CA Direction des services administratifs et du greffe

Correspondance.

20 – Affaires contractuelles

20.01     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1187060002

Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 378 667,87 $, taxes incluses, 
pour les travaux de réhabilitation de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et autoriser une dépense à cette 
fin de 1 508 667,87 $, incluant les taxes et les frais accessoires (11 soumissionnaires) - Appel 
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

20.02     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1187985002

Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec inc.) le contrat  pour le service de nettoyage de 
puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le 
transport et l'élimination des résidus dans l'arrondissement, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16771, et autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, taxes 
incluses, comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant. Le contrat est valable pour une 
période d'une année non renouvelable.
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20.03     Entente

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1187772030

Autoriser la signature de dix ententes de prêt de locaux avec des organismes sans but lucratif 
occupant les locaux du centre communautaire « Le 6767 », pour la période du 1er août 2018 au 
31 mars 2019, le tout représentant des recettes totales de 64  512,24 $, (incluant toutes les 
taxes, si applicables).

20.04     Immeuble - Location

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1187772029

Autoriser la signature de 4 ententes de prêt de locaux avec des organismes sans but lucratif 
occupant des locaux sis aux adresses suivantes: 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Centre 
Appleton) et 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-Limonchik) pour la réalisation 
d'activités culturelles, communautaires et de loisir, pour la période du 1er août 2018 au 31 juillet 
2021, le tout représentant des recettes totales de 91 202,76 $ incluant toutes les taxes, si 
applicables).

20.05     Subvention - Contribution financière

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1187772028

Autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 000 $, toutes taxes 
comprises si applicables, au Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc., fiduciaire 
pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité Ruche d'art « Pop Up » dans les 
parcs Georges Saint-Pierre et Notre-Dame-de-Grâce.

20.06     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1185284001

Autoriser le versement, à même les surplus, d'une contribution financière de 27 000 $ (taxes 
incluses), à l'unité de Développement durable de l'Université de Montréal afin de contribuer au 
Projet de corridor écologique et vivrier Darlington et approuver une convention à cet effet.

20.07     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1181247006

Accorder un soutien financier de 35 213 $ à Corporation de développement communautaire de 
Côte-des-Neiges et 35 213 $ à Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (toutes taxes 
comprises si applicables), pour la période se terminant le 31 mars 2019 conformément au cadre 
de référence de l'Initiative montréalaise de soutien au développement social local (Tables de 
quartier). Approuver les projets de convention à cet effet.



Page 4

20.08     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1181247007

Accorder un soutien financier totalisant 183 750 $ (incluant toutes les taxes, si applicables) à 
4 organismes pour la réalisation d'activités liées à la concertation et au soutien en 
développement social local dans l'arrondissement pour la période se terminant le 31 décembre 
2019. Approuver les projets de convention à cet effet.

20.09     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558026

Autoriser la signature d'une convention de partenariat à intervenir entre l'arrondissement et 
l'organisme LogisAction Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet « Sentez-vous chez 
vous à Saint-Raymond ou Westhaven » pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019, et 
autoriser le versement d'une contribution financière de 36 264,27 $.

20.10     Subvention - Contribution financière

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1185265012

Autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers organismes 
totalisant la somme de 3 650 $. 

Organisme Justification Montant et Donateur

Association culturelle cordillère 
philippine du Québec
4515 av. Van Horne
Montréal (Québec) H3S1S2

a/s Mme Jacqueline Casalig Lacwasan
Présidente

Pour faciliter l’organisation des activités de 
son 5e Festival annuel Igorot de la 
Cordillère.

TOTAL : 300 $

Marvin Rotrand 300 $

La Communauté unie de Juifs 
russophones du Québec  | United 
Community of Russian Speaking Jews 
of Quebec
308, rue Blue Haven
Dollard-des-Ormeaux (Québec)  
H9R 2K3

a/s M. Mark Groysberg, président

Pour aider l’organisation du Festival 
russo-juif des arts folkloriques 2018 dont 
90 % des membres de cet organisme 
résident dans notre arrondissement et 
pour appuyer différents programmes 
offerts à la communauté russophone, tels 
que le Centre communautaire des Juifs de 
Russie, le Programme russe « Y », le Club 
russe (Centre juif Cummings pour aînés), 
etc.

TOTAL : 200 $

Marvin Rotrand 200 $
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Corporation Jardin Communautaire 
Châteaufort
6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Bureau 591
Montréal (Québec)  H3S 2T6

a/s M Tommy Gagnon
Président du CA
Corporation Jardin Communautaire
Châteaufort

CHÈQUE DOIT ÊTRE LIBELLÉ AU 
NOM DU FIDUCIAIRE :

SOCENV
(Société environnementale de Côte-
des-Neiges)
Case postale 78581
Succursale Wilderton
Montréal (Québec)  H3S 2W9

Pour assurer le succès de la Fête du 
Jardin qui est un événement 
écoresponsable avec le soutien de la 
SOCENV ayant pour thème « Fête de la 
récolte » qui célébrera les bienfaits de 
l’agriculture urbaine, le samedi 
1

er
septembre.

Ce jardin communautaire est situé au coin 
des avenues Van Horne et de Darlington.

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Magda Popeanu 200 $

Le Programme Mentor Dovi 
Worenklein | The Dovi Worenklein 
Mentor Program
2195, avenue Ekers
Montréal (Québec)  H3S 1C6

a/s Rabbin Mordechai Tober
Directeur général

Pour contribuer à la réussite des 
programmes destinés à l'amélioration des 
relations parents-enfants, en plus des 
Mentor Program, Kids at risk et Afternoon 
Homework Center.

Il y a présentement plus de 50 mentors 
travaillant dans plus de 12 écoles et les 
résultats sont très impressionnants. Ces 
programmes améliorent de façon 
significative la qualité de vie de ces 

jeunes.

Un programme et des services sont 
également offerts pour la réinsertion des 
femmes battues dans la communauté.

TOTAL : 1 000 $

Lionel Perez 1 000 $

Association des résidants de l’HLM 
Plamondon
6550, avenue Victoria
Montréal (Québec)  H3W 3G5

a/s Mme Helen E. Andren, présidente

Pour permettre aux résidants de réaliser 
des activités socio-culturelles et 
musicales.

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 200 $
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Groupe communautaire 
MOTHERLAND

a/s Mme Nikki Tsantrizos
Fondatrice et directrice générale

CHÈQUE DOIT ÊTRE LIBELLÉ AU 
NOM DU FIDUCIAIRE :

Conseil communautaire NDG
5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
Bureau 204
Montréal (Québec)  H4A 1N1

a/s Mme Halah Al-Ubaidi
Directrice générale

Cet organisme, qui agit comme une CO-
OP, fondé il y a plus d’un an, apporte son 
soutien aux mères qui ont fait le choix de 
demeurer à la maison avec leurs enfants 
âgés de 0-5 ans.

Plusieurs programmes et services sont 
mis sur pied pour aider ces mamans, tel 
que Free Preschool CO-OP pour préparer 
les 3-4 ans à l’école.  Différents ateliers de 
danse, d’artisanat sont également offerts 
aux membres.

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 100 $
Christian Arseneault 100 $

Circuits des arts / NDG Art Hop

a/s Mme Helene Meyer

CHÈQUE DOIT ÊTRE LIBELLÉ AU 
NOM DU FIDUCIAIRE :
Coopérative de solidarité en 
environnement La Maison Verte 
5785, rue Sherbrooke Ouest
Montréal (Québec)  H4A 1X2

a/s M. James Hugues
a/s M. John McKay

Pour insérer un message d’une page 
complète en noir et blanc pour 
Mme Montgomery, Peter McQueen et 
Christian Arseneault à être imprimé dans 
le Passeport du Art Hop 2018 de NDG.  

Ce Passeport (style passeport Expo 67) 
contiendra les noms et adresses des 
artistes, carte des quartiers et annonces 
des commanditaires.

Cet événement, qui aura lieu les 15 et 16 
septembre 2018, aidera à promouvoir les 
artistes de Notre-Dame-de-Grâce et invite 
les résidants à visiter leurs ateliers et vivre 
l’expérience d’une grande diversité 
artistique.

Également, une partie des profits sera 
remises à Dépôt alimentaire NDG.

TOTAL : 250 $

Sue Montgomery 84 $
Peter McQueen 83 $
Christian Arseneault 83 $

Productions Alma Viva
2370, avenue de Hampton
Montréal (Québec)  H4A 2K6

a/s Mme Nadia Neiazy

Pour sa 5e année consécutive, 
Productions Alma Viva présentera l’opéra 
« Carmen » de Bizet à 3 endroits 
différents de l’arrondissement :

22 août : parc NDG
25 août : La Placette de Côte-des-Neiges
29 août : parc Trenholme, NDG

Cet opéra chanté en français par 
5 chanteurs accompagnés au piano sera 
raconté en français et en anglais.

TOTAL : 700 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 200 $
Magda Popeanu 300 $
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20.11     Appel d'offres public

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558025

Accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. le contrat pour le raccordement de la conduite 
d'égout sous Jean-Talon au réseau de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d'aqueduc 
de Buchan à celle de Victoria aux prix et conditions de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public numéro CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 et autoriser une 
dépense à cette fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total de  429 940,53 $ comprenant 
tous les frais accessoires le cas échéant (4 soumissionnaires). 

20.12     Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CA Direction des travaux publics - 1184795003

Accorder à la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) un contrat pour un 
projet d'éradication de l'herbe à poux sur le domaine public de l'arrondissement pour un 
montant de 35 000 $ (taxes incluses).

30 – Administration et finances

30.01     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Direction des travaux publics - 1180896002

Offrir au conseil municipal la prise en charge de la conception, de la coordination et de la 
réalisation des travaux pour le réaménagement de l'avenue Fielding, entre les avenues 
Trenholme et de Mayfair, appartenant au réseau artériel en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la 
Charte de la Ville de Montréal. 

30.02     Administration - Directive / Procédure / Calendrier

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1184570006

Modifier le lieu des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce pour les mois de septembre à décembre 2018.

30.03     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Direction des travaux publics - 1186725002

Offrir au conseil municipal la prise en charge de la conception et de la réalisation des travaux 
pour le réaménagement des intersections Légaré/Jean-Brillant et Légaré/Lacombe appartenant 
au réseau artériel en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal.
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40 – Réglementation

40.01     Ordonnance - Circulation / Stationnement

CA Direction des travaux publics - 1187015002

Édicter une ordonnance visant la réduction de la limite de vitesse prescrite sur certaines 
artérielles et collectrices dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grace.

40.02     Ordonnance - Domaine public

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1187772027

Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour chaque 
événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le conseil 
d'arrondissement du 26 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les ordonnances 
autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles 
promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation de 
boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

40.03     Ordonnance - Domaine public

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1182703005

Autoriser la tenue de deux ventes-trottoir sur le territoire de la SDC Expérience CDN et d'une 
promotion commerciale en rue fermée sur l'avenue Lacombe et adopter les ordonnances à cet 
effet.

40.04     Ordonnance - Domaine public

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1182703004

Édicter une ordonnance pour permettre la vente de fruits et légumes dans les parcs Nelson-
Mandela et de la Savane ainsi qu'à la Place de Darlington par le Marché social itinérant de 
Multicaf en 2018.

40.05     Ordonnance - Autre sujet

CA Direction des travaux publics - 1187551004

Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et exigeant 
que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création 
d'une murale sur la façade ouest du bâtiment privé situé au 5770, chemin Upper-Lachine. 
Autoriser à cette fin une contribution financière non récurrente de 7 000 $ au Conseil 
communautaire Notre-Dame-de-Grâce et approuver la convention de contribution financière.
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40.06     Ordonnance - Domaine public

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1182703007

Autoriser la tenue de deux ventes-trottoir sur l'avenue de Monkland entre les avenues Girouard 
et Draper et adopter les ordonnances à cet effet.

40.07     Règlement - Avis de motion et adoption d'un projet de règlement

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558022

Donner un avis de motion et adopter, tel que soumis, le projet de règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce
(01-276) afin d'agrandir la zone 0717 à même une partie de la zone 0713 (3744, avenue 
Prud'homme) et d'augmenter le taux d'implantation maximal et la hauteur maximale dans la 
zone 0055 (5350, avenue Rosedale), puis mandater la secrétaire d'arrondissement pour tenir 
une séance publique de consultation.

40.08     Règlement - Adoption

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558010

Adopter, avec changements, le Règlement RCA18 17297 modifiant le Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement 
régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les 
haies à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5);  le 
Règlement sur les opérations cadastrales à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); 
et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer l'annexe A du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) et d'y intégrer des grilles des usages et des spécifications.

40.09     Règlement - Adoption

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1183571010

Adopter, sans changement, le règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le 
stationnement à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce
(R.R.V.M., c. C-4.1).
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40.10     Urbanisme - Dérogation mineure

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558021

Accorder une dérogation mineure à la disposition de la ligne 4 de l'article 340 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de 
permettre que le garage soit attaché au bâtiment principal, au lieu de respecter une distance de 
1 mètre entre cette dépendance et le bâtiment du 4775, avenue Roslyn, en vertu du Règlement 
sur les dérogations mineures (RCA02 17006). 

40.11     Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558028

Approuver les plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276), pour délivrer le permis 
visant la construction d'un immeuble résidentiel et commercial de 8 étages, situé au 2615, 
avenue Van-Horne - demande de permis 3001371951.

40.12     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558017

Adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-104 visant à 
permettre l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, 
en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

40.13     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558019

Adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-105 visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour l'immeuble situé au 4635, place Borden, 
en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

60 – Information

60.01     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1184535009

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, dans 
l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), 
pour la période du 1er au 31 mai 2018. 
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60.02     Dépôt

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1187772031

Déposer le plan de travail de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) pour la création du Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce. (résolution CA17 170079).

60.03     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1184342001

Déposer le rapport des faits saillants des états financiers 2017 de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et en autoriser la publication dans un journal diffusé dans 
l'arrondissement.

65 – Avis de motion des conseillers

65.01     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1183571014

Motion pour offrir une subvention municipale pour l'achat de couches lavables.

65.02     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1183571013

Motion pour que le mois de mai soit reconnu comme le mois du patrimoine juif.

70 – Autres sujets

70.01     Varia

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1182703006

Autoriser un projet pilote sur le territoire de la SDC Expérience Côte-des-Neiges afin de 
permettre la collecte des matières résiduelles dès 6 h 30.



Système de gestion des CA : 10.03

décisions des instances
RECOMMANDATION 2018/06/26

        19:00

Unité administrative 

responsable Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

Niveau décisionnel proposé Conseil d’arrondissement

Sommet -

Contrat de ville -

Projet -

Objet Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 4 juin 2018 à 

19 h et de la séance extraordinaire du 20 juin à 10 h du conseil 

d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

IL EST RECOMMANDÉ :

Que les procès-verbaux de la séance ordinaire du 4 juin 2018 à 19 h et de la séance extraordinaire du 

20 juin à 10 h du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce soient approuvés

tel que soumis aux membres du conseil avant la présente séance et versés aux archives de 

l'arrondissement.

Signataire:
Geneviève Reeves

___________________________________

Secrétaire d’arrondissement

Division du greffe
Direction des services administratifs et du greffe

Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

1/28
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le lundi 4 juin 2018 à 
19 h au 6400, avenue de Monkland à Montréal, sous la présidence de madame la
mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes suivantes sont présentes :

Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce
(se joint au groupe à 19 h 50);
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur d’arrondissement;
Lucie Bédard, directrice de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises;
Pierre Boutin, directeur des travaux publics;
Marie-Claude Ouellet, chef de division des sports, des loisirs et du 
développement social;
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, monsieur le 
maire de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 328 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 19 h.

RÉSOLUTION CA18 170132

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Magda Popeanu

D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 4 juin 2018 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.
__________________

Un débat s'engage.
__________________

EN AMENDEMENT

De présenter les points 15.01 et 51.02 après la période de commentaires de la 
mairesse et des conseillers. 

De remplacer « Allan Bruce » par « Bruce Allan » au point 51.01.
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LA PROPOSITION PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE EST ADOPTÉE À 
L’UNANIMITÉ

10.02  

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170133

APPROBATION - PROCÈS-VERBAL

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Sue Montgomery

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 2018 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

 Sue Montgomery Souligne la présence de trois élèves de l’école du Petit-Chapiteau ayant passé la 
journée avec elle pour l’assister.

Félicite le Conseil communautaire NDG pour le programme Notre-Dame-de-Prom.

Annonce la tenue d’un budget citoyen qui sera mis en ligne le 15 juin prochain et 
invite les citoyens à inscrire leurs priorités.

Annonce la réduction de la vitesse à 30 km/h sur les rues locales de 
l’arrondissement.

Indique que la disposition réglementaire interdisant de laisser un véhicule stationné 
plus de 24 heures sera modifiée.

Annonce la tenue d’un café avec la mairesse le 12 juin prochain, de 17 h à 19 h au 
restaurant La panthère verte, situé sur le chemin Queen-Mary.

Invite les citoyens à s’abonner à l’infolettre de l’arrondissement La Citoyenne. 

Rappelle que la prochaine séance du conseil se tiendra le 26 juin au Centre 
Cummings. 

 Christian Arseneault Explique les problématiques abordées à la Conférence annuelle de la 
Fédération canadienne des municipalités. 

Se questionne sur l’équilibre des dépenses entre les municipalités et les paliers 
gouvernementaux.

Mentionne la tenue du dernier café citoyen au Centre Loyola, hébergé dans 
l’ancienne école Saint-Ignatius et les sujets abordés lors de cette rencontre. 

Félicite les jeunes qui participent aux activités des organismes communautaires.
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 Magda Popeanu Annonce que le programme d’appui à l’acquisition résidentielle est entré en 
vigueur le 1er juin et en donne le détail.

Mentionne l’adoption de résolutions, par le conseil municipal, permettant la 
construction de trois importants développements immobiliers sociaux-
communautaires sur le territoire de Montréal.

S’enthousiasme du projet Habitat pour l’humanité et en donne le détail.

Mentionne la fermeture de l’édicule Marie-Victorin de la station Édouard-
Montpetit dans le cadre des travaux du REM. 

 Lionel Perez Souligne l’inauguration du Mois du patrimoine philippin au Centre Le 6767.

Mentionne la tenue de diverses rencontres pour les résidents, notamment le    
13 juin prochain au Centre Le 6767, pour les résidents du secteur Glenmount, et 
le 20 juin, concernant des travaux à l’intersection du chemin Ekers et de 
l’avenue de Vimy. 

Indique que lors de la dernière séance du conseil municipal, plusieurs motions 
présentées par son parti ont été adoptées en collaboration avec l’administration 
au pouvoir, notamment  sur la consultation publique pré-budgétaire, l’élimination 
de bouteilles de plastique à usage unique, la réduction de la bureaucratie pour 
les demandes de subvention pour les OBNL, et la désignation de Raif Badawi à 
titre de citoyen d’honneur de Montréal.

 Marvin Rotrand Félicite Peter McQueen qui a été élu au conseil d’administration du caucus du 
Québec de la Fédération canadienne des municipalités.

Souligne la présence de plusieurs membres de la communauté philippine ainsi 
que la tenue de divers événements en lien avec l’anniversaire de l’indépendance 
des Philippines et le Mois du patrimoine philippin.

Mentionne que le conseil municipal a octroyé le statut de citoyen honoraire à 
Raif Badawi et souhaite que l’appui des municipalités participe à le faire libérer.

À la demande de l’administration au pouvoir, a reporté une motion concernant 
l’octroi d’un salaire minimum de 15 $/heure aux employés de la Ville à la séance 
du conseil municipal de juin.

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170134

MOTION DE RECONNAISSANCE - MME DENISE BEAULIEU

ATTENDU QUE Denise Beaulieu s’est jointe au Centre communautaire de loisir de 
la Côte-des-Neiges en 1979 et qu’elle en est devenue la directrice générale en 
1995;

ATTENDU QUE le très grand nombre d’initiatives menées par Denise Beaulieu 
auprès des jeunes, des communautés culturelles et des populations marginalisées 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce a eu pour effet 
concret de diminuer l’exclusion sociale;

ATTENDU QUE Denise Beaulieu a été l’une des artisanes principales de la 
concertation et de la collaboration du milieu communautaire de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;

ATTENDU QUE Denise Beaulieu est reconnue comme référence et modèle du 
milieu communautaire, et que son influence positive a rayonné sur le quartier 
entier;
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ATTENDU QUE plusieurs prix et reconnaissances ont été décernés à Denise 
Beaulieu, notamment le Prix Gilles-Cousineau de Centraide Grand Montréal, avec 
mention spéciale pour son dévouement et son engagement auprès du Centre 
communautaire de loisir de la Côte-des-Neiges;

ATTENDU QUE Denise Beaulieu a été intronisée en 2002 au Mur de la renommée 
des sports et loisirs de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, par la Division 
des sports, des loisirs et du développement social de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE Denise Beaulieu a quitté ses fonctions de directrice générale du 
Centre communautaire de loisir de la Côte-des-Neiges le 30 mai 2018.

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Sue Montgomery

Que le conseil d’arrondissement exprime sa gratitude envers Denise Beaulieu pour 
les divers programmes, collaborations, activités et concertations qu’elle a menés 
dans le but de favoriser l’éducation populaire, la défense des populations les plus 
démunies et l’autonomisation des personnes vulnérables.

Que le conseil d’arrondissement souligne le rôle essentiel qu’a joué Denise 
Beaulieu dans l’établissement d’un immeuble dédié au communautaire, soit le 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges.

Que le conseil d’arrondissement reconnaisse la contribution exemplaire de Denise 
Beaulieu à la qualité de vie des citoyens et citoyennes de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

15.01 1183571012 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170135

NOMINATION - PLACE JOSÉ-RIZAL - PARC MACKENZIE-KING

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

De nommer une place José-Rizal dans le parc Mackenzie-King.

Que cette nouvelle dénomination entre en vigueur suite à la désofficialisation du 
toponyme « parc José-Rizal » par la Commission de toponymie du Québec.

De demander au conseil municipal de renommer le parc José-Rizal situé sur le 
chemin Queen-Mary.
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__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.02 1182703003 

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

 Ines Gadouche

 Stéphanie Bélanger

 Ariane Joy Ebueng

Souhaitent que le transport en commun soit gratuit pour les enfants.

 Hugues De Cumont Au nom des résidents de la rue Globert, déplore la proposition d’inverser le sens 
de cette rue.

 Françoise Decoste Indique qu’une étude de circulation a été faite sur la rue Globert et s’inquiète de 
la possibilité que le sens de la rue soit inversé. 

 Julie Beauchemin Déplore une problématique de sécurité routière à l’intersection de la rue de 
Terrebonne et de l’avenue Hingston et souhaite que des mesures temporaires 
soient implantées pour améliorer la sécurité, et demande si les panneaux 
d’indication de vitesse enregistrent les données.

Marie-Charles Boivin À titre de coordonnatrice de la Table de concertation jeunesse NDG, souligne 
que la hausse du salaire minimum a un impact sur les services communautaires 
et demande de quelle façon l’arrondissement s’assurera du maintien des 
services.

 Lilia Esguerra À titre de représentante de l’organisme FILGA, remercie le conseil 
d’arrondissement pour la contribution qui sera votée ce soir, ainsi que pour la 
rénovation du centre Le 6767 et indique que le groupe déposera un plan 
détaillant leurs besoins et objectifs dans le but éventuel d’avoir accès à un local.

 Jaeran Lee Déplore le fait que le permis de restauration pour le café bistro Mate latte doive 
faire l’objet d’un projet particulier, lequel est très onéreux.

Michael Johnson À titre de membre de l’Association des piétons et cyclistes de NDG, demande le 
détail de la planification des futures voies cyclables dans l’arrondissement.

 Steven Karook S’inquiète du mode de distribution du cannabis et souhaiterait que la libre 
entreprise plutôt qu’une société d’état en soit responsable.

 Line Bonneau Demande quand l’arrondissement prendra des mesures pour éradiquer l’herbe à 
poux.

 Joseph Gonzalez À titre de représentant du FAMAS, remercie le conseil pour la motion 51.02.

 Fernando Lepore Annonce que la semaine italienne se tiendra le 4 août prochain. Demande à quel 
moment le chemin Upper-Lachine sera revitalisé, et quand le toit du bocce sera 
aménagé.
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 Hossein Pourshafiey Remercie la Ville pour le bannissement des bouteilles de plastique dans les 
édifices municipaux, souhaite que des poubelles permettant la séparation des 
déchets des matières recyclables soient installées sur le domaine public et que 
des arbres soient plantés sur la rue Saint-Jacques, et en lien avec la réserve sur 
certaines propriétés du secteur Saint-Jacques, se dit prêt à discuter avec la Ville 
pour la vente de son terrain. 

Maria Pawsey Souhaite que la période de stationnement soit révisée sur l’avenue Trenholme 
entre les rues Sherbrooke et Portland, celui-ci étant actuellement limité à une 
période d’une heure, et que des mesures soient prises pour réduire le trafic.

 Joël Coppieters Déplore la pauvreté dans le secteur de l’Église presbytérienne et souligne le 
travail des organismes communautaires. Il félicite la CSDM d’avoir adopté une 
motion visant à exiger que les repas soient fournis gratuitement aux élèves du 
primaire et secondaire et demande au conseil d’ajouter sa voix à celle de la 
CSDM pour presser le gouvernement du Québec de financer ce programme.

 Dina Fiori En lien avec la transformation du bâtiment abritant auparavant le journal The 
Gazette, déplore le niveau de bruit occasionné par les nouvelles activités.

 Camille Chaudron À titre de cofondatrice de l’Association des piétons et cyclistes de NDG, 
s’inquiète de la transformation de l’avenue de Darlington à double sens et invite      
M. Perez à venir constater les problématiques pour les cyclistes dans le secteur.

La période de questions et de demandes du public de 90 minutes est maintenant 
terminée.

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170136

PROLONGATION DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU 
PUBLIC

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

De prolonger la période de questions et de demandes du public pour une période 
de cinq minutes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.08

Michael Shafter Demande aux élus de commenter les mesures d’apaisement de la circulation et 
d’amélioration de la sécurité des cyclistes qu’il propose.

La prolongation de la période de questions et de demandes du public de cinq
minutes est maintenant terminée.

____________________________
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PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

 Marvin Rotrand S’enquiert de la possibilité de faire le marquage de chaussée en 
arrondissement et des coûts associés.

 Peter McQueen Étant donné la fermeture prochaine de l’accès à l’autoroute 15 nord par la rue 
Sherbrooke et à la 15 sud par l’avenue Girouard, s’enquiert de la possibilité 
d’installer des feux piétons à l’intersection de la rue Sherbrooke et de l’avenue 
Girouard.

 Lionel Perez Demande que les services trouvent des solutions pour améliorer la sécurité à 
l’intersection des avenues Wilderton et Ekers.

____________________________

CORRESPONDANCE

Aucune correspondance n’est déposée.

____________________________

Peter McQueen et Christian Arseneault quittent la salle.

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170137

DÉPENSE ADDITIONNELLE - TREMPRO CONSTRUCTIONS INC. - CENTRE 
COMMUNAUTAIRE DE LOISIRS DE LA CDN

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Lionel Perez

D'autoriser une dépense additionnelle de 334 277,37 $ taxes incluses, pour la 
réalisation des travaux de réfection de la maçonnerie et des travaux connexes au 
centre communautaire de loisirs de la Côte-des-Neiges, dans le cadre du contrat 
accordé à Trempro Constructions inc. (résolution CA17 170192), pour des travaux 
additionnels majorant ainsi le montant du contrat de 1 078 720,71 $ à 
1 412 998,08 $ taxes incluses. 

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1175302004 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170138

CONTRAT - CONSTRUCTIONS DGAV INC. - CENTRE SPORTIF DE CDN
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Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Magda Popeanu

D’accorder à Constructions D.G.A.V. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat au montant de 289 600,24 $ pour réaliser les travaux de réfection du 
portique d'entrée et la réparation partielle du mur extérieur du centre sportif de 
Côte-des-Neiges, aux prix et conditions de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public CDN-NDG-18-AOP-DAI-040.

D'autoriser une dépense à cette fin de 254 399,86 $ avant les taxes, pour un total 
de 292 496,24 $ incluant les contingences au montant de 37 773,94 $ taxes 
incluses, les incidences au montant de 2 896 $ taxes incluses et tous les frais 
accessoires, le cas échéant.

D'imputer la dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1185956001 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170139

CONTRAT - IRRIGLOBE INC. - BIBLIOTHÈQE ET MAISON DE LA CULTURE 
DE CDN

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Sue Montgomery

D’accorder à Irriglobe inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat au 
montant de 60 234,72 $ pour réaliser les travaux de réfection du système 
d'irrigation existant du toit vert de la Bibliothèque et la maison de la culture de 
Côte-des-Neiges, aux prix et conditions de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres sur invitation CDN-NDG-18-AOI-DAI-042.

D'autoriser une dépense à cette fin de 52 389,40 $ plus les taxes, pour un total de 
63 246,45 $, incluant les contingences au montant de 7 856,70 $ taxes incluses, 
les incidences, au montant de 3 011,74 $, taxes incluses, et tous les frais 
accessoires, le cas échéant.

D'imputer la dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1185956002 

____________________________

Peter McQueen et Christian Arseneault sont de retour.

____________________________
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RÉSOLUTION CA18 170140

RÉSERVE POUR FINS DE PARC

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

De décréter l'imposition d'une réserve foncière à des fins de parc sur les lots 
3 322 863, 3 322 973, 3 323 969, 3 324 079, 3 324 190, 3 324 300, 3 324 409, 
4 679 215 et 4 723 768 du cadastre du Québec situés au sud de la rue Saint-
Jacques Ouest et à l'est du boulevard Cavendish.

De mandater le Service des affaires juridiques et de l'évaluation foncière afin 
d'entreprendre toutes les procédures requises à cette fin.

De mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière, Direction 
des transactions immobilières pour négocier l'acquisition de ces terrains. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1183571008 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170141

ORDONNANCE - LE MONDIAL DES MONSTRES DE MONTRÉAL

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

De remplacer l'ordonnance numéro OCA18 17012 permettant la fermeture de rue 
pour l'événement « Le Mondial des monstres de Montréal » sur l'avenue de 
Monkland, entre les avenues Girouard et Harvard afin de permettre la fermeture de 
la rue du 21 juin 2018 à 13 h 00 au 25 juin 2018 à 12 h 00 pour permettre la mise 
en place et l'enlèvement de mesures de sécurité accrues.

D'édicter l'ordonnance à cet effet. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.05 1184535005 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170142

PROLONGATION DE CONVENTION - SOCENV - PROGRAMME ÉCO-
QUARTIER
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Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Christian Arseneault

De prolonger pour une période de 6 mois (du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2018) 
la convention actuelle du Programme Éco-quartier entre l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et la Société Environnementale de Côte-des-
Neiges (SOCENV), afin de permettre à l'arrondissement de réévaluer le 
Programme Éco-quartier.

D'accorder à la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) une 
contribution financière de 162 500 $ pour la période du 1er juillet 2018 au 31 
décembre 2018, afin de réaliser le programme Éco-quartier dans l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.06 1184795002 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170143

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES NON RÉCURRENTES - 14 ORGANISMES

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers 
organismes totalisant la somme de 6 650 $. 

Organisme Justification Montant et Donateur

Ordre des chevaliers de Rizal | 
Order of the Knights of Rizal
6767, chemin de la Côte-des-Neiges
Montréal (Québec)  H3S 2T6

a/s M. Gerry Danzil, président

Pour la célébration du 157e

anniversaire de la naissance du 
héros national et véritable fondateur 
de l'état des Philippines, Jose Rizal, 
qui se tiendra le 16 juin 2018 au parc 
Mackenzie King.

TOTAL : 100 $

Peter McQueen 100 $

Échecs Filcan et Club Social | 
Filcan Chess & Social Club
335, avenue Lacagé
Dorval (Québec)  H9S  2M2

a/s M. Manny Lagasca, président

Pour soutenir l’organisation de son 
tournoi d'échecs.

TOTAL : 1 000 $

Lionel Perez    1 000 $

Association Bangladesh Greater 
Noakhali
6420, avenue Victoria, bureau 216
Montréal (Québec) H3W 2S7

a/s M. Hossain Belait, président

Pour aider à la réussite des activités 
sociocommunautaires et 
humanitaires de cette association.

TOTAL : 1 000 $

Lionel Perez 1 000 $
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Cinéma NDG 
4171, rue Beaconsfield
Montréal (Québec)  H4A 2H4

a/s Mme Elaine Ethier
Directrice générale

Pour contribuer au succès de la 
présentation de 13 projections 
cinéma : 8 organisées dans le parc 
Notre-Dame-de-Grâce et 5 au parc 
Jean-Brillant à partir du 28 juin 2018 
dans le cadre de la 6e édition du 
Cinéma à la belle étoile.

TOTAL : 1 000 $

Sue Montgomery 200 $
Magda Popeanu 200 $
Peter McQueen 600 $

Association communautaire 
Westhaven Elmhurst |
Westhaven Elmhurst Community 
Recreation Association
7405, avenue Harley
Montréal (Québec)  H4B 1L5

a/s Mme Roxanne Brown Hennessy
Coordonnatrice

Pour aider cette Association qui, 
pendant plus de 40 ans, offre des 
services et activités à la 
communauté, particulièrement aux 
nouveaux arrivants.

TOTAL : 500 $

Sue Montgomery 500 $

Le Club Futsal Sporting Montréal /
Sporting Montréal Futsal Club
302 – 4845, avenue de Courtrai
Montréal (Québec)  H3W 0A2

a/s M. Shaquille Michaud
Directeur des opérations

Pour supporter le Championnat qui a 
eu lieu au Kansas, États-Unis du 16 
au 19 février 2018. L’équipe 
féminine a remporté le Championnat 
de soccer.

TOTAL : 500 $

Magda Popeanu 200 $
Peter McQueen 300 $

Association jamaïcaine de 
Montréal inc.
4065, rue Jean-Talon Ouest
Montréal (Québec)  H4P 1W6 

a/s M. Michael Smith, président

Pour favoriser l’organisation des 
activités du Festival « Journée de la 
Jamaïque » dans le cadre des 
Week-ends du Monde au Parc Jean-
Drapeau qui se dérouleront les 7, 8, 
14 et 15 juillet 2018.

TOTAL : 600 $

Sue Montgomery 100 $
Marvin Rotrand 300 $
Magda Popeanu 100 $
Christian Arseneault 100 $

Organisation journée de la 
Grenade à Montréal | Grenada Day 
Montréal Organization
3530, rue Bedford, bureau 1
Montréal (Québec)  H3W 1G7

a/s M. Joseph Lumpriss, président

Afin d’appuyer l’organisation des 
activités pour le 24 juin, soit le 
Montreal Jerk Fest et et la Fête de 
l’Indépendance de la Grenade le 21 
juillet 2018.

TOTAL : 500 $

Sue Montgomery 100 $
Marvin Rotrand 200 $
Magda Popeanu 100 $
Christian Arseneault 100 $

Alliance des communautés de 
l’Asie du Sud
481, chemin Davignon
Dollard-des-Ormeaux (Québec) 
H9G 1Y4

Casier postal 38037
Centennial Plaza
Dollard-des-Ormeaux (Québec)  
H9B 3J2

a/s M. Bashir Hussain, président

Pour aider cet organisme à 
poursuivre ses activités pour l’année 
2018.

TOTAL : 200 $

Marvin Rotrand 200 $

Les Fondations du Quartier
8357, rue Labarre
Montréal (Québec)  H4P 0A6

a/s Mme Nancy Baay Sarto, 
secrétaire

Pour maintenir les activités du 
programme sociocommunautaire 
2018 des résidants de cet immeuble 
de 96 unités.

TOTAL : 300 $

Sue Montgomery 100 $
Marvin Rotrand 200 $
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Association québécoise des 
enseignants et enseignants 
canado-philippins | Quebec 
Association of Canadian Filipino 
Teachers
5210, avenue Van Horne, bureau 5
Montréal (Québec)  H3W 1J7

a/s M. Trans Liganor, président

Pour le Gala 2018 de cette 
Association au mois de juin 2018.

TOTAL : 200 $

Marvin Rotrand 200 $

Association Volleyball des 
Philippins canadiennes de 
Montréal | Filipino Canadian 
Volleyball Association of Montreal
8355, rue Labarre, bureau 612
Montréal (Québec)  H4P 2S5

a/s Mme Myrlin U. Sia, présidente

Pour l’ensemble des activités 
annuelles de volleyball de 
l’Association.

TOTAL : 300 $

Marvin Rotrand 300 $

Association filipino de l’âge d’or 
de Montréal et banlieues (FILGA) |
Filipino Golden Agers of Montreal 
and Suburbs 
5600, boul. Décarie, #507
Montréal (Québec)  H3X 3Z4

a/s Mme Lilia Esguerra, présidente

Pour aider les activités 
sociocommunautaires et culturelles 
organisées par l’Association.

TOTAL : 300 $

Marvin Rotrand 300 $

La Fabrique de la Paroisse de 
Saint-Malachie
5330, avenue Clanranald
Montréal (Québec)  H3X 2S6

a/s M. Reuben Majuducon
Grand Chevalier

Pour soutenir les activités 
organisées par les Chevaliers de 
Colomb (Conseil de 14315) au profit 
des enfants inscrits à différentes 
activités sociales organisées pour 
leur bénéfice.

TOTAL : 150 $

Marvin Rotrand 150 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.07 1185265010 

____________________________

CONTRAT - SANIVAC - NETTOYAGE DE PUISARDS, DRAINS DE PUISARD, 
PANIERS RÉCUPÉRATEURS ET CHAMBRES DE VANNES

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

D'accorder à Sanivac (9363-9888 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat au montant de 299 136,21 $, taxes incluses, pour le service 
de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de 
chambres de vannes, incluant le transport et l'élimination des résidus dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, aux prix et 
conditions de sa soumission, conformément à l'appel d'offres public 18-16771.
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D'autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, taxes incluses, comprenant 
tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, le 
cas échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 
__________________________________________________________________

Un débat s'engage.

Le conseiller Lionel Perez soulève une question de privilège relativement aux 
commentaires de la conseillère Magda Popeanu à son endroit.
__________________________________________________________________

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Christian Arsenault

De reporter l’étude de ce dossier à une séance ultérieure du conseil 
d’arrondissement.

La mairesse Sue Montgomery et les conseillers Lionel Perez et Christian Arsenault 
votent en faveur de la proposition.

La conseillère Magda Popeanu et les conseillers Peter McQueen et Marvin 
Rotrand votent contre la proposition.

SUIVANT L’ARTICLE 20.1 DE LA CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL (RLRQ, 
c. C-11.4), LA VOIX DE LA MAIRESSE DE L’ARRONDISSEMENT QUI 
PARTICIPE À L’ÉGALITÉ DU VOTE DEVIENT PRÉPONDÉRANTE

LA PROPOSITION DE REPORT EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

20.08   1187985002

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170145

CONTRAT - LOCATION GUAY - LOCATION D'UNE RÉTROCAVEUSE AVEC 
OPÉRATEUR

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Marvin Rotrand

D'accorder à Location Guay (9154-6937 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat au montant de 329 674,72 $, taxes incluses, pour la location 
d'une rétrocaveuse avec opérateur, conformément à l'appel d'offres publics 
18-16911.

D'autoriser une dépense à cette fin de 329 674,72 $, taxes incluses, comprenant 
tous les frais accessoires, le cas échéant. 
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D'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, le 
cas échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.09 1187985001

____________________________

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - 8 ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Peter McQueen

D'autoriser le versement d'une contribution financière totale non récurrente de 
18 000 $ (incluant toutes les taxes, si applicables) à huit organismes à but non 
lucratif, gestionnaires de camps de jour, dans le cadre du Programme 
d’accompagnement en loisir de l’Île de Montréal (PALÎM) visant à aider des 
personnes vivant avec des limitations fonctionnelles. 

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.10   1187772017

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170147

CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ASSOCIATION DE SOCCER NDG

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Marvin Rotrand

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 4 000 $, 
toutes taxes comprises si applicables, à l'Association de soccer Notre-Dame-de-
Grâce pour des dépenses à encourir pour bonifier le programme de soccer, et 
réaliser l'offre de service dans le quartier de Côte-des-Neiges pour 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.11 1187772019 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170148

CONVENTIONS ET CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - 11 ORGANISMES

15/28



123

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Marvin Rotrand

D'accorder un soutien financier total de 216 626 $, aux organismes ci-après 
désignés pour le projet et la période indiquée en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre du Plan d'action 2018 de la Politique de l'enfant de Montréal. 

D’approuver les onze projets de convention entre la Ville de Montréal et ces 
organismes, établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens 
financiers;

D’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense est prévue au budget du Service de la diversité 
sociale et des sports (SSDS).

Les tableaux suivant illustrent les soutiens financiers recommandés :

Quartier Côte-des-Neiges

Organisme Titre du projet Soutien recommandé

Baobab Familial Parents confiants, enfants rayonnants 5 295 $

Centre communautaire de loisir 
de la CDN

Moment de répit
11 000 $

Centre communautaire MADA Suivons le guide alimentaire 12 000 $

Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-
Neiges

Soutien au plan d'action de la Table 
famille de CDN 

52 300 $

Loisirs Sportifs CND-NDG Animation parc Nelson Mandela 6 701 $

Service d'interprète, d'aide et de 
référence aux immigrants 

Parents et ado vers une relation positive 
15 000 $

Quartier Notre-Dame-de-Grâce

Organisme Titre du projet Soutien recommandé

Comité jeunesse Notre-Dame-
de-Grâce

Ça bouge dans les parcs 10 000 $

Dépôt alimentaire NDG Programme de collations santés pour 
jeunesse NDG 

25 427 $

Prévention CDN-NDG SNAP (Stop, n'agis pas, analyse et 
planifie) 

8 903 $

YMCA du Québec  C-Vert 10 000 $

Arrondissement

Organisme Titre du projet Soutien recommandé

L'Institut Fraser-Hickson MINIBIBLIO PLUS 60 000 $

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.12 1181247005 

____________________________
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RÉSOLUTION CA18 170149

RÈGLEMENT À L'AMIABLE - CONSORTIUM AFO - CENTRE CULTUREL DE 
NDG

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Peter McQueen

D’autoriser le règlement à l'amiable de la réclamation du consortium AFO pour un 
montant de 368 231,41 $ (incluant les taxes), en capital, intérêts et frais, relatif au 
projet de construction du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce. Dossier 
numéro 16-003665. Imputation arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce.

D'autoriser un virement de 272 859,48 $ du Service de la culture à 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.01 1180570001 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170150

DÉPENSE - 3 ORGANISMES
Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D'autoriser une dépense totalisant la somme de 670 $ à trois organismes pour 
l'achat d'un billet et d'espaces publicitaires. 

Organisme Justification Montant et Donateur

Congrès national des Italo-
Canadiens, région Québec
302-8370, boulevard Lacordaire
Montréal (Québec)  H1R 3Y6

a/s M. Antonio Sciascia
Président

a/s Mme Josie Verrillo
Directrice générale

Pour l’achat d’une publicité (1/4 
page) dans le programme 
concernant la « Semaine italienne 
de Montréal » du 3 au 12 août 2018 
avec la présentation d’événements 
majeurs dans le parc de Notre-
Dame-de-Grâce.

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 200 $

L’Initiative
104 – 1045, boulevard Alexis-
Nihon
Montréal (Québec)  H4R 1S1

a/s M. Réda Benkoula
Directeur - Fondateur

Pour l’achat d’un espace publicitaire 
(1/8 page en couleur) qui publiera 
un message de la mairesse de 
l’arrondissement de CDN–NDG 
dans le journal L’initiative 2018 
(pour le mois de Ramadan 2018), 
lequel est distribué aux résidants de 
notre arrondissement.

TOTAL : 120 $

Sue Montgomery 120 $
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La Maison Bleue: milieu de vie 
préventif à l’enfance
3735, avenue Plamondon
Montréal (Québec)  H3S 1L8

a/s Mme Salma Moussatef

Pour l’achat d’un billet pour le 
12e Gala bénéfice de la Maison 
Bleue 2018 qui permettra d’assurer 
la continuité et la qualité des 
services offerts à la communauté. 

TOTAL : 150 $

Sue Montgomery 150 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.02 1185265011 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170151

ORDONNANCE - LIMITE DE VITESSE À 30 KM/H

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Christian Arseneault
Peter McQueen

D'édicter l’ordonnance numéro OCA18 17024 réduisant la limite de vitesse 
prescrite à 30 km/h sur toutes les rues locales de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1187015001 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170152

ORDONNANCE - DÉPÔT ALIMENTAIRE NDG - VENTE DE FRUITS ET 
LÉGUMES

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

D'autoriser la tenue de l'événement Marché bonne bouffe NDG | NDG Good Food 
Market dans le parc Georges-Saint-Pierre et le parc Herbert-Outerbridge.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine 
public (R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro OCA18 17025 jointe 
à la présente permettant au Marché Bonne bouffe NDG de vendre de la nourriture 
et des articles promotionnels du 7 juin au 30 octobre 2018.
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De permettre l'utilisation du terrain du Centre Walkley pour l'installation d'un 
kiosque de vente de fruits et légumes du 7 juin au 30 octobre 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1185284002 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170153

AVIS DE MOTION

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement et du dossier décisionnel ont été 
remises aux membres du conseil au moins deux jours avant la présente séance.

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine 
séance ordinaire ou qu'à toute séance ordinaire subséquente il sera adopté un 
règlement modifiant le Règlement établissant une rémunération additionnelle pour 
le maire d'arrondissement (RCA07 17132), afin de soustraire de la rémunération 
globale prévue à cette fin, la rémunération additionnelle de 15 000 $ qui avait été 
adoptée par le conseil d'arrondissement le 6 août 2007, et dont présentation est 
faite à même le sommaire décisionnel, et dépose le projet de règlement. 

40.03 1173930008 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170154

AVIS DE MOTION

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement et du sommaire décisionnel ont 
été remises aux membres du conseil au moins deux jours avant la présente 
séance.

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine 
séance du conseil d'arrondissement ou qu'à toute séance subséquente, il sera 
adopté un règlement modifiant le Règlement sur le traitement des membres du 
conseil d'arrondissement occupant certaines fonctions (RCA17 17283), et dont 
présentation est faite à même le sommaire décisionnel, et dépose le projet de 
règlement. 

40.04 1183571009 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170155

ADOPTION DU RÈGLEMENT RCA18 17298
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ATTENDU QU’en raison de la construction d'un ensemble immobilier sur l'ancien 
site de l'usine Armstrong, au 6911, boulevard Décarie, Les Développements 
Armstrong inc. doivent, dans le cadre de l'approbation du morcellement de la 
propriété, céder maintenant à la Ville les lots dédiés aux futures rues et au parc, 
alors qu'ils ont besoin de ces espaces afin de manoeuvrer adéquatement sur le 
site pour réaliser les constructions prévues;

ATTENDU QUE la Ville n'entend pas aménager et rendre les espaces dédiés au 
domaine public accessibles à l'ensemble des citoyens avant que les travaux de 
construction du Projet Westbury ne soient substantiellement avancés, la Ville 
accepte que Les Développements Armstrong inc. occupent le domaine public aux 
termes et conditions prévus au présent règlement.

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Sue Montgomery

D'adopter le Règlement RCA18 17298 sur l'occupation du domaine public pour la 
réalisation du projet Westbury concernant les lots 6 049 214 et 6 049 219 du 
cadastre du Québec.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.05 1183558015 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170156

DÉROGATION MINEURE - 6316-6332, CHEMIN DE LA CDN

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Sue Montgomery

D'accorder une dérogation mineure relative à la hauteur du bâtiment situé aux 
6316–6332, chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les 
dérogations mineures (RCA02 17006). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.06 1183558018 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170157

SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-104

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Sue Montgomery
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D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), le second projet de 
résolution approuvant le projet particulier PP-104 visant l'agrandissement du 
bâtiment principal situé au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.      La présente résolution s'applique à la propriété sise au 4818, chemin de la 
Côte-des-Neiges, tel qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d'application » joint 
en annexe A à la présente résolution.

SECTION II
AUTORISATIONS

2.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 
1, la modification et l’occupation du bâtiment sis au 4818, chemin de la Côte-des-
Neiges, est autorisée aux conditions prévues à la présente résolution.

3.      Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger au paragraphe 1 de l'article 
626 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), en permettant une superficie maximale de plancher de 
600 m2.

SECTION III
CONDITIONS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE 
DESIGN

4.      La demande de permis de transformation du bâtiment doit être approuvée 
conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en tenant compte des critères 
énoncés aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668.

5.      Les détails de l'éclairage devront démontrer que la dispersion lumineuse vers 
le ciel est minimisée.

6.      Une lettre de garantie bancaire au montant de 14 800 $ sera exigée avant 
l'émission du permis, afin d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures 
nécessitant une protection maximale des 5 arbres cités dans l’ « inventaire 
phytosanitaire et protection d’arbres » daté du 18 février 2018, joint en Annexe B à 
la présente résolution.

SECTION IV
DÉLAI DE RÉALISATION

7.      La demande de permis de transformation doit être déposée dans les 60 mois 
suivant l'adoption de la présente résolution.

8.      En cas de non-respect de l’article 7, l’autorisation prévue à la présente 
résolution est nulle et sans effet.

9.      Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 
mois suivant la fin des travaux de transformation du bâtiment.
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__________________________

ANNEXE A
Plan intitulé « Territoire d’application ».

ANNEXE B
Document intitulé « inventaire phytosanitaire et protection d’arbres ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07 1183558017 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170158

PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-105

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Peter McQueen

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), le projet de résolution 
approuvant le projet particulier PP-105 visant à permettre l’usage « école primaire 
et préscolaire » pour l’immeuble situé au 4635, place Borden.

De mandater la secrétaire d'arrondissement pour tenir une séance publique de 
consultation.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.      La présente résolution s'applique au territoire tel qu’il est délimité par les 
points noirs sur le plan de l’annexe A.

SECTION II
AUTORISATIONS

2.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 
1, l’occupation du terrain et du bâtiment est autorisée aux fins de l’usage « école 
primaire et préscolaire ».

3.      Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger à l’article 123 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continue de s’appliquer.

________________________
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ANNEXE A 
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D'APPLICATION » 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1183558019 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170159

AVIS DE MOTION

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement et du sommaire décisionnel a été 
remise aux membres du conseil au moins deux jours avant la présente séance.

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine 
séance du conseil d'arrondissement ou qu'à toute séance subséquente, il sera 
adopté un règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement à 
l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., 
c. C-4.1) et dépose le projet de règlement. 

40.09 1183571010 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170160

ORDONNANCES - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - JUIN À 
SEPTEMBRE 2018

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Magda Popeanu

D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour 
chaque événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics 
pour le conseil d'arrondissement du 4 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et 
édicter les ordonnances numéros OCA18 17026, OCA18 17027 et OCA18 17028 
autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la 
vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou 
non, la consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.10 1187772023 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170161

RENOUVELLEMENT DE MANDATS - MEMBRES DU CCU
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Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Magda Popeanu

De renouveler les mandats de M. Bruce Allan, à titre de membre titulaire du 
Comité consultatif d'urbanisme, et de Mme Jacqueline Manuel, à titre de membre 
suppléant, pour la période du 17 mars 2018 au 17 mars 2020.

De nommer mesdames Ève Wertheimer et Pilar Mora, membres suppléants du 
Comité consultatif d'urbanisme pour une période de deux ans, soit du 5 juin 2018 
au 5 juin 2020.

D'inscrire madame Eliza Rudkowska sur la banque de candidatures prévisionnelles 
pour le comblement de tout poste de membre suppléant à venir. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.01 1183930003 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170162

NOMINATION - MME GUYLAINE GAUDREAULT - DIRECTRICE DE LA DSAG

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Christian Arseneault

De nommer madame Guylaine Gaudreault, matricule 100205661, à titre de 
directrice des Services administratifs et du Greffe (poste 14645), pour un contrat à 
durée indéterminée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.03 1184535008 

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170163

DÉPÔT - RAPPORTS DÉCISIONNELS - AVRIL 2018

Mme Sue Montgomery dépose les rapports faisant état de décisions prises par 
tous fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont 
délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), pour la 
période du 1er au 30 avril 2018. 

60.01 1184535007 

____________________________
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RÉSOLUTION CA18 170164

MOTION - EXERCICE DÉMOCRATIQUE

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement souhaite augmenter la participation 
des citoyens quant aux choix des priorités de service de juridiction locale à assurer 
sur son territoire;

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement favorise l'utilisation d'outils de 
consultation publique pour guider son Administration dans le choix des priorités de 
service à offrir à la population de son territoire;

ATTENDU QUE la réalisation d'un exercice de budget participatif représente un 
outil dynamique qui s'inscrit dans cette approche de démocratie participative, qui 
favorise l'implication des citoyens à la vie municipale.

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Lionel Perez

De soumettre à la population du territoire de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce un outil de consultation budgétaire en ligne, afin d'impliquer les citoyens de 
l'arrondissement dans le choix des priorités de dépenses d'une partie des budgets 
de fonctionnement et d'investissements locaux. Cet exercice permettra notamment 
de guider l'administration dans le choix des priorités de services à offrir à la 
population lors de la planification des budgets de l'arrondissement. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

65.01 1183571011 
____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 22 h 20.

___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA18 170132 à CA18 170164 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le mercredi 20 juin
2018 à 10 h au 5160, boulevard Décarie, bureau 600 à Montréal, sous la présidence 
de madame la mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes suivantes sont 
présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur d’arrondissement;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire d’arrondissement substitut.

Mme Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges et 
M. Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon sont absents.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la 
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 10 h.

RÉSOLUTION CA18 170165

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Christian Arseneault

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 juin 2018 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DU MAIRE ET DES CONSEILLERS

 Lionel Perez Remercie ses collègues de s’être rendus disponibles pour la tenue de cette séance
extraordinaire, la demande d’événement émanant d’un organisme de son district.

Réaffirme son appui à la fonction publique montréalaise et déplore que les propos 
rapportés dans les médias n’étaient pas justes : les questions qu’il a soulevées 
étaient adressées à la Vérificatrice générale et visaient à déterminer les sources 
des failles soulevées dans son rapport et la façon dont la Ville pourrait les corriger.

____________________________
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PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Aucune question ou demande.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

 Peter McQueen Demande un suivi concernant la problématique avec l’entreprise Ricova, 
laquelle est responsable de la collecte de recyclage dans son district.

Indique que certains restaurants de l’avenue de Monkland, près de l’avenue 
Harvard, ont affirmé ne pas avoir d’eau et demande qu’un suivi soit fait à cet 
égard.

S’enquiert de l’échéancier des rues actuellement en travaux pour les 
canalisations et des problématiques rencontrées. 

 Sue Montgomery En lien avec la collecte de matières recyclables, demande à ce qu’une attention 
particulière soit apportée à un certain secteur de Notre-Dame-de-Grâce où le 
recyclage n’est systématiquement pas ramassé.

Mentionne que plusieurs citoyens se plaignent des coupes d’eau pour 
lesquelles ils n’ont pas été avisés.

 Christian Arseneault Souhaite qu’une mise à jour soit faite concernant l’ancien bâtiment de The 
Gazette et que des tests de bruit soient effectués afin de confirmer si le nombre 
de décibels est conforme à la réglementation.

____________________________

RÉSOLUTION CA18 170166

ORDONNANCES - ÉVÉNEMENT DU 24 OU 25 JUIN 2018

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Sue Montgomery

D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour 
l’événement identifié au tableau intitulé « Liste finale des événements publics pour 
le conseil d’arrondissement du 20 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et 
édicter les ordonnances numéros OCA18 17029, OCA18 17030 et OCA18 17031 
autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la 
vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou 
non, la consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

De modifier la date de l’événement du « 24 juin 2018 » par « 24 juin 2018 et remis 
au 25 juin en cas de pluie » dans la liste ci-jointe.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01   1187772032

____________________________
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L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 10 h 20.

___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA18 170165 à CA18 170166 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.
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CE DOSSIER EST EN PROJET

POINT 20.01 – 1187060002

Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 378 667,87 $, taxes 
incluses, pour les travaux de réhabilitation de la cour de services de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et autoriser une 
dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, incluant les taxes et les frais accessoires 
(11 soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

Vous trouverez ci-joint le dossier décisionnel en projet.

La version finale vous sera remise séance tenante.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187060002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Compétence
d'agglomération :

Acte mixte

Projet : -

Objet : Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 
378 667,87 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation 
de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et 
autoriser une dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, incluant les 
taxes et les frais accessoires (11 soumissionnaires) - Appel
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder à Construction Morival Ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat au 
montant de 1 378 667,87 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation de la cour 
de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce au 6960, 
avenue de Darlington, au prix et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

D'autoriser une dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, comprenant les contingences au
montant de 125 333,44 $, taxes incluses, les incidences au montant de 130 000 $, taxes 
incluses, et tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'autoriser le financement de ce dossier par l'arrondissement à hauteur de 161 441,93$ 
taxes incluses à même le fonds de stationnement et à hauteur de XXX par le surplus libre.

D'imputer cette dépense après avoir opéré le virement budgétaire requis, le cas échéant,
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Le

Signataire : _______________________________________________ 

Stephane P PLANTE
Directeur d'arrondissement

Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 
d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

PROJET

IDENTIFICATION Dossier # :1187060002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Compétence
d'agglomération :

Acte mixte

Projet : -

Objet : Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 
378 667,87 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation 
de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et 
autoriser une dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, incluant les 
taxes et les frais accessoires (11 soumissionnaires) - Appel
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

CONTENU

CONTEXTE

Suite à un incident survenu dans la cour de services du clos Darlington, sis au 6960, avenue 
de Darlington, l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce a reçu un avis de la 
CNESST exigeant que l'Arrondissement prenne les mesures nécessaires en terme de 
sécurité pour assurer les opérations de la cour de services. À cet effet, l'Arrondissement 
prévoit faire la réfection de la cour de services sur une superficie d'environ 3 000 mètres 
carrés, afin d'assurer une surface à niveau et en bonne condition aux alentours des hangars 
d'entreposage.

La réfection inclut notamment : 

· la réfection de la fondation du terrain;
· le pavage de la zone problématique;
· la correction de la pente d'écoulement des eaux;
· les cellules d'entreposage de différents matériaux;
· la gestion des eaux de pluie.

Le projet inclut le réaménagement sécuritaire des cellules d'entreposage à aire ouverte qui 
s'y trouvent. Pour ce faire, les blocs empilés seraient remplacés par des murs de béton 
coulés en place. Il est important de noter que les enclos d'entreposage des sols contaminés
présentent des accumulations d'eau depuis plusieurs années, ils seraient donc également 
réaménagés lors des travaux. Les cellules d'entreposage des sols contaminés respecteraient 
ainsi les normes du service de l'environnement de la Ville de Montréal qui prévoient que les 
sols doivent être entreposés sur une aire étanche, à l'abri du vent et des précipitations, et 
que les eaux de ruissellement doivent être collectées dans un bassin prévu à cet effet. Tous 
ces aspects ont été intégré au présent projet.
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Enfin, la CNESST exige de l'Arrondissement que les travaux soient réalisés en 2018.

Ce projet répond à l'objectif principal de rendre la cour de services Darlington sécuritaire 
pour les employés et les usagés externes de l'Arrondissement. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 170337 - GDD1165946013 : Accorder à la firme CIMA+ s.e.n.c., un contrat au
montant de 91 257,73 $ taxes incluses, pour la conception de devis de circulation en vue de 
la réalisation du programme de réfection routière 2017, conformément à l'entente-cadre 
numéro 15-14461-2. 

CA17 170057 - GDD1175946001 : Accorder à IGF Axiom inc. un contrat de 1 013 935,78 $, 

taxes incluses (Contrat n
o
1) et à SNC-Lavalin inc. un contrat de 1 116 378,51 $, taxes 

incluses (Contrat no 2), pour des services professionnels pour la surveillance des contrats de
construction (2017-2019)-(5 soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-17-AOP-TP
-013 - Approuver deux projets de conventions à cette fin.

CG17 0048 - GHD Consultants Ltée #155113 (Entente d’achat contractuelle #1186544) -
Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec les firmes suivantes : 
Solmatech inc. (3 174 402,26 $), Les Services EXP inc. (3 179 173,73 $), GHD Consultants 
Ltée (3 476 614,05 $), Englobe Corp. (3 569 398,88 $), Groupe ABS inc. (3 312 832,16 $) 
et SNC-Lavalin GEM Québec inc. (3 452 124,37 $), toutes ces sommes taxes incluses, pour 
réaliser le contrôle qualitatif des matériaux sur les différents projets de construction, de 
réhabilitation ou de réfection, effectués par les services corporatifs et les arrondissements / 

Appel d'offres public no 16-15511 (7 soumissionnaires) - Approuver les projets de 
convention à cette fin.

DESCRIPTION

La présente a pour but d'octroyer un contrat pour les travaux de réhabilitation de la cour de 
services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, située au 6960 
avenue de Darlington, et de mandater la Direction des travaux publics de l'Arrondissement 
pour effectuer la gestion et le suivi des dépenses requises relatives aux travaux associés au 
dit contrat, ainsi que d'autres dépenses imprévues mais liées au projet en question. 

Suite aux résultats de l'appel d'offres CDN-NDG-19-AOP-TP-017, Il est recommandé 
d'octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme et autorisé par l'Autorité des 
Marchés Financiers ( l'AMF), soit à l'entreprise Construction Morival Ltée, pour un 
montant de 1378 667,87 $ (incluant les taxes et les travaux contingents).

Vous trouverez ci-après la liste des entreprises ayant soumissionné et les prix soumis par 
chacune d'elles :

SOUMISSION CDN-NDG-18-AOP-TP-017

Travaux de réhabilitation de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington

SOUMISSIONS 

1 Les Entreprise Claude Chagnon inc. 1 550 000,00 $

2 Environnement Routier NRJ Inc. 1 707 378,75 $

3 Charex inc 1 459 000,00 $
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4 Bricon 1 654 020,07 $

5 Deric Construction inc. 1 705 940,76 $

6 Les Constructions H2D 1 569 248,01 $

7 Les Pavages Chenail inc. 1 769 806,82 $

8 Excavation E.S.M. inc. 1 565 043,69 $

9 Les Excavations Super inc. 1 523 819,09 $

10 Construction Morival 1 378 667,87 $

11 Les Entreprises Ventec inc. 1 847 491,31 $

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES

1 Les Entreprise Claude Chagnon inc.

2 Environnement Routier NRJ Inc.

3 Charex inc

4 Bricon

5 Deric Construction inc.

6 Les Constructions H2D

7 Les Pavage Chenail inc.

8 Excavation E.S.M. inc.

9 Les Excavations Super inc.

10 Construction Morival

11 Les Entreprises Ventec inc.

12 Aménagements Sud-Ouest

13 Armatures Bois-Francs Inc. (ABF)

14 CMS Entrepreneurs Généraux inc.

15 Eurovia Québec Construction Inc.

16 L.A. Hébert Ltée

17 Les constructions et pavage Jeskar Inc.

18 Sintra

19 Les entrepreneurs Bucaro inc.

JUSTIFICATION

L'adjudicataire est le plus bas soumissionnaire conforme.

L’adjudicataire, Construction Morival Ltée, a fourni une autorisation émise par l’Autorité 
des Marchés Financiers pour pouvoir conclure un contrat ou sous contrat auprès des 
organismes publics, tel que requis en vertu du décret 1049-2013, ainsi qu'une attestation 
fiscale émise par Revenu Québec. Ces documents ont été vérifiés par la division du greffe 
de l'arrondissement et sont en pièces jointes du présent sommaire décisionnel. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Considérant le constat qui a été émis par la CNESST et l'état de la cour de services
Darlington, il a été jugé important et nécessaire d'investir les sommes requises au présent 
dossier pour pallier à la dégradation accrue de la cour de services Darlington et assurer 
ainsi la sécurité des usagers et des opérations.

Il est important de noter que le projet initial de la réfection de la cour Darlington a 
dû être bonifié par des éléments qui n'étaient pas connus au départ. Il s'est ainsi 
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avéré, après l'analyse des sols, que ces derniers étaient contaminés. Une
procédure de décontamination doit donc être réalisée afin de respecter la loi sur la 
qualité de l'environnement. De plus, un bassin de rétention des eaux pluviales a 
dû être intégré au projet afin de respecter la réglementation en vigueur (C-1.1.). 
Les arrondissements ont également reçu une directive de la Ville centre 
concernant l'entreposage des sols excavés pour les travaux effectués en régie 
(travaux d'aqueduc, d'égout, etc.). Comme les édicules qui seront reconstruits 
serviront d'entreposage des sols excavés, et comme ces sols devront être 
protégés des intempéries, une structure supplémentaire servant d'abri a dû être 
ajoutée. Ce sont finalement tous ces éléments qui ont contribué à l'augmentation 
des coûts estimés au départ. Comme la Ville doit se soumettre aux normes et aux
règlements en vigueur, ces éléments ont dû être pris en considération et être 
intégrés au projet.

La direction des travaux publics n'est pas dotée de personnel spécialisé dans ce type de 
travaux et ne dispose pas de moyens matériels pour répondre aux objectifs du contrat. Pour 
ce faire, il est important et nécessaire d'engager les sommes recommandées en objet afin 
d'apporter les correctifs requis dû au mauvais état de la cour de services, notamment, les 
chaussées et les cellules d'entreposage visées par la présente soumission, et ce, pour 
assurer un niveau de service d'exploitation appréciable et sécuritaire pour tous les usagers.

Budget estimé :

ESTIMATION MONTANT TOTAL 

Total (avec taxes) 1 453 956,60$

T.P.S. (5 % ) : 63 229,25 $ T.V.Q. (9,975 % ) : 126 142,35 $ 

La valeur du montant des travaux contingents 115 000,00 $ (avant taxes)

Le coût total de l'estimation susmentionnée inclut le montant des travaux contingents : 1 
453 956,60 $ (avec taxes).

Le montant total de la soumission est de 1 378 667,87 $ (avec taxes).

Écart entre le montant de la plus basse soumission conforme et l'estimé est de 75 288,73 $
(avec taxes).

Le montant des coûts des travaux de la plus basse soumission conforme est inférieur à 
l'estimation approximativement de 5 % du montant. 

Budget à autoriser :

Le budget requis pour financer les travaux de réhabilitation de la cour de services de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, située au 6960, avenue de 
Darlington, lequel inclut tous les travaux connexes, est de 1 508 667,87 $ toutes taxes 
incluses. La dépense nette de ristourne est de 1 377 614,86 $ et sera financée à hauteur 
de ..., à hauteur de .. et à hauteur de 147 418$ par le fonds de stationnement de 
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l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce.

L'utilisation en partie du fonds de stationnement est justifiée puisque les travaux de 
réfection incluent l'aménagement d'unités de stationnement. Le terrain qui doit faire l'objet 
d'une réfection a une dimension de 1 350 mètres carrés, sur lequel il y a 12 unités de 
stationnement faisant en moyenne 42 mètres carrés chacune, pour un total de 504 mètres 
carrés. C'est donc 37% de la superficie du terrain qui sera asphaltée. La dépense estimée 
pour l'ensemble du terrain qui doit faire l'objet d'une réfection étant estimée à 345 000$ 
avant taxes et contingences, l'aménagement des places de stationnement est donc évaluée 
à un montant estimé de 127 650$ avant taxes et contingences, soit 148 418$ net de 
ristourne. La dépense nette de 148 418$ sera donc financée à même le fonds de 
stationnement, et ce, conformément à l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme.

Coût du contrat : 

Clos Darlington
(avant taxes)

T.P.S.
(5 %)

T.V.Q.
(9,975 %)

Total
(avec taxes)

Contrat 1 199 102,30 $ 59 955,12 $ 119 610,45 $ 1 378 667,87 $

T.P.S. (5 % ) : 59 955,12 $ T.V.Q. (9,975 %) : 119 610,45 $ RISTOURNE T.P.S. : 59
805,23 $ 

Le coût total de la soumission susmentionnée : 1 378 667,87 $ (incluant les taxes et les 
travaux contingents).

Le coût total des travaux : 1 090 093,00 $ (sans les taxes, sans les travaux 
contingents)

Le coût des travaux contingents : 109 009,30 $ (sans les taxes)

Le coût du sous total de la soumission susmentionnée : 1 199 102,30 $ (sans les 
taxes)

Au montant total de la soumission 1 378 667,87 $ (avec taxes), il faut ajouter :

· Les dépenses incidentes : 50 000,00 $ (incluant les taxes); 

· Les frais de services professionnels (surveillance) : Service à la surveillance des travaux 
(approximativement) :50 000,00 $ (incluant les taxes); GDD 1175946001 entente-cadre
IGF

· Les frais de services professionnels (laboratoire) : Contrôle qualitatif des matériaux de 
construction (approximativement) :30 000,00 $ (incluant les taxes); GHD Consultants Ltée 
#155113 (Entente d’achat contractuelle #1186544).

Au total, les dépenses à autoriser : 1 508 667,87 $ = (Soumission 1 378 667,87 $ + Labo 
30 000, 00 $ + Surveillance 50 000,00 $ + les frais incidents 50 000,00 $ ) incluant les
taxes, les contingences, les services professionnels de laboratoire et de bureaux- conseils, 
ainsi que les frais incidents. 
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Les informations budgétaires et comptables se retrouvent dans la certification de fonds de la 
Direction des services administratifs et du greffe. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Dorénavant, grâce à ce projet, l'arrondissement pourra :

assurer la sécurité des employés de la ville et prévenir des accidents; •
procéder à une gestion éco-responsable des sols contaminés; •
procéder à la récupération efficace des eaux contaminées; •
aider à la protection de l'environnement. •

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La qualité des installations de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce, située au 6960, avenue de Darlington, a un impact direct sur la 
sécurité des personnes qui doivent travailler dans cet environnement. Ces travaux sont 
donc nécessaires afin d'éviter les accidents des employés de la ville et des usagés externes 
pour une période à long terme. 

La Ville est également responsable de la gestion des sols contaminés excavés sur son 
territoire, ce qui a été pris en compte dans le présent projet.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun impact sur les citoyens, alors aucune communication n'est prévue. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Début des travaux - début juillet 2018 •
Fin des travaux - début septembre 2018•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Il est à noter que conformément aux règlements en vigueur, les cahiers des charges 
préparés pour les documents d'appel d'offres des différents contrats faisaient mention, de 
manière explicite, à l'ensemble des soumissionnaires, des clauses administratives générales 
en prévention de la collusion et de la fraude, afin de mettre en exergue la transparence et la 
Loi sur l'intégrité en matière de contrats publics.

Les dossiers respecteront au meilleur de nos connaissances les encadrements suivants :

gestion des contingences et des incidences;•
politique de gestion contractuelle des contrats; •
loi visant à prévenir, combattre et sanctionner certaines pratiques frauduleuses
dans l'industrie de la construction; 

•

dispositions visant à favoriser l'intégrité en matière de contrats; •
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l'accréditation de l'autorité des marchés financiers pour conclure un contrat ou
sous-contrat public, entre autre avec la Ville de Montréal;

•

respect des clauses contractuelles en matières de la santé et de la sécurité du 
travail (SST); 

•

application de la grille d'évaluation de l'entrepreneur en charge des travaux. •

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

En préparation : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Validation du processus d'approvisionnement : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Julie FARALDO BOULET)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-02-26

Nicolas BERNIER-GROLEAU Pierre P BOUTIN
Ingénieur Directeur

Tél : 514-946-4751 Tél : 514 872-5667
Télécop. : Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187060002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 
378 667,87 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation 
de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et 
autoriser une dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, incluant les 
taxes et les frais accessoires (11 soumissionnaires) - Appel
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

RÉSULTATS.pdfRécapitulatif PV.pdfRBQ.pdfRevenue Québec.pdfAMF.pdfSoumission.pdf

fiche de vérification AMF.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas BERNIER-GROLEAU
Ingénieur

Tél : 514-946-4751
Télécop. :
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 RÉSULTAT DE SOUMISSION PUBLIQUE 
 Date de publication :   6 février 2018 
 Date d’ouverture :  22 février 2018 
 

 
CDN-NDG-18-AOP-TP-017   

Travaux de réhabilitation de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, située au 
6960 avenue de Darlington  

 
SOUMISSIONS  

 SOUMISSIONNAIRES PRIX 

1 LES ENTREPRISES CLAUDE CHAGNON INC. 1 550 000,00 $ 

2 ENVIRONNEMENT ROUTIER NRJ INC. 1 707 378,75 $ 

3 CHAREX INC. 1 459 000,00 $ 

4 175784 CANADA INC. (BRICON) 1 654 020,07 $ 

5 DERIC CONSTRUCTION INC. 1 705 940,76 $ 

6 LES CONSTRUCTION H2D 1 569 248,01 $ 

7 LES PAVAGES CHENAIL INC. 1 769 806,82 $ 

8 EXCAVATION E.S.M. INC. 1 565 043,69 $ 

9 LES EXCAVATIONS SUPER INC. 1 523 819,09 $ 

10 CONSTRUCTION MORIVAL LTÉE 1 378 667,87 $ 

11 LES ENTREPRISES VENTEC INC. 1 847 491,31 $ 

 

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES 

1 175784 CANADA INC. (BRICON) 

2 AMÉNAGEMENTS SUD-OUEST 

3 ARMATURES BOIS-FRANCS INC. (ABF) 

4 CHAREX INC. 

5 CMS ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX INC. 

6 DERIC CONSTRUCTION INC. 

7 CONSTRUCTION MORIVAL LTÉE 

8 ENVIRONNEMENT ROUTIER NRJ INC. 

9 EUROVIA QUÉBEC CONSTRUCIONT INC. (MONTRÉAL) 

10 EXCAVATION E.S.M. INC. 

11 L.A. HÉBERT LTÉE 

12 LES CONSTRUCTIONS ET PAVAGE JESKAR INC. 

13 LES CONSTRUCTION H2D 

14 LES ENTREPRENEURS BUCARO INC. 

15 LES ENTREPRISES CLAUDE CHAGNON INC. 

16 LES ENTREPRISES VENTEC INC. 

17 LES PAVAGES CHENAIL INC. 

18 SINTRA (RÉGION MONTÉRÉGIE / RIVE-SUD) 

19 LES EXCAVATIONS SUPER INC. 

 
Préparé le 22 février 2018  
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 SOUMISSION PUBLIQUE 
 CDN-NDG-18-AOP-TP-017 

 
Procès-verbal d’ouverture de soumissions tenue aux bureaux de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
jeudi 22 février 2018 à 11 heures.  
 

Sont présents : 

 Julie Faraldo-Boulet secrétaire d’arrondissement substitut  Direction des services administratifs et du 
greffe 
Division du greffe 
 

 Nicolas Bernier-Groleau 
 

agent technique en génie civil 
infrastructures municipales 

Direction des travaux publics 
 

 Danièle Lamy Secrétaire d’unité administrative  Direction des services administratifs et du 
greffe 
Division du greffe 

 
Les soumissions reçues pour    CDN-NDG-18-AOP-TP-017  Travaux de réhabilitation de la cour de services de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, située au 6960 avenue de Darlington sont ouvertes par la 
secrétaire d’arrondissement substitut de la division du greffe.  Les firmes mentionnées soumettent des prix : 
 

SOUMISSIONNAIRES PRIX 

LES ENTREPRISES CLAUDE CHAGNON INC. 1 550 000,00 $ 

ENVIRONNEMENT ROUTIER NRJ INC. 1 707 378,75 $ 

CHAREX INC. 1 459 000,00 $ 

175784 CANADA INC. (BRICON) 1 654 020,07 $ 

DERIC CONSTRUCTION INC. 1 705 940,76 $ 

LES CONSTRUCTION H2D 1 569 248,01 $ 

LES PAVAGES CHENAIL INC. 1 769 806,82 $ 

EXCAVATION E.S.M. INC. 1 565 043,69 $ 

LES EXCAVATIONS SUPER INC. 1 523 819,09 $ 

CONSTRUCTION MORIVAL LTÉE 1 378 667,87 $ 

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 1 847 491,31 $ 

 
L’appel d’offres public de la Direction de travaux publics a été publié dans Le Devoir et sur le site SEAO le 6 février 2018. 
 
La secrétaire d’arrondissement substitut transmet ces soumissions et, le cas échéant, les dépôts qui les accompagnent, à la 
Direction des travaux publics, pour étude et rapport 
 
 
 
 
 
       Julie Faraldo-Boulet 
       Secrétaire d’arrondissement substitut 
       Division du greffe 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1187060002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 
378 667,87 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation 
de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et 
autoriser une dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, incluant les 
taxes et les frais accessoires (11 soumissionnaires) - Appel
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

Analyse des soumissions GDD.pdfContrat ao public 18-AOP-TP-017.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-19

Julie FARALDO BOULET Geneviève REEVES
Secrétaire recherchiste Secrétaire d'arrondissement
Tél : 514 872-9492 Tél : 514 868-4358

Division :
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Analyse de la conformité des soumissionnaires (Division du greffe)

Entreprise NEQ

A
ut

or
is

at
io

n
A

M
F1

A
tte

st
at

io
n 

fis
ca

le

Li
st

e 
PG

C
2

R
EN

A3

Li
st

e 
R

B
Q

4

Li
ce

nc
e 

R
B

Q
5 Garantie de 

soumission et 
lettre 

d'engagement
(Annexe B)

Lettre d'intention 
d'assurer un 

soumissionnaire 
(Annexe H)

Commentaire Conformité

CONSTRUCTION MORIVAL INC. 1142801506 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK

Le soumissionnaire a accepté 
de prolonger la durée de validité 

de sa soumission et a soumis 
une prolongation des annexes B 
et H,  et une nouvelle attestation 

fiscale

Conforme

CHAREX INC. 1167167742 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

LES EXCAVATIONS SUPER INC. 1142493619 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

LES ENTREPRISES CLAUDE CHAGNON INC. 1142284380 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

EXCAVATION E.S.M. INC. 1163352314 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK* Conforme

LES CONSTRUCTIONS H2D INC. 1166533407 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

175784 CANADA INC. (BRICON) 1168332451 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

DERIC CONSTRUCTION INC. 1169078178 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK* Conforme

ENVIRONNEMENT ROUTIER NRJ INC. 1142611939 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

LES PAVAGES CHENAIL INC. 1142533042 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 1145668878 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK Conforme

2. Listes du Service de l'approvisionnement (Version en ligne les 2018-02-22, 2018-02-26 et 2018-02-27) et REQ. Analyse de premier niveau. Non requis si l'autorisation de l'AMF est exigée.
3. Non requis si l'autorisation de l'AMF est exigée. Vérification entre le 2018-02-22 et le 2018-02-27.
4. Vise les contrats d'exécution de travaux. Non requis si l'autorisation de l'AMF est exigée. Vérification entre le 2018-02-22 et le 2018-02-27.

* Montant par période d'assurance à valider. Aucun impact dans ce cas-ci puisqu'il ne s'agit pas du plus bas soumissionnaire conforme.

5. Vise les contrats d'exécution de travaux. La vérification des catégories et sous-catégories exigées relève du service demandeur.

1. Vise les contrats visés par le Décret 1049-2013, 795-2014 ou un autre décret. 
    NA =  Non applicable / ND = Non documenté / OK = Autorisation déposée avec la soumission

CDN-NDG-18-AOP-TP-017
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6 -

22 -

22 - jrs *

Préparé par :

ENVIRONNEMENT ROUTIER NRJ INC.

CHAREX INC.

LES EXCAVATIONS SUPER INC.

LES ENTREPRISES CLAUDE CHAGNON INC.

DERIC CONSTRUCTION INC.

EXCAVATION E.S.M. INC.

LES CONSTRUCTIONS H2D

175784 CANADA INC. (BRICON)

* excluant la date de publication et la date d'ouverture

DIVISION DU GREFFE - CDN-NDG - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : CDN-NDG-18-AOP-DAI-017 No du GDD : 1187060002

Titre de l'appel d'offres : Travaux de réhabilitation de la cour de services de l'arrondissement située au 
6960 avenue de Darlington

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 2 2018 Nombre d'addenda émis durant la période : 1

- 2Ouverture originalement prévue le : - 2 2018 - 2018

Ouverture faite le : - 2 2018 Délai total accordé aux soumissionnaires : 15

Date du dernier addenda émis : 13

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 19 Nbre de soumissions reçues : 11 % de réponses : 58

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 22 - 6 - 2018

Prolongation de la validité de la soumission de : 30 jrs Date d'échéance révisée : 22 - 7 - 2018

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

CONSTRUCTION MORIVAL LTÉE 1 378 667,87 $ √ 

LES PAVAGES CHENAIL INC. 1 769 806,82 $ 

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 1 847 491,31 $ 

Information additionnelle

Le prix soumis comprend des contingences de 10 %.
Avis de désistement : un preneur de cahier de charge est un sous-traitant, une firme mentionne les délais 
de soumission insuffisants considérant la nécessité d'obtenir des prix de sous-traitants spécialisés, une 
firme mentionne les longs délais d'octroi de la part de la Ville et une quatrième précise qu'elle n'était pas en 
mesure de réaliser une partie des travaux demandés.
Le plus bas soumissionnaire conforme a accepté de prolonger le délai de validité de sa soumission et a 
soumis les documents requis liés à cette prolongation.

Julie Faraldo-Boulet Le 19 - 6 - 2018

1 459 000,00 $ 

1 523 819,09 $ 

1 550 000,00 $ 

1 565 043,59 $ 

1 569 248,01 $ 

1 654 020,07 $ 

1 705 940,76 $ 

1 707 378,75 $ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce , Direction des 
services administratifs et du greffe

PROJET

Dossier # : 1187060002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder à Construction Morival Ltée le contrat au montant de 1 
378 667,87 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation 
de la cour de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce au 6960, avenue de Darlington, et 
autoriser une dépense à cette fin de 1 508 667,87 $, incluant les 
taxes et les frais accessoires (11 soumissionnaires) - Appel
d'offres public CDN-NDG-18-AOP-TP-017.

SENS DE L'INTERVENTION

En préparation

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 

Patricia ARCAND Geneviève REEVES
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice par intérim

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-3511
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de
-Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.02

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187985002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) le contrat pour le 
service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de 
paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le 
transport et l’élimination des résidus dans l'arrondissement, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16771, et autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, 
taxes incluses, comprenant tous les frais accessoires, le cas 
échéant. Le contrat est valable pour une période d'une année non 
renouvelable.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat au montant de 299 136,21 $, taxes incluses, pour le service de nettoyage de 
puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de chambres de vannes, 
incluant le transport et l'élimination des résidus dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges
–Notre-Dame-de-Grâce, au prix et aux conditions de sa soumission, conformément à 

l'appel d'offres public 18-16771.

D'autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, taxes incluses, comprenant tous les 
frais accessoires, le cas échéant.

D'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas 
échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 11:42

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1187985002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) le contrat pour le 
service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de 
paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le 
transport et l’élimination des résidus dans l'arrondissement, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16771, et autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, 
taxes incluses, comprenant tous les frais accessoires, le cas 
échéant. Le contrat est valable pour une période d'une année non 
renouvelable.

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce dénombre 
approximativement 7 065 puisards qui collectent les eaux de ruissellement sur son 
territoire pour les acheminer vers le réseau d'égout municipal.
Au fil du temps, les puisards accumulent des sédiments provenant des eaux de 
ruissellement qu'ils servent à capter. Il est donc nécessaire de les nettoyer, incluant les 
drains, périodiquement. Cette pratique permet d'atteindre un rendement optimal du 
réseau d'élimination des eaux de surface, tant du point de vue opérationnel que du 
point de vue d'une répartition équitable des coûts annuels. 

Cette activité permettra également de respecter le programme triennal élaboré par la 
Direction des travaux publics pour le nettoyage des puisards. 

La proposition d'accorder à Sanivac (9363-9888 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat au montant de 299 136,21 $, taxes incluses, pour le service de 
nettoyage de puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de chambres 
de vannes, incluant le transport et l’élimination des résidus dans l'arrondissement, a été 
présentée lors de la séance du conseil d'arrondissement qui s'est tenue le lundi 4 juin 
2018. Le report de l'étude du dossier à une séance ultérieure du conseil 
d'arrondissement a été adopté à la majorité (Résolution : CA18 170 144).

Le Service de l’approvisionnement a confirmé à la Direction des travaux publics que le 
Bureau de l'inspecteur général de la Ville a procédé à des vérifications sérieuses qui 
permettent de conclure que la firme Sanivac (9363-9888 Québec inc.) peut obtenir des
contrats à la Ville de Montréal. 

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Service de l'approvisionnement , Direction (Eliane CLAVETTE) / Certification de fonds : Côte-
des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe (Diego 
Andres MARTINEZ)

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél :
514 872-9387

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187985002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) le contrat pour le 
service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de paniers 
récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le transport et 
l’élimination des résidus dans l'arrondissement, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-16771, et autoriser 
une dépense à cette fin de 299 136,21 $, taxes incluses, 
comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant. Le contrat 
est valable pour une période d'une année non renouvelable.

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce dénombre approximativement 
7 065 puisards qui collectent les eaux de ruissellement sur son territoire pour les acheminer 
vers le réseau d'égout municipal.

Au fil du temps, les puisards accumulent des sédiments provenant des eaux de 
ruissellement qu'ils servent à capter. Il est donc nécessaire de les nettoyer, incluant les 
drains, périodiquement. Cette fonction fait partie de l'entretien préventif de base pour ce 
genre de dispositif. 

Des recherches ont démontré que l'on doit effectuer le nettoyage des puisards tous les trois
ans. Cela permet de maintenir leur efficacité et ainsi éviter les refoulements, notamment 
lors de fortes pluies, d'averses subites ou de la fonte de la neige. Cette pratique permet 
d'atteindre un rendement optimal du réseau d'élimination des eaux de surface, tant du point 
de vue opérationnel que du point de vue d'une répartition équitable des coûts annuels. 

Cette activité permettra également de respecter le programme triennal élaboré par la 
Direction des travaux publics pour le nettoyage des puisards. En effet, l'objectif est 
d'effectuer le nettoyage de l'ensemble des puisards de l'arrondissement sur une période de 
trois (3) ans, tout en réalisant chaque année, le nettoyage d'un certain nombre de puisards 
jugés critiques en raison de leur positionnement.

L'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce a participé à l'appel d'offres
regroupé de 11 arrondissements, initié par le Service de l'approvisionnement de la Ville de 
Montréal, pour les services de nettoyage de puisards, de drains de puisards, de paniers 
récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le transport et l'élimination des résidus,
pour une période d'un (1) an.
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1) CA15 170023 : lundi 9 mai 2015 - Prolongation de contrat - VACUUM NATIONAL SM INC. 
- NETTOYAGE DE PUISARDS ET DE DRAINS

2) CA11 170242 : Octroyer à Sani-Laurentides - TP-TECH-2011-01;

3) CA10 170151 : Octroyer à l'entreprise Véolia ES Canada Services Industriels inc. - TP-
5909-A010-04;

4) CA09 170271 : Octroyer un contrat à Groupe Esthétix inc. - TP 5905-A09-09.

5) CA16 170121 : Accorder un contrat à Qualivac inc. -16-15029 

6) CA17 170035 : Résilier le contrat accorder à Qualivac inc. 16-15029 

7) CA17 170204 : Accorder à ABC Environnement inc. 17-15985

DESCRIPTION

Les travaux consistent au nettoyage de 3100 puisards de rues et de ruelles, au débouchage 
des drains lorsque requis, à la vérification de l'écoulement et à la disposition responsable 
des boues récupérées lors de cette activité. Certains puisards nettoyés le seront pour des 
urgences ou des endroits jugés problématiques. Enfin, il est demandé à l'entrepreneur de 
fournir un rapport complet de l'inspection des puisards qu'il nettoie, afin que
l'arrondissement puisse procéder aux réparations requises. Cette activité permet de 
s'inscrire dans une approche préventive permettant d'acheminer l'eau de ruissellement vers 
l'égout.

JUSTIFICATION

L'opération de nettoyage des puisards est essentielle au bon fonctionnement du réseau
d'égout et permet de prévenir des débordements qui peuvent survenir lors de fortes pluies 
ou à la fonte de la neige. 
Ces travaux ont pour but de nettoyer les chambres de vannes et les vannes, ce qui 
permettra par la suite à la DGSRE d'effectuer leurs inspections. 

Les travaux au présent contrat vont être entamés au début du mois de juin 2018. Il est à
noter que l'adjudicataire doit être disponible pour toute la durée du contrat, en cas de 
besoin urgent.

Dans le cadre de cet appel d'offre, nous avons reçu une seule soumission. Il faut noter 
qu'un des grands fournisseurs de ce type de services a fait faillite (Qualinet Environnement, 
2016). De plus, deux autres entreprises (Qualivac et Beau Regard) sont présentement 
inscrits, depuis 2017, et ce, pour une période de deux (2) ans, à la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant la Ville de Montréal. 

En outre, il a été constaté un écart de 1% entre l'estimation de la Ville de Montréal et la 
soumission unique de Sanivac. Conformément à l'article 573.3.3 de la loi sur les cités et 
Villes,
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Désignation Montants taxes incluses Écart (La plus haute - la plus 
basse) / estimation de la ville x 
100

Estimation Ville 301 872,46 $ 1 %

Soumission Sanivac 299 136,21 $

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le contrat accordé à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) s'élève à 299 136.21 $ taxes 
incluses ce qui représente un déboursé net de ristourne de 273 151.23 $.

Calcul de la ristourne pour l'achat de biens et de services

Année 2018

Soumission 100%           260 175,00  $ 

T.P.S 5%            13 008,75  $ 

T.V.Q 9,975%            25 952,46  $ 

Total Taxes incluses           299 136,21  $ 

Ristourne TPS 100%           (13 008,75) $ 

Ristourne  TVQ 50,00%           (12 976,23) $ 

Déboursé Net           273 151,23  $ 

Le coût global de ce contrat représente une diminution de 2.6 % par rapport au contrat
précédent octroyé en 2017.

Rappelons que depuis 2016, le budget pour la gestion des réseaux d’aqueduc et d'égouts a 
été intégré au budget de fonctionnement de l’arrondissement. En 2018, le présent contrat 
sera donc financé à même le budget de fonctionnement de la Direction des Travaux Publics 
dans le centre de responsabilité 300763 - CDN Gestion de l'eau. Spécifiquement, un 
montant de 157 200,00 $ proviendra du budget des autres familles de dépenses prévu dans 
l'activité de gestion du réseau d'égout, un financement temporaire de 115 951.23 $ 
proviendra d'un virement budgétaire de la rémunération de l'activité de gestion du réseau
de distribution de l'eau potable qui sera remboursé par la DGSRE.

Les fonds sont réservés par une demande d’achat. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Bon fonctionnement des réseaux de drainage des eaux de pluies. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Éliminer les risques de débordements des puisards.
Éviter les inondations des sous-sol des résidences privées et des bâtiments publics. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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N/A 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat par le conseil d'arrondissement : 4 juin 2018
Début des travaux : 11 juin 2018
Fin des travaux : 30 novembre 2018 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce contrat respecte la politique de gestion contractuelle mis en place par la Ville de 
Montréal conformément à l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes. Il s'inscrit dans 
la lignée de la prévention de la collusion et de la fraude d'après la loi sur l'intégrité en 
matière de contrats publics.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction (Eliane CLAVETTE)

Certification de fonds :
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Muy-Heak TANG TONGSOMSONG)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Service de l'approvisionnement , Direction (Eliane CLAVETTE) / Certification de fonds : Côte-
des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe (Diego 
Andres MARTINEZ)

Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Eliane CLAVETTE, Service de l'approvisionnement

Lecture :

Geneviève REEVES, 1er juin 2018
Eliane CLAVETTE, 29 mai 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-28

Mohamed Amine YATTARA Pierre P BOUTIN
Agent technique en génie civil (eaux/égout) Directeur
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Tél : 514.872.5272 Tél : 514 872-5667
Télécop. : Télécop. : 514 872-1936
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 4 juin 2018 Résolution: CA18 170144

CONTRAT - SANIVAC - NETTOYAGE DE PUISARDS, DRAINS DE PUISARD, PANIERS 
RÉCUPÉRATEURS ET CHAMBRES DE VANNES

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

D'accorder à Sanivac (9363-9888 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat au 
montant de 299 136,21 $, taxes incluses, pour le service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, 
de paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le transport et l'élimination des résidus 
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, aux prix et conditions de sa 
soumission, conformément à l'appel d'offres public 18-16771.

D'autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, taxes incluses, comprenant tous les frais 
accessoires, le cas échéant.

D'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas échéant, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
____________________________________________________________________________________

Un débat s'engage.

Le conseiller Lionel Perez soulève une question de privilège relativement aux commentaires de la 
conseillère Magda Popeanu à son endroit.
____________________________________________________________________________________

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Christian Arsenault

De reporter l’étude de ce dossier à une séance ultérieure du conseil d’arrondissement.

La mairesse Sue Montgomery et les conseillers Lionel Perez et Christian Arsenault votent en faveur de la 
proposition.

La conseillère Magda Popeanu et les conseillers Peter McQueen et Marvin Rotrand votent contre la 
proposition.
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/2
CA18 170144 (suite)

SUIVANT L’ARTICLE 20.1 DE LA CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL (RLRQ. c. C-11.4), LA VOIX 
DE LA MAIRESSE DE L’ARRONDISSEMENT QUI PARTICIPE À L’ÉGALITÉ DU VOTE DEVIENT 
PRÉPONDÉRANTE

LA PROPOSITION DE REPORT EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

20.08   1187985002

Geneviève REEVES
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 5 juin 2018
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187985002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) le contrat pour le 
service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de 
paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le 
transport et l’élimination des résidus dans l'arrondissement, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16771, et autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, 
taxes incluses, comprenant tous les frais accessoires, le cas 
échéant. Le contrat est valable pour une période d'une année non 
renouvelable.

Borderau de prix-sommaire-Sanivac.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mohamed Amine YATTARA
Agent technique en génie civil (eaux/égout)

Tél : 514.872.5272
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction

Dossier # : 1187985002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) le contrat pour le 
service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de 
paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le 
transport et l’élimination des résidus dans l'arrondissement, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16771, et autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, 
taxes incluses, comprenant tous les frais accessoires, le cas 
échéant. Le contrat est valable pour une période d'une année non 
renouvelable.

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

18-16771_DetCah.pdf18-16771 P.V..pdf18-16771_TPC_CDN.pdf

18-16771_Intervention appro, Lot 4 CDN-NDG.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-29

Eliane CLAVETTE Denis LECLERC
Agente d approvisionnement niveau 2 C/S app.strat.en biens, Service de 

l'Approvisionnement
Tél : 514-872-1858 Tél : 514-872-5241

Division : Division de l'acquisition de biens et 
services
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SEAO : Liste des commandes

https://www.seao.ca/OpportunityPublication/listecommandes.aspx?ItemId=071ea075-19c9-4683-87b5-54f30b2d6b52&SaisirResultat=1[2018-05-16 13:25:38]

Mes avis

Saisir un avis
Information

Description

Classification

Conditions

Documents

Modalités

Résumé

Addenda

Liste des commandes

Résultats d'ouverture

Contrat conclu

Numéro : 18-16771 

Numéro de référence : 1157630 

Statut : En attente des résultats d’ouverture 

Titre : Service de nettoyage de puisards, de drains de puisards, de paniers récupérateurs et

de chambres de vannes incluant le transport et la disposition des résidus, 1 an

Liste des commandes
 

Organisation Contact
Date et heure
de
commande

Addenda envoyé

Sanivac (9363-9888
Québec Inc.) 
100, rue Huot
Notre-Dame-de-l'Ile-
Perrot, QC, J7V 7Z8 
http://www.sanivac.ca
NEQ : 1172974132

Monsieur
Jean-Marc
Tremblay 
Téléphone
 : 514 453-
2279 
Télécopieur
 : 514 453-
7388

Commande
: (1433106) 
2018-04-24 11
h 09 
Transmission
: 
2018-04-24 11
h 09

2928236 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (devis)
2018-04-25 12 h 49 - Courriel 

2928237 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (plan)
2018-04-25 12 h 49 - Courriel 

2928238 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine
(bordereau)
2018-04-25 12 h 49 - Téléchargement 

2933641 - 18-16771_Addenda_2 (devis)
2018-05-03 12 h 03 - Courriel 

2933642 - 18-16771_Addenda_2 (bordereau)
2018-05-03 12 h 03 - Téléchargement 

2936664 - 18-
16771_Addenda_3_modif_devis_&_specs_tech
2018-05-08 14 h 50 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

TECHVAC
ENVIRONNEMENT
INC 
100A-100, rue de la
Couronne
Repentigny, QC,
J5Z5E9 
NEQ : 1172029713

Madame
Josée
Bourassa 
Téléphone
 : 514 521-
5060 
Télécopieur
 : 

Commande
: (1435784) 
2018-04-30 9
h 31 
Transmission
: 
2018-04-30 9
h 31

2928236 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (devis)
2018-04-30 9 h 31 - Téléchargement 

2928237 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (plan)
2018-04-30 9 h 31 - Téléchargement 

2928238 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine
(bordereau)

Avis du jour Service à la clientèle Aide  Recherche avancée

COMMANDES PANIERMon SEAO Mes avis Rapports Profil Organisation

 
Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor
du Québec.

Rechercher un avis 

 

FERMER LA SESSION ENGLISH
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2018-04-30 9 h 31 - Téléchargement 

2933641 - 18-16771_Addenda_2 (devis)
2018-05-03 12 h 03 - Courriel 

2933642 - 18-16771_Addenda_2 (bordereau)
2018-05-03 12 h 03 - Téléchargement 

2936664 - 18-
16771_Addenda_3_modif_devis_&_specs_tech
2018-05-08 14 h 50 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Veolia ES Canada SI
inc 
77, boulevard Saint-
Rémi
Saint-Rémi, QC, J0L
2L0 
NEQ : 1166357260

Madame
Rachel
Levac 
Téléphone
 : 450 454-
7531 
Télécopieur
 : 450 454-
7663

Commande
: (1433017) 
2018-04-24 10
h 06 
Transmission
: 
2018-04-24 10
h 34

2928236 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (devis)
2018-04-25 12 h 49 - Courriel 

2928237 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (plan)
2018-04-25 14 h 31 - Messagerie 

2928238 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine
(bordereau)
2018-04-25 12 h 49 - Téléchargement 

2933641 - 18-16771_Addenda_2 (devis)
2018-05-03 12 h 03 - Courriel 

2933642 - 18-16771_Addenda_2 (bordereau)
2018-05-03 12 h 03 - Téléchargement 

2936664 - 18-
16771_Addenda_3_modif_devis_&_specs_tech
2018-05-08 14 h 50 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Messagerie (Purolator)

Veolia ES Canada SI
inc 
77, boulevard Saint-
Rémi
Saint-Rémi, QC, J0L
2L0 
NEQ : 1166357260

Madame
Rachel
Levac 
Téléphone
 : 450 454-
7531 
Télécopieur
 : 450 454-
7663

Commande
: (1435462) 
2018-04-27 16
h 19 
Transmission
: 
2018-04-27 17
h 57

2928236 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (devis)
2018-04-27 16 h 19 - Téléchargement 

2928237 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine (plan)
2018-04-27 16 h 19 - Messagerie 

2928238 - 18-16771 Addenda 1 Bordreaux de
prix PDF, Numérique et Plan Lachine
(bordereau)
2018-04-27 16 h 19 - Téléchargement 

2933641 - 18-16771_Addenda_2 (devis)
2018-05-03 12 h 03 - Courriel 

2933642 - 18-16771_Addenda_2 (bordereau)
2018-05-03 12 h 03 - Téléchargement 

2936664 - 18-
16771_Addenda_3_modif_devis_&_specs_tech
2018-05-08 14 h 50 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Messagerie (Purolator)
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Besoin d'aide?

Aide en ligne

Formation en ligne

Glossaire

Plan du site

Accessibilité

UPAC-Signaler un acte

répréhensible

Service clientèle

Grille des tarifs

Contactez-nous

Nouvelles

Marchés publics hors

Québec

Registre des entreprises non

admissibles

Autorité des marchés

financiers 

À propos

À propos de SEAO

Info sur Constructo

Conditions d’utilisation

Polices supportées

Partenaires

Le site officiel des appels d’offres du Gouvernement du Québec.

Les avis publiés sur le site proviennent des ministères et organismes publics, des municipalités, des organisations des réseaux de
la santé et des services sociaux ainsi que de l’éducation.

© 2003-2018 Tous droits réservés
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http://www.lautorite.qc.ca/fr/contrats-publics.html
http://www.lautorite.qc.ca/fr/contrats-publics.html
http://www.lautorite.qc.ca/fr/contrats-publics.html
https://www.seao.ca/Information/apropos.aspx
https://www.seao.ca/Information/annoncez.aspx
https://www.seao.ca/Information/avislegaux.aspx
https://www.seao.ca/Information/polices_supportees.aspx
http://www.tresor.gouv.qc.ca/
http://www.cgi.com/
http://www.tcmedia.tc/


17/23



18/23



Direction générale adjointe – Services institutionnels
Service de l’approvisionnement
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400
Montréal (Québec)  H2M 1M2

Tableau des prix

Titre de l'appel d'offres : 

N° de l'appel d'offres : 18-16771
Ouverture des soumissions le : 2018-05-10
Agente d'approvisionnement : Éliane Clavette

Article Description Quantité Prix unitaire Montant total
1 Puisards rue – nettoyage systématique 2300 44,00  $                 101 200,00  $        
2 Puisards rue – nettoyage NON systématique 300 44,00  $                 13 200,00  $          
3 Puisard ruelles – nettoyage systématique 60 56,00  $                 3 360,00  $            
4 Puisards ruelles  – nettoyage NON systématique 40 56,00  $                 2 240,00  $            
5 Puisards – nettoyage annuel planifié 400 44,00  $                 17 600,00  $          
6 Puisards dans les parcs 25 56,00  $                 1 400,00  $            
7 Chambre de vanne - nettoyage NON systématiqu 25 175,00  $               4 375,00  $            
8 Débouchage de drains de puisards 100 90,00  $                 9 000,00  $            
9 Vérification de l’écoulement du puisard 3000 35,00  $                 105 000,00  $        

10 Nettoyage puisards (urgent) 50 56,00  $                 2 800,00  $            
260 175,00  $        
13 008,75  $          
25 952,46  $          

299 136,21  $        

Le permis exploitation d’un lieu d’élimination, NON OBL

(1) : Après vérification, c'est le "1 million" qui s'applique (confirmé par Denis Leclerc 2018-05-17)

Remarque :
Non-conforme
Correction - Erreur de calcul
Plus bas soumissionnaire conforme

Vérifié par : Date : 16 mai 2018
CINQ MILLE DOLLARS (5 000,00$) doit être fournie par le SOUMISSIONNAIRE pour le nombre de lots correspondant à sa capacité, indépendamment du nombre de lots visés par sa Soumission

TVQ 9,9975 %

Service de nettoyage de puisards, de drains de 
puisards, de paniers récupérateurs et de 
chambres de vannes incluant le transport et la 
disposition des résidus, 1 an

Lot 4 - A59 - Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 9363-9888 Québec inc.

Total avant taxes
TPS 5 %

Capacité du soumissionnaire / nmbre cautions 7

Numéro de fournisseur VDM 450867

Addendas (inscrire N/A ou le nombre) 3

Montant total
Signature oui

AMF, fournis? # client et en vigeur jusqu'à ? non (1)

Garantie 5 000 $ par lot ok

Numéro TPS/TVQ oui
Validité  CNESST, date ? 2018-05-07

Numéro NEQ 1172974132
oui

Certificats d'autorisations - OBLIGATOIRE oui

2 Listes des personnes écartées ok
RENA ok

Vérification REQ ok

SEAO ok
Registre des condamnations MDDELCC - LQE ok

Liste des firmes à rendement insatisfaisant ok
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23 -

10 -

10 - jrs

-

Préparé par :

Titre de l'appel d'offres : Service de nettoyage de puisards, de drains de puisards, de paniers 
récupérateurs et de chambres de vannes incluant le transport et la disposition 
des résidus, 1 an

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 18-16771 No du GDD : 1187985002

-

Lancement effectué le : - 4 2018 Nombre d'addenda émis durant la période :

2018 Date du dernier addenda émis : 8 - 5

3

Ouverture originalement prévue le : - 5

Nbre de preneurs : 3 Nbre de soumissions reçues :

2018

Ouverture faite le : - 5 2018 Délai total accordé aux soumissionnaires : 18

Date du comité de sélection : -

Analyse des soumissions

1 % de réponses : 33

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

9 - 2018

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 7 - 9

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 7 -

- 2018

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi
Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

Le présent appel d'offres regroupe les besoins de 13 arrondissements divisé en 13 lots. Tel que stipulé à la 
clause 1.13.02 du Régie, le DONNEUR D’ORDRE adjuge le Contrat à un ou plusieurs 
SOUMISSIONNAIRES conformes, en fonction du plus bas prix par lot. Tel que stipulé au BORDEREAU 
DE PRIX ‐ SOMMAIRE, Il est possible de soumissionner sur un ou plusieurs lots. Par conséquent, 2 des 3 
soumissions reçues ne comportaient aucune offre pour l'article du lot 4 : A59 - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce

9363-9888 Québec inc. (Sanivac) 299 136,21 $ 8

Information additionnelle

√ 

2018Éliane Clavette Le 29 - 5 -
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1187985002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Accorder à Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) le contrat pour le 
service de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de 
paniers récupérateurs et de chambres de vannes, incluant le 
transport et l’élimination des résidus dans l'arrondissement, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16771, et autoriser une dépense à cette fin de 299 136,21 $, 
taxes incluses, comprenant tous les frais accessoires, le cas 
échéant. Le contrat est valable pour une période d'une année non 
renouvelable.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1187985002 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-01

Muy-Heak TANG TONGSOMSONG Hélène BROUSSEAU
Agente de gestion des ressources financières 
et matérielles

Directrice par intérim

Tél : 514 868-3230 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1187985002

Calcul de la dépense 2018

Montant avant taxes TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Contrat 260 175,00  $          13 008,75  $         25 952,46  $         299 136,21  $          25 984,98  $         273 151,23  $          

Contingences -  $                       -  $                   -  $                    -  $                       -  $                    -  $                       

Total des dépenses 260 175,00  $          13 008,75  $         25 952,46  $         299 136,21  $          25 984,98  $         273 151,23  $          

Montant %

Portion Ville-Centre 0,0%

CDN-NDG 273 151,23 $           100,0%

IMPUTATION 2018

2130,001000,300763,04161,54590,0.0.0.0.0.

Total de la disponibilité 273 151,23 $

273 151,23 $

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Centre de responsabilité : CDN - Gestion de l'eau
Activité : Réseaux d'égouts
Objet : Autres services techniques
Sous-objet : General

Calcul des dépenses
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Date : 21/06/2018 4:16 PM

Les virements de crédits reliés à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA COMPTABILITÉ  seront effectués sans que vous ne complétiez

ce formulaire.  Ils seront effectués à la réception de la résolution à la Direction de la comptabilité.

Demandeur :

Service/Arrondissement :

Période : MAI Année : 2018 Description de l'écriture :

Virement de crédits demandé en vertu de : La délégation de pouvoir du Service dont le montant maximum est de 

L'entente cadre autorisée par le dossier décisionnel no.

Veuillez expliquer dans l'espace "Remarques" toute demande de virement de moins de 10 000$.

# Entité Source C.R. Activité Objet S.-objet Inter. Projet Autre C. actif Futur Débit Crédit Description de ligne

1

2 2130 0010000 300763 04161 56590 000000 0000 000000 000000 00000 00000 25 200,00

3 2130 0010000 300763 04161 54503 014407 0000 000000 000000 00000 00000 5 000,00

4 2130 0010000 300763 04161 54503 014468 0000 000000 000000 00000 00000 1 000,00

5 2130 0010000 300763 04121 56507 000000 0000 000000 000000 00000 00000 50 000,00

6 2130 0010000 300763 04121 51102 050250 0000 000000 000000 00000 00000 115 951,23

7

8

9

10 2130 0010000 300763 04161 54590 000000 0000 000000 000000 00000 00000 197 151,23

11

12

13 à de

14

15

16

17

18

19

20

Total de l'écriture :   197 151,23 197 151,23

MAI-18

Une fois complété, veuillez enregistrer ce formulaire sur votre poste de travail et le transmettre par la suite à l'utilisateur autorisé de votre service ou arrondissement.

Diego Andres Martinez Veuillez compléter tous les segments du compte de grand-livre.514-868-3488Téléphone :

Remarques

GDD1187985002

180531umart1m - Nettoyage de puissards, de drains, etc - Sanivac Inc GDD 1187985002

Demande de virement de crédits

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Activités d'investissement

Avertissement !
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187772030

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser la signature de dix ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant les locaux du centre 
communautaire « Le 6767», pour la période du 1er août 2018 au 
31 mars 2019, le tout représentant des recettes totales de 64 
512,24 $, (incluant toutes les taxes, si applicables).

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Association des parents de Côte-des-Neiges pour le local 498 situé au 6767, 

chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 2018 au 31 mars 
2019, en considération d'un loyer total de 4 985,44 $, pour la réalisation d'activités 
culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Baobab familial pour le local 599 situé au 6767, chemin de la Côte-des-

Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 2018 au 31 mars 2019, en considération 
d'un loyer total de 6 375,68 $, pour la réalisation d'activités culturelles, communautaires 
et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Club de l'âge d'or « Le Dragon d'or » pour le local 696 situé au 6767, 

chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1
er

août 2018 au 31 mars 
2019, en considération d'un loyer total de 3 497,28 $, pour la réalisation d'activités 
culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Communauté vietnamienne au Canada région Montréal pour le local 495 

situé au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 2018 
au 31 mars 2019, en considération d'un loyer total de 3 928,00 $, pour la réalisation 
d'activités culturelles, communautaires et de loisirs.
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D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges pour le 

local 695 situé au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er

août 2018 au 31 mars 2019, en considération d'un loyer total annuel de 2 273, 44 $, pour 
la réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Femmes du monde à Côte-des-Neiges pour le local 597 situé au 6767, 

chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 2018 au 31 mars 
2019, en considération d'un loyer total annuel de 6 943,84 $, pour la réalisation d'activités
culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Prévention Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce pour le local 598 situé 

au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 2018 au 31 
mars 2019, en considération d'un loyer annuel gratuit pour la réalisation d'activités 
culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme le Service d'interprète, d'aide et de référence aux immigrants (SIARI) pour 

le local 496 situé au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er

août 2018 au 31 mars 2019, en considération d'un loyer total annuel de 6 269,04 $, pour 
la réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisirs. Également pour le local 

499 situé au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 
2018 au 31 mars 2019, en considération d'un loyer total de 12 261,44 $, pour la 
réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisirs. 

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) pour le local 

591 situé au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 
2018 au 31 mars 2019 , en considération d'un loyer total annuel de 9 257,12 $, pour la 
réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'arrondissement 
et l'organisme Le centre de ressources de la communauté noire pour le local 497 situé au 

6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), pour la période du 1er août 2018 au 31 
mars 2019, en considération d'un loyer total de 8 720,96 $ pour la réalisation d'activités 
culturelles, communautaires et de loisirs.

D'imputer ces revenus locatifs conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 07:44

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187772030

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser la signature de dix ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant les locaux du centre 
communautaire « Le 6767», pour la période du 1er août 2018 au 
31 mars 2019, le tout représentant des recettes totales de 64 
512,24 $, (incluant toutes les taxes, si applicables).

CONTENU

CONTEXTE

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) a 
fait adopter par le Conseil d'arrondissement du 27 juin 2016 (CA16 170183), un nouveau 
Cadre de référence pour l'attribution de soutien locatif et de soutien financier en sports et 
loisirs. Le principe d'entente de prêt de local ainsi que les modalités d'utilisation ont été à 
cette occasion réévalués. En fin 2018, l'arrondissement devrait également adopter ses 
nouvelles orientations et un nouveau plan d'action en développement social. Le soutien 
locatif attribué par l'arrondissement ainsi que les modalités d'utilisation seront donc 
réévalués pour refléter les nouvelles orientations et les meilleures pratiques. 
Les ententes entre l'Arrondissement et les organismes occupant les espaces au « Le 6767» 
arrivent à échéance le 31 juillet 2018. Dans l'immédiat, dans la mesure où des travaux de 
rénovation majeurs vont avoir lieu à partir du mois d'avril 2019, la DCSLDS demande au 
Conseil d'arrondissement d'autoriser la signature de dix ententes de prêt de local avec les

organismes mentionnés ci-dessous pour une période de 8 mois, soit du 1eraoût 2018 au 31 
mars 2019.

1) Association des parents de Côte-des-Neiges
2) Baobab familial 
3) Le Club de l'âge d'or « Le Dragon d'or » 
4) Communauté vietnamienne au Canada région Montréal
5) Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges (CDC CDN)
6) Femmes du monde à Côte-des-Neiges
7) Service d'interprète d'aide et de référence aux immigrants (SIARI)
8) Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV)
9) Prévention Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce
10) Centre de Ressources de la communauté noire 
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Entretemps, la DCSLDS et les différents organismes concernés pourront mieux cerner les 
impacts des travaux de rénovation. L'objectif est de maintenir les activités les plus
prioritaires tout au long des travaux, mais il est évident que les organismes ne pourront 
maintenir l'accès à l'ensemble de leurs locaux pendant le chantier. Aussi, la DCSLDS 
pourrait devoir recommander des mesures de soutien. 

Il est important de souligner que la DCSLDS doit développer une nouvelle stratégie dans 
l'attribution de l'ensemble des espaces sur son territoire afin d'établir une cohérence entre 
les deux quartiers mais également d'évaluer de meilleures pratiques. Un bilan sur
l'exploitation du 6767 sera entrepris au cours des prochains mois. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 170333 - 7 décembre 2016 : Entériner quatorze entente de prêt de locaux signées 
avec des organismes à but non lucratif occupant des locaux aux adresses suivantes : 6767, 
chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Centre 
Appleton), 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-Limonchik) pour la 
réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisir, pour la période du 1er janvier 
2017 au 31 juillet 2018, le tout représentant des recettes totales pour 19 mois de 180 
639,08 $ (incluant toutes les taxes, si applicables).
CA15 170345 - 7 décembre 2015 : Entériner treize ententes de partenariat (prêt de 
local) signées avec des organismes à but non lucratif occupant des locaux sis aux adresses 
suivantes: 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), 6585, chemin de la Côte-des-
Neiges (Centre Appleton), 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-Limonchik) 
pour la réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisir, pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2016, le tout représentant des recettes totales de 114 087,84 $ 
(incluant toutes les taxes, si applicables).

CA07 170188 - 20 juin 2007 : Approuver la signature d'une convention de prêt de local 
avec l'organisme Centre de ressources de la communauté noire — Black Community 

Resource Center (BCRC) — correspondant à la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 
2016 pour son local situé au 6767 chemin de la Côte-des-Neiges (local 497, à l'exception du 
local 497a). Approuver le recouvrement des loyers en souffrance, soit un montant de 54 

119,15 $, pour la période débutant le 1er novembre 2001 et se terminant le 31 décembre 
2006.

DESCRIPTION

Inauguré le 25 octobre 2005, le Centre socio-communautaire «le 6767» situé au 6767
chemin de la Côte-des-Neiges a été acquis par la Ville de Montréal en novembre 2000 pour 
y établir un centre communautaire et une bibliothèque interculturelle. Depuis ce sont 21 
organismes qui ont aménagés dans ces locaux. Des espaces partagés, en plus des espaces 
de bureau, sont disponibles principalement pour des réunions ou des activités
communautaires pour les organismes qui logent dans l'édifice mais pas seulement. 
Dans l'exercice de sa compétence en matière de développement social et afin de soutenir 
les organismes dont la mission est en lien avec ses compétences, l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce désire dans la mesure du possible, apporter un soutien 
locatif aux organismes situés sur son territoire. L'Arrondissement s'assure ainsi que ces 
organismes sont en mesure d'animer et de réaliser des activités de développement 
communautaire pour le bénéfice des citoyens dans des espaces sécuritaires, appropriés aux
besoins des groupes. Ces ententes sont l'occasion pour l'Arrondissement et les organismes 
concernés d'officialiser leurs liens et de préciser les obligations qui leur incombent de part et 
d'autre. 

Ainsi, parmi les dix organismes qui bénéficient d'une entente de prêt locatif le rabais se 
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situe entre 40 % et 100 % selon les cas. Un organisme bénéficie d'une gratuité, Prévention 
Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce qui est mandataire du Programme montréalais de 
soutien à l’action citoyenne en sécurité urbaine. Pour la durée de ces nouvelles ententes, le 
rabais total est d'une valeur de 64 512,24 $. Au cours des 8 prochains mois, les organismes 
mentionnés feront l'objet d'une évaluation par la DCSLDS. Cette évaluation permettra de 
suivre le développement des organismes, d'étudier leur bilan annuel ainsi que leur plan 
d'action. À défaut de satisfaire les critères d'admissibilité demandés, l'Arrondissement peut 
mettre fin à cette entente, selon les modalités prévues.

La présente entente est renouvelée pour 8 mois seulement car des travaux majeurs de 
réfection débuteront à la fin de ce bail. Après la période de travaux, une réévaluation des 
ententes de prêts de locaux sera effectuée par nos services pour convenir de nouvelles 
ententes en tenant compte des besoins et des contraintes des groupes et de 
l'Arrondissement. 

JUSTIFICATION

Les organismes soutenus ont pour mission principale le soutien à la communauté. Certains 
s'adresse à des publics particuliers, d'autres sont plus généralistes. 
L'association des parents de Côte-des-Neiges orientent ses services plus particulièrement 
vers les jeunes enfants et leurs parents et particulièrement aux familles nouvellement
arrivées afin de leur offrir un soutien, un lieu de vie et d'échange.

Le Baobab Familial est un organisme famille qui offre lui aussi un lieu de vie, de rencontres 
et d'échange afin de favoriser le sentiment d'appartenance au quartier de CDN en offrant 
différents services comme l'aide aux devoirs, une halte-garderie ou encore des sorties
familiales ou des cafés-rencontres thématiques. 

Le Club de l'âge d'or «Le Dragon d'Or» se dédient plus particulièrement aux aînés de la 
communauté vietnamienne en leur offrant des activités et des sorties culturelles. 

La Communauté vietnamienne au Canada région de Montréal soutient lui aussi la 
communauté vietnamienne, mais dans son ensemble. L'organisme offre des services aux 
nouveaux arrivants et organise différents événements culturels et sociaux tout au long de
l'année dans un souci d'intercultutralisme.

La Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges assure le rôle de 
table de quartier. Sa mission est généraliste. Elle initie et encourage la participation des 
citoyens de la communauté, informe la population des services et programmes disponibles, 
aide les organismes communautaires à trouver des ressources et des appuis et coordonne 
les initiatives de planification stratégique de quartier. 

Femmes du monde à Côte-des-Neiges est un centre de femmes qui cherche à briser
l'isolement et à améliorer les conditions de vie des femmes. Plusieurs services sont offerts: 
écoute, soutien, références. Par souci d'inclusion les services et activités sont bilingues.

Le centre de ressources de la communauté noire est un centre d'information et de 
recherches qui s'adresse plus particulièrement aux membres de la communauté noire
anglophone de Montréal dans une perspective inclusive. Il cherche ainsi à soutenir les 
individus et les organisations par la collaboration et le partenariat dans les domaines de la 
santé, de l'éducation, de l'emploi, de la culture et des droits et libertés. 

Prévention côte-de-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce opérationnalise des programmes qui
améliorent le sentiment de sécurité et d'appartenance à la communauté sur l'ensemble du 
territoire de l'Arrondissement, avec pour objectif principal l'amélioration des conditions de 
vie des citoyens en donnant des outils, des services.
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Service d'interprète, d'aide et de référence aux immigrants (SIARI) soutien et accompagne 
les nouveaux immigrants, les réfugiés et leur famille dans leur intégration sociale, culturelle 
et linguistique afin qu'ils puissent faire partie intégrante de la société québécoise, en leur 
donnant des renseignements pratiques mais aussi en offrant une halte-garderie avec un 
programme éducatif qui prépare les enfants issus de l'immigration à la scolarité.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'espace total visé par ces ententes de partenariat (prêt de locaux) représente 13 359,96 

pi2 et les recettes totales pour la durée de 8 mois sont de 64 512,24 $ (incluant toutes les 
taxes, si applicables) et tiennent compte du rabais consenti pour le soutien locatif lié à la 
mission des organismes (voir tableau en annexe 1). Le rabais total consenti pour la durée 
totale des ententes est d'une valeur de 158 620,80 $.
Ces recettes seront imputées au poste budgétaire numéro
2406.0010000.300741.01819.44301.011503.0000.000000.062005.00000.00000

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Permet l'application de la Politique de développement durable de la Ville de Montréal en y 
intervenant sur les quatre piliers; soit le sport, le loisir, le développement social et la 
culture.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La capacité pour l'Arrondissement d'offrir à certains organismes du quartier de Côte-des-
Neiges un soutien locatif est un soutien très important. Dans un contexte où les prix des 
loyers ne cessent d'augmenter à Montréal, la Ville de Montréal parce qu'elle est propriétaire 
de l'édifice peut pratiquer des tarifs très modérés et ainsi accorder un soutien locatif aux
organismes. De plus, le fait de regrouper dans un même lieu différents organismes qui ont 
des vocations différentes mais complémentaires a un impact majeur sur la capacité des 
organismes à s'organiser et à travailler en concertation. Enfin, pour les personnes qui ont 
recours aux services de ces organismes le fait qu'ils soient regroupés dans un même lieu 
facilite l'identification et l'accessibilité de ces derniers. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s/o 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation par le Conseil d'arrondissement le 26 juin;
Application des ententes;
Suivis auprès des organismes locataires;
Réévaluation des ententes. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Stéphane LIVERNOCHE, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Stéphane LIVERNOCHE, 14 juin 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Françoise CHARNIGUET Sonia GAUDREAULT
agent de liaison - org.cult. Directrice

Tél : 514 872-6086 Tél : 514 868-4956
Télécop. : Télécop. : 514-872-4585
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL  
 

 

 

 

ENTRE :                                        VILL E  DE  MONTRÉAL , personne morale ayant une 
adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 

No d'inscription TPS : 121364749 
No d'inscription TVQ : 1006001374 

 

Ci-après appelée la « Ville » 
 

 

 

ET :                                                 ASSOCIATION DES PARENTS DE CÔTE-DES-NEIGES , 
personne morale constituée sous l'autorité de la troisième 
partie de la Loi sur les compagnies, dont l'adresse 
principale est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, 
local 498, Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et 
représentée aux présentes par Madame Awatef Simou, 
coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des présentes en 
vertu d'une résolution adoptée à une réunion de son conseil 
d'administration; 

 

No d'inscription TPS : 1006731284 RT0001 
No d'inscription TVQ : 10064444683 

No d'organisme de charité : 106731284 RR0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme » 
 

 

 

ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 

 

ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 

 

ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 

 

ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 

 

ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1  
DÉFINITIONS 

 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 
 

 

1.1 « Responsable » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte- des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant autorisé. 

 

1.2 
 

« Direction » : 
 

Direction de la culture, des  sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

 

1.3 
 

« Lieux loués » : 
 

Local 498 d’une superficie de 1 968,78 pi2 situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

 

1.4 
 

« Annexe 1 » : 
 

Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 
 

1.5 
 

« Annexe 2 » : 
 

Le plan d’action. 
 

1.6 
 

« Annexe 3 » : 
 

Formulaires de gestion. 
 

1.7 
 

« Annexe 4 » : 
 

Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

 

 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

 

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

 

 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 
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Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci. 

 

 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

 

 

ARTICLE 5 
DÉFAUT 

 

5.1 L'Organisme est en défaut : 
 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

 

 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION  

 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 
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ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 

 

7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

 

 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 
 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 
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8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 

 

 

ARTICLE 9 
LOYER 

 

La valeur locative de cet espace est estimée à trente-deux mille sept cent dix-sept dollars et 
cinquante-deux cents (32 717,52 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des 
mesures de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, 
pour les Lieux loués, de quatre mille neuf cent quatre-vingt-cinq dollars et quarante-quatre 
cents (4 985,44$) incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la 
Ville de la façon suivante : 

 

9.1 le loyer sera de six cent vingt trois et dix-huit cents (623,18 $) par mois, payable à la Ville 
en versements égaux et consécutifs; 

 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

 

ARTICLE 10 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 

10.1 Statut d’observateur 
 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

 

10.2 Évaluation 
 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 
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10.3 Médiation 
 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 
 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 

 

10.5 Avis 
 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

 

VILLE DE MONTRÉAL  
 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec) H3X 2H9 

 

À l’attention du directeur 
 

ORGANISME 
 

Association des parents de Côte-des-Neiges 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 498 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

 

À l’attention de Madame Awatef Simou, coordonnatrice 
 

10.6 Modification à l’entente 
 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

 

10.7 Force majeure 
 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties. 

 

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 
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10.8 Cession 
 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 
 

10.9 Lois applicables 
 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
 
 

LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le e jour de 2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL  
 

 

 

 

Par :      
Secrétaire d’arrondissement 

 

Le e jour de 2018 
 

ASSOCIATION DES PARENTS DE CÔTE-DES- 
NEIGES 

 

 

 

 

Par :      
Awatef Simou 

 

 

 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26ejour de juin 2018 (résolution n°                       ) 

 
 

14/314



Association des parents de Côte-des-Neiges Page 8 de 29 Initiales   

N° 1187772030  Initiales   

 

A N N E X E  1 
 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 
 
2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 

Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 
 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette  dernière résultant 
directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la Ville, de 
ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait partie 
intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, sans le 
consentement exprès ou écrit de la Direction. 

 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par 
ceux qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à 
tout acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente 
annexe fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit 
décidé autrement par les parties. 

 

 

L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 

 

Signée à Montréal, ce      e jour de juin 2018  
 

 

 

 

 

Par :      Awatef Simou 
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A N N E X E  1 

(SUITE LISTE JOINTE) 
 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

 

Nom de l’Organisme :  Association des parents de Côte-des-Neiges 
 

Adresse :  
 

6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 498 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

 

Nom de la personne autorisée :  
 

Madame Awatef Simou 
 

Numéro de téléphone :  
 

514-341-2844 
 

Adresse du lieu de location :  
 

6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

 

Superficie :  
 

1 968,78 pi2 

 

Numéro de local :  
 

498 
 

Du :  
 

1er août 2018 
 

Au :  
 

31 mars 2019 
 

 

 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 
 

Responsable autorisé :  
 

Directrice 
 

Date :  
 

Le 26 juin 2018 
 

Numéro de téléphone :  
 

514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION  

 
 

Voir document ci-joint. 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRE DE GESTION 
 

 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

 

Rapport de fréquentation : 
 

Annuel 
 

Rapport d’incident : 
 

Ponctuel 
 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : 
 

Ponctuel 
 

Rapport vol/perte/dommages : 
 

Ponctuel 
 

Rapport d'évaluation conjoint : 
 

Annuel 
 

Relevé des dépenses : 
 

Annuel 
 

États financiers annuels : 
 

Annuel 
 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 

 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : SOCIÉTÉ ENVIRONNEMENTALE DE CÔTE-DES-

NEIGES, personne morale constituée sous l'autorité de la 
troisième partie de la Loi sur les compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, local 591, Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et 
représentée aux présentes par Monsieur Charles Mercier, 
directeur, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu 
d'une résolution adoptée à une réunion de son conseil 
d'administration; 

 
 No d'inscription TPS: S/O 
 No d'inscription TVQ: S/O 
 No d'organisme de charité : S/O 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 591 d’une superficie de 1 161,17 pi2 situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à dix-neuf mille quatre cent trente-et-un dollars 
et douze cents (19 431,12 $)  incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des mesures 
de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, pour les 
Lieux loués, de neuf mille deux cent cinquante-sept dollars et douz e cents (9 257,12 $)  
incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la Ville de la façon 
suivante : 

9.1 le loyer sera de mille cent cinquante-sept dollars et vingt-trois (1 157,23 $) par mois, 
payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Société environnementale de Côte-des-Neiges 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 591 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Monsieur Charles Mercier, directeur 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
SOCIÉTÉ ENVIRONNEMENTALE DE CÔTE-
DES-NEIGES 
 
 
 
Par :   

Charles Mercier, Directeur 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                   2018 
 
 
 
 
Par :       
 Charles Mercier, Directeur 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Société environnementale de Côte-des-
Neiges 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 591 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Monsieur Charles Mercier 

Numéro de téléphone : 514-738-7848 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 161,17 pi2 

Numéro de local : 591 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION  

 
 

Voir document ci-joint. 
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Proposition de plan d’action 2018 
 

(À présenter à l’Assemblée générale annuelle de 
mars 2018) Projet  

Objectifs  

Éco-quartier   
1. Soutenir le démarrage de la collecte des résidus 
alimentaires dans le nord-ouest du territoire de Côte-des-
Neiges  
2. Tenir des ateliers environnementaux dans toutes les 
écoles primaires et secondaires du quartier;  
3. Organiser 3 ventes de garage et un Troc-tes-Trucs;  
4. Réaliser une expérience de caractérisation formelle des 
matières résiduelles d’un immeuble partenaire;  
5. Travailler avec l’écocentre sur une stratégie pour en 
augmenter la fréquentation;  
6. Apporter des améliorations à la gestion des sites de 
compostage communautaire pour en augmenter la 
capacité;  
7. Augmenter nos visites porte-à-porte dans les immeubles 
de neuf logements et plus;  
8. Tenir entre 12 et 18 kiosques d’information dans des 
lieux variés pour faire connaître le programme;  
9. Expérimenter un évènement nouveau dans le domaine 
de la réduction ou du réemploi (ex : groupe d’achat en vrac 
NousRire, réparothon, etc.);  
10. Augmenter nos interventions en éradication de l’herbe 
à poux;  
11. Verdir 8 sites et aménager 2 sites de compostage dans 
le cadre du projet Quartier 21 « Darlington communauté 
durable »  
 

Réseau des jardins urbains de CDN   
1. Soutenir les jardins collectifs existants tout en 
réévaluant leur pertinence et leur fonctionnement;  
2. Assurer l’animation horticole et soutenir les conseils 
d’administration dans les jardins communautaires du 
quartier;  
3. Créer au moins un nouveau jardin collectif;  
4. Augmenter le nombre de jardiniers actifs d’au moins 15 
%.  
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Gestion  
éco-humanitaire des évictions  

 
1. Maintenir le taux de reprise au-dessus de 40 %;  
2. Étendre le projet dans un autre arrondissement;  
3. Desservir entre 75 et 100 ménages par le service 
Meubles solidaires;  
4. Diversifier le financement du projet Meubles solidaires.  
 

Vie associative   
1. Organiser la traditionnelle sortie aux pommes, en 
améliorant la mobilisation pour autofinancer l’activité;  
2. Trouver de nouveaux partenaires et de nouvelles 
stratégies pour augmenter l’implication bénévole à la 
SOCENV;  
3. Poursuivre la démarche de planification stratégique.  
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
ET : SERVICE D’INTERPRÈTE D’AIDE ET DE RÉFÉRENCE 

AUX IMMIGRANTS (SIARI) , personne morale constituée 
sous l'autorité de la troisième partie de la Loi sur les 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges, local 499, Montréal (Québec) 
H3S 2T6, agissant et représentée aux présentes par 
Madame Fatma Djebbar, directrice, dûment autorisée aux 
fins des présentes en vertu d'une résolution adoptée à une 
réunion de son conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS : 104795018RT0001 
 No d'inscription TVQ : 1010266447 
 No d'organisme de charité : 104795018RR0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
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ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à la Convention de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente convention et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 499 d’une superficie de 1 984,18 pi2 et local 496 d’une 
superficie de 877,31 pi2 situés au 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente convention établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) 
par la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités 
à vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente convention. 

Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente convention, celle-ci prend effet le 1er août 
2018 et se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
convention; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
convention pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente convention est résiliée 
de plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente convention, 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente convention, au 
Directeur, copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à quarante-sept mille cinq cent trente-neuf dollars 
et douze cents (47 539,12 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des mesures 
de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, pour les 
Lieux loués, de six mille deux cent soixante-neuf dollars et quatre cents (6 269,04 $) pour le 
local 496 et douze mille deux cent soixante-et-un dollars et quarante-quatre cents (12 261,44 $) 
pour le local 499 incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la 
Ville de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de sept cent quatre-vingt trois dollars et soixante-trois cents (783,63$) pour le 
local 496 et mille cinq cent trente-deux dollars et soixante-huit cents (1 532,68 $) pour  
le local 499 par mois, payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente convention. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 
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10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 

10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Service d’interprète d’aide et de référence aux immigrants (SIARI) 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 499 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Madame Fatma Djebbar, directrice 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 
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10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
 
 
Le        e  jour de     2018 
 
SERVICE D’INTERPRÈTE D’AIDE ET DE 
RÉFÉRENCE AUX IMMIGRANTS (SIARI) 
 
 
 
Par :   

Fatma Djebbar, Directrice 
 
 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 

11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
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également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de la convention dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de la 
convention, que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de 
bureau, par ceux qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de 
la convention, à tout acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de la convention dont la présente 
annexe fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit 
décidé autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                 2018 
 
 
 
 
Par :       
 Fatma Djebbar, Directrice 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Service d’interprète d’aide et de référence aux 
immigrants (SIARI) 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 499 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Madame Fatma Djebbar 

Numéro de téléphone : 514-738-4763 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 984,18 pi2 pour le local 499 

877,31 pi2 pour le local 496 

Numéro de local : 499 et 496 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION  

 
 

Voir document ci-joint. 
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SERVICE D'INTERPRÈTE, D'AIDE ET DE RÉFÉRENCE AUX IMMIGRANTS 
 

ORIENTATION 1 : PROJET POUR ADOLESCENTS 
 

 
 
 
 

 
 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
 

MOYENS-ACTIONS 
 

ÉCHÉANCIER 
 

RESSOURCES 

 
CONSOLIDER 
NOTRE PROJET 
POUR 
ADOLESCENTS 

 
 
Recherche de financement-
Répertorier des bailleurs de fonds 
pour des projets ados 

 
 
Fin automne 
2018 

 
 
Direction-CA 

 Recherche de partenaires-Écoles 
secondaires du quartier 

  

 Établir une programmation 
annuelle pour les ados -S’inspirer 
des journées pédagogiques CSDM 
et Marguerite Bourgeois 

Fin été 2018 Ziman et Chama 
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ORIENTATION 2 : PLUS DE VISIBILITÉ DANS LE QUARTIER 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
 

MOYENS-ACTIONS 
 

ÉCHÉANCIER 
 

RESSOURCES 
 

 
ACCENTUER NOTRE 
VISIBILITÉ DANS 
LE QUARTIER 

 
 
Organiser 2 portes ouvertes pour 
les intervenants du quartier 

 
 
Septembre 2018 
et Janvier 2018 

 
 
Équipe 

 Dispenser des formations pour les 
intervenants du quartier selon les 
besoins de leurs membres et de 
leur équipe 

En continu Équipe 

 Faire connaître les services du 
SIARI à l’extérieur 

En continu Équipe 
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ORIENTATION 3 : PROCESSUS D’ÉVALUATION 
 
 

 
 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
 

MOYENS-ACTIONS 
 

ÉCHÉANCIER 
 

RESSOURCES 

 
 
ENTREPRENDRE UN 
PROCESSUS 
D’ÉVALUATION 
POUR CERTAINS DE 
NOS PROGRAMMES 

 
 
Identifier les programmes à 
évaluer 

 
 
octobre 2018  

 
 
Équipe 

 S’approprier le processus 
d’évaluation participative 

En continu Équipe 

 Compiler les résultats obtenus et 
les diffuser 

2 x par année Équipe 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-

GRÂCE, personne morale constituée sous l'autorité de la 
troisième partie de la Loi sur les compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, local 598, Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et 
représentée aux présentes par Madame Terri Ste-Marie, 
directrice, dûment autorisée aux fins des présentes en 
vertu d'une résolution adoptée à une réunion de son 
conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS : 137470019RT0001  
 No d'inscription TVQ : 1009346712DQ0001 
 No d'organisme de charité : 137470019RR0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 598 d’une superficie de 1 129,36 pi2 situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  

94/314



Prévention Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-
Grâce 

Page 3 de 43 Initiales   
 

N° 1187772030  Initiales   
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La présente entente est en outre consentie en considération d’un prêt de local gratuit. La valeur 
locative de cet espace est estimée à dix-huit mille huit cent quatre-vingt-dix-huit dollars et 
quatre-vingt (18 898,80 $) incluant toutes les taxes applicables. 
 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 

10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 
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ORGANISME 
 
Prévention Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 598 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Madame Terri Ste-Marie, directrice 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES NOTRE-
DAME-DE-GRÂCE 
 
 
 
Par :   

Terri Ste-Marie, Directrice 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ). 
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A N N E X E   1 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                       2018 
 
 
 
 
Par :       
 Terri Ste-Marie, Directrice 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Prévention Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-
Grâce 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 598 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Madame Terri Ste-Marie 

Numéro de téléphone : 514-736-2732 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 129,36 pi2 

Numéro de local : 598 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION  

 
 

Voir document ci-joint. 
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A N N E X E   3 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 

 

110/314



 

Prévention Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-
Grâce 

Page 19 de 43 Initiales   
 

N° 1187772030  Initiales   
 

A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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A N N E X E   
4
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : FEMMES DU MONDE À CÔTE-DES-NEIGES, personne 

morale constituée sous l'autorité de la troisième partie de 
la Loi sur les compagnies, dont l'adresse principale est le 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 597, Montréal 
(Québec) H3S 2T6, agissant et représentée aux présentes 
par Madame Anne Richard-Webb, coordonnatrice, dûment 
autorisée aux fins des présentes en vertu d'une résolution 
adoptée à une réunion de son conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS : N/A 
 No d'inscription TVQ : N/A 
 No d'organisme de charité : 868686767RR001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
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ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 597 d’une superficie de 1 235,38 pi2 situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 

139/314



Femmes du Monde à Côte-des-Neiges Page 5 de 34 Initiales   
 

N° 1187772030  Initiales   
 

ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à vingt mille six cent soixante-douze dollars et 
quatre-vingt-seize cents (20 672,96 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des 
mesures de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, 
pour les Lieux loués, de six mille neuf cent quarante-trois dollars et quatre-vingt-quatre cents 
(6 943,84 $) incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la Ville 
de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de huit cent soixante-sept dollars et quatre-vingt-dix-huit cents (867,98 $) 
par mois, payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Femmes du Monde à Côte-des-Neiges 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 597 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Madame Anne Richard-Webb, coordonnatrice 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
FEMMES DU MONDE À CÔTE-DES-NEIGES 
 
 
 
Par :   

Anne Richard-Webb, coordonnatrice 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après énoncées, 
pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les Lieux 
loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de tout 
incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes défectuosités, 
fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux installations ou au 
matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au préalable 
le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au nettoyage 
des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à l’exception des 
travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des systèmes mécaniques, 
électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les Lieux 
loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci devra affecter 
une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces systèmes ne peut être 
faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux pour 
les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce soit, de 
toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et cause de la 
Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière résultant directement ou 
indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la Ville, de ses employés, 
préposés, mandataires ou représentants. 

11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux loués 
résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et également par 
bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes d'occupation. 
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12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et conforme 
aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait partie 
intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, sans le 
consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, sans 
aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux soient 
complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, que 
les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux qui 
désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout acheteur 
éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé autrement 
par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                  2018 
 
 
 
 
Par :       
 Anne Richard-Webb, coordonnatrice 
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A N N E X E   1 

(SUITE LISTE JOINTE) 
 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

 
 

Nom de l’Organisme : Femmes du Monde à Côte-des-Neiges 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 597 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Madame Anne Richard-Webb 

Numéro de téléphone : 514-735-9027 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 235,38 pi2 

Numéro de local : 597 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION  

 
 

Voir document ci-joint. 
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Plan d’action 
Avril 2017 - mars 2018 
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Introduction 
 
La mission et le travail de Femmes du monde à Côte-des-Neiges se placent sur un axe de « milieu de vie 
»1. Il y a unanimité sur l’importance de garder cet axe et qu’il soit le critère pour guider l’expansion du 
centre. Par certains aspects de son travail, le centre est également un « agent de développement »2. Les 
actions de cet axe sont définies selon l’influence qu’elles auront sur la vie des femmes qui participent au 
centre. La particularité de Femmes du monde à Côte-des-Neiges, c’est d’être un centre qui œuvre auprès 
des femmes issues des communautés culturelles. Le bilinguisme, de toutes les activités et services, est une 
caractéristique importante et qui détermine la couleur du centre. Au-delà des activités présentées et des 
services offerts, le volet « accueil » demeure sans contredit une réussite importante. Autant par sa qualité 
que par le nombre d’heures d’ouverture du centre, l’accueil qui y est fait est l’outil privilégié pour 
affirmer la mission de milieu de vie. 

 
Après tous ces constats, le plan d’action se doit d’être réaliste et d’avoir une vision à long terme. Les 
secteurs-clés du travail fait à Femmes du monde à Côte-des-Neiges sont : les services, les activités 
éducatives, la vie associative, les actions collectives, la promotion et la visibilité et la gestion interne. Le 
plan d’action présente pour chaque secteur des objectifs et des moyens ont été identifiés. 

 
En terminant, ce plan d’action permettra de répondre aux besoins, de structurer le travail, de mettre en 
place des éléments pouvant aider à discriminer les demandes provenant de l’extérieur et de maintenir 
la qualité du travail de Femmes du monde à Côte-des-Neiges. 

 
 
Bonne lecture. 

 
 
 

1 Le centre a pour but d’accompagner les participantes vers une plus grande autonomie affective, sociale et économique. Les 
activités visent à développer l’autonomie et le sentiment d’appartenance des participantes au centre. En conclusion le centre 
est surtout un réseau d’aide et d’entraide pour des femmes du milieu. (SOURCE : Document de consultation pour la tournée 
régionale de L’R, p.16) 
2 Le centre veut surtout agir dans son milieu local ou régional pour la promotion et la défense de l’égalité des femmes. Il 
favorise des activités, des actions de promotion et de défense des droits des femmes dans le milieu. Le centre agit donc 
principalement dans les sphères, les domaines, les structures où les femmes vivent des situations d’inégalité, de discrimination 
ou d’iniquité. (SOURCE : Document de consultation pour la tournée régionale de L’R, p.17) 
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Services 

 
Dans ce secteur est inclus tout ce qui concerne le service d’accueil : écoute, information et référence, téléphone et accès à un ordinateur. La 
halte-garderie fait également partie des services offerts par Femmes du monde à Côte-des-Neiges. 

 
Priorité : Améliorer la gestion de l'accueil. 

 
 

Objectifs 

 

Moyens 

 
1. Améliorer la qualité de l’accueil 

 
• Mise à jour des outils de référence. 
• Évaluer l'accessibilité des ressources et des références. 

 
2.   Maintenir un bon suivi de la halte-garderie 

 
• Promotion spécifique du service auprès des femmes. 

 
3.   Maintenir des statistiques à jour 

 
• Faire un effort particulier pour maintenir les statistiques d'accueil à jour. 
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Activités éducatives 
 
Par activités éducatives nous entendons toutes les activités qui « favorisent la mise en commun et la valorisation des connaissances et de 
l’expérience que les femmes tirent de leur vécu »3. Dans ce volet nous retrouvons donc les animations et les activités offertes aux femmes 
qui participent à Femmes du monde à Côte-des-Neiges. 
 
Priorité : Permettre aux femmes de continuer une réflexion sur les diversités au sein du mouvement féministe. 
 
 

Objectifs 
 

Moyens 
 
1. Maintenir des activités de rapprochement interculturel 

entre femmes québécoises de souche et femmes de 
différentes origines. 

 
• Mise en œuvre des activités prévues dans le projet « Réalité de 

l'immigration et interculturalisme à Montréal » du Programme Montréal 
Interculturel (PMI) 2017 

 
2. Permettre aux femmes de participer à des activités de 

réflexion et de partage sur les diversités au sein du 
mouvement féministe. 

 
• Organisation d'activités spécifiques reliées à la diversité au sein du 

mouvement féministe. 
• Contribution aux réflexions amorcées par les centres de femmes. 

 
3. Offrir un lieu ou des activités de partage et d’information 

pour les femmes victimes de violence conjugale. 

 
• Reprise et suivi du groupe d’entraide pour femmes victimes ou ayant vécu 

de la violence conjugale. 
• Évaluation continue de la clinique juridique pour femmes. 
• Évaluation de la faisabilité de nouvelles activités en lien avec la violence 

conjugale. 

 
 
 
 

3  L’R des centres de femmes du Québec, Base d’unité politique, juillet 1998, page 7. 
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Vie associative 

La solidité d’un centre se mesure à la vitalité de son membership et à sa vie associative. Dans ce secteur de travail, la participation des 
membres est l’élément essentiel pour garantir une expansion qui s’appuiera sur des valeurs de démocratie. 
 

Priorité :   Consolider les liens entre les membres et le centre. 
 
 

Objectifs 
 

Moyens 
 
1. Continuer de favoriser l’implication 

bénévole des membres 

 
• Prise en compte des intérêts des femmes qui s’impliquent au centre. 
• Valorisation du travail bénévole des membres. 
• Sollicitation régulière des membres pour des tâches ponctuelles. 
• Formation sur le bénévolat au centre. 

 
2. Assurer un membership fort qui reflète la 

vie associative du centre. 

 
• Campagne de renouvellement du membership. 
• Valorisation du membership par des activités réservées aux membres. 
• Évaluer la pertinence du feuillet « Nouvelles du centre » 
• Production, trois fois par an, d’un bulletin d’information sur la vie du centre pour 

diffusion auprès des membres, « Nouvelles du centre ». 
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Actions collectives/Concertation 

 
Pour cette partie nous incluons, dans les actions collectives, autant les actions menées à l’interne avec les participantes du centre que les 
concertations et collaborations faites avec des partenaires. L’essentiel demeure que ces actions doivent « défendre et promouvoir les droits et 
intérêts des femmes dans une perspective de changement social. »4 

 
Priorité : Continuer nos actions pour le rehaussement du financement des organismes communautaires et notre lutte contre l'impact de 

l'austérité sur les femmes. 

 
Objectifs 

 
Moyens 

 
1. Favoriser la mobilisation des membres 

aux actions collectives du centre. 

 
• Organisation de la promotion sur notre site web, la page Facebook et envois aux 

membres, particulièrement pour les actions importantes. 
• Ajout d'activités d'information en lien avec les mobilisations. 
• Au besoin, mise sur pied de comités ad hoc. 

 
2. Prioriser des actions collectives en lien, 

entre autres, avec les enjeux suivants: 
 

• L'austérité 
 

• Projet de l’Hippodrome 
 
 
 

• Rehaussement du financement des 
groupes communautaires 

 
 
 
 
• Participer avec nos membres aux différentes actions dénonçant les mesures d'austérité. 
 
• Participation et suivi, avec les organismes et les citoyens du quartier, à l’avancement du 

projet de l’Hippodrome et à l'inclusion de l'Analyse différenciée selon les sexes (ADS) 
dans le projet. 

 
• Participation et suivi des actions proposées par le RIOCM, avec le milieu communautaire 

et féministe, sur le rehaussement du financement des groupes communautaires. 

 
 
 

4  L’R des centres de femmes du Québec, Base d’unité politique, juillet 1998, page 8. 
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Promotion et visibilité 

Ce volet vise à faire connaître Femmes du monde à Côte-des-Neiges à plus de femmes possible. La promotion du centre et de ses activités 
demeure un secteur de travail essentiel pour assurer la croissance de celui-ci. Rendre le centre visible, c’est rendre visible la réalité de 
centaines de femmes issues de divers milieux. 

 

Priorité : Améliorer notre visibilité 
 
 

Objectifs 
 

Moyens 
 
1.  Maintenir les activités de promotion et de visibilité actuelles. 

 
• Mise à jour de notre base de données. 

 
2.  Revoir nos moyens de promotion. 

 
• Identification de nouveaux lieux de diffusion. 
• Priorisation de nos moyens de visibilité. 
• Mise sur pied d'un comité d'évaluation. 

 
3.  Finaliser nos outils de promotion. 

 
• Formation et refonte de notre site web. 
• Production d'une bannière déroulante. 
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Gestion interne et financement 

 
Ce secteur permet de rendre visible tout le travail qui doit être fait pour maintenir en place un centre de femmes. Ces tâches passent 
parfois inaperçues, mais elles demandent un temps énorme. Tout ce qui entoure le financement, la tenue des livres comptable, la 
gestion du courrier (sous toutes ces formes), la vie d’équipe et bien plus encore fait également partie du travail à prioriser. 
 

Priorité : Trouver de nouvelles sources de financement pour consolider l'équipe de travail. 
 
 

Objectifs 
 

Moyens 
 
1.  Identifier des sources de financement 

 
• Exploration de nouvelles sources de financement entre autres les fondations. 

 
2. Suivre les démarches du RIOCM pour le financement 

des groupes communautaires. 

 
• Participation à la démarche initiée par le RIOCM pour le financement de 

base pour les groupes communautaires. 

 
3.  Améliorer nos outils statistiques. 

 
• Application de la formation FileMaker à nos outils statistiques. 

 
4. Participer à la démarche de « Leadership rassembleur » 

de Centraide. 

 
• Formation d'une travailleuse. 
• Participation de l'équipe de travail. 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : LE CLUB DE L’ÂGE D’OR « LE DRAGON D’OR » , 

personne morale constituée sous l'autorité de la troisième 
partie de la Loi sur les compagnies, dont l'adresse 
principale est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 
696, Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et représentée 
aux présentes par Monsieur Huynh Phuoc Bang, 
secrétaire général, dûment autorisée aux fins des 
présentes en vertu d'une résolution adoptée à une réunion 
de son conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS : S/O 
 No d'inscription TVQ : S/O 
 No d'organisme de charité : 118865898 RR0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 696 d’une superficie de 600,68 pi2 situé au 6767, chemin de 
la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 

172/314



Le Club de l’Âge d’Or « Le Dragon d’Or » Page 4 de 25 Initiales   
 

N° 1187772030  Initiales   
 

7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 

LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à dix mille cent soixante dollars et trente-deux 
cents (10 160,32 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des mesures de 
soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, pour les 
Lieux loués, de trois mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept dollars et vingt-huit cents 
(3 497,28 $) incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la Ville 
de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de quatre cent trente-sept dollars et seize cents (437,16 $) par mois, 
payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Le Club de l’Âge d’Or « Le Dragon d’Or » 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 696 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Monsieur Huynh Phuoc Bang, secrétaire général 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
LE CLUB DE L’ÂGE D’OR « LE DRAGON 
D’OR » 
 
 
 
Par :   

Huynh Phuoc Bang  
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018  (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 

11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
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également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                   2018 
 
 
 
 
Par :       
 Huynh Phuoc Bang  
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Le Club de l’Âge d’Or « Le Dragon d’Or » 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 696 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Monsieur Huynh Phuoc Bang  

Numéro de téléphone : 514-738-8709 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 600,68 pi2 

Numéro de local : 696 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION  
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A N N E X E   3 
FORMULAIRES DE GESTION 

 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : COMMUNAUTÉ VIETNAMIENNE AU CANADA RÉGION 

MONTRÉAL , personne morale constituée sous l'autorité 
de la troisième partie de la Loi sur les compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, local 495, Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et 
représentée aux présentes par Monsieur Ba Ngoc Dao, 
présidente, dûment autorisée aux fins des présentes en 
vertu d'une résolution adoptée à une réunion de son 
conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS: S/O 
 No d'inscription TVQ: S/O 
 No d'organisme de charité : S/O 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 495 d’une superficie de 796,88 pi2 situé au 6767, chemin de 
la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4 des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à treize mille deux cent quarante-deux dollars et 
cinquante-six cents (13 242,56 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des 
mesures de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, 
pour les Lieux loués, de trois mille neuf cent vingt-huit dollars (3 928 $) incluant toutes les 
taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la Ville de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de quatre cent quatre-vingt-onze dollars (491,00 $) par mois, payable à la 
Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Communauté vietnamienne au Canada région Montréal 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 495 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Monsieur Ba Ngoc Dao, président 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
COMMUNAUTÉ VIETNAMIENNE AU CANADA 
RÉGION MONTRÉAL 
 
 
 
Par :   

Ba Ngoc Dao, Président 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                    2018 
 
 
 
 
Par :       
 Ba Ngoc Dao Président 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Communauté vietnamienne au Canada région 
Montréal 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 495 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Monsieur Ba Ngoc Dao 

Numéro de téléphone : 514-340-9630 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 796,88 pi2 

Numéro de local : 495 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2  
PLAN D’ACTION 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-DES-NEIGES , personne 
morale constituée sous l'autorité de la troisième partie de 
la Loi sur les compagnies, dont l'adresse principale est le 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 695, Montréal 
(Québec) H3S 2T6, agissant et représentée aux présentes 
par Madame Denyse Lacelle, coordonnatrice, dûment 
autorisée aux fins des présentes en vertu d'une résolution 
adoptée à une réunion de son conseil d’administration; 

 
 No d'inscription TPS : 13925046 RT0001 
 No d'inscription TVQ : 1000499151 
 No d'organisme de charité :  
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 695 d’une superficie de 1 029,21 pi2 situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à dix-sept mille quatre cent huit dollars et soixante-
douze cents (17 408,72 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des mesures de 
soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, pour les 
Lieux loués, de deux mille deux cent soixante-treize dollars et quarante-quatre cents 
(2 273,44 $) incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la Ville 
de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de deux cent quatre-vingt-quatre dollars et dix-huit cents (284,18 $) par 
mois, payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Corporation en développement communautaire de Côte-des-Neiges  

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 695 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Madame Denyse Lacelle, coordonnatrice 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-DES-NEIGES  
 
 
 
Par :   

Denyse Lacelle, coordonnatrice 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                2018 
 
 
 
 
Par :       
 Denyse Lacelle, coordonnatrice 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Corporation en développement 
communautaire de Côte-des-Neiges  

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 695 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Madame Denyse Lacelle 

Numéro de téléphone : 514-739-7731 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 029,21 pi2 

Numéro de local : 695 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
PLAN D’ACTION   

 
 

PERSPECTIVES DE TRAVAIL 2017/2018 
La perspective de travail no 1. de cette année, c’est que nous devrons faire des choix! 
Nous aurons une année chargée. Au premier chef, nous terminerons notre exercice de 
planification, avec un 4e et un 5e grands rendez-vous.  
Nous devrons consolider la mise en place d’un mécanisme structuré et permanent multi-réseau 
pour assurer la réalisation de notre plan d’action.Bien entendu, avant l’heure des choix, nous 
poursuivrons les travaux de nos tables et comités. Et de nos nombreux projets.   
Il y a fort à penser que la question du logement restera au centre de nos priorités. Mais que 
voudrons-nous faire du Magasin-Partage?(pour prendre un exemple au hasard!) 
Comment la question des ‘’barrières linguistiques’’ viendra-t-elle orienter le travail du CCI? 
Quel impact aura sur la table sécurité alimentaire la réflexion sur la vision collective sur la 
pauvreté? 
Bref : une grosse année de réflexions, de débats et de réorientation! 
 

Quelques dates à mettre à l’agenda : 
Ce samedi 30 septembre, 14h : Cérémonie de bienvenue. 
Mardi 17 octobre, 18h : Formation CA 
Lundi 23 octobre, 18h : Assemblée électorale 
Mardi 24, 11h : Lancement du document sur le développement Jean-Talon/Namur 
Jeudi 26, 9h à 16 : Colloque sur l’intimidation des aînés. 
Lundi 13 nov, 18h : Formation CA 
Mercredi 15 : 4E Grand rendez-vous 
Jeudi 14 déc : AG et 5@7 des fêtes  
18-19-20 déc : Magasin-Partage 
Jeudi 18 janvier – 16 21h : Conclusion de notre démarche de PSQ. L’heure des choix! 

Jeudi 15 février : AG 

Jeudi 29 mars : AG 

Jeudi 10 mai : AG 

Jeudi 14 juin : AG et 5@7 de l’été 
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A N N E X E   3 
FORMULAIRES DE GESTION 

 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : Le Centre de Ressources de la Communauté Noire 

Inc. , personne morale constituée sous l'autorité de la 
troisième partie de la Loi sur les compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, local 497 sauf 497-A, Montréal (Québec) H3S 2T6, 
agissant et représentée aux présentes par Monsieur Sean 
Seales, directeur, dûment autorisée aux fins des présentes 
en vertu d'une résolution adoptée à une réunion de son 
conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS: S/O  
 No d'inscription TVQ : S/O 
 No d'organisme de charité : S/O 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
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ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 497, sauf 497-A d’une superficie de 1 300,67 pi2 situé au 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à vingt-et-un mille sept cent soixante-trois 
dollars et soixante-huit cents (21 763,68 $)  incluant toutes les taxes applicables. Dans le 
cadre des mesures de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un 
loyer total, pour les Lieux loués, de huit mille sept cent vingt dollars et quatre-vingt- seize 
cents (8 720,96 $)  incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à 
la Ville de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de mille quatre-vingt-dix dollars et douze cents (1 09 0,12 $) par mois, 
payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur  

ORGANISME 
 
Le Centre de Ressources de la Communauté Noire Inc 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 497 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Monsieur Sean Seales, directeur 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
LE CENTRE DE RESSOURCES DE LA 
COMMUNAUTÉ NOIRE INC. 
 
 
 
Par :   

Sean Seales, Directeur 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ). 
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A N N E X E   1 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                       2018 
 
 
 
 
Par :       
 Sean Seales, Directeur 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Le Centre de Ressources de la Communauté 
Noire Inc. 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 597 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Monsieur Sean Seales 

Numéro de téléphone : 514-342-2247 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 300,67 pi2 

Numéro de local : 497, sauf 497-A 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
 

PLAN D’ACTION  
 

Voir document ci-joint. 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : BAOBAB FAMILIAL , personne morale constituée sous 

l'autorité de la troisième partie de la Loi sur les 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges, local 599, Montréal (Québec) 
H3S 2T6, agissant et représentée aux présentes par 
Madame Vanessa Sykes-Tremblay, directrice, dûment 
autorisée aux fins des présentes en vertu d'une résolution 
adoptée à une réunion de son conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS: S/O 
 No d'inscription TVQ: S/O 
 No d'organisme de charité : 893582825 RP0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
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ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à l’Entente de prêt de local; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente entente et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Local 599 d’une superficie de 1 276,35 pi2 situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » : Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente entente établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) par 
la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités à 
vocation communautaire. 

 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente entente. 

Le texte de la présente entente prévaut sur toute disposition des Annexes  1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente entente, celle-ci prend effet le 1er août 2018 et 
se termine le 31 mars 2019. 

 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
entente; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
entente pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente entente est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

5.5  

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingt (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 
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ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 

7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 
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8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente entente, au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente entente, au Directeur, 
copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 

 
 

ARTICLE 9 
LOYER 

La valeur locative de cet espace est estimée à vingt-et-un mille trois cent cinquante-huit dollars 
et cinquante-six cents (21 358,56 $) incluant toutes les taxes applicables. Dans le cadre des 
mesures de soutien, la présente entente est en outre consentie en considération d’un loyer total, 
pour les Lieux loués, de six mille trois cent soixante-quinze dollars et soixante-huit cents 
(6 375,68 $) incluant toutes les taxes applicables, que l’Organisme s’engage à payer à la Ville 
de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de sept cent quatre-vingt-seize dollars et quatre-vingt-seize cents 
(796,96 $) par mois, payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente entente. 
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10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 

10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente entente doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Baobab Familial 

 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, local 599 
Montréal (Québec) H3S 2T6 
 
À l’attention de Madame Vanessa Sykes-Tremblay, directrice 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

284/314



Baobab Familial Page 7 de 32 Initiales   
 

N° 1187772030  Initiales   
 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 

 

LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
BAOBAB FAMILIAL 
 
 
 
Par :   

Vanessa Sykes Tremblay, directrice 
 
 

Cette entente a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ).
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A N N E X E   1 
 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de l’entente dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter, ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de l’entente, 
que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de bureau, par ceux 
qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de l’entente, à tout 
acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de l’entente dont la présente annexe 
fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit décidé 
autrement par les parties. 

 
L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de                   2018 
 
 
 
 
Par :       
 Vanessa Sykes Tremblay 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Baobab Familial 

Adresse : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Local 599 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Nom de la personne autorisée : Madame Vanessa Sykes 

Numéro de téléphone : 514-734-4097 

Adresse du lieu de location : 6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2T6 

Superficie : 1 276,35 pi2 

Numéro de local : 599 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 mars 2019 

 
 

Demande approuvée  Sonia Gaudreault 

Responsable autorisé : Directrice 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514-868-4956 
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A N N E X E   2 
 

PLAN D’ACTION  
 
 

Voir document ci-joint. 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuel 

Rapport d’incident : Ponctuel 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuel 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuel 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuel 

Relevé des dépenses : Annuel 

États financiers annuels : Annuel 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187772030

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature de dix ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant les locaux du centre 
communautaire « Le 6767», pour la période du 1er août 2018 au 
31 mars 2019, le tout représentant des recettes totales de 64 
512,24 $, (incluant toutes les taxes, si applicables).

Calcul des coûts des ententes de prêt de local 2017-18.pdf]

RESPONSABLE DU DOSSIER

Françoise CHARNIGUET
agent de liaison - org.cult.

Tél : 514 872-6086
Télécop. :
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Avant rabais 
Rabais sur le 

loyer
Après rabais 

consentis 
Services aux parents 498 1 968,78 p.c. 4 089,65 $ 3 466,47 $ 623,18 $ 4 985,44 $ 27 731,76 $ 32 717,20 $
Organisme famille 599 1 276,35 p.c. 2 669,82 $ 1 872,86 $ 796,96 $ 6 375,68 $ 14 982,88 $ 21 358,56 $
Activités pour aînés vietnamiens 696 600,68 p.c. 1 270,04 $ 832,88 $ 437,16 $ 3 497,28 $ 6 663,04 $ 10 160,32 $
Services aux organismes vietnamiens du 
grand Montréal

495 796,88 p.c. 1 655,32 $ 1 164,32 $ 491,00 $ 3 928,00 $
9 314,56 $ 13 242,56 $

Table de quartier 695 1 029,21 p.c. 2 176,09 $ 1 891,91 $ 284,18 $ 2 273,44 $ 15 135,28 $ 17 408,72 $
Centre de femmes 597 1 235,38 p.c. 2 584,12 $ 1 716,14 $ 867,98 $ 6 943,84 $ 13 729,12 $ 20 672,96 $
Service de soutien professionnel 497 1 300,67 p.c. 2 720,46 $ 1 630,34 $ 1 090,12 $ 8 720,96 $ 13 042,72 $ 21 763,68 $
Prévention de la criminalité 598 1 129,36 p.c. 2 362,35 $ 2 362,35 $ 0,00 $ 0,00 $ 18 898,80 $ 18 898,80 $

496 877,31 p.c. 1 822,39 $ 1 038,76 $ 783,63 $ 6 269,04 $ 8 310,08 $ 14 579,12 $
499 1 984,18 p.c. 4 120,00 $ 2 587,32 $ 1 532,68 $ 12 261,44 $ 20 698,56 $ 32 960 $

Services en environnement et agriculture 
urbaine

591 1 161,17 p.c. 2 428,89 $ 1 271,66 $ 1 157,23 $ 9 257,12 $

13 359,97 p.c. 27 899,13 $ 19 835,10 $ 8 064,12 $ 64 512,24 $ 158 620,80 $ 223 193,04 $

Total 8 mois 
avant rabais 

19 431,12 $

TOTAUX 

Services

Traduction et aide aux nouveaux arrivants

Prévention Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Service d'interprète, d'aide et de référence aux 
immigrants (SIARI)
Société environnementale de Côte-des-Neiges 
(SOCENV)

Club de l'âge d'or « Le Dragon d'or »
Communauté vietnamienne au Canada région 
Montréal

10 174,00 $

Calcul des ententes de partenariat (prêt de locaux)  2018-19
Sommaire décisionnel : 1187772030

Organismes localisés au Le 6767                (676 7, 
chemin de la Côte-des-Neiges)

Local
Superficie 

pieds carrés

Le centre de ressources de la communauté noire

Total rabais 
consenti pour 
8 mois 

Association des parents de Côte-des-Neiges

Total 8 mois

Corporation de développement communautaire de 
Femmes du Monde à Côte-des-Neiges

Baobab familial

Loyer mensuel 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1187772030

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature de dix ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant les locaux du centre 
communautaire « Le 6767», pour la période du 1er août 2018 au 
31 mars 2019, le tout représentant des recettes totales de 64 
512,24 $, (incluant toutes les taxes, si applicables).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

1187772030- cert. fonds DSLCDS - prêts de locaux du 6767 Chemin de la Côte-des-
Neiges.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Michelle DESJARDINS Marion ANGELY
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice par intérim

Tél : 514-868-5140 Tél : 514 868-4677
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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No. de dossier 1187772030

Nature du dossier Prêts de locaux

Recettes Budget de fonctionnement

Ce dossier à autoriser la signature de dix ententes de prêt de locaux avec des organismes sans 
but lucratif occupant les locaux du centre communautaire « Le 6767», pour la période du 1er aôut 
2018 au 31 mars 2019, le tout représentant des recettes totales de 64  512,24 $, incluant toutes 
les taxes, si applicables.

L'espace total visé par ces ententes de partenariat (prêt de locaux) représente 13 359.96 pi2.
et les recettes totales pour la durée de 8 mois sont de 64 521,24 $ (incluant toutes les taxes, si 
applicables) et tiennent compte du rabais consenti pour le soutien locatif lié à la mission des 
organismes (voir tableau en annexe 1).

Dans l'ensemble, les organismes reçoivent un rabais variant entre 57 % et 100 %. 
Les rabais consentis représentent un soutien locatif de l'arrondissement lié aux services de 
développement social ou communautaire réalisés par les organismes. Pour la durée totale de ces 
nouvelles ententes, soit 8 mois, le rabais consenti est de 158 620.80 $. 
Le rabais calculé sur une base annuelle est donc de 237 930.30 $.  

Le détail des loyers de chacun des organismes se retrouve en annexe dans les pièces jointes.

Les recettes ainsi générées seront imputées au poste budgétaire suivant:

GDD 1187772030 – Prêt de locaux – 6767, chemin de la Côte-
des-Neiges

Imputation
2 018

(5 mois)
2019

(3 mois)

2406.0010000.300741.01819.44301.011503
.0000.000000.062003.00000.0000 
CR: CDN - Gestion sports, loisirs, dév. soc.
A: Autres - Administration générale
O: Location - Immeubles et terrains
SO: Bail ordinaire 
P: Général
Au: Bail avec statut taxable

40 320 .15 $ 24 192.09 $

Total 40 320.15 $ 24 192.09 $

Grand Total 64 512.24  $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.04

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187772029

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la signature de 4 ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant des locaux sis aux 
adresses suivantes: 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Centre 
Appleton) et 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-
Limonchik) pour la réalisation d'activités culturelles,
communautaires et de loisir, pour la période du 1er août 2018 
au 31 juillet 2021, le tout représentant des recettes totales de 
91 202,76 $ incluant toutes les taxes, si applicables).

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'Arrondissement 
et l'organisme Association de la communauté noire de Côte-des-Neiges pour des locaux 
multiples situés au 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Le centre Appleton), pour la 

période du 1er août 2018 au 31 juillet 2021, en considération d'un loyer total annuel de 20 
091,48 $, pour la réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'Arrondissement 
et l'organisme La cafétéria communautaire MultiCaf pour des locaux multiples situés au 

6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Le centre Appleton), pour la période du 1eraoût 2018 
au 31 juillet 2021, à titre gratuit, pour la réalisation d'activités en développement social, 
communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'Arrondissement 
et l'organisme le Relais Côte-des-Neiges pour le local 100, situé au 6600, avenue Victoria 

(Le centre communautaire Abe-Limonchik), pour la période du 1e août 2018 au 31 juillet 
2021, en considération d'un loyer total annuel de 5 290,32 $, pour la réalisation d'activités 
culturelles, communautaires et de loisirs.

D'autoriser la signature d'une entente de prêt de local à intervenir entre l'Arrondissement 
et l'organisme le Centre des aînés Côte-des-Neiges pour le local 101, situé au 6600, 
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avenue Victoria (Le centre communautaire Abe-Limonchik), pour la période du 1eraoût
2018 au 31 juillet 2021, en considération d'un loyer total annuel de 5 019,12 $, pour la 
réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisirs.

Déposer ces revenus locatifs conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:45

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187772029

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la signature de 4 ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant des locaux sis aux 
adresses suivantes: 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Centre 
Appleton) et 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-
Limonchik) pour la réalisation d'activités culturelles,
communautaires et de loisir, pour la période du 1er août 2018 
au 31 juillet 2021, le tout représentant des recettes totales de 
91 202,76 $ incluant toutes les taxes, si applicables).

CONTENU

CONTEXTE

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) a 
fait adopter par le Conseil d'arrondissement le 27 juin 2016 (CA16 170183), un nouveau 
Cadre de référence pour l'attribution de soutien locatif et de soutien fin ancier en sports et 
en loisirs. En fin 2018, l'arrondissement devrait également adopter ses nouvelles 
orientations et un nouveau plan d'action en développement social. Le soutien locatif attribué 
par l'arrondissement ainsi que les modalités d'utilisation seront donc réévalués pour refléter 
les nouvelles orientations et les meilleures pratiques. 
Dans ce contexte, certaines ententes viennent à échéance à la fin du mois de juillet 2018, 
pour les locaux situés dans deux de ces installations communautaires, soit: le Centre 
Appleton (6585, chemin de la Côte-des-Neiges) et le Centre communautaire Abe-Limonchik 
(6600, avenue Victoria) . 

Les organismes soutenus par un prêt de local au Centre Appleton sont les suivants:

1) Association de la communauté noire de Côte-des-Neiges
2) La cafétéria communautaire Multi Caf

Les organismes soutenus par un prêt de local au Centre communautaire Abe-Limonchik sont 
les suivants:

1 Centre des aînés Côte-des-Neiges
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2) Relais Côte-des-Neiges

Les ententes intervenues entre l'Arrondissement et les organismes occupant ces espaces
viennent à échéance le 31 juillet 2018. Dans l'immédiat, la DCSLDS demande au Conseil 
d'Arrondissement d'autoriser la signature de quatre (4) ententes de prêt de local avec les 

organismes mentionnés pour une période de trois (3) ans, soit du 1eraoût 2018 au 31 juillet 
2021.

Il est important de souligner que cette période permettra à la DCSLDS de développer une 
nouvelle stratégie dans l'attribution de l'ensemble des espaces sur son territoire afin 
d'établir une cohérence entre les deux quartiers mais également d'évaluer de meilleures 
pratiques. Ce délai tient également compte du bilan et des recommandations qui sont requis 
pour l'exploitation du 6767 qui fera l'objet de rénovations importantes au cours de la 
prochaine année.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 170333 - 5 décembre 2016: Autoriser la signature de quatorze ententes de prêt de 
locaux avec des organismes sans but lucratif occupant des locaux sis aux adresses 
suivantes: 6767, chemin de la Côte-des-Neiges (Le 6767), 6585, chemin de la Côte-des-
Neiges (Centre Appleton) et, 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-Limonchik) 
pour la réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisir, pour la période du 1er 
janvier 2017 au 31 juillet 2018, le tout représentant des recettes totales de 180 639,08 $ 
(incluant toutes les taxes, si applicables). 

DESCRIPTION

Ces ententes (prêt de locaux) permettent à l'Arrondissement et aux organismes d'officialiser 
leur lien et de préciser les obligations qui leurs incombent de part et d'autre. Dans 
l'ensemble, les organismes reçoivent une réduction de loyer variant entre 84 % et 92 %. 
Les réductions consenties représentent un soutien locatif de l'arrondissement lié aux
services déployés par ces derniers aux citoyens de l'arrondissement en développement 
social et communautaire ainsi qu'en loisir. Pour la durée de ces nouvelles ententes, cette 
réduction représente une somme totale d'une valeur de 1 257 049,44 $. 
Cependant, un organisme bénéficie d'une gratuité à 100 %, soit la Cafétéria communautaire 
Multi Caf qui offre des repas communautaires aux personnes démunies du quartier de Côte-
des-Neiges. Ce dernier bénéficie d'une gratuité afin d'atteindre ses objectifs et de maintenir 
son rayonnement auprès des citoyens de l'arrondissement. Il est important de souligner que 
Multi Caf loue une superficie supplémentaire dans le même édifice et assume la totalité de 
ce bail.

Les organismes mentionnés logent dans deux installations communautaires: Le Centre 
communautaire Abe-Limonchik est situé au 6600, avenue Victoria. Cet immeuble a été 
acquis par l'Arrondissement en copropriété avec l'Office municipal d'habitation de Montréal 
(OMHM). Ce dernier possède 85 % de la superficie, soit les six étages supérieurs de
l'immeuble, composés d'une quarantaine de logements communautaires.

L'Arrondissement possède le rez-de-chaussée, où logent deux organismes, ainsi que le sous
-sol où se trouvent une salle polyvalente et une cuisine qui servent à la tenue d'activités
communautaires, culturelles et de loisirs.

Quant au Centre Appleton, il est situé au 6585, chemin de la Côte-des-Neiges, il s'agit d'un 
bâtiment loué par la Ville depuis septembre 2000, qui permet de loger deux organismes à 
des fins communautaires, dont la cafétéria communautaire Multi Caf et l'Association de la 
communauté noire de Côte-des-Neiges. Il est important de mentionner que l'Association de 
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la communauté noire de Côte-des-Neiges bénéficie d'une gratuité pour ses activités dans le
pavillon Nelson-Mandela.

JUSTIFICATION

Dans le cadre de l'exercice de sa compétence en matière de développement communautaire 
et de son pouvoir de soutenir des organismes qui exercent leurs activités dans ce domaine, 
l'Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce désire favoriser la résidence 
de ces organismes dans des locaux situés sur son territoire, et ce, en offrant un soutien 
locatif lié à leur mission. L'Arrondissement désire également convenir d'un lien avec ces 
organismes qui permettra d'animer et de réaliser des activités de développement 
communautaire et de loisirs pour lesquels ils ont obtenu le soutien locatif.
Au cours des trois années, les organismes mentionnés feront l'objet d'un suivi par les 
intervenants de la DCSLDS (développement des organismes, bilan annuel ainsi que plan
d'action. À défaut de satisfaire les critères d'admissibilité demandés, l'Arrondissement peut 
mettre fin à cette entente, selon les modalités prévues aux ententes.

En étant logés au Centre Appleton et au Centre communautaire Abe-Limonchik, les 
organismes bénéficient de locaux situés au cœur de leur territoire d'activité et accessibles 
par transport en commun. Leur regroupement permet une synergie favorable à établir des
plans d'actions intégrés pour faire face à diverses problématiques sociales et surtout, le 
partage d'expertises et de ressources. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'espace total visé par ces ententes de partenariat (prêt de locaux) représente 21 536,99 

pi2 et les recettes totales pour la durée de 3 ans sont de 91 202,76 $ (incluant toutes les 
taxe si applicables), après application de la réduction liée à la reconnaissance des actions 
dans le quartier et auprès de citoyens, soit le soutien locatif lié à la mission des organismes 
(voir tableau en annexe 1). 
Ces recettes seront déposées dans le poste budgétaire numéro :
2406.0010000.300741.01819.44301.011503.0000.000000.062005.00000.00000

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Permet l'application de la Politique de développement durable de la Ville de Montréal en y 
intervenant sur les quatre piliers; soit le sport, le loisir, le développement social et la 
culture.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Plusieurs organismes de l'arrondissement formulent des demandes pour des espaces locatifs 
pour la tenue d'activités communautaires, culturelles ou sociales. Compte tenu des 
particularités socio-économiques de la population, ces organismes jouent un rôle majeur 
dans la prestation de services et sans le soutien locatif de l'arrondissement, l'efficacité de
leurs interventions pourrait être compromise. Une telle situation aurait des impacts négatifs 
sur la population à risque, surtout dans ces zones clairement reconnues comme 
défavorisées.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Diffusion des informations concernant les installations communautaires sur le site internet 
de l'arrondissement.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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Application des ententes;
Suivis auprès des organismes locataires. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Michaelle RICHÉ, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Françoise CHARNIGUET, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-12

April LÉGER Marie-Claude OUELLET
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division culture, sports et loisirs

Tél : 514 872-0322 Tél : 514 872-6365
Télécop. : Télécop. : 514-872-4585

6/104



L’Association de la communauté noire de Côte-
des-Neiges 

Page 1 de 28 Initiales   
 

N° 1187772029  Initiales   

 

ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : L’ASSOCIATION DE LA COMMUNAUTÉ NOIRE DE 

CÔTE-DES-NEIGES, personne morale constituée sous 
l'autorité de la troisième partie de la Loi sur les 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6585, chemin 
de la Côte-des-Neiges, Montréal (Québec) H3S 2A9 
agissant et représentée aux présentes par Madame Tiffany 
Callender ou Madame Nicole Antoine, dûment autorisées à 
cette fin par une résolution de son conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS : 106728702RT0001 
 No d'inscription TVQ : S/O 
 No d'organisme de charité : 106728702RR0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
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L’Association de la communauté noire de Côte-
des-Neiges 

Page 2 de 28 Initiales   
 

N° 1187772029  Initiales   

 

ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à la Convention de prêt de local; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente convention et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce ou son représentant autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Locaux de la partie communautaire d’une superficie de 
7 899,95 pi2 situés au 6585, chemin de la Côte-des-Neiges. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » :  Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente convention établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) 
par la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités 
à vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente convention. 

Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliables avec celui-
ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente convention, celle-ci prend effet le 
1er août 2018 et se termine le 31 juillet 2021. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
convention; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
convention pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente convention est résiliée 
de plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingts (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente convention, 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente convention, au 
Directeur, copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La présente convention est en outre consentie en considération d’un loyer total annuel, pour les 
lieux loués, de vingt mille quatre-vingt-onze dollars et quarante-huit cents (20 091,48 $) incluant 
toutes les taxes applicables pour les locaux situés au 6585, chemin de la Côte-des-Neiges, que 
l’Organisme s’engage à payer à la Ville de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de mille six cent soixante-quatorze dollars et vingt-neuf cents (1 674,29 $) 
par mois, payable à la Ville en versements égaux et consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation, ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

 

ARTICLE 10  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente convention. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Association de la communauté noire de Côte-des-Neiges 

 6585, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2A9 
 
À l’attention de Madame Tiffany Callender ou Madame Nicole Antoine 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
 
ASSOCIATION DE LA COMMUNAUTÉ NOIRE 
DE CÔTE-DES-NEIGES 
 
 
 
Par :   

Tiffany Callender ou Nicole Antoine 
 
 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce, le 26 e jour de juin 2018 (résolution n°                   ).  
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A N N E X E   1 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation, addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai le propriétaire de l’immeuble ou, à défaut, le 
Responsable, de tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de 
toutes défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement et toutes réparations 
locatives dues à son usage normal à l’exception des travaux inhérents à la structure du 
bâtiment et aux composantes des systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 

11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 
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12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de la convention dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter ni sous-louer les ieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville et/ou au propriétaire de faire toutes réparations 
urgentes et nécessaires, d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans 
les Lieux loués à ces fins, sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, 
en autant que les travaux soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de la 
convention, que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de 
bureau, par ceux qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de 
la convention, à tout acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de la convention dont la présente 
annexe fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit 
décidé autrement par les parties. 

Autres conditions particulières de la mise à dispos ition des installations 

17. Le prêt d’installation inclut l’électricité, le chauffage et l’entretien ménager. L’organisme 
doit respecter l’horaire et les heures d’utilisation définis dans le bail entre la Ville de 
Montréal et CAPREIT, soit 84 heures par semaine réparties sur 7 jours, de 07 h 00 à 
23 h 00.  

18. L’organisme est tenu d’optimiser l’utilisation des espaces offerts par la Ville.  L’octroi des 
espaces sous-utilisés par l’organisme pourrait être réévalué.  

19. L’organisme est responsable de l’entretien, de la réparation et du remplacement de 
l’équipement, du mobilier et des électroménagers qui ont été fournis par la Direction lors 
de l’emménagement, après la fin de la garantie du fabricant.  

20. L’organisme doit permettre en tout temps un droit de passage pour les employés 
administratifs de l’organisme situé dans les locaux avoisinants. 

21. L’organisme doit s’assurer que son local ainsi que l’aire d’accès soient propres en tout 
temps. Lorsque l’organisme partage l’utilisation d’espaces communs, il doit s’assurer, 
après l’utilisation que les lieux soient dans l’état de propreté dans lequel il les a trouvés.  
De plus, l’organisme doit s’assurer de ranger son matériel conformément aux règles qui 
lui sont prescrites. 

L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en 
raison desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 

Signée à Montréal, ce         e jour de              2018 
Par :       
 Tiffany Callender ou Nicole Antoine 
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A N N E X E   1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 
 

Nom de l’Organisme : Association de la communauté noire de Côte-
des-Neiges 

Adresse : 6585, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2A9 

Nom de la personne autorisée : Madame Tiffany Callender / Nicole Antoine 

Numéro de téléphone : 514 787-8321 

Adresse du lieu de location : 6585, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3S 2A9 

Superficie : 7 899,95 pi2 

Numéro de local : S/O 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 juillet 2021 

 
 

Demande approuvée  April Léger 

Responsable autorisé : Stéphane Livernoche 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514 872-5014 
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A N N E X E   2 
 

PLAN D’ACTION  
 

 
1/4 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuelle 

Rapport d’incident : Ponctuelle 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuelle 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuelle 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuelle 

Relevé des dépenses : Annuelle 

États financiers annuels : Annuelle 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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 A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : LA CAFETERIA COMMUNAUTAIRE MULTI CAF , 

personne morale, constituée en vertu de la Partie III de la 
Loi sur les compagnies, ayant sa place d’affaires au 
3600, avenue Barclay, bureau 320, Montréal (Québec) 
H3S 1K5, agissant et représentée par Monsieur Jean-
Sébastien Patrice, dûment autorisée à cette fin par une 
résolution de son conseil d'administration; 

 
No d'inscription TPS :  
No d'inscription TVQ :  
No d'inscription de charité : 133112821RT0001 

 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
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ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à la Convention de prêt de local; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente convention et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Locaux de la partie communautaire d’une superficie de 
9 269,02 pi2 dont le sous-sol de 6 410 pi2, un agrandissement de 
1 876.02 pi2 et un bureau au 3e étage de 983 pi2. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » :  Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

 
 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente convention établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) 
par la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités 
à vocation communautaire. 

 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente convention. 
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Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliable avec celui-ci.  

 
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente convention, celle-ci prend effet le 
1er août 2018 et se termine le 31 juillet 2021. 

 
 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
convention; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
convention pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente convention est résiliée 
de plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

 
 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingts (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 
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6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

 
 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 

7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

 
 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 
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8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente convention, 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente convention, au 
Directeur, copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 

 
 

ARTICLE 9 
LOYER 

La présente convention est en outre consentie en considération d’un prêt de local gratuit pour la 
durée de l’entente. La valeur locative annuelle de cet espace est estimée à cent quatre-vingt-
quatorze mille quatre cent quarante-un dollars et soixante-quatre cents (194 441,64 $) incluant 
toutes les taxes applicables. 
 
 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente convention. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 
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10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 

10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
La cafétéria communautaire MultiCaf 

 3600, avenue Barclay, bureau 320 
Montréal (Québec) H3S 1K5 
 
À l’attention de Monsieur Jean-Sébastien Patrice, directeur général 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 
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10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 

LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
 
 
Le        e  jour de     2018 
 
 
LA CAFÉTÉRIA COMMUNAUTAIRE MULTICAF 
 
 
 
Par :   

  Jean-Sébastien Patrice, directeur général 
 
 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce, le 26e jour de juin 2018 (résolution n°                        ).  
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A N N E X E 1 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation, addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai le propriétaire de l’immeuble ou, à défaut, le 
Responsable, de tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de 
toutes défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement et toutes réparations 
locatives dues à son usage normal à l’exception des travaux inhérents à la structure du 
bâtiment et aux composantes des systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de la convention dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville et/ou au propriétaire de faire toutes réparations 
urgentes et nécessaires, d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans 
les Lieux loués à ces fins, sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, 
en autant que les travaux soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de la 
convention, que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de 
bureau, par ceux qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de 
la convention, à tout acheteur éventuel de visiter les lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de la convention dont la présente 
annexe fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit 
décidé autrement par les parties. 

Autres conditions particulières de la mise à dispos ition des installations 

17. Le prêt d’installation inclut l’électricité, le chauffage. L’entretien ménager des locaux 
demeure sous la responsabilité de l’organisme. L’entretien des lieux doit être effectué 
selon les normes prescrites par la Ville de Montréal. L’organisme doit respecter l’horaire 
et les heures d’utilisation définis dans le bail entre la Ville de Montréal et CAPREIT, soit 
84 heures par semaine réparties sur 7 jours, de 07 h 00 à 23 h 00.  

18. L’organisme doit s’assurer que son local ainsi que l’aire d’accès soient propres en tout 
temps.  Lorsque l’organisme partage l’utilisation d’espaces communs, il doit s’assurer, 
après l’utilisation que les lieux soient dans l’état de propreté dans lequel il les a trouvés.  
De plus, l’organisme doit s’assurer de ranger son matériel conformément aux règles qui 
lui sont prescrites. 

L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
Signée à Montréal, ce         e jour de                      2018 
 
 
Par :         
       Jean-Sébastien Patrice, directeur général 
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A N N E X E 1 
(SUITE LISTE JOINTE) 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
 

Nom de l’Organisme : La cafétéria communautaire MultiCaf  

Adresse : 3600, avenue Barclay, bureau 320, Montréal 
(Québec) H3S 1K5 

Nom de la personne autorisée : Monsieur Jean-Sébastien Patrice 

Numéro de téléphone : 514 733-0554 

Adresse du lieu de location : 3600, avenue Barclay, bureau 320, Montréal 
(Québec) H3S 1K5 

et 

3591, avenue Appleton, Montréal (Québec) 
H3S 1L7 

Superficie : 9 269,02 pi2 

Numéro de local : S/O 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 juillet 2021 

 
 

Demande approuvée  April Léger 

Responsable autorisé : Stéphane Livernoche 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514 872-5014 

 
 
 
 

44/104



 

La cafeteria communautaire Multi Caf Page 11 de 34 Initiales   
 

N° 1187772029  Initiales   
 

A N N E X E 2 
 

PLAN D’ACTION  
 

 
 

 1/10 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuelle 

Rapport d’incident : Ponctuelle 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuelle 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuelle 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuelle 

Relevé des dépenses : Annuelle 

États financiers annuels : Annuelle 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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ENTENTE DE PRÊT DE LOCAL 
 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée aux présentes 
par le secrétaire d'arrondissement dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : CENTRE DES AÎNÉS CÔTE-DES-NEIGES, personne 

morale constituée sous l'autorité de la troisième partie de 
la Loi sur les compagnies, dont l'adresse principale est le 
101-6600, avenue Victoria, Montréal (Québec) H3W 3G8, 
agissant et représentée aux présentes par Monsieur Roger 
Risasi, dûment autorisée à cette fin par une résolution de 
son conseil d'administration; 

 
 No d'inscription TPS : n/a 
 No d'inscription TVQ : n/a 
 No d'organisme de charité : 13284-1065-RP0001 
 

Ci-après appelée l’ « Organisme  » 
 
 
ATTENDU que la Ville est compétente dans le domaine du développement communautaire, 
culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement est également compétent dans le domaine du 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que le conseil d’arrondissement peut soutenir financièrement un organisme qui 
exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission le développement 
communautaire, culturel ou social; 
 
ATTENDU que l'Organisme adhère aux objectifs et missions de la Ville en matière de 
développement communautaire, culturel et social; 
 
ATTENDU que l’Organisme adhère aux programmes, politiques et aux cadres de références de 
la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement 
et de la Ville de Montréal; 
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ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal (ci-après nommée 
la « Politique ») s’applique à la Convention de prêt de local; 
 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

Dans la présente convention et dans ses annexes, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les mots suivants signifient : 

1.1 « Responsable  » : Directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, ou son représentant 
autorisé. 

1.2 « Direction  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

1.3 « Lieux loués  » : Locaux situés au 6600, avenue Victoria d’une superficie totale de 
2 809,38 pi2 dont la suite 101 d’une superficie de 2 551,05 pi2, le 
local de rangement A007 d’une superficie de 258,33 pi2. 

1.4 « Annexe 1  » : Les Lieux loués à l’Organisme par la Ville. 

1.5 « Annexe 2 » : Le plan d’action. 

1.6 « Annexe 3  » : Formulaires de gestion. 

1.7 « Annexe 4  » :  Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 

ARTICLE 2 
OBJET DE L’ENTENTE  

La présente convention établit les modalités de location des Lieux loués (décrits à l’Annexe 1) 
par la Ville à l’Organisme pour la réalisation de son plan d’action visant la réalisation d’activités 
à vocation communautaire. 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le préambule, les annexes 1, 2, 3 et 4, les programmes, les politiques et les cadres de 
références de la Direction font partie intégrante de la présente convention. 

Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes 1, 2, 3 et 4, des 
programmes, des politiques et des cadres de références qui seraient inconciliables avec celui-
ci.  
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ARTICLE 4 
DURÉE 

Sous réserve d’autres dispositions de la présente convention, celle-ci prend effet le 
1er août 2018 et se termine le 31 juillet 2021. 

ARTICLE 5  
DÉFAUT 

5.1 L'Organisme est en défaut : 

5.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations prévues à la présente 
convention; 

5.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

5.1.3 s’il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l’objet d’une ordonnance de séquestre. 

5.2 Dans les cas prévus à l’article 5.1.1, le Responsable avise par écrit l’Organisme du 
défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si malgré cet avis, 
l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
convention pourra être résiliée, à la discrétion de la Ville, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

5.3 Dans les cas mentionnés aux articles 5.1.2 et 5.1.3, la présente convention est résiliée 
de plein droit sans avis ni délai. 

5.4 L’Organisme remet à la Ville les Lieux loués, dans leur état original, sous réserve de 
l’usure normale. 

ARTICLE 6 
RÉSILIATION 

6.1 Malgré l'article 4, une partie à la présente entente peut résilier celle-ci par un avis écrit 
de cent quatre-vingts (180) jours adressé par courrier recommandé à l'autre partie. 

6.2 Chaque partie renonce à toutes réclamations ou poursuites de quelque nature à 
l’encontre de l’autre en cas de résiliation en vertu du présent article. 

6.3 Dans une telle éventualité, l'Organisme doit remettre à la Ville dans les quinze (15) jours 
d'une demande écrite du Responsable à cet effet, les Lieux loués, conformément aux 
conditions de l’Annexe 1. 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

7.1 En considération du respect par l’Organisme de toutes et chacune des conditions des 
Annexes 1, 2, 3 et 4, la Ville lui loue les lieux décrits à l’Annexe 1 au prix convenu. 
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7.2 Si les Lieux loués par la Ville à l’Organisme sont rendus substantiellement inutilisables 
par suite d’un incendie ou d’un autre sinistre, la Ville peut, à son choix et sans encourir 
aucune responsabilité envers l’Organisme pour les dommages que peut lui causer une 
telle décision mettre fin à la présente entente en lui donnant un avis écrit à cet effet. 
Dans ce cas, l’entente prend fin tout comme si son terme était écoulé. 

ARTICLE 8 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération de la location par la Ville à l’Organisme des lieux décrits à l’Annexe 1, 
l’Organisme s’engage à : 

8.1 occuper les Lieux loués aux seules fins visées par la présente entente et à respecter 
toutes et chacune des obligations contenues à l’Annexe 1; 

8.2 souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée de l’entente, une 
police d’assurance responsabilité civile, accordant par événement ou accident, une 
protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) pour dommages 
corporels et matériels; cette police doit comporter un avenant désignant la Ville comme 
co-assurée et précisant qu’aucune franchise n’est opposable à cette dernière; 

8.3 remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature de la présente entente, 
copie du certificat de la police d’assurance et de son avenant, étant entendu que 
l’Organisme ne peut utiliser les installations avant la production de ce certificat; 

8.4 soumettre au Responsable, selon l’échéancier qui sera établi en collaboration par le 
Responsable et l’Organisme, son plan d’action établi conformément aux programmes, 
politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.5 respecter les politiques et procédures établies par la Ville; 

8.6 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, tous les renseignements utiles pour 
compiler des statistiques complètes sur les activités indiquées dans son plan d’action 
établi conformément aux programmes, politiques et cadres de référence de la Direction; 

8.7 remettre au Responsable, selon l’échéancier et les modalités qui seront établis en 
collaboration par le Responsable et l’Organisme, un rapport d’activités et des états 
financiers indiquant ses revenus et ses dépenses; 

8.8 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente entente, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Responsable. 

8.9 Dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente convention, 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les 
cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente convention, au 
Directeur, copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le Rapport annuel, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier. 
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ARTICLE 9 
LOYER 

La présente convention est en outre consentie en considération d’un loyer total annuel, pour les 
lieux loués, de cinq mille dix-neuf dollars et douze cents (5 019,12 $) incluant toutes les taxes 
applicables pour le local 101 et le local de rangement; l’Organisme s’engage à payer à la Ville 
de la façon suivante : 

9.1 le loyer sera de quatre cent dix-huit dollars et vingt-six cents (418,26$) par mois pour le 
local 101 et le local de rangement, payable à la Ville en versements égaux et 
consécutifs; 

9.2 tout versement de loyer mensuel est payable d’avance le premier jour de chaque mois, 
sans demande préalable et sans aucune réduction, compensation ni déduction; 

9.3 tout versement de loyer mensuel non payé à échéance portera intérêt quotidien, à 
compter du dixième (10e) jour de la date d'échéance, jusqu'à la date du paiement, au 
taux annuel de dix pourcent (10%). 

ARTICLE 10  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

10.1 Statut d’observateur 

L’Organisme doit accorder au Responsable, pendant toute la durée de la présente 
entente, un statut d'observateur à son assemblée générale et à toute assemblée 
générale spéciale. 

10.2 Évaluation 

Les parties conviennent de déterminer ensemble un mécanisme d’évaluation annuelle 
portant notamment sur la suffisance et la qualité des communications entre les deux 
parties ainsi que sur toute autre matière relevant de la responsabilité de la Ville et de 
l’Organisme dans le cadre de la présente convention. 

10.3 Médiation 

En cas de désaccord sur l'application de la présente entente, les parties peuvent former 
un comité de médiation composé d'un représentant de chaque partie ainsi que d'une 
autre personne choisie par les représentants. Ce comité, qui agit à titre gratuit, peut 
rencontrer les parties et faire les suggestions appropriées. 

10.4 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la présente entente ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie conformément à l’article 10.4. 
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10.5 Avis 

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit l'être par écrit, aux 
adresses suivantes par messager, par huissier ou par courrier recommandé, auquel cas 
l'avis sera réputé reçu dans les trois (3) jours de son envoi : 

VILLE DE MONTRÉAL 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
5160, boul. Décarie, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 

À l’attention du directeur 

ORGANISME 
 
Centre des aînés Côte-des-Neiges 

 101-6600, avenue Victoria 
Montréal (Québec) H3W 3G8 
 
À l’attention de Monsieur Roger Risasi, directeur 
 

10.6 Modification à l’entente 

Aucune modification aux termes de cette entente n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties. 

10.7 Force majeure 

Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des 
pertes ou dommages qu’elles pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est 
due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente entente, sont assimilés à un cas 
de force majeure une grève, un lock-out ou toute autre cause en dehors du contrôle de 
chacune des parties.  

Dans un tel cas, la Ville aidera l’Organisme, dans la mesure de ses disponibilités, à 
réaliser ses activités ailleurs sur son territoire. 

10.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre partie. 

10.9 Lois applicables 

La présente entente est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN TROIS (3) EXEMP LAIRES, EN LA VILLE DE 
MONTRÉAL, PAR LES DEUX PARTIES À LA DATE INDIQUÉE E N REGARD DE LEUR 
SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le        e  jour de     2018 
 

VILLE DE MONTRÉAL   
 
 
 
Par :   

Secrétaire d’arrondissement 
 
Le        e  jour de     2018 
 
CENTRE DES AÎNÉS COTE-DES-NEIGES 
 
 
 
Par :   

Roger Risasi, directeur 
 
 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
26e jour de juin 2018 (résolution n°   ). 
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A N N E X E   1 

 
Lieux loués par la Ville à l'Organisme  

 
Les lieux qui figurent à la liste ci-jointe sont loués à l'Organisme, aux conditions ci-après 
énoncées, pendant la durée de l’entente: 

1. L'Organisme doit prendre les Lieux loués dans l’état où ils se trouvent présentement. 

2. L'Organisme ne doit effectuer aucune modification, transformation ou addition dans les 
Lieux loués sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Responsable. 

3. L'Organisme doit informer sans délai l’Organisme responsable de la gestion des prêts et 
locations des salles communautaires de l’immeuble ou, à défaut, le Responsable, de 
tout incendie, même mineur, survenu dans les Lieux loués ainsi que de toutes 
défectuosités, fuites, bris ou dommages causés de quelque façon que ce soit aux 
installations ou au matériel. 

4. L'Organisme ne doit placer aucun équipement lourd, affiches, pancartes ou autres 
accessoires publicitaires à l’intérieur et à l’extérieur des Lieux loués sans obtenir au 
préalable le consentement écrit du Responsable. 

5. L'Organisme ne doit ni entreposer ni garder des produits explosifs, inflammables ou 
dangereux dans les Lieux loués. 

6. L'Organisme doit voir lui-même, et à ses frais, à l’aménagement, à l’entretien et au 
nettoyage des Lieux loués; il fera toute réparation locative due à son usage normal à 
l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux composantes des 
systèmes mécaniques, électriques et de plomberie. 

7. L'Organisme doit veiller à ce que la demande et la consommation d'énergie électrique 
n'excèdent en aucun temps la capacité des installations électriques situées dans les 
Lieux loués. Lorsqu’il y a utilisation du système d’amplification ou d’éclairage, celui-ci 
devra affecter une personne compétente à cette tâche. Aucune modification à ces 
systèmes ne peut être faite. 

8. L'Organisme doit se conformer en tous points à toute législation, réglementation ou 
ordonnance applicables à lui-même, aux Lieux loués ou aux activités qui y sont tenues, 
quelle que soit l'autorité compétente qui l'aura décrétée. 

9. L'Organisme doit veiller à ce que ne soit pas troublée la jouissance normale des lieux 
pour les autres occupants de l’édifice et ni celle des occupants des immeubles voisins. 

10. L'Organisme doit tenir la Ville indemne de tous dommages, de quelque nature que ce 
soit, de toutes réclamations, de tous jugements y compris les frais, et prendre le fait et 
cause de la Ville et intervenir dans toutes actions intentées contre cette dernière 
résultant directement ou indirectement de cette location, sauf en cas de négligence de la 
Ville, de ses employés, préposés, mandataires ou représentants. 
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11. L'Organisme doit se tenir responsable de tous dommages qu'il pourra causer aux Lieux 
loués résultant de ses activités ou de l'entreposage de ses produits ou matériaux et 
également par bris ou vandalisme survenus dans les Lieux loués pendant ses périodes 
d'occupation. 

12. L’Organisme doit s’assurer que les Lieux loués sont utilisés de façon sécuritaire et 
conforme aux règles en vigueur. 

13. L'Organisme, conformément à l’article 10.7 de la convention dont la présente annexe fait 
partie intégrante, ne doit pas prêter ni sous-louer les Lieux loués, en tout ou en partie, 
sans le consentement exprès ou écrit de la Direction. 

14. L'Organisme doit permettre à la Ville de faire toutes réparations urgentes et nécessaires, 
d'exécuter tout acte d'entretien dans l'édifice ou d'entrer dans les Lieux loués à ces fins, 
sans aucune déduction ni diminution de loyer ou indemnité, en autant que les travaux 
soient complétés avec une diligence raisonnable. 

15. L'Organisme doit permettre, pendant les trois (3) mois qui précèdent la fin de la 
convention, que les Lieux loués soient visités, en tout temps durant les heures de 
bureau, par ceux qui désirent les louer et permettre, en tout temps pendant la durée de 
la convention, à tout acheteur éventuel de visiter les Lieux loués. 

16. L'Organisme doit remettre à ses frais, à l'expiration de la convention dont la présente 
annexe fait partie intégrante, les Lieux loués dans leur état initial à moins qu’il en soit 
décidé autrement par les parties. 

Autres conditions particulières de la mise à dispos ition des installations 

17. Le prêt d’installation inclut l’électricité, le chauffage et l’entretien ménager.   

18.  L’organisme doit respecter l’horaire et les heures d’utilisation définis par la déclaration 
de copropriété entre la Ville de Montréal et l’Office municipal d’habitation de Montréal 
(OMHM), soit de 8h à 23h du lundi au dimanche. 

19. L’organisme doit permettre libre accès aux Lieux loués à toute heure raisonnable pour 
les fins permises par la déclaration de copropriété, avec l'entente toutefois que tel accès 
devra être précédé d’un avis d’au moins vingt-quatre (24) heures, sauf en cas d'urgence.  

20. L’organisme doit s’assurer que son local, la cour extérieure ainsi que l’aire d’accès 
soient propres en tout temps. Aucun équipement, matériel ou meuble ne pourra être 
entreposé dans le hall d’entrée ou l’escalier. Lorsque l’organisme partage l’utilisation 
d’espaces communs, il doit s’assurer, après l’utilisation, que les lieux soient dans l’état 
de propreté dans lequel il les a trouvés.  De plus, l’organisme doit s’assurer de ranger 
son matériel conformément aux règles qui lui sont prescrites. 

21. L’organisme est tenu de d’optimiser l’utilisation des espaces offerts par la Ville.  L’octroi 
des espaces sous-utilisés par l’organisme pourrait être réévalué. 

22. L’usage de la salle et de la cuisine communautaire au sous-sol devra être préalablement 
réservé auprès du Centre de ressources communautaires de Côte-des-Neiges. 
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23. L’organisme est tenu de ne pas obstruer les sorties d’urgence et de maintenir celles-ci 
dégagées, particulièrement en saison hivernale. 

24. L’organisme doit veiller à ce que la tranquillité de l'Immeuble ne soit, à aucun moment, 
troublée par leur fait, celui de leurs clients, de leurs employés ou des gens à leur 
service. Notamment, il doit maintenir à un niveau raisonnable le bruit qu'ils génèrent à 
l'intérieur de leurs Lieux loués de façon à assurer la quiétude de leurs voisins. 

25. L’organisme et les occupants doivent tolérer les inconvénients normaux qui résultent du 
voisinage. 

26. Il ne peut être placé sur la façade de l'Immeuble, ni ailleurs, aucune enseigne, aucune 
réclame, ni aucun écriteau quelconque sans avoir obtenu au préalable et par écrit 
l’autorisation de la Direction. 

27. L’organisme doit maintenir la température de leur Lieu loué à un minimum de 
15° Celsius (60° Fahrenheit) et à un maximum de 25° Celsius (77° Fahrenheit), sauf lors 
d’une panne de service. 

28. L’organisme et ses occupants ont la responsabilité d’aviser le Responsable lorsqu’ils 
prennent connaissance d’une défectuosité ou d’un besoin d’entretien à l’Immeuble, afin 
que les mesures nécessaires soient prises pour y remédier dans les meilleurs délais. 

29. L’organisme est responsable de l’entretien, de la réparation et du remplacement de 
l’équipement, du mobilier et des électroménagers qui ont été fournis par la Direction lors 
de l’emménagement, après la fin de la garantie du fabricant. 

 

L'Organisme, par son représentant, déclare avoir pris connaissance des conditions en raison 
desquelles la Ville lui loue les locaux décrits à la présente Annexe et les accepte 
intégralement. 
 
 
Signée à Montréal, ce       e jour de           2018 
 
 
Par :       
 Roger Risasi 
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A N N E X E   1 

(SUITE LISTE JOINTE) 
 

Lieux loués par la Ville à l'Organisme  
 

 
 

Nom de l’Organisme : Centre des aînés Côte-des-Neiges 

Adresse : 101-6600, avenue Victoria 
Montréal (Québec) H3W 3G8 

Nom de la personne autorisée : Monsieur Roger Risasi 

Numéro de téléphone : 514 344-1210 

Adresse du lieu de location : 6600, avenue Victoria 
Montréal (Québec) H3W 3G8 

Superficie : 2 809,38 pi2 

Numéro de local : 101 (porte A113) et A007 

Du : 1er août 2018 

Au : 31 juillet 2021 

 
 

Demande approuvée  April Léger 

Responsable autorisé : Stéphane Livernoche 

Date : Le 26 juin 2018 

Numéro de téléphone : 514 872-5014 
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A N N E X E   2 
 

PLAN D’ACTION  
 

Voir document ci-joint. 
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A N N E X E   3 
 

FORMULAIRES DE GESTION 
 
 
 

LISTE DES FORMULAIRES  FRÉQUENCE 

Rapport de fréquentation : Annuelle 

Rapport d’incident : Ponctuelle 

Rapport d'accident citoyens (et non employé) : Ponctuelle 

Rapport vol/perte/dommages : Ponctuelle 

Rapport d'évaluation conjoint : Annuelle 

Relevé des dépenses : Annuelle 

États financiers annuels : Annuelle 

Certificat de renouvellement de la police 
d'assurance : 

Quinze (15) jours avant son échéance 
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A N N E X E   4 
 

La page 13 de la présente annexe – Politique de gestion contractuelle – ne s’applique pas à la présente entente. 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187772029

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature de 4 ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant des locaux sis aux 
adresses suivantes: 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Centre 
Appleton) et 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-
Limonchik) pour la réalisation d'activités culturelles,
communautaires et de loisir, pour la période du 1er août 2018 au 
31 juillet 2021, le tout représentant des recettes totales de 91 
202,76 $ incluant toutes les taxes, si applicables).

Annexe 1: Calcul des coûts des ententes de prêt de local 2018-2021

TAB_loyers Appleton et Limonchik 2018-2021 final.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

April LÉGER
Chef de section sports loisirs dév. social

Tél : 514 872-0322
Télécop. :
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Avant rabais 
Rabais sur le 

loyer

Après rabais 
consentis aux 
organismes 

Activités et services en sport, culture et 
éducation auprès de la communauté noire

Multiple 7 899,95 p.c. 13 802,95 $ 12 128,66 $ 1 674,29 $ 20 091,48 $ 60 274,44 $ 436 631,76 $ 

Cafétéria communautaire et aide alimentaire Multiple 9 269,02 p.c. 16 203,47 $ 16 203,47 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 583 324,92 $

Organisme famille 100 1 657,64 p.c. 2 762,73 $ 2 321,87 $ 440,86 $ 5 290,32 $ 15 870,96 $ 83 587,32 $
Activités pour aînés 101 2 809,38 p.c. 4 682,30 $ 4 264,04 $ 418,26 $ 5 019,12 $ 15 057,36 $ 153 505,44 $

21 635,99 p.c. 37 451,45 $ 34 918,04 $ 2 533,41 $ 30 400,92 $ 91 202,76 $ 1 257 049,44 $

Calcul des ententes de prêt de locaux 2018  -  Somm aire décisionnel : 1187772029

Total de rabais 
consentis durée 
entente  (3 ans)

Total annuel    
(12 mois)

Total entente      
(3 ans)

Superficie 
pieds carrés

Loyer mensuel 

TOTAUX 

Services

Organismes localisés au Centre communautaire 
Abe-Limonchik                (6600, Avenue Victoria )

Relais Côte-des-Neiges
Centre des aînés Côte-des-Neiges

Organismes localisés au Centre Appleton (6585 
chemin de de la Côte-des-Neiges)

Association de la communauté noire de Côte-des-
Neiges

Local

La cafétéria communautaire MultiCaf
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1187772029

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature de 4 ententes de prêt de locaux avec des 
organismes sans but lucratif occupant des locaux sis aux 
adresses suivantes: 6585, chemin de la Côte-des-Neiges (Centre 
Appleton) et 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-
Limonchik) pour la réalisation d'activités culturelles,
communautaires et de loisir, pour la période du 1er août 2018 au 
31 juillet 2021, le tout représentant des recettes totales de 91 
202,76 $ incluant toutes les taxes, si applicables).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

1187772029- cert. fonds DSLCDS - 4 conventions de prêts de locaux.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-20

Michelle DESJARDINS Marion ANGELY
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice par intérim

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-4677
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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No. de dossier 1187772029

Nature du dossier Prêts de locaux

Recettes Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à autoriser la signature de 4 ententes de prêt de locaux avec des organismes 
sans but lucratif occupant des locaux sis aux adresses suivantes: 6585, chemin de la Côte-des-
Neiges, (Centre Appleton) et 6600, avenue Victoria (Centre Communautaire Abe-Limonchik) pour 
la réalisation d'activités culturelles, communautaires et de loisir, pour la période du 1er août 2018 
au 31 juillet 2021, le tout représentant des recettes totales de 91 202,76 $ incluant toutes les 
taxes, si applicables).

L'espace total visé par ces ententes de partenariat (prêt de locaux) représente 21 635.99 pi2. 
Les recettes annuelles sont de 30 400.92 $, soit 91 202.76 $ pour trois (3) ans (incluant toutes 
les taxes, si applicables) et tiennent compte du rabais consenti pour le soutien locatif lié à la 
mission des organismes.

Dans l'ensemble, les organismes reçoivent un rabais variant entre 0 % et 92 %. 
Les rabais consentis représentent un soutien locatif de l'arrondissement lié aux services de 
développement social ou communautaire réalisés par les organismes. 
Pour la durée totale de ces nouvelles ententes, soit 3 ans, le rabais est de 1 257 049.44 $. 
Le rabais calculé sur une base annuelle est donc de 419 016.44 $.  

Le détail des loyers de chacun des organismes se retrouve en annexe dans les pièces jointes.

Les recettes ainsi générées seront imputées au poste budgétaire suivant:

GDD 1187772029 - Entente de 4 prêts de locaux

Imputation 2018 2019 2020
2406.0010000.300741.01819.44301.011503
.0000.000000.062003.00000.0000 
CR: CDN - Gestion sports, loisirs, dév. soc.
A: Autres - Administration générale
O: Location - Immeubles et terrains
SO: Bail ordinaire 
P: Général
Au: Bail avec statut taxable

30 400,92 $ 30 400,92 $ 30 400,92 $

Total 30 400,92 $ 30 400,92 $ 30 400,92 $

Grand Total 91 202,76 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.05

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187772028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière non 
récurrente de 3 000 $, toutes taxes comprises si applicables, au 
Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc., fiduciaire 
pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité 
Ruche d'art « Pop Up » dans les parcs Georges Saint-Pierre et 
Notre-Dame-de-Grâce.

Il est recommandé:
D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 000,00 $ (taxes 
incluses, si applicables) à l'organisme Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce 
inc., fiduciaire pour le Collectif "Cheap Art Saint-Raymond pour l'activité Ruche d'art «Pop 
Up» dans les parcs Georges Saint-Pierre et Notre-Dame-de-Grâce.

D'imputer la dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:38

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187772028

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière non 
récurrente de 3 000 $, toutes taxes comprises si applicables, au 
Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc., fiduciaire 
pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité 
Ruche d'art « Pop Up » dans les parcs Georges Saint-Pierre et 
Notre-Dame-de-Grâce.

CONTENU

CONTEXTE

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) a 
reçu une demande de financement du Collectif «Cheap Art Saint-Raymond» pour l'activité 
Ruche d’art «Pop Up» pour la saison estivale 2018 pour la tenue d'activités en loisir culturel 
dans le nouveau conteneur maritime modifié situé actuellement dans le parc Georges Saint-
Pierre et le Pavillon du parc Notre-Dame-de-Grâce (Pavillon). Ces activités sont très 
appréciées des participants et contribuent à bonifier l'offre de l'arrondissement en loisir 
culturel amateur. Le montant servira à couvrir une partie des dépenses reliées à l'achat de 
matériel d'art et l'animation. 
Le tout nouveau conteneur adapté à la pratique de loisir culturel et nouvellement installé au 
parc Georges Saint-Pierre et la mise en service graduelle du Pavillon NDG au parc Notre-
Dame-de-Grâce permettront d'offrir des activités en plein air et de mieux rejoindre les
citoyens, jeunes et familles des deux voisinages. Le collectif bénéficie également d'une salle 
communautaire dans le HLM St-Raymond pour offrir des activités à l'année longue. Le 
collectif compte sur le soutien du Conseil communautaire de NDG inc. qui agit comme 
fiduciaire et lui offre une couverture d'assurance pour la tenue de ses activités. Sans ce 
soutien et cette reconnaissance du Conseil communautaire inc., le collectif ne pourrait pas 
avoir accès à des espaces et à un soutien financier de l'Arrondissement. 

L'accès aux deux installations communautaires pour la période estivale sera coordonnée par 
les intervenants de la DCSLDS.

Le présent sommaire vise à recommander le versement d'une contribution financière non 
récurrente de 3 000 $, toutes taxes comprises si applicables, au Conseil communautaire 
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NDG inc., à titre de fiduciaire pour le Collectif «Cheap Art Saint-Raymond» pour la 
réalisation du projet Ruche d'art «Pop Up» pendant la période estivale 2018. En plus du 
soutien financier, la DCSLDS offre un accès à des espaces pour la réalisation du projet. Il 
est important de mentionner que l'arrondissement n'est pas en mesure d'offrir un espace 
dédié au collectif. De plus, comme les locaux doivent être utilisés par d'autres organismes, il 
est impossible d'y entreposer du matériel. 

La demande de soutien financier pour la réalisation des activités de l'été 2018 est 
également jointe au sommaire. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 17198: Autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 000 
$, toutes taxes comprises si applicables, au Conseil communautaire de Notre-Dame-de-
Grâce, fiduciaire pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité Ruche d'art « 
Pop Up » au parc Georges Saint-Pierre.
CA16 170157: Autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 
000 $, toutes taxes comprises si applicables, au Conseil communautaire de Notre-Dame-de-
Grâce, fiduciaire pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité Ruche d'art « 
Pop Up » au chalet du Parc Notre-Dame-de-Grâce.
. 

DESCRIPTION

Le Collectif «Cheap Art Saint-Raymond», sous la responsabilité du Conseil communautaire 
NDG inc, demande accès au conteneur maritime nommé "Conten'Art" situé dans le parc 
Georges Saint-Pierre pour une période approximative de 18 semaines à compter du 1er 
juillet 2018 dans le but d'offrir gratuitement, ou à l'aide de dons, des activités de loisir
culturel accessibles à un public de tous âges. Un horaire sera déterminé avec l'intervenante 
de la DCSLDS. Pour ce qui est de l'usage du Pavillon NDG, il pourra être accessibles 
quelques heures par semaines et l'horaire sera préalablement établi avec l'intervenant de la 
DCSLDS, du moins jusqu'en septembre. Les installations sont offertes sans possibilité
d'entreposage.
L'objectif est d'animer un espace municipal avec une Ruche d’art « Pop-Up » offrant des 
ateliers d'art pour les résidents du voisinage, gérés et réalisés par les membres du collectif 
«Cheap Art Saint-Raymond» et du réseau Ruche d’art. 

Le projet de Ruche d'art « Pop-Up » est une initiative inspirée par le modèle Ruche d’art
international, qui relie les studios d'art semblables partout dans le monde. Le Collectif 
«Cheap Art Saint-Raymond» comprend plus de 35 membres résidents qui ont organisé une 
programmation dans le HLM Saint-Raymond en 2017. Pour la quatrième année, le collectif 
souhaite attirer en priorité :

- des parents à faible revenu et nouveaux arrivants ayant peu accès à des activités 
artistiques abordables;
- des aînés cherchant à briser l'isolement
- tout autre résident intéressé à exprimer sa créativité dans un environnement collectif. 

En 2018, l'organisme continuera de s'associer à de multiples événements communautaires 
dans NDG dans le but d'offrir des ateliers ponctuels aux citoyens. Encore cette année, la 
Ruche d’art « Pop-Up » offrira du matériel d'art que les gens pourront utiliser à leur guise. Il 
y aura aussi des ateliers d’art et d'artisanat animés par les membres. Un coordonnateur 
sera présent en tout temps pour la surveillance des activités au Pavillon NDG ainsi qu'au
"Conten'Art". Les fréquentations aux activités réalisées par le Collectif « Cheap Art » en 
2017 se situaient entre 50 adultes et 75 enfants chaque samedi durant la saison estivale. 
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Afin de se conformer au rapport du vérificateur général en matière de contributions 
financières à des organismes sans but lucratif, une lettre d'entente sera signée précisant
l'utilisation des fonds consentis par la Ville et les cibles à atteindre dans le cadre de ce 
projet. Une reddition de compte sera également réalisée à la fin du projet.

JUSTIFICATION

La réalisation de ce projet vient bonifier l'offre de service en loisir cculturel amateur;
La présence du Collectif dans le parc de Georges Saint-Pierre et au parc Notre-Dame-Grâce 
ajoutera de l'animation dans ces parcs;
Les objectifs sont en lien avec la vocation culturelle que l'arrondissement souhaite 
développer dans son offre de services aux citoyens;
Ce projet soutien les actions de la politique de l'enfance et de la politique familiale.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Un montant de 3 000 $, toutes taxes comprises si applicables, est disponible au budget 
2018 de la DCSLDS. Les crédits ont été réservés par la demande d'achat no 555709. 

Organisme Imputation Montant

Conseil communautaire inc, fiduciaire 
pour le Collectif "Cheap Art" / "La Ruche 
d'arts"

300741 07123 61900 016490 3 000 $

DÉVELOPPEMENT DURABLE

S'inscrit dans l'action 36 prévue au Plan de développement durable de la collectivité 
montréalaise qui se lit comme suit : « Montréal s'engage à poursuivre et renforcer des 
actions en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale ».

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Amélioration de l'offre en loisir-culturel amateur; 

Amélioration des services aux usagers des parcs; •
Favoriser la pratique libre. •

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les informations sur les « Pop-Ups » seront communiquées principalement par des affiches 
dans le quartier, dans les médias sociaux, et sur le site web du Conseil communautaire NDG 
(www.ndg.ca).

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Rédaction d'une lettre d'entente;
Versement de la contribution;
Rapport fin de projet et reddition de comptes - novembre 2018.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-13

April LÉGER Marie-Claude OUELLET
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division culture, sports et loisirs

Tél : 514 872-0322 Tél : 514 872-6563
Télécop. : Télécop. : 514-872-4585
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187772028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière non 
récurrente de 3 000 $, toutes taxes comprises si applicables, au 
Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc., fiduciaire 
pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité 
Ruche d'art « Pop Up » dans les parcs Georges Saint-Pierre et 
Notre-Dame-de-Grâce.

Demande de soutien financier du promoteur pour les activités en loisir-culturel.

Formulaire Demande de soutien - NDG Art Hive2018.pdf

Resolution 190 - Art Hive.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

April LÉGER
Chef de section sports loisirs dév. social

Tél : 514 872-0322
Télécop. :
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Demande de soutien

Date de réception de la demande

Formulaire de demande de soutien financier

1. Identification de l'organisme

Nom légal de l'organisme

No d'enregistrement REQ Date d'incorporation

Adresse (no civique, rue, ville, province, code postal)

Représentant désigné Titre

Numéro de téléphone Adresse courriel

Site internet

Mission de l'organisme, tel qu'inscrite dans vos le ttres patentes  (maximum 5 lignes)

Décrivez brièvement la raison de la demande de sout ien 

Soutien à la réalisation d'activités de loisirs

2018-2019

Halah Al-Ubaidi (Conseil) Marlo Turner Ritchie (Ruche)

La Ruche d'Art de NDG Art Hive (partenaire fiduciaire: Conseil communautaire NDG)

(514) 484-1471 et (514) 482-4435 admin@ndg.ca and ndg.arthive@gmail.com

5966 Ave. Notre-Dame-de-Grace

Directrice  et Co-fondatrice / Membre du collectif

Programme: 

Année :

Voir annexe

Le  Conseil  est  un  organisme  qui agit   pour   promouvoir,   améliorer   et   soutenir  le  bien être   de   la   communauté de 
Notre-Dame-de-Grâce et de ses résidents.Le Conseil est un lieu de mise en réseau et un centre d’information communautaire 
pour   le   quartier   de NDG. Il   travaille   avec   les   résidents   et   les organismes par le biais de l’organisation 
communautaire et de mesures d’encadrement visant à faire face aux préoccupations du milieu et à trouver des solutions. Le 
Conseil met l’accent sur la qualité de vie, la justice sociale et sur la participation des résidents de NDG.
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Demande de soutien

2. Description du Plan d'action/Projet

Date de début Date de fin

2.1 Objectif général du Programme

2.2 Objectifs spécifiques du Programme

Décorer le tunnel Melrose 
pour l'Hallowe'en

Un animateur pour 
rassembler une équipe de 
participants, surtout des gens 
qui habitent au St-Raymond, 

Voir en-haut. Voir en-haut.  + Briser l'isolement 
et contrer les stéréotypes 
négatives qui existent pour ce qui 
est 'la vie à l'autre coté du chemin Offrir un studio artistique 

gratuit, accessible, bilingue 
et équipé une journée durant 
l'année pour tout le monde au Offrir un "pop-up" à la 
Bibliotheque Benny chaque 
mois (contrat à part)

(voir en-haut) + offrir aux parents 
un répit et une espace relaxé hors 
des familles

Batir le spectacle annuel des 
marionnettes géantes dans le 
contexte de la Semaine des 
Arts NDG

Un animateur pour 
rassembler les familles, créer 
les marionnettes et le compte 
ensemble durant quelques 

La production elle-meme, 
l'experience des participants, 
la diversité des participants, 
leur désir de continuer leur 

Un processus de 
l'épanounissement collectif et 
créatif avec une diversité de 
résidents.  Une spectacle gratuite 

Voir en-haut.

Offrir un studio artistique 
gratuit, accessible, bilingue 
et équipé les samedis durant 
l'année pour tout le monde au 
chalet du Parc NDG

Offir le studio de 10h-16h 
chaque samedi.  Offrir les 
ateliers spéciales avec les 
animateurs diverses sur les 
sujets variés. Deux 
animateurs sur site min en 
tout temps.

Formulaires d'inscription 
(volontaires), participation 
dans les ateliers structurés, 
témoignages qualitatives, 
recruitement de nouveaux 
bénévoles.

Environ 25-50 personnes chaque 
samedi pour le studio ouvert.  
Environ 10-20 personnes pour 
chaque atelier structuré.  Brier 
l'isolement, encourager 
l'expression individuel et collectif, 
encourager l'interculturalité, 
faciliter l'integration des 
nouveaux arrivants, offrir des 
activités aux familles de faible 

Offrir à la population une programmation diversifiée, accessible et adaptée à la clientèle visée dans le but d'améliorer la 
qualité de vie des citoyens.

Moyen/Ressources

Voir en-haut.

Atelier ouvert avec au moins 
un animateur apres l'école soit 
au parc George St-Pierre ou à 
l'intérieur du HLM

Atelier ouvert avec au moins 
un animateur le soir.

Offrir au moins un studio 
artistique gratuit, accessible, 
bilingue et équipé un soir par 
semaine surant l'année pour 

le 29 mai 2018 le 31 mai 2019

Suivi de gestion/
Outils de mesure

Fournir aux participants la formation et l'encadrement leur permettant d'acquérir les connaissances et habiletés nécessaires à 
la pratique d'activités de loisirs.
Sensibiliser les citoyens aux nombreuses possibilités des pratiques qui s'offrent à eux; tel que la pratique libre, etc.
Répondre aux besoins des différents groupes d'âge (jeunes, adultes et aînés), en fonction des priorités et de la réalité socio-
économique et culturelle du milieu afin de favoriser le rapprochement dans et entre les communautés, par la communauté.
Offrir une programmation de qualité, diversifiée et accessible d'activités culturelles, socio-éducatives, scientifiques, socio-
récréatives, d'activités physiques et de plein air.
Éveiller l'intérêt des participants pour les événements métropolitains reliés aux activités culturelles, socio-éducatives, 
scientifiques, socio-récréatives, physiques et de plein air.
Promouvoir la pratique de tout type de loisir auprès des citoyens de l'arrondissement.

2.3 Objectifs opérationnels 
 du Plan d'action/Projet 
(avec indicateurs)

Résultats attendus

Environ 10 personnes chaque 
drop-in, inter-générationnel. Etc. 
Voir en-haut

2/8
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Demande de soutien

2.4 Activités offertes dans le cadre du Programme/Projet

*Au besoin, vous pouvez joindre la programmation de l'organisme.

basé sur une semaine

Note: Nb de participants prévus est 

La rencontre des Ruches d'Art Toutes les ages!

n/a5

n/a

20 5

2 n/a20 5

Studio ouvert un soir par semaine Adultes (16+)

Séances de création (tunnel Melrose) Enfants 3-12 ans, parents

Séances de création (marionnettes) Enfants 3-12 ans, parents

Studio ouvert les samedis Toutes les ages!

Les jeunes 12-25 & adultesAteliers structurés les samedis ou le soir 20

Coût/ 
participant

3 n/a15 46

n/a

2 n/a

46

21

Nb 
heure/sem

Nb de 
participants 
prévus

Activité*
Clientèle cible/
groupe d'âge

Durée 
Nb sem

8

8

200 1

3/8
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Demande de soutien

2.5 Personnel et/ou bénévoles

Décrivez le profil du personnel qui sera affecté au Plan d'action/Projet

Temps 
plein

Temps 
partiel

2
2
1

21

2.6 Collaboration prévue pour le Plan d'action/Projet
Autre(s) organisme(s) associé(s), comité(s) et/ou table(s) de concertation

3.1 Pour l'ensemble des activités de l'organisme

DEC min

"Pop-Up" mensuelles

Téléphone

Sharon Sweeney
HLM St Raymond
Table des arts et de la culture

Chrisian Lachance

Coordonnateurs
Animateur (bénévole)
Étudiant d'été
Artistes contractés

Nbr de postesFonctions
(coordonnateur, 

animateur, 
moniteur, autre)

Tâches effectuées

Animation de l'espace

53 060 $

Montant

"Pop-Up" durant l'été (contrat à part)

Promotion, supervision, partenariats, financement etc.

Formation demandée et 
expérience recherchée
exemple: 1er soins, bacc, 

DEC, etc.

DEC min

Metier spécifique
Animation de l'espace, soutien au Coordonnateur
Animation des ateliers

Étudiant retournant

Concertation, identifier financement possible etc.

Bénévoles (sauf le temps consacré aux réunions du C.A.)

514.868.3676
Le réseau des Ruches d'Art

     

Pour le Plan d'action/Projet

Total d’heures de 
bénévolat pour le 

Plan 
d'action/Projet

514.484.1471

Nom de l'organisme,Table, etc.

514.280.3631

3. Prévisions budgétaires

Nombre de 
personnes

     

514.376.3371 ext.307

Valerie Taranto

Frédéric Dufresne
Bibliotheque Benny

Personne(s) contactée(s)

Table 0-5 ans

Espace, participants

Votre budget doit être équilibré .

438.763.9301
Centre communautaire St-Raymond Espace possible, 'pop-ups' spéciales Nadine Collins 514.872.1765

Revenus
Dépenses
Surplus/déficit

53 060 $

Rachel Chainey

Rôle ou contribution prévue

Développement organisationnelle, réseautage, financement

4/8
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Demande de soutien

3.2 Pour le Plan d'action/Projet

A)

B)

10 000 $

Revenus

50 560 $

1 000 $

Contribution de la Ville de Montréal

Contributions du gouvernement provincial 
(précisez)

Fondations privés
Commercants locales y inclut Caisse Desjardins

Équipements

500 $

3 000 $
Églises

Soutien à l'action bénévole
Emploi Québec - Subvention Salariale (Coordonnatrice x 2

Arrondissement Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce 
(pour le Plan d'action/Projet)

500 $

Services professionnels

Bâtiments

Salaires et avantages sociaux

Animation

Intervention

Frais de déplacement et transport

Autres dépenses

Honoraires

Frais de location

Frais d’entretien

Soutien technique

Autres

5 000 $

12 $

1 000 $

Matériel et fournitures

3 840 $

Montant

24 960 $

Autres services de la Ville de Montréal

Contributions d’autres sources (précisez)

2 100 $
Contributions du gouvernement fédéral 
(précisez)

Autres revenus

TOTAL DES REVENUS=

Donnez vos prévisions budgétaires pour la première année du (des) plan(s) d’action que vous soumettez.

3 500 $

2 000 $

2 000 $

2 000 $

Emploi étudiant d'été
     

Montant

Coordination

Revenus autonomes

Taux horaire 

25 920 $

Dépenses

50 560 $

Nb d'heure

2160

     

juin à décembre, janvier à juin)

Cotisations des membres

Location d’installations et d’équipements

Activités d’autofinancement

Gestion et soutien administratif

Tarification des activités

Accueil

Surveillance

Équipements

TOTAL DES DÉPENSES =

Dépenses d’activités (ex. frais d’entrées)

12 $

3 571 $

1 739 $

5 140 $

3 350 $

Entretien

Bâtiments

320
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Demande de soutien

4. Locaux, espaces et ressources matérielles (pour le Plan d'action/Projet)
4.1 Détermination des besoins

4.2 Ressources locatives (locaux, gymnase, etc.)
En fonction des disponibilités et selon les organismes

4.3 Ressources matérielles (tables, chaises, équipement sportif, etc.)
En fonction des disponibilités et selon les organismes

Ressources Quantité

Oui

Les organismes peuvent bénéficier de locaux gratuits pour la réalisation du Plan d'action/Projet convenu, en fonction des 
disponibilités et selon un ordre de priorité déterminé par l’Arrondissement.

320 Oui

Ensemble des 
activités de 
l'organisme

Plan d'action/
Projet

100

Nombre d’employés à temps complet (1820 heures par année) 2160
Nombres d’employés à temps partiel et occasionnels
Pourcentage d’heures consacrées par le personnel à la réalisation du plan d’action 
spécifique au Plan d'action/Projet
Pourcentage d’heures consacrées aux autres activités reliées à la mission de 
l’organisme

     

Salle de rencontre (ex. HLM St Raymond)

12
Chaises 96
Tables pour les touts-petits 2

Tables (chalet au parc NDG)

Salle d'activité (ex. chalet du parc NDG) 1

Ressources

Chaises pour les touts-petits 8

Bibliothèque Benny 1

1

Autres sites 'pop-up' selon de besoin et le financement

Quantité

Shipping container - Parc George St-Pierre 1

6/8
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Demande de soutien

Engagement de l'organisme

Nous soussigné

,

Signature
Représentant dédigné par l'organisme pour la présente demande de soutien

Nom et fonction du représentant désigné par l'organisme pour la demande de soutien Date

Documents à remettre

Veuillez cocher les documents déposés.

A. Documents obligatoires au moment de la demande financière

B. Document à remettre quinze jours avant le début des activités

Plan d'action modifié si requis

ou

Veuillez noter que:

seront automatiquement retournés à l'organisme.
du Programme Soutien à la réalisation d'activités de loisirs

La Ruche d'Art de NDG Art Hive (partenaire fiduciaire: Conseil communautaire NDG)

Date limite de dépôt de la demande de soutien financier

Nous certifions avoir pris connaissance de la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal et nous nous 
engageons à respecter les règles qui y sont établies.

Une résolution du conseil d'administration de l'organisme demandeur autorisant le dépôt de la demande de 
soutien financier et autorisant un représentant désigné à signer tout engagement relatif à cette demande

Le formulaire de demande de soutien, incluant la partie relative au budget, dûment complété et signé

Les dossiers incomplets, non signés ou ne répondant pas aux critères d'admissibilité 

b) numérisés et envoyés par courriel à: hela.dhaou@ville.montreal.qc.ca

Le formulaire de demande de soutien financier rempli et signé ainsi que les autres documents obligatoires devront être 
acheminés.

a) dans une enveloppe directement à l'attention de Demande de soutien financier
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS)
Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce
5160, boul. Décarie bureau 400
Montréal (Québec) H3X 2H9

Après avoir pris connaissance du Programme - Soutien à la réalisation d'activités de loisirs
nous certifions que les renseignements et documents fournis à l'appui de notre demande de soutien financier sont exacts, 
complets et conformes au registre de notre organisation. Nous nous engageons à respecter toutes les obligations contenues 
au présent programme et à la convention advenant l'acceptation par le conseil d'arrondissement, comité exécutif ou conseil 
municipal de la Ville de Montréal, le cas échéant, de notre demande de soutien financier.

Nous certifions également que nous utiliserons la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins prévues de la 
réalisation du Plan d'action/Projet et nous nous engageons à remettre à la Ville, à l'échéance du Plan d'action/Projet, toute 
somme non engagée dans la réalisation des activités convenues avec la Ville dans les cinq (5) jours d'une demande écrite du 
Directeur à cet effet.

Copie du certificat d'assurances requis pour le Plan d'action/Projet 

Pour tous renseignements, veuillez contacter votre agent de déve loppement attitré.

Les renseignements demandés doivent être inscrits sur le formulaire ; 
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Demande de soutien

Extrait authentique du procès-verbal d'une réunion du conseil d'administration de

Nom légal de l'organisme

Tenue le jour/date/mois/année  (ex. mercredi 3 avril 2016) Lieu et heure

No de résolution (si applicable)

IL EST RÉSOLU:

IL EST RÉSOLU:

IL EST RÉSOLU:

affaires courantes de l'organisme cité.

du Programme: Soutien à la réalisation d'activités de loisirs
avec la Ville de Montréal, Division de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l'Arrondissement Côte-
des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce.

d'autoriser (nom et fonction) M./Mme   à signer tous documents liés aux

d'autoriser (nom et fonction) M./Mme  à représenter la Corporation et à signer 

documents liés aux affaires bancaires de l'organisme cité.

La Ruche d'Art de NDG Art Hive (partenaire fiduciaire: Conseil communautaire NDG)

Attendu que la corporation désire signer une convention dans le cadre 

tous documents nécessaires aux fins du dossier de la convention avec la Ville de Montréal.

d'autoriser (nom et fonction) M./Mme  à signer tous documents liés aux

Président Secrétaire

Date

Nom en lettres moulées

Signature

Date

Nom en lettres moulées

Signature

8/8
14/17



 

5964, ave Notre-Dame-de-Grâce, #204, Montréal (Québec) H4A 1N1,tél: 514/484-1471 télécopieur/fax: 514/484-1687 ndgcc@ndg.ca · www.ndg.ca  

 

               
 

Conseil d’administration 
Board of directors 17-18 
Andrew Ross, Président  
Susan Clarke, Vice-Président e 
Hans Heisinger, Trésorier 
Terri Ste Marie, Secrétaire 
James Olwell 
Sheri Mcleod 
Lindsey Whitelaw 
Pamela Adriano 
Yingnan Sun 
Jonathan Picaizen 
Sarag Gosse, Nommée par les 
employés 
Halah Al Ubaidi, Directrice 
générale 
 
Membres honoraires 
Honorary Members 

 
André Biron  
Anne Usher 
Gail Tedstone  
Warren Allmand 
 
Programmes et Services/ 
Programs and Services 

Plan stratégique communautaire 
Resource Centre ressource  
Priority Sectors: Benny Farm 
Démarche  Fielding -Walkley,  
Westhaven, Saint Raymond 
Clinique d’impôt/Tax Clinic 
Assemblées publiques /Public  
Assembly  
Dîner communautaire de Noël/ 
NDG Community Christmas 
Dinner 
 
Tables , coalitions et Comités / 
Tables , coalitions and 
Committees  

Round Table Ronde  
Coalition pour des espaces 
communautaires NDG Space 
Coalition  
Table Interculturelle NDG 
Table sur la sécurité alimentaire 
NDG Food Security Table  
Table logement NDG Housing 
Table 
Coalition de cliniques d’impôt 
NDG 

 

 

 

 
                          

 
 

 

Le mardi 22 mai 2018 

 

 
 
190- Art Hive NDG --Demande d'encadrement fiduciaire auprès du Conseil 

communautaire  

Il est résolu que le C.A. autorise H. Al-Ubaidi, directrice générale, à agir à titre de 

fiduciaire auprès du groupe de résidents organisateurs Art Hive NDG pour 2018-2019 et à 

soumettre au nom du Conseil communautaire les demandes de financement auprès la 

ville de Montréal et tous autres demandes d’un maxim un de 1000$ chacunes qui 

pourraient venir en appui à cette initiative. 

 

Proposé par         Jonathan Picaizen       Appuyé par    Sheri Mcleod 

 

Résolution #190/18, Réunion de CA # 6, fiduciaire Art Hive», Demande de 

soutien financier 18-19,  le 16 mai 2018.   

 
 
 
 
 

 
 
 
Halah Al Ubaidi 
Directrice générale 
Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce 
5964 avenue Notre-Dame-de-Grâce #204 
Montréal, Qc H4A 1N1 
admin@ndg.ca     www.ndg.ca 

514-484-1471 (226) 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1187772028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière non 
récurrente de 3 000 $, toutes taxes comprises si applicables, au 
Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc., fiduciaire 
pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité 
Ruche d'art « Pop Up » dans les parcs Georges Saint-Pierre et 
Notre-Dame-de-Grâce.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

1187772028- cert. fonds DSLCDS - CCNDG -Collectif Cheap Art St-Raymond.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Michelle DESJARDINS Marion ANGELY
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice par intérim

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-4677
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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No. de dossier 1187772028

Nature du dossier Contribution financière

Financement Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 000 $, 
toutes taxes comprises si applicables, au Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce, 
fiduciaire pour le Collectif « Cheap Art Saint-Raymond », pour l'activité Ruche d'art « Pop Up » au 
parc Georges Saint-Pierre.

Imputer la dépense comme suit :

GDD1187772028 – CC NDG – Collectif Cheap art 
St-Raymond

Imputation 2018

2406.0010000.300741.07123.61900.016490 3 000,00 $

.0000.000000.000000.00000.0000 

CR: CDN - Gestion sports, loisirs, dév. soc.
A: Exploitation  des centres commun. -
Act.récréatives

O: Contribution à d'autres organismes

SO: Organismes sportifs et récréatifs   

Total 3 000,00 $

Les fonds ont été réservés par la demande d'achat no 555709 au montant de 3 000 $.  

Cette dépense est entièrement assumée par le budget de fonctionnement de la Direction des 
sports, loisirs, culture et développement social de l'arrondissement CDN/NDG.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1185284001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 ff) préserver la biodiversité et favoriser son 
accroissement dans les parcs et les espaces verts

Projet : -

Objet : Autoriser le versement, à même les surplus, d'une contribution 
financière de 27 000 $ (taxes incluses), à l'unité de 
Développement durable de l'Université de Montréal afin de 
contribuer au Projet de corridor écologique et vivrier Darlington 
et approuver une convention de contribution financière à cet
effet.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser le versement, à même les surplus affectés, d'une contribution financière de 27 
000 $ (taxes incluses), laquelle sera versée à la demande de l'Université de Montréal à la 
Société de verdissement de Montréal Métropolitain (SOVERDI) afin de contribuer au Projet 
de corridor écologique et vivrier Darlington;

D'autoriser la signature d'une convention de contribution financière à intervenir entre
l'arrondissement et l'Université de Montréal pour le projet.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 14:18

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1185284001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 ff) préserver la biodiversité et favoriser son 
accroissement dans les parcs et les espaces verts

Projet : -

Objet : Autoriser le versement, à même les surplus, d'une contribution 
financière de 27 000 $ (taxes incluses), à l'unité de 
Développement durable de l'Université de Montréal afin de 
contribuer au Projet de corridor écologique et vivrier Darlington 
et approuver une convention de contribution financière à cet
effet.

CONTENU

CONTEXTE

Le corridor écologique et vivrier Darlington est un projet innovant s’étalant sur 2,5 
kilomètres qui lie le mont Royal à la voie ferrée, corridor vert existant entre le site de 
l’Hippodrome de Montréal et l’ancienne gare de triage Outremont, emplacement du nouveau 
campus MIL de l’Université de Montréal.

Le projet est piloté par l’Unité du développement durable de l’Université de Montréal, et a 
pour ambition de relier les différents pôles importants de biodiversité à partir d’une 
promenade urbaine créée sur l’avenue Darlington (située sur l’ancien ruisseau Rimbault). Le
corridor permettra ainsi le mouvement des espèces et la pérennité de la biodiversité du 
mont Royal. La création de ce corridor a la particularité de vouloir mobiliser en amont les 
résidents, associations locales, groupes communautaires, institutions et étudiants afin que 
chacun s’approprie le projet afin qu’il puisse s’inscrire dans la durabilité. 

Profitant d’un engouement des Montréalais pour l’agriculture urbaine, le projet prévoit 
l’installation d’arbres en pots dans ses premières phases créant ainsi des poches 
d’agriculture et de biodiversité amenant les riverains à se familiariser avec ce concept, mais 
aussi l’ensemble du projet et facilitant d’autant l’implantation de phases subséquentes et la
compréhension des enjeux. 

Ainsi, l’élaboration du projet pourra servir de modèle de réponse globale de la Ville couvrant 
divers enjeux citoyens actuels en démontrant que des solutions sont en cours. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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L’arrondissement a contribué de différentes façons au projet depuis 2015, notamment par :

La fourniture de 50 pots de plantation qui ont été installés le long du corridor 
Darlington 

•

La création d'un jardin collectif non clôturé à la Place Darlington •
La création et l'installation de bannières le long de l'avenue Darlington•
L'aménagement des pentes du jardin communautaire Chateaufort dans le cadre du 
projet « Du jardin des humains au jardin des abeilles »

•

L'aménagement de la Place Louis-Colin •
La fourniture d’arbres fruitiers pour le projet de jardin au parc de la Place Darlington. •

DESCRIPTION

L'Unité de développement durable de l'Université de Montréal a déposé une première
demande de financement cette année afin de poursuivre ses activités.

Objectifs généraux du projet 

Poursuivre le verdissement de la ville de Montréal pour un maintien et développement 
de la biodiversité sur le territoire ainsi que dans le respect des préoccupations de 
santé publique. 

1.

Répondre aux objectifs de Montréal Durable. 2.
Développer le sentiment d’appartenance de la communauté pour le Corridor 
Darlington. Permettre à la communauté de s’approprier davantage le projet. Faire 
connaître les engagements pour le développement durable des partenaires.

3.

Objectifs spécifiques

Accroître les zones de plantation; 1.
Entretenir et bonifier l’existant, communiquer autour de l’existant; 2.
Déminéralisation du territoire; 3.
Jardiner dans la rue; et 4.
Sensibiliser et intégrer les propriétaires à la démarche du projet Darlington. 5.

JUSTIFICATION

En adoptant le plan Montréal Durable 2016-2020, l'administration montréalaise s'est 
engagée à contribuer au verdissement de la Ville, tant sur le domaine public que privé. 
L'Arrondissement accompagne et appui le Projet de corridor écologique et vivrier Darlington 
depuis 2014 en émettant des permis, facilitant les relations avec les services, en fournissant 
du mobilier urbain à des fins agricoles, en stimulant un projet de design avec les étudiants 
de l'Université de Montréal, et en aidant à promouvoir le projet. 

Le projet de corridor écologique et vivrier Darlington s’accompagne d’une réflexion sur 
l’adaptation aux changements climatiques de la ville de Montréal en proposant une gestion
alternative de l’eau via des aménagements de surface comme des jardins de pluie ou des 
bassins d’orage pour permettre la rétention d’eau (alternative aux canalisations enfouies), 
le développement d’un réseau cyclable, des plantations et autres aménagements propices à 
la biodiversité afin d’atténuer les îlots de chaleur tout en créant un espace naturel convivial. 
Tant les riverains, que les promeneurs, les cyclistes, les automobilistes, les usagers du 
transport en commun, que la faune et la flore sont pris en compte à chaque étape du 
projet. 
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Le projet est aussi une réponse aux changements climatiques qui sont à l’origine d’épisodes 
de chaleur, de froid et de pluie abondante pour ne citer que les plus courants. Il propose 
des solutions simples, éprouvées et moins couteuses que les mesures conventionnelles 
mises en place.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La contribution sera financée par le surplus 2015 affecté au développement du corridor 
Darlington. 
À la demande de l'Unité de développement durable de l'Université de Montréal, la 
contribution doit être émise au nom de la Société de verdissement du Montréal 
métropolitain (SOVERDI).

SOVERDI 
5570 Avenue Casgrain
Montréal (Québec) H2T 1X9`
à l'attention d'Alexandre Beaudoin (pour Malin Anagrius)

Les informations comptables et le compte d'imputation se retrouvent dans la certification de 
fonds de la direction des services administratifs et du greffe.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

En conformité avec le plan Montréal Durable 2016-2020 :
Priorité : Verdir, augmenter la biodiversité et assurer la pérennité des ressources.

Action 4 : Protéger et enrichir la forêt urbaine et la biodiversité en contribuant à la 
plantation d’arbres, en verdissant les murs et les toitures ou en réalisant un aménagement 
pour la biodiversité sur le site de l’organisation. 

Le projet s'inscrit dans les principes de développement durable suivants : 

- Une collectivité au coeur développement durable;
- Une meilleure qualité de vie;
- Une protection accrue de l’environnement;
- Aménager des quartiers durables;
- Apaiser la circulation;
- Augmenter le verdissement et réduire les îlots de chaleur;
- Valoriser Montréal comme milieu de vie familial. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le projet de corridor vert aura un impact positif sur le verdissement, l'écoulement des eaux 
de pluie et la cohésion sociale du secteur. 
À long terme, le projet permettra d’améliorer la santé et la qualité de vie des citoyens et
aura des impacts positifs importants sur la diversité biologique et les ilôts de chaleur.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

à déterminer 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, l'endosseur du sommaire décisionnel atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Geneviève REEVES, 17 mai 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-04-26

Yolande MOREAU Stephane P PLANTE
Secretaire de direction - directeur de premier 
niveau

Directeur d'arrondissement

Tél : 514-872-6339 Tél : 514-872-6339
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Stephane P PLANTE
Directeur d'arrondissement
Tél : 514 872-6339
Approuvé le : 2018-06-20
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1185284001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Autoriser le versement, à même les surplus, d'une contribution 
financière de 27 000 $ (taxes incluses), à l'unité de 
Développement durable de l'Université de Montréal afin de 
contribuer au Projet de corridor écologique et vivrier Darlington 
et approuver une convention de contribution financière à cet
effet.

Conv_Contrib_Financière_Darlington.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Yolande MOREAU
Secretaire de direction - directeur de premier
niveau

Tél : 514-872-6339
Télécop. :

6/26



CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public ayant une 
adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, H3X 
2H9, agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des 
présentes en vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur 
la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, 
article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL , personne morale, constituée sous l'autorité 

de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est le Université de Montréal, 2900 boul. Édouard-Montpetit, pavillon 
Roger-Gaudry, vice-rectorat finances et infrastructures (bureau C-630), H3T 1J4 , 
Montréal, agissant et représentée par Alexandre Beaudoin, Conseiller en 
biodiversité, dûment autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare; 

     
 

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme organisateur d’événements à caractère artistique et 
promoteur des beaux-arts et des activités culturelles; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention  »); 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite politique à 
l’Organisme; 
 
ATTENDU QU’EN  vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la Politique de gestion 
contractuelle est inopérant envers les membres du Syndicat professionnel des scientifiques à 
pratique exclusive de Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, chimistes et médecins 
vétérinaires); 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.3 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.4 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.5 « Responsable  » : le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant 

dûment autorisé; 
 
2.6 « Unité administrative  » : la direction de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-

Dame-de-Grâce. 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
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ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité  ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication  ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet.  La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
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4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives.  De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 
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4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
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de vingt-sept mille dollars (27 000 $),  incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en un versement.   
 
À la demande de l'Unité de développement durable de l'Université de Montréal, la contribution 
doit être émise au nom de la Société de verdissement du Montréal métropolitain (SOVERDI).   
 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
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ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 
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ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 
septembre 2018. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de 2 millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, sans 
limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 
 
 
 
 
 
 

14/26



 
 

Demande de soutien financier 2018 
 

Page - 9 - de 18  

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
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Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au  Université de Montréal, 2900 boul. Édouard-
Montpetit, pavillon Roger-Gaudry, vice-rectorat finances et infrastructures (bureau C-630), H3T 
1J4 , Montréal, et tout avis doit être adressé à l'attention d’Alexandre Beaudoin.  Pour le 
cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 

 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves, secrétaire 
d’arrondissement 

 
 Le .........e  jour de ................................... 20__ 

 
  

  
 

 Par : __________________________________ 
  NOM, titre  

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le     e jour de …………………………. 20__   
(Résolution CA18 170XXX). 
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ANNEXE 1 
 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 
 

 
 

1. IDENTIFICATION 
 
Nom de l’organisme (Nom du fiduciaire): Unité de dé veloppement durable - Université de Montréal
  
 
Répondant de l’organisme : Alexandre Beaudoin  
 
Adresse :  Université de Montréal, 2900 boul. Édouard-Montpetit, pavillon Roger-Gaudry, vice-rectorat 
finances et infrastructures (bureau C-630), H3T 1J4 , Montréal 
 
Téléphone : 514-343-6111 #5226    Cell. : 514-651-7 129 
 
Courriel : alexandre.beaudoin.1 @umontreal.ca 
 
 
Titre du projet ou du volet: Mise sur pied d’un pro gramme-citoyen pour le Corridor écologique 
Darlington  
 
Période visée pour le projet ou volet : saison esti vale 2018 (incluant une partie de l’automne) 
 
Date de début : 1 juin 2018 
 
Date de fin : 15 novembre 2018 
 
Date de la remise du rapport mi-étape : août 2018 
 
Date de la remise du rapport final :  décembre 2018  
 
Information sur le promoteur (si différent du fiduc iaire ) : 
 
Répondant de l’organisme  :       
 
Adresse :        
 
Téléphone :          Cell. :       
 
Courriel :       
 
Montant demandé : 27 000$ 
 
Montant accordé : 27 000 $ 
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2. BRÈVE DESCRIPTION DE LA MISSION DU PROMOTEUR  

 
Verdir Montréal, un arbre à la fois.  
Nous mettons en place des stratégies de verdissement en milieu urbain pour accroître 
significativement la forêt urbaine afin d’améliorer la santé et la qualité de vie des gens. 
 
Vision 
Une forêt urbaine riche en biodiversité 
Notre vision est celle d’une métropole traversée d’espaces verts pour un environnement 
sain et une population en meilleure santé. 
 

 
3. DESCRIPTION DU PROJET OU VOLET SOUTENU 

 
Le projet Darlington existe depuis quelques années (2014), cependant, peu de gens du 
milieu connaissent ce projet. La présente demande couvre tant les aspects 
verdissement et augmentation de la canopée du secteur que la participation citoyenne 
et les communications.  
 
Nous souhaitons identifier de nouvelles zones de plantation et bonifier l’existant. Les 
premières étapes vers la déminéralisation de surface seront entreprises bien que rien 
ne sera tenté sans l’autorisation préalable de l’arrondissement. Une équipe 
d’intervenants spécialisés en verdissement communautaire favorisera l’échange avec 
les gens du milieu. 
 
Le programme-citoyen diversifié proposé permettra de renseigner la clientèle visée en 
plus de les impliquer dans sa création. Le projet permettra également d’intégrer les 
propriétaires de terrains privés par diverses approches correspondant à leurs besoins, 
d’informer les citoyens directement par l’entremise de table d’information ou par la 
tenue d’une rencontre de concertation ainsi qu’en s’impliquant concrètement par des 
activités de jardinage. 
 

 
4. CLIENTÈLE(S) VISÉE(S) 

 
Les résidants, les commerçants et autres propriétaires de terrains privés (en lien direct 
ou indirect avec l’avenue Darlington) seront les principales clientèles visées. 
Cependant, nous travaillerons avec quiconque démontre de l’intérêt à participer à la 
réussite des objectifs de verdissement du milieu. Les organismes présents, bien que 
vus comme étant des partenaires, feront partie de nos publics cibles lors 
d’interventions.  Par les retombées globales sur la santé publique, il est possible 
d’élargir le spectre des gens qui seront touchés par le projet sans pouvoir les quantifier 
pour autant. 
 
 
 

5. LISTE DES PARTENAIRES ET COLLABORATION PRÉVUE : 
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SOVERDI  
SOCENV 
Coopérative Miel Montréal 
PAUSE – initiative agricole de l’UdeM 
Banque TD – FAE TD 
Bioma – organisme de permaculture 
Pousses urbaines 
L’ensemble des membres de l’Alliance Forêt urbaine. 
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6. OBJECTIFS, ACTIVITÉS ET RÉSULTATS ATTENDUS DU PR OJET OU VOLET  
 
Objectif général : 
Poursuivre le verdissement de la ville de Montréal pour un maintien et développement de la biodiversité sur le territoire ainsi que dans le 
respect des préoccupations de santé publique. 
Répondre aux objectifs de Montréal Durable.  
Développer le sentiment d’appartenance de la communauté pour le Corridor Darlington. Permettre à la communauté de s’approprier 
davantage le projet.  Faire connaitre les engagements pour le développement durable des partenaires. 
 
Objectifs spécifiques    Activités prévues    Résultats attendus (qualitatifs et quantitatifs) 
1-) Accroître les zones de plantation - Plantations dans des bacs;  

- Plantations à même le sol.  
- Renforcer les habitats des différents 

écosystèmes du territoire.  
- Affirmer le rôle du Corridor Darlington.  
- Mobiliser et sensibiliser les communautés; 
- Montrer l’engagement de l’Arrondissement 

pour le développement durable. 

2-) Entretenir et bonifier l’existant, 
communiquer autour de l’existant. 

- Projets ponctuels autour des plantations 
actuelles ;  

- Arrosage, suivi et entretien ;  
- Carte géoréférencée des arbres existants ;  
- Fournir 35 chandails Darlington aux bénévoles ;  
- Panneaux explicatifs sur le projet Darlington; 
- Réfléchir à un pilote pour Bathes..  

- Faire porter le projet par la communauté ;  
- Inscrire le projet Darlington dans la durée ;  
- Sensibiliser la communauté ; 
- Inscrire le Corridor Darlington au cœur des 

activités des résidents;  
- Posséder des informations actualisées 

pour une vision d’ensemble cohérente du 
territoire; 

- Augmenter le sentiment d’appropriation.  
-  

3-) Déminéralisation du territoire.  - Étude de faisabilité ;  
- Déminéraliser les zones diagnostiquées. 
 

- Augmenter les îlots de fraîcheur ;  
- Sensibiliser, communiquer et vulgariser ;  
- Faire un pilote dans l’Arrondissement qui 

servira de modèle; 
- Assurer des continuités biologiques entre 

différents habitats faunistiques et 
floristiques. 
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4-) Jardiner dans la rue - Participer aux activités effectuées par l’UdeM ;  
- Sensibiliser au développement durable et aux 

objectifs de l’Arrondissement en la matière;  
- Plan de mobilisation de la communauté ;  
- Participer aux ateliers de plantation sur la Place 

Darlington. 

- Contribuer au corridor Darlington en 
augmentant les zones de plantation;  

- Visibilité de l’engagement des citoyens de 
l’arrondissement ;  

- Faire connaitre l’Arrondissement comme 
acteur du développement durable; 

- Embellir la ville ;  
- Nourrir le quartier (sensibilisation à l’enjeu 

de l’agriculture locale (moins de GES). 
5-) Sensibiliser et intégrer les 
propriétaires à la démarche du projet 
Darlington 

- Développer le pilote d’un programme de 
reconnaissance des jardins en terrains privés ;  

- Opération Troc-ton-gazon ;  
- Mobiliser des acteurs privés-pilotes pour 

développer le projet Darlington ;  
- Intégrer un citoyen corporatif ;  
- Intégrer le Centre de Réadaptation. 
- Site Web informatif (type Word Press);  
- Mise en place d’une boîte à suggestions 
- Séance d’information au courant de l’été ;  
- Séances de consultation en automne ;  
 

- Augmenter l’emprise du projet Darlington 
- Augmenter le patrimoine végétal planté ;  
- Accroître la canopée; 
- Toucher davantage de citoyens; 
- Mettre le citoyen au cœur de la démarche. 
- Recueillir les diverses opinions des 

communautés locales ; 
- Informer et sensibiliser la communauté ;  
- Assurer la mise à jour des informations  
- Création d’un outil multigénérationnel pour 

toucher un large public ;  
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Révision : 8 août 2017 
SUB-01 

7. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES :  
Autres part. 
financiers Poste budgétaire Arrond. 

 UdeM   
TOTAL 

A-Personnel lié au projet ou volet 
titre  Agent de mobilisation 

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 1 

 25  10  N/A  16  1 4000 

 4000  2000    6 000 

titre  Chargé d’animation  

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 2 

 25  20  N/A  8  1  4000 

 4000 2000      6 000 

titre  Employé terrain 

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 4 

 25  10  N/A  16  1  4000 

 4000      4 000 

titre  
Coordonnateur – Relations avec la 

communauté 

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 6 

 40  15  n/a  16    9600 

 3200  6400   9600 

titre  Animateur du milieu 

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 7 

 17  18  N/A  16    4800 

4800     4800 

Sous-Total Section A 20 000 10400   30400 
B-Ressources matérielles (maximum 20%) 

Matériel, équipement et fourniture 2500    2500 
Activités avec les participants 1000    1000 
Activités de formation  4000   4000 
Déplacements 500    500 
Sous-Total Section B  4000 4000   8000 

C-Frais d'administration (maximum 15%) 
Frais administratifs du projet ou volet 3000 1000   4000 
Sous-Total Section C  3000 1000   4000 

TOTAL DES CONTRIBUTIONS 27000 15400   42400 
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INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :  
 
Valeurs  

• La collaboration 
La Soverdi travaille en collaboration avec citoyens, institutions publiques, 
organisations locales, entreprises privées, commerces et municipalités pour 
concrétiser des projets de verdissement participatifs qui répondent aux besoins et 
aux enjeux locaux.  
 

• La rigueur 
Chaque projet est abordé sous toutes ses dimensions, notamment sur le plan des 
impacts environnementaux, économiques et sociaux. Les stratégies proposées 
reposent sur des fondements scientifiques et découlent d’une analyse réalisée 
auprès des acteurs du milieu. 
 

• L’accessibilité 
Grâce à son rôle-conseil, son offre personnalisée et sa flexibilité, la Soverdi rend le 
verdissement à la portée de tous. Elle priorise l’intervention dans des secteurs 
défavorisés et dépourvus d’espaces verts pour permettre à tous de profiter des 
bienfaits des arbres. 

 
 
 

8. SIGNATURE : 
 
Signature du fiduciaire : 
 
Nom :        
Fonction :        
Date :         
 

MONTANT TOTAL ACCORDÉ PAR L’ARRONDISSEMENT : 27 000 $ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1185284001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Autoriser le versement, à même les surplus, d'une contribution 
financière de 27 000 $ (taxes incluses), à l'unité de 
Développement durable de l'Université de Montréal afin de 
contribuer au Projet de corridor écologique et vivrier Darlington 
et approuver une convention de contribution financière à cet
effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1185284001 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Patricia ARCAND Hélène BROUSSEAU
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Division des ressources financières et 
matérielles
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GDD 1185284001 
 
Ce dossier vise à : 
 

• Approuver le versement d’une contribution de 27 000 $ à l’unité de 
Développement durable de l’Université de Montréal 

 
Provenance 
 
Cette contribution sera financée par le surplus 2015 affecté au développement du 
corridor Darlington de l’arrondissement : 
 
2406.000000.000000.00000.31025.000000.0000.000000.000000.00000.0 
 
Imputation  
 
Surplus de la direction de l’arrondissement: 
 

 
Le chèque, à la demande de l’unité de Développement durable de l’Université de 
Montréal, sera émis directement à la Société de verdissement du Montréal 
métropolitain (SOVERDI). 

IMPUTATION 2018 
2406.0012000.300701.05803.61900.016491.0000.000000.000000.00000.00000 
Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Affectation de surplus 
Centre de responsabilité : CDN - Direction 
Activité : Autres - Promotion et développement économique 
Objet : Contribution à d'autres organismes 
Sous-objet : Général 

27 000,00  $ 

Total de la dépense 27 000,00 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1181247006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 35 213 $ à Corporation de 
développement communautaire de Côte-des-Neiges et 35 213 $ 
à Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (toutes 
taxes comprises si applicables), pour la période se terminant le 
31 mars 2019 conformément au cadre de référence de l’Initiative
montréalaise de soutien au développement social local (Tables 
de quartier)./ Approuver les projets de convention à cet effet.

IL EST RECOMMANDÉ:
D'accorder un soutien financier de 35 213 $ à « Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-Neiges » et 35 213 $ au « Conseil communautaire Notre-
Dame-de-Grâce », toutes taxes comprises si applicables, pour la période se terminant le 
31 mars 2019 conformément au cadre de référence de l’Initiative montréalaise de soutien 
au développement social local;

D'approuver les projets de convention à cet effet;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites dans le 
dossier décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:29

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1181247006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 35 213 $ à Corporation de 
développement communautaire de Côte-des-Neiges et 35 213 $ 
à Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (toutes 
taxes comprises si applicables), pour la période se terminant le 
31 mars 2019 conformément au cadre de référence de l’Initiative
montréalaise de soutien au développement social local (Tables 
de quartier)./ Approuver les projets de convention à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

En 2006, l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local entre
officiellement en vigueur, avec sa structure de gouvernance et ses outils de gestion. 
L’Initiative montréalaise est le résultat d’un engagement de partenariat entre Centraide du 
Grand Montréal, la Coalition montréalaise des Tables de quartier CMTQ, la Direction 
régionale de santé publique (DRSP) du Centre intégré universitaire de santé et des services 
sociaux (CIUSS) du Centre-Est-de-l’Île-de-Montréal et les cinq CIUSS de Montréal ainsi que 
la Ville de Montréal (Service de la diversité sociale et des sports et les arrondissements).
L’Initiative montréalaise vise à contribuer au développement social dans les quartiers en 
luttant contre la pauvreté et les inégalités sociales. Elle soutient la concertation des acteurs 
afin d’améliorer la qualité et les conditions de vie des populations relativement à des enjeux 
prioritaires identifiés par le milieu notamment dans les domaines de la santé, de 
l’aménagement urbain, de l’environnement, de l’éducation, de l’économie, de l’habitation, 
du transport, de la sécurité, de l’emploi, de la sécurité alimentaire, de la culture, des sports, 
des loisirs et de tous autres enjeux interpellant les partenaires de la communauté.

En reconnaissant le rôle central des Tables de quartier dans le développement social des 
quartiers et en leur accordant un soutien financier, l’Initiative montréalaise vise plus
spécifiquement à :

mettre à la disposition des quartiers des ressources dédiées à la mobilisation et à la 
concertation des acteurs locaux, au développement du leadership et de la capacité

•
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collective d’agir du milieu, afin de maximiser leur pouvoir d’intervenir sur les enjeux 
qui les touchent; 
contribuer à la mise en place ou au renforcement d’un espace permettant aux acteurs 
locaux de mieux se connaître, de mieux se comprendre et de se mobiliser autour 
d’objectifs communs pour le développement de leur communauté; 

•

favoriser l’action collective et intégrée des communautés locales pour lutter contre la
pauvreté et l’exclusion sociale et pour améliorer la qualité et les conditions de vie.

•

En 2012, les partenaires financiers de l’Initiative montréalaise ont bonifié le financement 
alloué aux Tables de quartier afin de mieux soutenir les quartiers dans le développement 
d’une vision intégrée et concertée du développement local. La contribution totale versée par 
les trois partenaires financiers pour la période 2017-2018 s’élève à un peu plus de 3 
millions de dollars et représente un minimum de 100 793 $ par table de quartier. En effet, 
certaines Tables de quartier voient leur financement accru grâce à une contribution
supplémentaire de leur arrondissement. 

En 2013-2014, un comité de travail composé de représentants des partenaires de l’Initiative
montréalaise a actualisé le document Orientations et paramètres de gestion et de 
l’évaluation. En 2015 un nouveau cadre de référence précisant les finalités de l’Initiative 
montréalaise et clarifiant les caractéristiques et les rôles d’une table de quartier est adopté 
et remplace le document précédent.

La présente démarche vise à confirmer la reconnaissance et l’engagement du conseil 
d’arrondissement envers la Corporation de développement communautaire de Côte-des-
Neiges et le Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc. dans le respect du cadre 
de l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE03 0603 du 19 mars 2003
Lancer le projet de « Soutien à la concertation locale » du chantier 4.3 - « Soutien à la vie 
de la communauté - Création de tables de concertation » et, à cette fin y affecter un 
montant de 400 000 $ 

CE04 0632 du 7 avril 2004
Octroyer une somme de 270 000 $ au soutien aux projets locaux (concertation) dans le 
cadre des suivis du Sommet de Montréal 

CE05 0277 du 23 février 2005
Octroyer une somme de 230 000 $ au soutien aux projets locaux (concertation) dans le 
cadre des suivis du Somment de Montréal 

CM15 0329 du 24 mars 2015
Adopter un nouveau cadre de référence de l’Initiative montréalaise de soutien au 
développement social local 

CG17 0195 du 18 mai 2017
Approuver un projet de modification à l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d'initiatives sociales, dans le cadre des Alliances pour la solidarité, entre le 
ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, afin de 
prolonger d'un an ladite entente et par laquelle le ministre confie à la Ville la gestion d'une 

enveloppe de 4.5 M$ pour la période du 1eravril 2017 au 30 septembre 2017.

Relativement à l’arrondissement de Côte-des-Neiges −Notre-Dame-de-Grâce

CA17 170166
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D'accorder un soutien financier de 35 213 $ à la Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-Neiges et 35 213 $ au Conseil communautaire Notre-Dame-de-
Grâce, toutes taxes comprises si applicables, pour la période se terminant le 31 mars 2018 
conformément au cadre de référence de l’Initiative montréalaise de soutien au 
développement social local. 

DESCRIPTION

Organisme: Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges
En tant que partenaire de l’Initiative montréalaise de développement social local, la 
Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges (CDC CDN), a le mandat 
de coordonner un mécanisme structuré et permanent de concertation multiréseaux sur le 
développement social appelé Table de quartier. Pour remplir son rôle de table de quartier, la 
CDC doit animer régulièrement un processus global de concertation de planification
stratégique afin de mobiliser l’ensemble des acteurs autour de l’adoption d’un plan d’action 
pour le quartier. En 2016, la CDC CDN a entamé un exercice de planification stratégique de 
quartier (PSQ).

Un portrait de quartier permettant d’avoir une lecture des besoins sociaux actuels des 
citoyens de Côte-des-Neiges a été réalisé. Plusieurs stratégies ont été déployées pour 
récolter des données qualitatives auprès des résidents : un sondage a permis de rejoindre 
90 personnes; des entrevues individuelles ont été réalisées auprès de 13 acteurs clés de la
communauté; 12 groupes de discussion (en anglais et en français) ont rejoint 62 résidents 
et 31 intervenants du milieu. La représentativité de la population de Côte-des-Neiges au 
niveau des catégories populationnelles (origine ethnique, âge, sexe etc.) est prise en 
compte tout au long de la démarche. Le portrait est articulé autour de 6 grands thèmes : 
Immigration et diversité, Développement économique, Logement, Éducation, Vie de
quartier, Services de proximité.

La démarche s’est poursuivie par la tenue de trois grandes rencontres auxquelles étaient 
conviés l'ensemble des acteurs locaux. Ces Grands Rendez-vous se sont tous déroulés sous 
le signe d’une grande mobilisation. Au total, plus d’une centaine de personnes (38 groupes 
communautaires, des représentant(e)s du SPVM, de l’Arrondissement de Côte-des-Neiges –
Notre-Dame-de-Grâce, du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’île-de-Montréal, de l’Université de 
Montréal, de la Commission scolaire de Montréal, du Centre Pauline-Julien, du Cégep Marie-
Victorin, de Centraide, des représentants de 6 élu(e)s et plus de 40 résident(e)s du 
quartier) ont participé à chacune de ces rencontres.

La communauté a collectivement identifié 5 constats prioritaires en vue de l'élaboration du 
plan d'action de quartier 2018-2023: 

1. Le problème de salubrité des logements
2. Le manque d’accès aux logements abordables
3. Le manque d’accès aux emplois de qualité
4. L’impact des barrières linguistiques
5. Le manque de vision stratégique collective quant à la lutte à la pauvreté

Ce plan sera adopté en assemblée générale en septembre 2018. 

Un processus d’évaluation continu sera intégré au plan d’action afin de documenter 
l’évolution des différentes actions. Un plan de communication sera aussi créé pour améliorer 
et diversifier les moyens afin de rejoindre un plus grand nombre de personnes.

Organisme: Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc.

4/81



Depuis 76 ans, le Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc. (Conseil) agit au 
sein du quartier Notre-Dame-de-Grâce en tant que ressource pour les résidents, partenaires 
et organismes communautaires qui souhaitent, grâce à leurs actions, améliorer les 
conditions générales de vie dans leur collectivité.

Dans sa demande de renouvellement triennal de financement 2018-2019-2020, dans le 
cadre du programme d’initiative montréalaise, le Conseil affirme vouloir poursuivre le travail 
de développement communautaire déjà en cours dans les secteurs Fielding-Walkley, Saint-
Raymond, Benny Farm et Westhaven. Le Conseil vise à accentuer la mobilisation citoyenne 
et le soutien aux initiatives retenues, pour encourager les citoyens à participer activement à 
la vie publique. Le Conseil souhaite également renforcer le travail de concertation tant au 
niveau local que régional. 

À l’instar de la CDC CDN, le Conseil communautaire NDG, a aussi entrepris une démarche 
de planification stratégique. Débutée en mai 2017 par une conférence sur la qualité de vie, 
suivie de plusieurs rencontres de consultation auprès d’acteurs sociaux de tous horizons et 
de résidants, ce processus est concrétisé par un plan d’action concerté articulé autour de 
ces cinq priorités:

-accroître la capacité des organismes communautaires offrant des services à NDG;
-accroître la disponibilité d’immeubles et d’espaces verts à long terme, accessibles et 
polyvalents pour les organismes et les résidants;
-accroître les possibilités d’emploi et de développement économique;
-accroître la disponibilité et la qualité des logements abordables;
-accroître l’accès et améliorer la diversité et la qualité des services publics et 
communautaires.

En collaboration avec les acteurs locaux, le travail se poursuivra par la mise en place de
mécanismes concrets qui sauront à la fois porter un regard évaluatif tant sur les processus, 
que sur les actions futures pour en mesurer les impacts sur les conditions et la qualité de 
vie dans le quartier. 

Le soutien financier est précisément donné aux Regroupements de quartier pour créer ou 
consolider de tels liens entre les différents acteurs et pour soutenir les projets des groupes 
et des citoyens dans chaque quartier, de façon à améliorer le cadre et les conditions de vie 
pour tous. 

Une attention particulière sera portée par les responsables administratifs au suivi et à 
l'évaluation de ces deux démarches.

JUSTIFICATION

Suite à l’analyse approfondie de la reddition de comptes effectuée à l’automne 2017, le 
comité des partenaires financiers de l’Initiative montréalaise de soutien au développement 
social local recommande le renouvellement triennal du financement des deux Tables de 
quartier pour les périodes 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021. Le comité certifie que le 
Conseil et la CDC CDN effectuent une saine gestion des fonds octroyés par l’Initiative
montréalaise et répondent aux caractéristiques d’une Table de quartier en ce sens qu’elles 
sont intersectorielles, multiréseaux, structurées et permanentes. De plus, le comité des 
partenaires constate que les Tables démontrent des forces en matière de réseautage, de 
synergie et d’animation de forum de discussion. Enfin, leur capacité à mettre en place de
multiples structures, instances ou comités qui permettent aux acteurs de jouer un rôle actif 
au sein de la concertation est aussi soulignée.
Différents représentants de l'arrondissement ont participé aux deux processus de 
planification et ceux-ci sont le reflets des priorités exprimées par les participants. Ainsi, 
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l'arrondissement pourra tenir compte de ces planifications dans la préparation de son plan
d'action en développement social ou de tout autres plans. L'arrondissement apportera son 
soutien selon les différents rôles qu'il peut jouer en fonction de ses compétences, priorités 
et ressources. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget alloué par l’Initiative montréalaise pour la période 2018-2019, pour la
Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges s’élève à 102 393 $ 
répartis de la manière suivante : 

Centraide DRSP Ville de Montréal Total

51 620 $ 15 560 $ 35 213 $ 102 393 $

Plus spécifiquement, le soutien financier accordé par la Ville de Montréal provient des 
sources suivantes : 

Provenance des fonds Soutien
recommandé

% par rapport au financement 
global

Service de la diversité sociale et des 
sports

2 233 $ 2,23 %

Entente administrative Ville/MTESS 16 380 $ 16,38 %

Arrondissement 16 600 $ 16,38 %

TOTAL 35 213 $ 35 %

Le budget alloué par l’Initiative montréalaise pour la période 2018-2019, pour le Conseil
communautaire de Notre-Dame-de-Grâce s’élève à 102 393 $, répartis de la manière 
suivante :

Centraide DRSP Ville de Montréal Total

51 620 $ 15 560 $ 35 213 $ 102 393 $

Plus spécifiquement, le soutien financier accordé par la Ville de Montréal provient des 
sources suivantes : 

Provenance des fonds Soutien
recommandé

% par rapport au financement 
global

Service de la diversité sociale et des 
sports

2 233 $ 2,23 %

Entente administrative Ville/MTESS 16 380 $ 16,38 %

Arrondissement 16 600 $ 16,38 %

TOTAL 35 213 $ 35 %

Concernant la contribution allouée par le Service de la Diversité sociale et des sports:

Cette dépense est entièrement assumée par la Ville centrale à même le budget du 
Service de la diversité sociale et des sports.

•

Concernant la contribution allouée par l’Entente administrative Ville-MTESS:

Cette contribution financière demeure non récurrente; •
Le budget alloué demeure entièrement financé par le gouvernement du Québec (le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale); 

•
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Cette dépense est entièrement assumée par l'agglomération parce qu'elle concerne la 
lutte à la pauvreté qui est une compétence d'agglomération en vertu de la Loi sur 
l'exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations. 

•

Corporation de développement communautaire de CDN:
1001.0014000.111205.05803.61900.016491.0000.001088.000000.00000.00000

•

Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. :
1001.0014000.111205.05803.61900.016491.0000.001089.000000.00000.00000

•

Concernant la contribution allouée par l’arrondissement:
· Ces contributions financières sont attribuées pour l'année 2018-2019.
· Cette dépense est assumée par le budget de fonctionnement de l'arrondissement à même 
le budget de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) 
Imputation : 2406-0010000.300775.05803.61900.016491 (développement social local)

Les demandes d'achat nos 555901 et 555906 ont été préparées.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les projets s'inscrivent dans l'action 36 prévue au Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise qui se lit comme suit: « Montréal s'engage à poursuivre et 
renforcer des actions en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale ».

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le financement accordé permet de soutenir les activités liées au fonctionnement, à 
l'animation et à la coordination de chacune des tables locales de concertation et de leurs 
comités et de prendre en compte, de manière intégrée, les différents enjeux liés au 
développement des communautés locales telles que :
Prise en compte de manière intégrée des différents enjeux liés au développement des 
communautés locales.
Développement de priorités communes et d’actions concertées.
Meilleure utilisation des ressources disponibles.
Plus grande mobilisation des citoyens et des groupes.
Réduction de la pauvreté.
Amélioration globale de la qualité et des conditions de vie. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications se feront selon le protocole de communication publique conclu dans le 
cadre de l’Entente administrative sur la gestion du fonds québécois d’initiatives sociales 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité entre le MTESS et la Ville (2013 – 2016). 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Autorisation du Conseil d'arrondissement - 26 juin 2018;
Rencontres de suivi des plans d'action respectifs des deux tables de quartier;
Rencontres pour différents projets et travaux des comités;
Remise d'un rapport annuel faisant état de sa situation budgétaire et des activités réalisées 
durant l'année écoulée;
À la fin de l'année financière de l'organisme, remettre des états financiers, indiquant ses 
revenus et ses dépenses. 
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Fanny LALONDE-GOSSELIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Audrey BADY, Service de la diversité sociale et des sports

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-13

Michaelle RICHÉ Sonia GAUDREAULT
Conseillère en développement communautaire Directrice adjointe

Tél : 514-872-6086 Tél : 872-6364
Télécop. : 514-872-4585 Télécop. : 872-4585
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75- CONVENTION  
 INITIATIVE MONTRÉALAISE  SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

 
 
 

 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) 
H3X 2H9, agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, 
dûment autorisé aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 
17044, du conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce; 

 
Ci-après appelée la « VILLE » 

 
 
ET : CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-GRÂCE INC.,  

personne morale constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies, ayant une place d'affaires au 5964, avenue Notre-Dame-de-
Grâce, bureau 204, Montréal (Québec) H4A 1N1, agissant et représentée 
par Madame Halah Al-Ubaidi, directrice générale, dûment autorisée à 
cette fin par une résolution de son conseil d'administration adoptée à une 
assemblée du 30 août 2018 

 
 No d'inscription TPS : S/O 
 No d'inscription TVQ : S/O 
 No de charité : 107766131RR0001 
 
 

Ci-après appelé l’ « Organisme » 
 
L’Organisme et la VILLE sont également individuellement ou collectivement désignés aux 
présentes comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local (ci-après : 
« l’Initiative montréalaise ») est composée de représentants des réseaux suivants : Centraide 
du Grand Montréal, la Coalition montréalaise des Tables de quartier (CMTQ), la Direction 
régionale de santé publique du Centre intégré universitaire du Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE l’Initiative montréalaise vise à contribuer au développement social dans les 
quartiers de Montréal en luttant contre la pauvreté et les inégalités sociales; 
 
ATTENDU QUE l’Initiative montréalaise reconnait que l’apport des mécanismes locaux de 
concertation appelés «Tables de quartier», lesquelles œuvrent à l’amélioration de la qualité de 
vie;  
 
ATTENDU QUE l’Organisme souscrit à cet objectif d'amélioration de la qualité et des conditions 
de vie du quartier où il intervient et souscrit aux recommandations de l’Initiative montréalaise; 
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ATTENDU QUE la VILLE désire soutenir le développement de ses quartiers en vue d'améliorer 
la qualité et les conditions de vie des Montréalais et des Montréalaises; 
 
ATTENDU QUE la VILLE désire contribuer à la mission de l’Organisme afin de lui permettre de 
réaliser l’ensemble de ses activités dans le cadre de référence de l’initiative montréalaise et 
plus particulièrement la mise en œuvre de son plan d’action pour le quartier; 
 
ATTENDU QUE la VILLE de Montréal a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu 
de l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite 
Politique à l’Organisme; 
 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
1.1 « Annexe A  » : document intitulé «Cadre de référence de l’Initiative montréalaise 

de soutien au développement social local »; 
 
 
1.2 « Annexe B » : plan d’action proposé par l’Organisme; 
 
1.3 « Annexe C  » : recommandations émises par les organismes composant  

l’Initiative montréalaise; 
 
1.4 « Arrondissement » :  l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce; 

 
1.5 « Directeur  » : le directeur de l’Arrondissement ou son représentant autorisé; 
 
1.6 « Plan d’action  » : le plan d’action de l’Organisme plus amplement décrit à l’annexe 

B, pour la réalisation duquel la Ville lui fournit la contribution 
prévue à l’article 6.2 de la présente Convention; 

 
1.7 « Rapport annuel »  : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 

administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente convention; 

 
1.8 « Reddition de compte » : la liste des interventions, projets ou activités effectués, les 

sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion; 

 
 
 
 
 

 

10/81



Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce INC.  Initiale__________ 
1181247006  Initiale__________ 

- 3 - 

ARTICLE 2 
OBJET 

 
La présente convention établit les modalités de l'aide financière versée par la VILLE 
l’Organisme dans la mise en œuvre de ses initiatives pour améliorer la qualité de vie dans le 
quartier où il intervient. L’Organisme s'engage à maintenir ses activités dans une perspective de 
concertation intersectorielle et multi réseaux, conformément aux Annexes A et B. 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes A, B et C font partie intégrante des présentes.  
 
Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes A, B et C, qui 
seraient inconciliables avec celui-ci.   
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux Parties et 
se termine, sous réserve des articles 5.1, 10.2 et 10.3 des présentes,  le 31 mars 2019. 
 

ARTICLE 5 
RÉSILIATION 

 
5.1 Nonobstant l'article 4, une Partie à la présente convention peut, par avis écrit de 

quatre-vingt-dix jours (90) adressé conformément à l’article 12.9 des présentes à l'autre 
Partie, mettre fin à la convention. 

 
Dans une telle éventualité, l’Organisme doit remettre à la VILLE, dans les cinq (5) jours 
d'une demande écrite du Directeur à cet effet, la portion inutilisée de la contribution 
financière reçue de la VILLE ainsi que les pièces justificatives attestant l'affectation de la 
portion utilisée. 
 

5.2 Chaque Partie renonce à toute réclamation ou poursuite de quelque nature contre l'autre 
Partie en cas de résiliation en vertu du présent article, sauf à l'égard du remboursement, 
le cas échéant, de la portion inutilisée de la contribution financière de la VILLE. 

 
ARTICLE 6 

OBLIGATIONS DE LA VILLE  
 
La VILLE doit : 
 
6.1 fournir à l’Organisme, dans les limites de ses moyens, son expertise en matière de 

ressources humaines, afin d'aider ce dernier à réaliser son Plan d’action; 
6.2 La contribution financière  de 35 213 $ est entièrement versée à l’Organisme lors de la 

signature de la présente convention; 
6.3 La VILLE peut suspendre tout paiement si l’Organisme refuse ou néglige d'exécuter une 

de ses obligations. 
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6.4 L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer à la VILLE des intérêts pour paiements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 7 

OBLIGATIONS DE L’ORGANISME  
 

L’Organisme doit : 
 
7.1 maintenir un mécanisme permanent et structuré de concertation intersectorielle et multi 

réseaux en développement social sous la forme d’une table de quartier au sens des 
Annexes A et C et dans le respect du Plan d’action; 

 
7.2 utiliser le financement octroyé pour soutenir les activités liées au fonctionnement, à 

l’animation et à la coordination de la table de quartier au sens des Annexes A et B; 
 
7.3 déposer tel que précisé à l’annexe 3 de l’Annexe A, la Reddition de compte auprès du 

Directeur. Cette Reddition de compte doit être faite pour la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante.  Elle doit comprendre l’ensemble des documents 
précisés à l’annexe 2 de l’Annexe A et être faite selon la forme et les paramètres que le 
Directeur lui communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront 
être modifiés en tout temps sur simple avis du Directeur.  

 
Au moment de la terminaison de la présente convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou lorsque les Parties auront rempli leurs obligations (ci-après la « Date de 
terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les 
soixante (60) jours de la date de résiliation ou de la Date de terminaison; 

 
7.4 participer à l’évaluation de ses activités et des résultats selon les paramètres définis à 

l’annexe A; 
 
7.5 dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 

dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente convention, 
au Vérificateur général de la VILLE (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal 
(Québec) H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi 
sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente convention, au 
Directeur, une copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le  Rapport annuel, le tout 
au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
7.6 dans la mesure où la contribution financière annuelle est de moins de cent mille dollars 

(100 000 $), transmettre, pour chaque année de la présente convention, ses états 
financiers vérifiés au Directeur, ainsi que le  Rapport annuel, le tout au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
7.7 dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 

dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le Directeur en fait la demande, être 
présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors d’une séance du conseil 
d’Arrondissement, et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la 
présente convention; 
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7.8 autoriser le Directeur à examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture 
de bureau, les livres et registres comptables réservés à l'utilisation des sommes versées 
par la Ville.  De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la 
disposition de la Ville, durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de 
toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer de la bonne exécution de la 
présente Convention; 

 
7.9 permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre d’observateur seulement, aux 

conseils d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation d’au moins cinq (5) jours avant l’assemblée. 

 
ARTICLE 8 

REPRÉSENTANT DES PARTIES 
 

8.1 La VILLE désigne le Directeur comme son représentant. 
 
8.2 L’Organisme désigne comme représentant le signataire de la présente convention. 
 
8.3 Une Partie peut en tout temps désigner par écrit un autre responsable aux fins de 

l'application de la présente convention. 
 

ARTICLE 9 
DÉONTOLOGIE 

 
9.1 L’Organisme doit, dans la réalisation des activités visées à la présente convention, agir 

selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter 
aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
9.2 L’Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Directeur à cet égard. 
 

L’Organisme doit notamment informer le Directeur, par écrit, de tout contrat devant être 
conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou 
l’Organisme. 

 
9.3 L’Organisme doit utiliser l’aide financière octroyée dans le cadre de la présente 

convention aux fins qui y sont prévues, cette aide ne pouvant en aucun cas servir à 
payer des frais concernant l’embauche d’une firme ou un salaire à un employé qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 10 
DÉFAUT 

 
10.1 Aux fins de la présente convention, l’Organisme est en défaut : 
 

i) s’il n’observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente convention; 
ou; 
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ii) si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers;  

 
iii) s'il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens, ou fait 

l'objet d'une ordonnance de séquestre; 
 
iv) s’il perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
 

10.2 Dans les cas prévus au paragraphe i) de l’article 10.1, le Directeur avise par écrit 
l’Organisme du défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si 
malgré cet avis, l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai 
imparti, la présente convention pourra être résiliée, à la discrétion de la VILLE, sous 
réserve de tout recours pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 
 

10.3 Dans les cas prévus au paragraphe ii), iii) et iv) de l’article 10.1, la présente convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.  S’il est 
mis fin à la présente convention en application du présent article (défaut), toute somme 
non versée l’Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la VILLE, 
dans les cinq (5) jours d’une demande du Directeur à cet effet, toute somme non encore 
employée reçue de celle -ci. 

 
ARTICLE 11 

INDEMNISATION ET ASSURANCES  
 

L’Organisme doit : 
 
11.1 prendre fait et cause pour la VILLE dans toute action intentée contre cette dernière en 

raison des présentes ou de l’exercice des droits en découlant et l’indemniser de tout 
jugement rendu à son encontre en capital, intérêts et frais; 

 
11.2 maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée des présentes, une police 

d'assurance responsabilité civile accordant, par événement, une protection minimale de 
un million de dollars (1 000 000,00 $) pour les blessures corporelles et pour les 
dommages matériels et dans laquelle la VILLE est désignée comme coassurée.  De 
plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par 
courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police par l’Organisme. Aucune franchise stipulée 
dans la police ne sera applicable à la Ville. 

 
11.3 L’Organisme s’engage à remettre au Directeur, dans les dix (10) jours de la signature de 

la présente convention, une copie de la police ou du certificat de la police. L'Organisme 
doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au moins 
quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 12 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
12.1 Entente complète 
 
La convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les Parties. 
 
12.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
12.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
12.4 Représentations de l’Organisme 
 
L’Organisme n'est pas le mandataire de la VILLE et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
12.5 Modification à la convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit préalable de chacune des Parties.  
 
12.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
12.7 Ayants droit liés 
 
La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
12.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
12.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la convention est suffisant s'il 
est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à la Partie 
expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
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Élection de domicile de l’Organisme 
 

L’Organisme fait élection de domicile au 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, bureau 
204 à Montréal, province de Québec et tout avis doit être adressé à l'attention de la 
directrice générale. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
VILLE sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
 
 
Élection de domicile de la VILLE  

 
La VILLE fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600 à Montréal, 
province de Québec, et tout avis doit être adressé à l'attention du Directeur. 
 

12.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

Cette convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul 
et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et 
la copie ainsi transmise à le même effet qu’un original 

 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 
     Le        e jour de                     2018 
 
 
     VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
     Par : ________________________ 
      Secrétaire d’arrondissement  
 
 
     Le        e jour de                     2018 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-
GRÂCE 

 
 
     Par : ________________________ 
      Halah Al-Ubaidi, directrice générale  
 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce, le 26e jour de juin 2018 (Résolution CA                      ). 
 

16/81



Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce INC.  Initiale__________ 
1181247006  Initiale__________ 

- 9 - 

Annexe A - Cadre de référence de l’Initiative montr éalaise de soutien au développement 
social local 
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ANNEXE B- Plan d’action proposé par l’Organisme  
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ANNEXE C - Recommandations émises par les organisme s composant l’Initiative 
Montréalaise 
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75- CONVENTION  
 INITIATIVE MONTRÉALAISE  SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

 
 
 

 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une 

adresse au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) 
H3X 2H9, agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, 
dûment autorisé aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 
17044, du conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce; 

 
Ci-après appelée la « VILLE » 

 
 
ET :  CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE 

CÔTE-DES-NEIGES, personne morale constituée sous l'autorité de la 
partie III de la Loi sur les compagnies, ayant une place d'affaires au 6767, 
chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 695, Montréal (Québec) H3S 2T6, 
agissant et représentée par Madame Denyse Lacelle, coordonnatrice, 
dûment autorisée à cette fin par une résolution de son conseil 
d'administration adoptée à une assemblée du 11 juin 2018 

 
 No d'inscription TPS : 136925096RT0001 
 No d'inscription TVQ : 1006479151 
 No de charité : S/O 
 
 

Ci-après appelé l’ « Organisme » 
 
L’Organisme et la VILLE sont également individuellement ou collectivement désignés aux 
présentes comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local (ci-après : 
« l’Initiative montréalaise ») est composée de représentants des réseaux suivants : Centraide 
du Grand Montréal, la Coalition montréalaise des Tables de quartier (CMTQ), la Direction 
régionale de santé publique du Centre intégré universitaire du Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal 
et de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE l’Initiative montréalaise vise à contribuer au développement social dans les 
quartiers de Montréal en luttant contre la pauvreté et les inégalités sociales; 
 
ATTENDU QUE l’Initiative montréalaise reconnait que l’apport des mécanismes locaux de 
concertation appelés «Tables de quartier», lesquelles œuvrent à l’amélioration de la qualité de 
vie;  
 
ATTENDU QUE l’Organisme souscrit à cet objectif d'amélioration de la qualité et des conditions 
de vie du quartier où il intervient et souscrit aux recommandations de l’Initiative montréalaise; 
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ATTENDU QUE la VILLE désire soutenir le développement de ses quartiers en vue d'améliorer 
la qualité et les conditions de vie des Montréalais et des Montréalaises; 
 
ATTENDU QUE la VILLE désire contribuer à la mission de l’Organisme afin de lui permettre de 
réaliser l’ensemble de ses activités dans le cadre de référence de l’initiative montréalaise et 
plus particulièrement la mise en œuvre de son plan d’action pour le quartier; 
 
ATTENDU QUE la VILLE de Montréal a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu 
de l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite 
Politique à l’Organisme; 
 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
1.1 « Annexe A  » : document intitulé «Cadre de référence de l’Initiative montréalaise 

de soutien au développement social local »; 
 
 
1.2 « Annexe B » : plan d’action proposé par l’Organisme; 
 
1.3 « Annexe C  » : recommandations émises par les organismes composant  

l’Initiative montréalaise; 
 
1.4 « Arrondissement » :  l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce é; 

 
1.5 « Directeur  » : le directeur de l’Arrondissement ou son représentant autorisé; 
 
1.6 « Plan d’action  » : le plan d’action de l’Organisme plus amplement décrit à l’annexe 

B, pour la réalisation duquel la Ville lui fournit la contribution 
prévue à l’article 6.2 de la présente Convention; 

 
1.7 « Rapport annuel »  : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 

administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente convention; 

 
1.8 « Reddition de compte » : la liste des interventions, projets ou activités effectués, les 

sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion; 
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ARTICLE 2 
OBJET 

 
La présente convention établit les modalités de l'aide financière versée par la VILLE 
l’Organisme dans la mise en œuvre de ses initiatives pour améliorer la qualité de vie dans le 
quartier où il intervient. L’Organisme s'engage à maintenir ses activités dans une perspective de 
concertation intersectorielle et multi réseaux, conformément aux Annexes A et B. 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes A, B et C font partie intégrante des présentes.  
 
Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes A, B et C, qui 
seraient inconciliables avec celui-ci.   
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux Parties et 
se termine, sous réserve des articles 5.1, 10.2 et 10.3 des présentes,  le 31 mars 2019. 
 

ARTICLE 5 
RÉSILIATION 

 
5.1 Nonobstant l'article 4, une Partie à la présente convention peut, par avis écrit de 

quatre-vingt-dix jours (90) adressé conformément à l’article 12.9 des présentes à l'autre 
Partie, mettre fin à la convention. 

 
Dans une telle éventualité, l’Organisme doit remettre à la VILLE, dans les cinq (5) jours 
d'une demande écrite du Directeur à cet effet, la portion inutilisée de la contribution 
financière reçue de la VILLE ainsi que les pièces justificatives attestant l'affectation de la 
portion utilisée. 
 

5.2 Chaque Partie renonce à toute réclamation ou poursuite de quelque nature contre l'autre 
Partie en cas de résiliation en vertu du présent article, sauf à l'égard du remboursement, 
le cas échéant, de la portion inutilisée de la contribution financière de la VILLE. 

 
ARTICLE 6 

OBLIGATIONS DE LA VILLE  
 
La VILLE doit : 
 
6.1 fournir à l’Organisme, dans les limites de ses moyens, son expertise en matière de 

ressources humaines, afin d'aider ce dernier à réaliser son Plan d’action; 
6.2 verser à l’Organisme la contribution financière incluant toutes les taxes sur les biens et 

services (TPS et TVQ). 
6.3 La contribution financière de 35 213 $ est entièrement versée à l’Organisme lors de la 

signature de la présente convention; 
6.4 La VILLE peut suspendre tout paiement si l’Organisme refuse ou néglige d'exécuter une 

de ses obligations. 
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6.5 L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer à la VILLE des intérêts pour paiements 

effectués en retard. 
 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE L’ORGANISME  

 
L’Organisme doit : 
 
7.1 maintenir un mécanisme permanent et structuré de concertation intersectorielle et multi 

réseaux en développement social sous la forme d’une table de quartier au sens des 
Annexes A et C et dans le respect du Plan d’action; 

 
7.2 utiliser le financement octroyé pour soutenir les activités liées au fonctionnement, à 

l’animation et à la coordination de la table de quartier au sens des Annexes A et B; 
 
7.3 déposer tel que précisé à l’annexe 3 de l’Annexe A, la Reddition de compte auprès du 

Directeur. Cette Reddition de compte doit être faite pour la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante.  Elle doit comprendre l’ensemble des documents 
précisés à l’annexe 2 de l’Annexe A et être faite selon la forme et les paramètres que le 
Directeur lui communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront 
être modifiés en tout temps sur simple avis du Directeur.  

 
Au moment de la terminaison de la présente convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou lorsque les Parties auront rempli leurs obligations (ci-après la « Date de 
terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les 
soixante (60) jours de la date de résiliation ou de la Date de terminaison; 

 
7.4 participer à l’évaluation de ses activités et des résultats selon les paramètres définis à 

l’annexe A; 
 
7.5 dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 

dollars (100 000 $) et plus, transmettre, pour chaque année de la présente convention, 
au Vérificateur général de la VILLE (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal 
(Québec) H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi 
sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente convention, au 
Directeur, une copie desdits états financiers vérifiés ainsi que le  Rapport annuel, le tout 
au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
7.6 dans la mesure où la contribution financière annuelle est de moins de cent mille dollars 

(100 000 $), transmettre, pour chaque année de la présente convention, ses états 
financiers vérifiés au Directeur, ainsi que le  Rapport annuel, le tout au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
7.7 dans la mesure où la contribution financière annuelle est d’une valeur de cent mille 

dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le Directeur en fait la demande, être 
présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors d’une séance du conseil 
d’Arrondissement, et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la 
présente convention; 
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7.8 autoriser le Directeur à examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture 
de bureau, les livres et registres comptables réservés à l'utilisation des sommes versées 
par la Ville.  De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la 
disposition de la Ville, durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de 
toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer de la bonne exécution de la 
présente Convention; 

 
7.9 permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre d’observateur seulement, aux 

conseils d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation d’au moins cinq (5) jours avant l’assemblée. 

 
ARTICLE 8 

REPRÉSENTANT DES PARTIES 
 

8.1 La VILLE désigne le Directeur comme son représentant. 
 
8.2 L’Organisme désigne comme représentant le signataire de la présente convention. 
 
8.3 Une Partie peut en tout temps désigner par écrit un autre responsable aux fins de 

l'application de la présente convention. 
 

ARTICLE 9 
DÉONTOLOGIE 

 
9.1 L’Organisme doit, dans la réalisation des activités visées à la présente convention, agir 

selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter 
aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
9.2 L’Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Directeur à cet égard. 
 

L’Organisme doit notamment informer le Directeur, par écrit, de tout contrat devant être 
conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou 
l’Organisme. 

 
9.3 L’Organisme doit utiliser l’aide financière octroyée dans le cadre de la présente 

convention aux fins qui y sont prévues, cette aide ne pouvant en aucun cas servir à 
payer des frais concernant l’embauche d’une firme ou un salaire à un employé qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 10 
DÉFAUT 

 
10.1 Aux fins de la présente convention, l’Organisme est en défaut : 
 

i) s’il n’observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente convention; 
ou; 
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ii) si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers;  

 
iii) s'il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens, ou fait 

l'objet d'une ordonnance de séquestre; 
 
iv) s’il perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
 

10.2 Dans les cas prévus au paragraphe i) de l’article 10.1, le Directeur avise par écrit 
l’Organisme du défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’il détermine. Si 
malgré cet avis, l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai 
imparti, la présente convention pourra être résiliée, à la discrétion de la VILLE, sous 
réserve de tout recours pouvant être exercé par cette dernière pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 
 

10.3 Dans les cas prévus au paragraphe ii), iii) et iv) de l’article 10.1, la présente convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.  S’il est 
mis fin à la présente convention en application du présent article (défaut), toute somme 
non versée l’Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la VILLE, 
dans les cinq (5) jours d’une demande du Directeur à cet effet, toute somme non encore 
employée reçue de celle -ci. 

 
ARTICLE 11 

INDEMNISATION ET ASSURANCES  
 

L’Organisme doit : 
 
11.1 prendre fait et cause pour la VILLE dans toute action intentée contre cette dernière en 

raison des présentes ou de l’exercice des droits en découlant et l’indemniser de tout 
jugement rendu à son encontre en capital, intérêts et frais; 

 
11.2 maintenir en vigueur, à ses frais, pendant toute la durée des présentes, une police 

d'assurance responsabilité civile accordant, par événement, une protection minimale de 
un million de dollars (1 000 000,00 $) pour les blessures corporelles et pour les 
dommages matériels et dans laquelle la VILLE est désignée comme coassurée.  De 
plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par 
courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police par l’Organisme. Aucune franchise stipulée 
dans la police ne sera applicable à la Ville. 

 
11.3 L’Organisme s’engage à remettre au Directeur, dans les dix (10) jours de la signature de 

la présente convention, une copie de la police ou du certificat de la police. L'Organisme 
doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au moins 
quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 12 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
12.1 Entente complète 
 
La convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les Parties. 
 
12.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
12.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
12.4 Représentations de l’Organisme 
 
L’Organisme n'est pas le mandataire de la VILLE et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
12.5 Modification à la convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit préalable de chacune des Parties.  
 
12.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
12.7 Ayants droit liés 
 
La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
12.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
12.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la convention est suffisant s'il 
est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à la Partie 
expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
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Élection de domicile de l’Organisme 
 

L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 
695 à Montréal, province de Québec et tout avis doit être adressé à l'attention de la 
coordonnatrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
VILLE sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
 
Élection de domicile de la VILLE  

 
La VILLE fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600 à Montréal, 
province de Québec, et tout avis doit être adressé à l'attention du Directeur. 
 

12.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

Cette convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul 
et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et 
la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 
     Le        e jour de                     2018 
 
 
     VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
 
     Par : ________________________ 
      Secrétaire d’arrondissement  
 
 
     Le        e jour de                     2018 
 
 
     CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT           
COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-DES-NEIGES 
 
 
 
     Par : ________________________ 
      Denyse Lacelle, coordonnatrice  
 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce, le 26e jour de juin 2018 (Résolution CA                       ). 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1181247006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier de 35 213 $ à Corporation de 
développement communautaire de Côte-des-Neiges et 35 213 $ 
à Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (toutes 
taxes comprises si applicables), pour la période se terminant le 
31 mars 2019 conformément au cadre de référence de l’Initiative
montréalaise de soutien au développement social local (Tables de
quartier)./ Approuver les projets de convention à cet effet.

Annexe A Cadre de référence_Initiative montréalaise.pdf

Annexe B PERSPECTIVES DE TRAVAIL 2017-18 CDCCDN.docx

Annexe B Plan stratégique 2016-2021 CCNDG.pdf

Annexe C Recommandation IMSDSL 2018 - CDCCDN.pdf

Annexe C Recommandation IMSDSL 2018 - CCNDG.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Michaelle RICHÉ
Conseillère en développement communautaire

Tél : 514-872-6086
Télécop. : 514-872-4585
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Ce document a été édité par le Comité de pilotage de l’Initiative montréalaise de soutien au développement social 
local composé de représentants des réseaux suivants : 
Centraide du Grand Montréal 
Coalition montréalaise des tables de quartier (CMTQ) 
Direction de santé publique du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) du Centre-Est-de-
l’Île-de-Montréal et les CIUSSS de la région de Montréal 
Service de la diversité sociale et des sports de la Ville de Montréal et les arrondissements 
 
 
Révision linguistique : Monique Paquin 
Mise en page : Coralie Ibouily 
Photos : Centraide du Grand Montréal, Coalition montréalaise des tables de quartier et Ville de Montréal 
Communication et Infographie : Élisabeth Pérès et Paul Cloutier, Direction de santé publique du CIUSSS du Centre Est-
de-l’Île-de-Montréal 
 
 
 
Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2

ème
 trimestre 2015 

ISBN : 978-2-921761-94-7 
 
Ce document ainsi que les annexes qui l’accompagnent sont disponibles sur le site Internet : 
www.ville.montreal.qc.ca/diversite 
Pour plus d’information, veuillez contacter Madame Chantal Croze, conseillère en développement communautaire à 
la Ville de Montréal au 514-872-7254. 
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P R É A M B U L E  

 
 

n 2006, les partenaires de l’Initiative 

montréalaise de soutien au 

développement social local adoptaient le 

document Orientations et paramètres de gestion 

et d’évaluation. Ce dernier précisait la nature et 

les objectifs de l’Initiative montréalaise de 

soutien au développement social local (ci-après 

appelée « Initiative montréalaise »), les 

caractéristiques d’une Table locale de 

concertation et les critères de financement ainsi 

que les modalités de suivi et d’évaluation. Après 

cinq années de fonctionnement, l’Initiative 

montréalaise faisait l’objet d’une évaluation en 

2011. À la suite du dépôt du rapport final, un 

comité de travail a été constitué afin de donner 

suite à l’une de ses principales 

recommandations qui portait sur la nécessité de 

mettre à jour ce document dorénavant désigné 

sous le nom de « cadre de référence ».  

 

Par cette actualisation, le comité de pilotage de 

l’Initiative montréalaise voulait enrichir et 

préciser les finalités de l’Initiative montréalaise 

ainsi que clarifier les rôles et les responsabilités 

des partenaires. Une toute nouvelle section 

intitulée Engagement des partenaires a 

d’ailleurs été ajoutée afin de démontrer la 

volonté des partenaires de faire vivre ce modèle 

qu’est l’Initiative montréalaise. De plus, le terme 

« Table de quartier » remplace désormais celui 

de « Table locale de concertation » afin de 

mieux refléter la réalité de l’ancrage de la 

concertation dans les quartiers et de se 

démarquer des Tables sectorielles locales. 

 

 

 

 

Ce nouveau cadre de référence s’adresse tant 

aux partenaires régionaux et locaux de 

l’Initiative montréalaise qu’aux Tables de 

quartier, et poursuit un double objectif. 

D’abord, il vise à mieux articuler les objectifs de 

l’Initiative montréalaise en tant que partenariat 

et à mieux définir les rôles et les responsabilités 

des partenaires, puis à expliciter la nature d’une 

Table de quartier et les rôles qu’elle joue dans 

sa communauté.  

 

Le présent document est le fruit d’une précieuse 

collaboration entre Centraide du Grand 

Montréal, la Coalition montréalaise des tables 

de quartier (CMTQ), la Direction de santé 

publique du Centre intégré universitaire de 

santé et de services sociaux (CIUSSS) du Centre-

Est-de-l’Île-de-Montréal et les CIUSSS de la 

région de Montréal ainsi que la Ville de 

Montréal (la Direction de la diversité sociale et 

des sports et les arrondissements). Le comité de 

pilotage remercie toutes les personnes qui ont 

de près ou de loin contribué à ce que cette 

révision puisse voir le jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E 
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H I S T O R I Q U E  

 

 
epuis plus de 50 ans, les communautés 

des quartiers montréalais se sont 

investies dans des actions locales en 

raison des enjeux qui touchent directement 

leurs conditions de vie et leur environnement 

immédiat. Pour ce faire, elles ont mis sur pied, 

au fil des ans, des Tables de concertation en 

développement social, les Tables de quartier, 

dans l’objectif d’améliorer les conditions et le 

cadre de vie des populations locales. 

 

Les premières Tables de quartier se sont 

structurées à la fin des années 1970 et durant 

les années 1980. Dans la mouvance du réseau 

Villes-Santé de l’Organisation mondiale de la 

santé, auquel adhère la Ville de Montréal, 

d’autres Tables de quartier sont mises sur pied 

au début des années 1990.  

 

En 1994, la Ville de Montréal, constatant le 

dynamisme communautaire de plusieurs 

quartiers, décide, en consultation avec ses 

partenaires, de privilégier, de renforcer et 

d’étendre le volet local du mouvement. Elle 

affirme sa volonté de soutenir, dans chaque 

quartier, une Table locale de concertation 

œuvrant à l’amélioration de la qualité de vie. 

Dix-neuf Tables locales de concertation 

reçoivent ainsi un financement de la Ville de 

Montréal.  

 

En 1997, Centraide du Grand Montréal, la 

Direction de santé publique de l’Agence de la 

santé et des services sociaux de Montréal et la 

Ville de Montréal décident de s’unir pour créer 

conjointement le Programme de soutien 

financier au développement social local, lequel 

intègre 20 Tables de quartier correspondant à 

20 quartiers sociologiques de Montréal. 

 

À la suite des fusions municipales, la Direction 

de santé publique lance en 2000 un programme 

de soutien au développement social destiné aux 

nouveaux arrondissements de la nouvelle Ville 

de Montréal. Elle retient sept territoires dans 

lesquels elle s’engage, en partenariat avec le 

CLSC local, à soutenir la mise en place d’une 

Table de quartier intersectorielle et 

multiréseaux. Cette décision permet la création, 

au début des années 2000, de nouvelles Tables 

de quartier, principalement dans les anciennes 

villes de banlieue de Montréal. 

 

Lors du Sommet de Montréal tenu en 2002, une 

des priorités adoptées veut que le Programme 

de soutien au développement social local soit 

élargi à l’ensemble de la nouvelle ville. Puis 

suivent en 2003 et 2004 des annonces de 

consolidation du financement du programme 

par ses partenaires financiers. Trente Tables de 

quartier seront alors financées.  

 

À partir de 2004, une importante démarche de 

révision du Programme de soutien financier au 

développement social local est amorcée. Pour 

ce faire, un comité de travail est formé. Un 

comité de pilotage permanent est également 

mis en place pour guider le développement de 

ce qui devient l’Initiative montréalaise. 

 

En 2006, l’Initiative montréalaise de soutien au 

développement social local entre officiellement 

en vigueur, avec sa structure de gouvernance et 

ses outils de gestion. Le document Orientations 

et paramètres de gestion et d’évaluation est 

adopté par les partenaires de l’Initiative 

montréalaise. Il s’agit d’un modèle de 

partenariat unique au Québec. Unique, d’abord 

parce que des partenaires financiers d’horizons 

et de missions différents acceptent 

d’harmoniser leurs contributions financières et 

de réaliser une gestion conjointe permettant 

d’accorder aux Tables de quartier un 

financement pour trois ans, renouvelable. Mais 

D 
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aussi parce que les Tables de quartier, à travers 

la Coalition montréalaise des tables de quartier, 

ont été des partenaires impliqués dans toutes 

les étapes du développement du programme. 

 

En 2007, le comité de pilotage commande la 

réalisation d’une étude sur les conditions 

favorables à la concertation locale. Les 

conclusions de celle-ci guident l’élaboration du 

premier plan de développement (2009-2011) de 

l’Initiative montréalaise. 

L’année 2011 marquait quant à elle la cinquième 

année d’existence de l’Initiative montréalaise et, 

comme prévu, le modèle de concertation a fait 

l’objet d’une évaluation. Les résultats ont été 

connus en mai 2011 et la mise à jour du présent 

document vise à répondre directement à l’une 

des recommandations afin de mieux préciser les 

rôles et les responsabilités des partenaires ainsi 

que les critères d’évaluation des Tables de 

quartier. 
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L E  D É V E L O P P E M E N T  S O C I A L  L O C A L  E T  

S E S  P R I N C I P E S  D ’ A C T I O N  

 

 
n septembre 2012, le Forum régional sur 
le développement social de l’île de 
Montréal adoptait une nouvelle définition 

du développement social. Nous la reprenons ci-
dessous afin de saisir dans une perspective plus 
large comment l’Initiative montréalaise s’inscrit 
dans le développement social.  
 

Le développement social 

Le développement social fait référence à la mise 
en place et au renforcement des conditions 
requises pour permettre, d’une part, à chaque 
individu de développer pleinement ses 
potentiels, de pouvoir participer activement à la 
vie sociale et de pouvoir tirer sa juste part de 
l’enrichissement collectif, et, d’autre part, à la 
collectivité de progresser socialement, 
culturellement et économiquement dans un 
contexte où le développement économique 
s’oriente vers un développement durable, 
soucieux de la justice sociale

1
. 

 
Les partenaires de l’Initiative montréalaise se 
sont entendus pour retenir la définition suivante 
du développement social local, qui s’inspire de 
celle qui est indiquée plus haut. Les notions 
d’ancrage territorial et d’actions collectives y 
ont été ajoutées afin de mieux circonscrire 
l’environnement dans lequel évoluent les Tables 
de quartier.  
 

                                                             
1 Source : Forum régional sur le développement social de l’île 
de Montréal, Règlements généraux adoptés lors de l’AGA de 
septembre 2012. 

 

Le développement social local 

Le développement social local réfère à un 
processus coopératif construit et porté 
ensemble par les acteurs et par les citoyens d’un 
territoire local qui vise l’amélioration des 
potentiels individuels et collectifs et des 
conditions de vie sur les plans social, culturel, 
économique et environnemental. Ce processus 
s’appuie sur une vision globale et adopte une 
approche intégrée qui reconnaît l’interrelation 
des dimensions du développement et qui vise la 
complémentarité des interventions.  
 
Les principes d’action associés au 
développement social local sont

2
 : 

 La participation des individus et des 
communautés locales aux décisions et aux 
actions qui les concernent 

 L’empowerment (développement des 
capacités) 

 Le partenariat et l’action intersectorielle 

 La réduction des inégalités sociales 

 L’harmonisation et la promotion de 
politiques publiques favorables à 
l’amélioration des conditions de vie et au 
bien-être 
 

De plus, un autre principe important que nous 
reconnaissons consiste à favoriser la mise en 
place d’approches différenciées selon les 
réalités locales. 
 
NOTE : Le développement social local et le 
développement des communautés sont ici 
entendus comme étant synonymes. 

                                                             
2 Sources : Principes tirés ou adaptés du document de travail 
Des indicateurs élaborés en fonction des principes d’action 
associés au développement des communautés, Jean 
Tremblay, Institut national de santé publique, 12 mars 2013, 
7 p. et La santé des communautés : perspectives pour la 
contribution de la santé publique au développement social et 
au développement des communautés, Institut national de 
santé publique, 2002, 50 p. 
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O R I E N T A T I O N S  

 

 
1. LES OBJECTIFS DE L’INITIATIVE 
MONTRÉALAISE DE SOUTIEN AU 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 

 
L’objectif principal 

L’Initiative montréalaise de soutien au 
développement social local vise à contribuer au 
développement social dans les quartiers de 
Montréal en luttant contre la pauvreté et les 
inégalités sociales. Elle soutient la concertation 
des acteurs afin d’améliorer la qualité et les 
conditions de vie des populations relativement à 
des enjeux priorisés par le milieu, notamment 
dans les domaines de la santé, de 
l’aménagement urbain, de l’environnement, de 
l’éducation, de l’économie, de l’habitation, du 
transport, de la sécurité, de l’emploi, de la 
sécurité alimentaire, de la culture, des sports, 
des loisirs et de tout autre enjeu interpellant les 
partenaires de la communauté. 
  

Les objectifs spécifiques 

En reconnaissant le rôle central des Tables de 
quartier dans le développement social des 
quartiers et en leur accordant un soutien 
financier, l’Initiative montréalaise vise plus 
spécifiquement à : 

 Mettre à la disposition des quartiers des 
ressources destinées à la mobilisation et à la 
concertation des acteurs locaux, et au 
développement du leadership et de la 
capacité collective d’agir du milieu, afin de 
maximiser leur pouvoir d’intervenir sur les 
enjeux qui les touchent; 

 Contribuer à la mise en place ou au 
renforcement d’un espace permettant aux 
acteurs locaux de mieux se connaître, de 
mieux se comprendre et de se mobiliser 
autour d’objectifs communs pour le 
développement de leur communauté; 

 Favoriser l’action collective et intégrée des 
communautés locales pour lutter contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale et pour 
améliorer la qualité et les conditions de vie. 

 
 

2. LES FONDEMENTS DE  
L’INITIATIVE MONTRÉALAISE 

 
Un partenariat engageant les paliers  

régional et local 

L’Initiative montréalaise est le résultat d’un 
engagement formel de partenaires à adhérer sur 
le plan tant régional que local, aux objectifs, aux 
principes ainsi qu’aux paramètres de gestion et 
d’évaluation du présent cadre de référence.  

 
Les partenaires de l’Initiative montréalaise sur le 
plan régional sont : 

 Centraide du Grand Montréal  

 La Coalition montréalaise des tables de 
quartier (CMTQ) 

 La Direction de santé publique du Centre 
intégré universitaire de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) du Centre-Est-de-l’Île-de-
Montréal 

 Le Service de la diversité sociale et des 
sports de la Ville de Montréal 

 
Les partenaires de l’Initiative montréalaise sur le 
plan local sont : 

 Les Centres intégrés universitaires de santé 
et de services sociaux (CIUSSS)  

 Les arrondissements de la Ville de Montréal 

 Direction culture, sport, loisir et 
développement social 

 
NOTE : Les Tables de quartier sont à la fois 
mandataires du financement de l’Initiative 
montréalaise et partenaires locaux de l’Initiative 
montréalaise. Toutefois, étant donné le rôle 
particulier qui leur est reconnu par l’Initiative 
montréalaise en matière de développement 
social local, dans ce document, le terme 
« partenaire local » désigne les CIUSS et les 
arrondissements de la Ville de Montréal. 
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La reconnaissance d’un mécanisme de 
concertation  

Les partenaires de l’Initiative montréalaise 
reconnaissent des mécanismes locaux de 
concertation intersectorielle et multiréseaux, 
structurés et permanents, ci-après appelés 
« Tables de quartier ». Ces Tables 
correspondent aux caractéristiques et 
s’engagent à remplir les rôles pour lesquels elles 
sont mandatées dans ce cadre de référence 
(p.14-15). 

 
Le financement et le maillage  
des contributions financières  

Dans tous les cas, Centraide, la Direction de 
santé publique (DSP) ainsi que la Ville de 
Montréal, ci-après appelés « partenaires 
financiers » de l’Initiative montréalaise, maillent 
leur contribution financière selon les ressources 
budgétaires dont ils disposent afin de soutenir 
un organisme à but non lucratif (OBNL) 
mandataire. 

Toutefois, selon les quartiers, le financement 
peut être accordé à un OBNL : 

 dont la structure et la mission correspondent 
au mandat de la Table de quartier; ou 

 qui assume le mandat d’animer et de 
coordonner un mécanisme de concertation 
(Table de quartier) distinct de sa propre 
entité (ex. : une corporation de 
développement communautaire). 

Ce partenariat financier peut accueillir de 
nouveaux partenaires financiers dans la mesure 
où ils adhèrent au cadre de référence de 
l’Initiative montréalaise et où leur participation 
a fait l’objet d’une approbation par le comité de 
pilotage. 

Dans l’éventualité où l’un des partenaires 
financiers se retire de l’entente tripartite, il doit 
en aviser les autres partenaires de l’Initiative 
montréalaise par un préavis écrit, 
minimalement deux ans avant l’entrée en 
vigueur de ce retrait. 
 

Une gestion centralisée 

L’Initiative montréalaise est soumise à une 
gestion centralisée ayant comme objectif la mise 
en application et le respect des orientations et 
des paramètres de gestion et d’évaluation 

décrits dans le présent document. Les 
partenaires financiers mettent au point et 
gèrent, de manière interne, des mécanismes 
compatibles avec ces paramètres de gestion et 
d’évaluation.  

 
3. LES GRANDS PRINCIPES DE  
L’INITIATIVE MONTRÉALAISE 

 
Les trois thèmes énoncés ci-dessous constituent 
les grands principes qui guident la mise en 
œuvre de l’Initiative montréalaise. Plus 
particulièrement, les partenaires de l’Initiative 
montréalaise reconnaissent que : 
 

1. La Table de quartier est établie dans un lieu 
d’appartenance géographique. Ce dernier 
peut découler d’un découpage administratif 
où être ancré dans un quartier sociologique. 
Dans les deux cas, il peut couvrir un territoire 
composé de plusieurs milieux de vie 
(voisinages, quartiers, paroisses, etc.); 

2. L’autonomie des Tables de quartier et leur 
capacité d’adaptation aux dynamiques 
locales sont deux pierres angulaires de la 
concertation. Ainsi, les moyens et les 
structures mis en place pour répondre aux 
caractéristiques et aux rôles d’une Table de 
quartier qui sont décrits dans ce cadre de 
référence sont déterminés par les acteurs 
locaux dans le respect des dynamiques 
locales;  

3. La Table de quartier favorise la participation 
de tous les acteurs (multiréseaux), y compris 
les citoyens, à la planification, à la mise en 
œuvre et au suivi d’actions portant sur 
l’ensemble des éléments qui influent sur la 
qualité et les conditions de vie 
(intersectorialité). 
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4. L’ENGAGEMENT DES PARTENAIRES DE 

L’INITIATIVE MONTRÉALAISE 
  
En adoptant ce cadre de référence, les 
partenaires de l’Initiative montréalaise 
reconnaissent la légitimité du mandat 
d’animation de la concertation qui est donné 
aux Tables de quartier et s’engagent à participer 
à sa réalisation, notamment en contribuant à ce 
que la Table de quartier soit un lieu privilégié de 
planification et d’arrimage des interventions en 
matière de développement social et de lutte 
contre la pauvreté et les inégalités sociales dans 
le quartier. 
 
Plus précisément, les partenaires de l’Initiative 
montréalaise reconnaissent qu’ils sont parties 
prenantes du développement social dans les 
quartiers et, selon leur palier d’intervention 
local ou régional, s’engagent à participer à la 
concertation pour intervenir sur les différents 
enjeux ou dossiers reliés au développement 
social local. 
 
 
Rôles et responsabilités des partenaires 
régionaux de l’Initiative montréalaise dans la 
concertation régionale – Centraide, la CMTQ, la 
Direction de santé publique ainsi que la Ville de 
Montréal : 

 Au besoin, planifier et mettre en œuvre des 
actions concertées visant la promotion ou le 
soutien à la concertation locale; 

 Faire connaître le travail réalisé par les 
Tables de quartier à l’intérieur de leur 
organisation et favoriser l’arrimage des 
activités de soutien destinées aux 
communautés locales;  

 Intervenir régionalement sur des enjeux 
dépassant le rayon d’action des Tables de 
quartier; 

 Effectuer des arrimages avec les démarches 
régionales visant à lutter contre la pauvreté 
et les inégalités sociales et avec d’autres 
bailleurs de fonds soutenant des initiatives 
de développement local. 

Rôles et responsabilités des partenaires locaux 
de l’Initiative montréalaise dans la 
concertation locale – Arrondissements et 
CIUSSS : 

 Contribuer à titre de membre ou de 
partenaire de la Table de quartier à 
différents travaux permettant d’atteindre les 
objectifs fixés collectivement et soutenir au 
besoin les comités de travail; 

 Transmettre des données à jour (portrait), 
relatives à leur domaine d’intervention; 

 Participer à la mise à jour du diagnostic, à la 
planification, à la mise en œuvre et au suivi 
des actions qui en découlent; 

 Faire connaître le travail réalisé par la Table 
de quartier à l’intérieur de leur organisation; 

 Favoriser l’arrimage entre les actions des 
partenaires, de la Table de quartier et 
d’autres démarches locales lorsque cela est 
pertinent. 

 
 

Le soutien à la Coalition montréalaise des 
tables de quartier 

Les partenaires de l’Initiative montréalaise 
reconnaissent également que la CMTQ joue un 
rôle spécifique et important en développement 
social sur le plan régional. Une part importante 
de ses actions consiste à intervenir sur des 
enjeux régionaux touchant les conditions et la 
qualité de vie des Montréalais, à promouvoir 
l’action concertée locale et à faire connaître ses 
nombreuses retombées. Elle sert souvent de 
liant entre les Tables de quartier et certains 
projets d’innovation à l’échelle régionale. La 
CMTQ contribue ainsi à renforcer l’impact de 
l’Initiative montréalaise et à mettre en valeur le 
rôle des Tables dans chacun des quartiers. 
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5. LES STRUCTURES DE FONCTIONNEMENT 
 
Comité de pilotage de l’Initiative montréalaise  

Le comité de pilotage a pour mandat de 
protéger l’intégrité de l’Initiative montréalaise, 
de déterminer ses grandes orientations 
stratégiques et de s’assurer de leur respect. Il 
s’assure également du développement et de la 
promotion de l’Initiative montréalaise. 
 
Ce comité est composé de représentants 
provenant des réseaux suivants :  

 Centraide du Grand Montréal 

 Coalition montréalaise des tables de quartier 
(CMTQ) 

 Direction de santé publique du Centre 
intégré universitaire de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) du Centre-Est-de-l’Île-de-
Montréal et des CIUSSS de la région de 
Montréal 

 Service de la diversité sociale et des sports 
de la Ville de Montréal et des 
arrondissements 

 
Le comité de pilotage veille à assurer une 
répartition équitable de la représentation des 
réseaux.  
 
Comité de gestion de l’Initiative montréalaise* 

Le comité de gestion a pour mandat de 
coordonner et d’effectuer la gestion courante 
de l’Initiative montréalaise. Il est aussi 
responsable de l’analyse conjointe de la 
reddition de comptes annuelle et triennale et de 
la rétroaction appropriée aux Tables de quartier.  
 
Ce comité est composé d’un représentant de 
chacun des partenaires financiers : 

 Centraide du Grand Montréal 

 Direction de santé publique du Centre 
intégré universitaire de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) du Centre-Est-de-l’Île-de-
Montréal 

 Service de la diversité sociale et des sports 
de la Ville de Montréal 

 
 

Annuellement, le comité de gestion produit un 
bilan d’activités pour approbation par le comité 
de pilotage. Ce bilan est accessible à tous les 
partenaires de l’Initiative montréalaise ainsi 
qu’aux autres acteurs intéressés. 
 
 

Comité des partenaires financiers* 

Le comité des partenaires financiers a pour 
mandat de confirmer annuellement les sommes 
allouées par chacun des partenaires financiers à 
l’Initiative montréalaise et de valider les 
recommandations du comité de gestion 
relatives au renouvellement triennal ou au 
versement annuel du financement. De plus, il 
reçoit et prend connaissance des dossiers qui lui 
sont soumis à la suite d’une mésentente entre 
les membres du comité de gestion relativement 
aux recommandations à transmettre à une Table 
de quartier afin de rendre une décision finale et 
sans appel. 
 
Ce comité est composé de gestionnaires 
représentant les trois partenaires financiers : 

 Centraide du Grand Montréal 

 Direction de santé publique du Centre 
intégré universitaire de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) du Centre-Est-de-l’Île-de-
Montréal 

 Service de la diversité sociale et des sports 
de la Ville de Montréal 

 
 
* Bien que les réseaux qui composent ces deux 
comités soient les mêmes, les partenaires 
financiers s’assurent que ce ne soient pas les 
mêmes personnes qui participent aux deux 
instances.  
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6. LES CARACTÉRISTIQUES ET  
LES RÔLES D’UNE TABLE DE QUARTIER 

 
L’Initiative montréalaise reconnaît et finance un 
OBNL mandataire qui s’engage à animer et à 
coordonner une Table de quartier qui 
correspond aux caractéristiques et remplit les 
rôles suivants :  
 
Les caractéristiques 
 
La Table de quartier est intersectorielle 
Elle invite la participation des acteurs locaux de 
tous les champs d’action concernés par le 
développement social local. 
 
La Table de quartier est multiréseaux 
Elle mobilise et réunit les acteurs de son 
territoire (communautaires, associatifs, 
institutionnels et privés) ainsi que des 
citoyennes et citoyens pour s’engager dans une 
démarche concertée comprenant les différentes 
étapes de planification, de mise en œuvre et de 
suivi du plan d’action. Les points de vue 
différents sont pris en compte dans une optique 
de recherche de consensus. 
 
La Table de quartier est structurée et 
permanente 
Elle se dote de mécanismes concrets pour 
assurer son fonctionnement. Elle s’inscrit de 
façon durable dans la communauté. Par son 
mode de fonctionnement inclusif, elle est à 
l’écoute des préoccupations de la communauté 
et favorise la participation des acteurs locaux à 
travers l’ensemble de ses activités. Son mode de 
gouvernance regroupe une diversité d’acteurs 
locaux et reflète son ancrage local et son 
engagement à répondre à son milieu. 
 
La Table de quartier valorise le réseautage et la 
synergie 
Elle favorise le partage des différentes 
expertises permettant d’alimenter les travaux et 
de générer des pistes d’action mobilisatrices. En 
fonction des enjeux, elle peut aussi réaliser des 
actions en collaboration avec d’autres Tables de 
quartier.  
 
 
 
 
 

Les rôles 
 
En animant un processus concerté global dans 
son quartier, la Table de quartier remplit les 
rôles suivants :  
 
La Table de quartier se donne une vision 
globale et commune des enjeux et des 
potentiels de développement de son quartier à 
partir d’un diagnostic 

Périodiquement (idéalement aux cinq ans), elle 
parraine une activité de diagnostic mettant en 
relief les enjeux locaux liés à la pauvreté, aux 
inégalités sociales, à la qualité et aux conditions 
de vie. Le diagnostic prend en compte une 
diversité d’éléments, notamment :  

 L’accessibilité des services communautaires 
et institutionnels, incluant les services de 
santé et les services sociaux; 

 L’accessibilité des infrastructures adéquates 
(sports, loisirs, culture, bibliothèques, etc.) et 
des commerces de proximité; 

 L’accessibilité des activités et des solutions 
alternatives économiques (emplois, 
initiatives d’économie sociale, sécurité 
alimentaire, etc.); 

 La qualité, la salubrité et la sécurité de 
l’environnement (cadre bâti, accessibilité du 
logement, aménagement urbain, transport, 
espaces publics, etc.); 

 La saine cohabitation et la mixité sociale; 

 La scolarisation et la réussite éducative; 

 L’amélioration du revenu (emplois, 
employabilité, prestations diverses); 

 La participation active des citoyennes et 
citoyens de toutes origines à la vie 
démocratique (incluant les personnes plus 
vulnérables ou marginalisées); 

 Tous autres enjeux interpellant les 
partenaires de la communauté. 

 
La Table de quartier anime un forum 
À travers divers espaces de participation, elle 
favorise à intervalles réguliers l’échange 
d’information. Elle stimule l’établissement d’une 
vision commune des enjeux ayant un impact 
local. Elle suscite des discussions axées sur des 
pistes de solution concrètes. 
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La Table de quartier planifie ses priorités sous 
la forme d’un plan d’action 
Sur la base de son diagnostic local, d’une lecture 
de l’évolution des besoins sociaux 
(préférablement alimentée par des 
consultations) et d’une analyse de facteurs 
environnementaux, elle invite les acteurs locaux, 
incluant les citoyens, à participer à 
l’établissement collectif des priorités et axes de 
travail.  
 
La Table de quartier suscite et/ou coordonne 
des actions ayant un impact sur la qualité et les 
conditions de vie 
Conformément à son plan d’action, elle soutient 
la création de comités de travail autour 
d’actions concrètes. Elle appuie les divers 
comités, suscite l’apport des acteurs du milieu à 
sa mise en œuvre et favorise l’atteinte des 
objectifs. 
 

La Table de quartier documente et évalue son 
fonctionnement et ses activités 
(autoévaluation) 
Elle met en œuvre selon son cycle de 
planification, en fonction de ses capacités et de 
ses ressources, des moyens pour évaluer ses 
mécanismes internes de fonctionnement et ses 
principales réalisations et retombées, en faisant 
appel à la participation de ses membres ainsi 
qu’à des partenaires et à des acteurs mobilisés. 
 
La Table de quartier réfléchit avec les 
partenaires locaux de l’Initiative montréalaise 
sur les conditions entourant le partenariat et 
les collaborations 
Elle organise au moins une fois par période 
triennale une rencontre avec ses partenaires 
locaux de l’Initiative montréalaise 
(arrondissement et CIUSSS) afin d’échanger sur 
l’état de leur partenariat et de leurs 
collaborations.  
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L E S  P A R A M È T R E S  D E  G E S T I O N  E T  D ’ É V A L U A T I O N  

 

 
Cette deuxième partie du cadre de référence a 
pour but de préciser les objectifs et les 
processus de la reddition de comptes et de 
l’évaluation dans le cadre de l’Initiative 
montréalaise. Elle vise également à préciser les 
rôles et les responsabilités des partenaires et 
des instances dans ces activités. 
 
 

1. LA REDDITION DE COMPTES ET  
LE RENOUVELLEMENT DU FINANCEMENT 

 
Objectifs et finalités de la reddition de comptes 

Dans le cadre de l’Initiative montréalaise, le 
terme « reddition de comptes » réfère au 
processus par lequel chaque Table de quartier 
transmet annuellement, dans les délais 
prescrits, l’ensemble des documents demandés 
par les partenaires financiers.  

 
La mise en place d’un processus formel de 
reddition de comptes vise à permettre aux 
partenaires financiers :  

 De s’assurer que les fonds octroyés à la Table 
de quartier dans le cadre de l’Initiative 
montréalaise servent aux fins auxquelles 
elles sont destinées; 

 De s’assurer que la Table de quartier 
correspond aux caractéristiques et accomplit 
les rôles d’une Table de quartier précisés au 
cadre de référence (p. 14-15); 

 D’octroyer le financement aux Tables de 
quartier. 

 
Renouvellement du financement 

et versement annuel 

Annuellement, les membres du comité de 
gestion procèdent conjointement à l’analyse de 
la reddition de comptes déposée par la Table de 
quartier. Selon le calendrier triennal de la 
reddition de comptes, cette dernière fera l’objet 
soit d’une analyse approfondie (pour le 
renouvellement triennal du financement), soit 
d’une analyse sommaire (pour le versement 
annuel du financement). À la suite de l’analyse 

conjointe, plusieurs types de rétroaction 
peuvent être transmis à la Table de quartier.  

 
Lorsque la Table répond aux attentes relatives 
aux caractéristiques et aux rôles d’une Table de 
quartier (voir annexe 1), le comité de gestion 
transmet à cette dernière une lettre 
recommandant le renouvellement triennal ou le 
versement annuel du financement. Cette lettre 
peut faire l’objet de commentaires lorsque cela 
s’avère pertinent. 

 
Dans les cas où la Table de quartier ne répond 
pas aux attentes, le comité de gestion peut 
transmettre différents types de rétroaction en 
suivant une gradation et toujours dans une 
perspective de dialogue et de recherche de 
solutions constructives. La Table de quartier 
pourra demander au comité de gestion la tenue 
d’une rencontre afin d’obtenir des explications 
relatives à cette décision. Ainsi, selon la 
situation, le comité de gestion pourra 
recommander : 
1. Le renouvellement triennal du financement 

avec conditions; 
2. Le versement annuel du financement avec 

demande de redressement ou suivi 
particulier; 

3. La non-reconduction du financement dans 
les cas où aucune entente pour un plan de 
redressement n’est possible. 

Critères d’analyse de la reddition de comptes 

Le processus d’analyse de la reddition de 
comptes réfère à un ensemble de critères 
objectivement vérifiables et établis en fonction 
des caractéristiques et des rôles attendus d’une 
Table de quartier, tels que définis aux pages 14 
et 15 du cadre de référence. Le tableau des 
critères de la reddition de comptes se trouve à 
l’annexe 1. 

 
Les documents devant être transmis par les 
Tables de quartier dans le cadre de la reddition 
de comptes sont présentés à l’annexe 2. 
L’information fournie par ces dernières doit 
permettre une appréciation de la conformité à 
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l’ensemble des critères définis à cette fin. Au 
besoin, les membres du comité de gestion 
feront le suivi avec la Table de quartier pour 
obtenir toute information manquante. 
 
Rôles des instances dans le processus d’analyse 

de la reddition de comptes 

Le processus d’analyse de la reddition de 
comptes se fait sur le plan régional par les trois 
partenaires financiers de l’Initiative 
montréalaise : Centraide, la Direction de santé 
publique et la Ville de Montréal. Le comité de 
gestion de l’Initiative montréalaise est mandaté 
pour réaliser ce processus.  

 
Chacun des partenaires financiers s’est doté 
d’un mécanisme interne d’analyse de la 
reddition de comptes qui lui permettra de 
faciliter la gestion régionale du renouvellement 
du financement des Tables de quartier.  

 
Les recommandations du comité de gestion sont 
transmises pour validation et approbation aux 
instances suivantes : 

 Le comité des partenaires financiers de 
l’Initiative montréalaise, qui reçoit les 
recommandations pour validation  

 Les instances décisionnelles de chaque 
partenaire financier, qui approuvent le 
versement du financement accordé aux 
Tables de quartier 

 
Gestion des mésententes 

En cas de mésentente entre les membres du 
comité de gestion sur les recommandations à 
transmettre à une Table de quartier, le dossier 
est présenté au comité des partenaires 
financiers, qui prendra la décision finale. Ce 
dernier peut, s’il le juge nécessaire, faire appel à 
des ressources externes de son choix qui lui 
permettront de mieux comprendre la 
problématique et de prendre une décision.  
 

Procédure de révision de la décision 

La procédure d’appel d’une décision vise à 
s’assurer que les Tables de quartier ont un droit 
de recours advenant le cas où une décision prise 
par le comité de gestion est jugée non conforme 
aux paramètres établis dans le cadre de 
référence. 
 
Les étapes d’un appel sont : 

1. Dans un délai d’au plus 45 jours suivant la 
réception de la lettre du comité de gestion, 
la Table de quartier communique avec la 
coordination de l’Initiative montréalaise afin 
d’obtenir des précisions et de mieux 
comprendre les motifs de la décision et/ou 
les attentes et conditions; 

2. Si le conseil d’administration de la Table de 
quartier le souhaite, le comité de gestion 
peut rencontrer la coordination et les 
membres du conseil d’administration de la 
Table pour répondre à leurs questions;  

3. À la suite de cette prise de contact, si la 
Table de quartier juge que la décision (ou les 
attentes et les conditions) n’est toujours pas 
conforme aux paramètres du cadre de 
référence, elle peut, dans un délai d’au plus 
45 jours, adresser une demande de révision 
au comité des partenaires financiers. La 
lettre devra préciser les aspects qui 
apparaissent non conformes au cadre de 
référence et indiquer clairement les 
modifications souhaitées; 

4. Le comité des partenaires financiers étudie 
la demande et fait parvenir sa réponse à la 
Table de quartier dans un délai de 30 jours 
suivant la date de la réception de la 
demande de révision. 

 
Étapes du processus de la reddition de comptes 

et du financement 

Le processus de la reddition de comptes et du 
financement comporte différentes étapes qui 
sont présentées sous forme de tableau à 
l’annexe 3. 
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2. LA PLACE DE L’ÉVALUATION DANS 
L’INITIATIVE MONTRÉALAISE 

 
Les activités d’évaluation ayant une pertinence 
pour l’Initiative montréalaise se réfèrent à deux 
approches complémentaires : la mesure du 
progrès et l’évaluation. La mesure du progrès 
permet de suivre en continu et de documenter 
les réalisations et le progrès vers l’atteinte des 
objectifs établis par la collectivité. L’évaluation 
consiste quant à elle en la cueillette 
systématique d’information sur les activités d’un 
programme ou d’une initiative, ainsi que sur les 
effets, l’influence et les impacts constatés, afin 
d’informer l’apprentissage, la prise de décisions 
et l’action à l’avenir

3
. 

 
Les principes généraux :  

 Comme l’Initiative montréalaise soutient des 
processus à long terme visant à trouver des 
solutions collectives à certains problèmes 
complexes au sein des collectivités locales, 
autant la mesure du progrès que l’évaluation 
doivent être au service de l’apprentissage 
continu. 

 Les activités de mesure du progrès et 
d’évaluation sont développées et mises en 
œuvre à deux niveaux différents : 

 sur le plan local (territoire de Table de 

quartier), de manière autonome (voir 

section suivante); 

 sur le plan régional, de manière à 

agréger des résultats des processus 

locaux et à évaluer les retombées du 

partenariat régional (voir page 20). 

 
L’autoévaluation des activités et des résultats 

par les Tables de quartier 

 Les objectifs et les finalités de 
l’autoévaluation par les Tables de quartier 

Chaque Table de quartier aura à établir de façon 
autonome, selon son cycle de planification et en 
fonction de ses capacités et de ses ressources, 
les objectifs et les finalités de ses activités 
d’autoévaluation en se référant aux principes 
généraux de la section précédente. Voici, à titre 

                                                             
3
 Source : Preskill, Parkhurst, Splansky et Juster, 

FSG/Collective Impact Forum, 2014. 

indicatif, les objectifs et les finalités qui 
pourraient y figurer : 

 
Les objectifs 

 Suivre sa propre évolution en regard des 
processus et des résultats; 

 Porter un regard critique permettant de 
déterminer les forces, les points à améliorer, 
les besoins de soutien; 

 Apprécier la contribution des différentes 
parties prenantes (membres et partenaires 
locaux) à l’atteinte des objectifs. 
 

Les finalités  

 Favoriser l’apprentissage stratégique 
(l’utilisation et l’interprétation de données 
évaluatives pour informer et 
enrichir/adapter les stratégies d’action); 

 Favoriser le développement des 
compétences et l’amélioration des façons de 
faire; 

 Porter un regard sur les résultats atteints et 
sur la contribution de la Table de quartier à 
des changements observés dans le milieu. 

 

 Les principes de l’autoévaluation par les 
Tables de quartier 

Chaque Table aura à définir son propre 
cadre d’évaluation, sans ingérence de la 
part des partenaires financiers de l’Initiative 
montréalaise. 
 
Compte tenu du rôle des Tables de quartier 
relativement à l’évaluation, défini à la page 
15, les principes suivants s’appliquent au 
processus d’autoévaluation :  
 

 L’approche d’évaluation favorise la 
participation d’acteurs variés du milieu dans 
la planification et la réalisation du processus; 

 Elle favorise l’expression de tous dans une 
perspective constructive et d’amélioration 
continue. 

 
Selon le stade de développement de la 
mobilisation, des approches différentes à 
l’évaluation pourront être utilisées d’une Table 
de quartier à une autre. 
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L’évaluation de l’Initiative montréalaise 
s’appuyant sur une évaluation régionale 

d’impact agrégée 

 Les objectifs et les finalités de l’évaluation 
régionale de l’Initiative montréalaise 

Par la mise en œuvre de l’évaluation de 
l’Initiative montréalaise, les partenaires 
cherchent à connaître les effets et les impacts 
du travail des Tables de quartier dans leur 
ensemble en matière de contribution au 
développement social local et les retombées du 
partenariat régional. 

 
Plus particulièrement, les objectifs sont les 
suivants :  

 

1. Dégager des constats quant à la pertinence 
et à la valeur de l’action des Tables de 
quartier ainsi que des investissements qui la 
soutiennent, en vue de leur contribution à 
l’atteinte de finalités partagées (à définir) 
dans le domaine du développement social 
local; 

2. Dégager des constats quant aux éléments 
pouvant faire l’objet d’efforts 
d’amélioration, afin d’accroître l’efficacité et 
l’efficience de l’action des Tables et des 
investissements qui la soutiennent; 

3. Contribuer aux connaissances plus globales 
(à Montréal, au Québec, hors Québec) sur 
les résultats et les impacts de l’action 
intersectorielle territoriale; 

4. Connaître les effets du partenariat de 
l’Initiative montréalaise, et plus 
particulièrement sa contribution à l’atteinte 
des objectifs de l’Initiative montréalaise 
énumérés à la page 10 du cadre de 
référence.  

 
Un cinquième objectif s’ajoute à ceux 
précédemment énoncés et concerne plus 
spécifiquement les partenaires financiers. En 
effet, ces derniers souhaitent que les résultats 
de cette évaluation leur permettent d’éclairer la 
prise de décision quant à la reconduction du 
financement global de l’Initiative montréalaise.  
 
 
 

 Les bases de l’évaluation régionale de 
l’Initiative montréalaise 

Le processus régional d’évaluation de l’Initiative 
montréalaise et de ses effets s’appuiera sur une 
analyse agrégée de résultats, d’effets et de 
retombées obtenus par l’action des Tables de 
quartier. Cette analyse demeurera distincte des 
processus d’analyse liés à la reddition de 
comptes et ne pourra servir à porter un 
jugement sur l’action individuelle des Tables. 

 
Plus particulièrement, ce processus s’appuiera 
sur : 

 Les résultats d’activités d’évaluation locales 
(réalisées par les Tables de quartier); 

 Un cadre d’évaluation régional 
communément établi (incluant questions 
d’évaluation et indicateurs) avec la 
collaboration de personnes ressources en 
évaluation; 

 Les résultats d’évaluations plus approfondies 
réalisées dans certains quartiers par des 
équipes de chercheurs externes avec 
l’accord et la participation des Tables de 
quartier concernées. 

 

 Les rôles et les responsabilités dans le 
cadre de l’évaluation régionale de 
l’Initiative montréalaise 

L’évaluation régionale des résultats et des 
impacts de l’Initiative montréalaise relève du 
comité de pilotage, qui verra à en établir l’objet 
et la fréquence et à désigner les ressources 
nécessaires à sa réalisation. 
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ANNEXE 1 
 

CRITÈRES D’ANALYSE DE LA REDDITION DE COMPTES  
 

 

 Critères - Analyse 
sommaire 

Versement annuel du 
financement 

Critères - Analyse approfondie 

Renouvellement triennal 
du financement 

A. Saine gestion des fonds 
 
La subvention est utilisée pour 
soutenir les activités liées à 
l’exercice des rôles pour lesquels 
la Table est reconnue par 
l’Initiative montréalaise, et 
notamment au fonctionnement, 
à l’animation et à la coordination 
de la Table de quartier et de ses 
comités. 

 
 

 

 Les états financiers 
vérifiés et les 
prévisions 
budgétaires de la 
Table donnent un 
portrait complet, 
exact et à jour de la 
situation financière, 
et permettent de 
s’assurer de 
l’utilisation des fonds 
pour les fins 
convenues de 
l’Initiative 
montréalaise. 

 
 Les états financiers 

vérifiés et les 
prévisions 
budgétaires de la 
Table témoignent 
d’une saine gestion 
des fonds. Entre 
autres, la Table n’a 
pas accumulé de 
déficits importants et 
démontre la capacité 
de retrouver 
l’équilibre budgétaire.  

 
 L’accumulation et la 

gestion des surplus se 
font dans le respect 
des règles 
administratives des 
partenaires financiers 
de l’Initiative 
montréalaise.  

 

 

 Les états financiers vérifiés et les prévisions 
budgétaires de la Table donnent un portrait 
complet, exact et à jour de la situation 
financière, et permettent de s’assurer de 
l’utilisation des fonds pour les fins convenues 
de l’Initiative montréalaise. 

 
 

 Les états financiers vérifiés et les prévisions 
budgétaires de la Table témoignent d’une 
saine gestion des fonds. Entre autres, la Table 
n’a pas accumulé de déficits importants et 
démontre la capacité de retrouver l’équilibre 
budgétaire.  
 
 

 L’accumulation et la gestion des surplus se 
font dans le respect des règles administratives 
des partenaires financiers de l’Initiative 
montréalaise. 
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 Critères - Analyse 
sommaire 

Versement annuel du 
financement 

Critères - Analyse approfondie 

Renouvellement triennal 
du financement 

B. Caractéristiques 
 
1. La Table de quartier est 

intersectorielle  
Elle invite la participation des 
acteurs locaux de tous les 
champs d’action concernés 
par le développement social 
local. 
 
 

2. La Table de quartier est 
multiréseaux  
Elle mobilise et réunit les 
acteurs de son territoire 
(communautaires, 
associatifs, institutionnels et 
privés) ainsi que des 
citoyennes et citoyens pour 
s’engager dans une 
démarche concertée 
comprenant les différentes 
étapes de planification, de 
mise en œuvre et de suivi du 
plan d’action. Les points de 
vue différents sont pris en 
compte dans une optique de 
recherche de consensus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 La structure de la 
Table regroupe des 
acteurs locaux des 
principaux secteurs et 
réseaux concernés 
par le développement 
social, à titre de 
membres ou de 
partenaires.  

 
 
 
 
 

 

 La structure de la Table regroupe des acteurs 
locaux des principaux secteurs et réseaux 
concernés par le développement social, à titre 
de membres ou de partenaires.  

 La Table mène des actions de mobilisation des 
acteurs concernés. 

 Les modes de recrutement, d’accueil, de 
sensibilisation et de valorisation des membres 
et des partenaires sont diversifiés. 

 La Table possède des outils de communication 
et d’information destinés à ses membres, à ses 
partenaires et à la population en général. 

 La Table mène des actions pour mobiliser des 
citoyens et favoriser leur participation aux 
différentes étapes du cycle de la planification 
et de l’action. 
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 Critères - Analyse 
sommaire 

Versement annuel du 
financement 

Critères - Analyse approfondie 

Renouvellement triennal 
du financement 

 
3. La Table de quartier est 

structurée et permanente 
Elle se dote de mécanismes 
concrets pour assurer son 
fonctionnement. Elle s’inscrit 
de façon durable dans la 
communauté. Son mode de 
gouvernance regroupe une 
diversité d’acteurs locaux et 
reflète son ancrage local et 
son engagement à répondre 
à son milieu. 

 
Par son mode de fonctionnement 
inclusif, elle est à l’écoute des 
préoccupations de la 
communauté et favorise la 
participation des acteurs locaux à 
travers l’ensemble de ses 
activités. 
 

 

 Les objectifs et les règles de fonctionnement 
de la Table :  

 sont cohérents avec les caractéristiques 
reconnues par l’Initiative montréalaise 

 reflètent des processus décisionnels 
démocratiques 

 font l’objet, au besoin, d’une revalidation 
ou d’une révision. 

 Le conseil d’administration (ou autre instance 
de gouvernance désignée à spécifier) est 
nommé démocratiquement et est 
représentatif des membres; la composition et 
le mode de nomination ont été validés par les 
membres.  

 Le CA (ou autre instance de gouvernance 
désignée) reçoit ses mandats et rend des 
comptes à l’assemblée des membres ou des 
partenaires. La Table favorise la participation 
d’une diversité d’acteurs locaux à ses activités. 

 
4. La Table de quartier valorise 

le réseautage et la synergie  
Elle favorise le partage des 
différentes expertises 
permettant d’alimenter les 
travaux et de générer des 
pistes d’action mobilisatrices. 
En fonction des enjeux, elle 
peut aussi réaliser des 
actions en collaboration avec 
d’autres Tables de quartier. 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
Certains critères relatifs à cet aspect sont couverts 
par d’autres caractéristiques et rôles de la Table.  

Les modes d’action de la Table favorisent 
l’intersectorialité : 

 Mise à profit des différentes expertises du 
milieu.  

 Détermination d’enjeux et de pistes d’action 
qui font appel à la contribution d’acteurs 
affiliés à des secteurs d’intervention différents 

Actions menées, lorsque pertinent, avec d’autres 
Tables de quartier. 
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 Critères - Analyse 
sommaire 

Versement annuel du 
financement 

Critères - Analyse approfondie 

Renouvellement triennal 
du financement 

C. Rôles  
 

5. La Table de quartier anime 
un forum  
À travers divers espaces de 
participation, elle favorise à 
intervalles réguliers 
l’échange d’information. Elle 
stimule l’établissement d’une 
vision commune des enjeux 
ayant un impact local. Elle 
suscite des discussions axées 
sur des pistes de solution 
concrètes. 
 

  
Existence d’un ou de plusieurs mécanismes 
permettant l’échange régulier d’information entre 
membres/partenaires, la discussion et le débat 
d’enjeux et le suivi des préoccupations partagées 
 

 
6. La Table de quartier se 

donne une vision globale et 
commune des enjeux et des 
potentiels de 
développement du quartier 
à partir d’un diagnostic 
Périodiquement (idéalement 
aux cinq ans), elle parraine 
une activité de diagnostic 
mettant en relief les enjeux 
locaux liés à la pauvreté, aux 
inégalités sociales, à la 
qualité et aux conditions de 
vie. 

 

  La Table a mené une première démarche de 
diagnostic global et s’assure de son 
renouvellement périodique (année de 
réalisation). 

 La démarche de diagnostic mobilise la 
participation d’une diversité d’acteurs locaux. 

 L’analyse de la situation et des besoins locaux 
(le diagnostic) est documentée et partagée. 

 La Table peut décrire les éléments de la vision 
commune qui rallie le milieu (les changements 
que l’on cherche à produire collectivement). 

 
7. La Table de quartier planifie 

ses priorités sous la forme 
d’un plan d’action 
Sur la base de son diagnostic 
local, d’une lecture de 
l’évolution des besoins 
sociaux et d’une analyse de 
facteurs environnementaux, 
elle invite les acteurs locaux, 
incluant les citoyens, à 
participer à l’établissement 
collectif des priorités et axes 
de travail. 

 

  

 La Table a réalisé une première démarche de 
planification en fonction des priorités du 
quartier, et s’assure de son renouvellement 
périodique. 

 La démarche de planification mobilise une 
diversité d’acteurs locaux. 

 Les priorités et les axes de travail retenus au 
plan d’action reflètent les enjeux et les 
opportunités définis au diagnostic. 

 La Table fait le suivi du plan d’action, apporte 
les ajustements pertinents et fait ressortir les 
modifications apportées. 

 Les différents aspects du plan identifient les 
porteurs. 
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 Critères - Analyse 
sommaire 

Versement annuel du 
financement 

Critères - Analyse approfondie 

Renouvellement triennal 
du financement 

 
8. La Table de quartier suscite 

et/ou coordonne des actions 
contribuant à des impacts 
sur la qualité et les 
conditions de vie 
Conformément à son plan 
d’action, elle soutient la 
création de comités de 
travail autour d’actions 
concrètes. Elle appuie les 
divers comités, suscite 
l’apport des acteurs du 
milieu à leur mise en œuvre 
et favorise l’atteinte des 
objectifs. 
 

  
Il y a une cohérence entre les priorités établies et 
les points ci-dessous : 
 Les mandats et la composition des comités de 

travail ou des Tables porteuses 
 Les autres lieux d’action ou de représentation 

investis par la Table 
 La Table établit clairement les rôles et les 

responsabilités de son équipe de travail, des 
membres et des partenaires dans la mise en 
œuvre et le suivi des actions. 

 
9. La Table de quartier 

documente et évalue son 
fonctionnement et ses 
activités 
Elle met en œuvre au moins 
une fois par période 
triennale, en fonction de ses 
capacités et de ses 
ressources, des moyens pour 
évaluer ses mécanismes 
internes de fonctionnement 
et ses principales réalisations 
et retombées, en faisant 
appel à la participation de 
ses membres ainsi qu’à des 
partenaires et à des acteurs 
mobilisés. 
 

 

  

 La Table documente ses actions en termes de 
processus et de résultats. 

 La Table évalue ses mécanismes de 
fonctionnement. 

 La Table anime une démarche d’évaluation en 
adéquation avec les objectifs inscrits au plan 
d’action, et s’assure de son renouvellement 
périodique. 

 Les objectifs et les stratégies du plan d’action 
se prêtent à une évaluation des résultats. 

 Respect des grands principes directeurs de 
l’autoévaluation tels que formulés dans le 
cadre de référence de l’Initiative montréalaise. 
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ANNEXE 2 
 

DOCUMENTS À FOURNIR PAR LES TABLES DE QUARTIER  
 

 

ANALYSE SOMMAIRE 

VERSEMENT ANNUEL 
DU FINANCEMENT 

 ANALYSE APPROFONDIE 

RENOUVELLEMENT TRIENNAL 
DU FINANCEMENT 

 

1. Rapport d’activités du dernier exercice rédigé et 

adopté par le conseil d’administration ou l’AGA 

de la Table de quartier 

Lorsque le rapport d’activités ne comprend pas les 
informations ci-dessous, la Table doit aussi 
transmettre :  

 Liste à jour des membres de la Table 

 Composition du conseil d’administration 

 Liste des comités d’action de la Table de 
quartier et leur composition 

 Modification à l’organigramme présentant le 
fonctionnement (s’il y a lieu) 

2. États financiers vérifiés ou audits signés par deux 
administrateurs 

3. Prévisions budgétaires pour l’année en cours 

4. Déclaration pour l’année en cours au Registraire 
des entreprises du Québec 

5. Procès-verbal du dernier AGA de la Table ou du 
mandataire 

6. Preuve d’assurance responsabilité civile 

 

 

 
En plus des documents demandés pour le 
versement annuel du financement : 

1. Modifications aux règlements généraux (s’il y a 
lieu) 

2. Modifications aux lettres patentes (s’il y a lieu) 

3. Plan d’action triennal  

4. Demande de renouvellement du financement à 
l’Initiative montréalaise pour les trois 
prochaines années appuyée d’une résolution du 
CA de la Table 

5. Tout autre document permettant une meilleure 
compréhension des activités réalisées. Par 
exemple :  

 Portrait / Diagnostic 
 Actes d’un forum 
 Bilan de l’évaluation du 

fonctionnement ou des activités 
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ANNEXE 3 
 

ÉTAPES DU PROCESSUS DE REDDITION DE COMPTES 

Étapes Qui Outils Échéancier 

1. Annonce du début du 
processus de reddition de 
comptes 

 Comité de gestion 
o Envoi d’un courriel 

aux Tables de 
quartier 

2
e
 semaine de septembre 

2. Envoi de la reddition de 
comptes  Tables de quartier 

o Voir annexe 2 
(Documents à 
fournir) 

2
e
 vendredi d’octobre 

3. Analyse de la reddition de 
comptes par chaque 
partenaire financier 

 Partenaires financiers 
o Voir annexe 1 

(Critères) 
Novembre-décembre- 
janvier 

4. Mise en commun de 
l’analyse de la reddition de 
comptes 

 Comité de gestion 
o Voir annexe 1 

(Critères) 
Début février 

4.1 Formulation de 
recommandations 
conjointes 

 Comité de gestion 
o Cadre de référence 

Partie 2 – section 1 
Page 17 

Début mars 

5. Préparation des lettres en 
fonction du type de 
rétroaction prévu  

 Comité de gestion o Lettres types Mi-mars 

6. Validation des lettres  Comité des partenaires 
financiers 

o Projet de lettres 
communes 

Fin mars 

7. Envoi des lettres aux Tables 
de quartier  Comité de gestion o Lettres finales 2

e
 semaine d’avril 

8. Approbation du 
financement  

 Instances décisionnelles 
de chaque partenaire 
financier 

o Lettres et autres 
documents à définir 
selon chaque 
partenaire financier 

Mai - juin 
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PERSPECTIVES DE TRAVAIL 2017/2018

LA perspective de travail no 1. de cette année, c’est que nous devrons faire des choix!

Nous aurons une année chargée. Au premier chef, nous terminerons notre exercice de planification, avec un 4e et 

un 5e grands rendez-vous. 

Nous devrons consolider la mise en place d’un mécanisme structuré et permanent multi-réseau pour assurer la 

réalisation de notre plan d’action.

Bien entendu, avant l’heure des choix, nous poursuivrons les travaux de nos tables et comités. Et de nos nombreux 

projets.  

Il y a fort à penser que la question du logement restera au centre de nos priorités. Mais que voudrons-nous faire 

du Magasin-Partage?(pour prendre un exemple au hasard!)

Comment la question des ‘’barrières linguistiques’’ viendra-t-elle orienter le travail du CCI?

Quel impact aura sur la table sécurité alimentaire la réflexion sur la vision collective sur la pauvreté?

Bref : une grosse année de réflexions, de débats et de réorientation!

Quelques dates à mettre à l’agenda :

Ce samedi 30 septembre, 14h : Cérémonie de bienvenue.

Mardi 17 octobre, 18h : Formation CA

Lundi 23 octobre, 18h : Assemblée électorale

Mardi 24, 11h : Lancement du document sur le développement Jean-Talon/Namur

Jeudi 26, 9h à 16 : Colloque sur l’intimidation des aînés.

Lundi 13 nov, 18h : Formation CA

Mercredi 15 : 4E Grand rendez-vous

Jeudi 14 déc : AG et 5@7 des fêtes 

18-19-20 déc : Magasin-Partage

Jeudi 18 janvier – 16 21h : Conclusion de notre démarche de PSQ. L’heure des choix!

Jeudi 15 février : AG

Jeudi 29 mars : AG

Jeudi 10 mai : AG

Jeudi 14 juin : AG et 5@7 de l’été
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Le Plan Stratégique communautaire de NDG 2016-2021 a été proposé par le Comité de Co-
ordination du Plan Stratégique et fut endossé par le Conseil d’administration du Conseil  

Communautaire de NDG le 6 décembre 2017. 

Ce plan fut développé par et pour la communauté de Notre-Dame de Grâce grâce à la participation d’une diversité de 

résidents, d’entreprises locales, d’institutions et d’organisations communautaires. Un comité de coordination (COCO-PS)

a guide le processus pour développer un plan basé sur des données ainsi que sur des consultaions publiques. Les con-

sultations furent tenues entre Décembre 2016 et Octobre 2017 et ont inclues des sondages en ligne, des groupes de dis-

cussions avec des leaders communautaires clés, des rencontres entre les Coalitions(tables) locales, un dîner et une ses-

sion de discussion inter-générationelle, une rencontre communautaire de la Table Ronde et huit rencontres du COCO-

PS. La Conférence sur la Qualité de Vie fut tenue le 13 mai 2016 et a rejoint 180 résidents et organisations durant une 

journée dynamique de partage d’information et de visualisation. Le COCO-PS a utilisé les  critères suivants pour prioriser 

et sélectionner les thèmes pour le plan stratégique:  

 

 Est-il adéquat de voir  ce but ou cet objectif apparaître dans un plan à l’échelle du quartier? Est-ce suffisament vaste 

et complexe pour nécessiter l’apport de plusieurs intervenants? 

 Y-a-t’il un autre groupe ou Table qui prend déjà l’initiative sur ce but? Si oui, comment les partenaires du COCO-PS 

peuvent se mobiliser pour aider à sa réalisation? 

 Est-ce une question transectorielle; dans ce cas, est-ce que cela affecte plusieurs groupes et populations différentes? 

 Est-ce réaliste et sommes-nous capables d’avoir un impact mesurable sur cette problématique? 

 À quel point cette situation représente-t-elle une urgence pour les organisations locales et les individus avec lesquels 

nous travaillons? 

 

Ce plan stratégique présente des directions communes pour la communauté jusqu’en 2021. Les actions collectives mises 

en relief dans ce plan prioriseront et impliqueront les résidents des secteurs de Westhaven, Fielding-walkley, Benny Farm 

et St-Raymond.  

 

Ceci est notre plan communautaire, et nous espérons que les résidents, organisations, entreprises, officiels élus ainsi 

que les institutions l’utiliseront comme une opportunité de tisser de nouveaux liens les uns avec les autres, pour travailler 

vers une amélioration de NDG pour tous. Ensemble, nous pouvons contribuer à construire un voisinage dynamique, flo-

rissant et inclusif où tous peuvent participer dansl eur communauté, s’épanouir et atteindre leur plein potentiel. 

Le Conseil Communautaire 

de Notre-Dame de Grâce, 

dans son rôle de Table de 

quartier pour NDG, est res-

ponsable de faciliter, mener 

et suivre les progrès du 

Plan Stratégique commu-

nautaire de NDG . 

Plan Stratégique  

Communautaire NDG  

2016-2021 
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lyse de l’Évaluation des besoins de la communau-

té de NDG 

 Le personnel de Bienvenue à NDG - traduction et 

distribution de l’Évaluation des besoins de la com-

munauté de NDG.  

 L’équipe de danseurs de l’Association pour le dé-

veloppement de la jeunesse Loyola  

 Silvano De la Llata, PhD - Professeur Assistant 

en Géographie, Planification & Environnement de 

l’Université Concordia 

66/81



 3 

PROCESSUS ET CONTEXTE 

L’Évaluation des Besoins de la Commu-

nauté de NDG  

 Avec l’aide des travailleurs communau-

taires en mobilisation  de NDG  

 À la soirée micro ouvert à la Coop de la 

Maison Verte 

 Par les kiosques de Bienvenue à NDG 

durant les portes ouvertes dans les 

écoles du quartier  

 À la clinique hebdomadaire du Bon-

homme à Lunettes au Conseil Commu-

nautaire NDG  

 Durant les événements communau-

taires tels que les Célébrations du  

Nouvel An Lunaire 

 Sur le site web du Conseil Communau-

taire NDG  

 Par le bouche à oreille, les médias so-

ciaux et les courriels. 

 

L’Évaluation des Besoins de 

la Communauté de NDG fut 

complété par 338 répon-

dants. 

Recherche et Consultation 

Octobre 2016-Juillet 2017 

 

 Le Conseil Communautaire  NDG a formé le Comité 

de planification (COCO-PS) pour superviser le pro-

cessus de planification stratégique 2016-2021 .   

 L’Évaluation des Besoins de la Communauté de 

NDG fut effectuée. Ceci constituait en un sondage 

pour apprendre comment les résidents de NDG 

voient leurs besoins les plus pressants. Le sondage 

était ouvert à tous les résidents de NDG âgés de 16 

and et plus et visait plus particulièrement les rési-

dents qui ne sont  habituellement pas rejoints par les 

services communautaires. Il était disponible en sept 

langues ( Français, Anglais, Espagnol,, Russe, Man-

darin, Arabe & Perse) tant en version papier qu’élec-

tronique. *  

 Une consultante en planification stratégique fut em-

bauchée pour définir le rôle du COC-PS  et établir un 

échéancier général et un plan d’action.  

 Des discussions furent organisées avec les diverses 

Tables de concertation: Jeunesse, 0-5, Inter-

culturelle, Logement, Santé, Sécurité Alimentaire et 

Arts & Culture via des rencontres avec les coordona-

teurs de ces Tables. Une courte présentation a été 

faite à la Table des Ainés de NDG et à la Table sur la 

Santé Mentale afin d’encourager leur participation au 

processus et à la Conférence sur la Qualité de Vie. 

Une page Facebook, Plan NDG, fut créer pour mobi-

liser les intervenants de NDG. Les données socio-

démographiques sur le quartier ont été compilées et 

présentées à la Conférence sur la Qualité de Vie. 

 

 

 

 

 

 

 

* Le sommaire des résultats détaillés est disponible au bureau du Con-

seil Communautaire NDG et à http://www.ndg.ca/ 
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PROCESSUS ET CONTEXTE 

Recherche et Consultation 

Octobre 2016-Juillet 2017 
 

 Des procédés de consultation variés furent utilisés, in-

cluant  en ligne, en entrevues individuelles avec les diri-

geants de différents organismes sans but lucratif, et en 

groupe de discussion. De plus, tant les résultats quanti-

tatifs que qualitatifs furent enregistrés.  

 Un questionnaire fut distribué aux membres du Centre 
Westhaven et un groupe de  discussion fut aussi tenu au 
Centre Walkley.  

 Un groupe de discussion fut organisé avec des entrepre-
neurs de commerces locaux, en partenariat avec l’Asso-
ciation des Entreprises NDG.  

 Un groupe de discussion fut tenu avec des travailleurs 
autonomes professionnels de NDG.  

 Un groupe de discussion intergénérationel  fut tenu 
avec des jeunes du programme NDG Jeunes Leaders  
et des aînés du quartier.  

 Un processus de visionnement autour des priorités du 
quartier fut tenu à la rencontre de la Table Ronde le  6 
Avril 2017. Plus de 40 dirigeants d’organismes et d’insti-
tutions publiques locales y ont participé.  

 Des rencontre ont eu lieu avec le Coordonateur de la 

Table Ronde sur la Pauvreté CDN-NDG et le Coordon-

nateur du Plan Stratégique CDN. 

 La 5
eme 

 Conférence sur la Qualité de Vie a eu lieu 

le 13 Mai 2017 au Centre Communautaire St-Raymond. 

Les sujets qui en sont ressortis font partis du Plan Stra-

tégique  Communautaire de NDG, 2016-2021. * Deux 

évaluations en profondeur se sont déroulées avec le 

COCO-PS et le personnel du Conseil Communautaire 

NDG.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le sommaire des résultats détaillés est disponible au bureau du  Conseil 

Communautaire NDG et à http://www.ndg.ca/ 

Des entrevues individuelles ont été 

tenues avec certains dirigeants des 

groupes communautaires et organisations 

suivantes:  

 Éco-Quartier NDG  

 Table de concertation jeunesse NDG  

 Prévention CDN-NDG 

 Bienvenue à NDG 

 Table Interculturelle NDG  

 Conseil des Ainés et Ainées de NDG  

 Table des Ainés de NDG  

 Maison de la Famille Mosaik  

 Table de concertation 0-5 ans-

Cavendish  

 Association pour le développement de 

la jeunesse de Loyola  

 Centre Walkley  

 La Démarche Fielding-Walkley 

Conférence sur la Qualité de Vie  

 Plus de 180 participants de différents 

profils socio économiques, religieux, 

ethniques, professionnels et situations 

familiales.  

 Représentants de plus de 50 organisa-

tions sans but lucratif locales   

 Représentants de l’Arrondissement 

CDN-NDG, de la CSDM, du CIUSSS 

du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal et 

des élus officiels locaux.  
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PORTRAIT DIAGNOSTIC  

Le processus de planification stra-

tégique a permis la création d’un 

profil de données pour NDG. Le 

Procédé a eu lieu avant que les 

données du recensement de 2016 

soit segmentées pour la commu-

nauté ou analysées par les orga-

nismes locaux. Ainsi, le portrait 

suivant est une compilation d’une 

variété de sources incluant de 

l’information qualitative de grande 

qualité provenant des entrevues et  

groupes de discussion. * 

Population et Âge 

Selon le recensement de 2011 , NDG compte 67,720 résidents. La tranche d’âge est semblable à celle de l’ensemble de Mon-
tréal, avec le 0-4 ans représentant 5.7% de la population, les 5-14 ans représentant 9.9%, les 15-24 ans représentant 12.8%, 
les 25-44 ans représentant 31.9%, les 45-64 ans représentant 25.5% et les 65+ ans représentant14.3% (Statistiques Canada, 
2011). 

Langue 

NDG est une communauté très multiculturelle avec plus de 70 langues parlées dans le quartier. Il s’agit aussi d’un commu-
nauté vraiment bilingue puisque 65.4% parlent le français et l’anglais comparativement à 55.8% dans le grand Montréal. 
(Statistiques Canada, 2011). 

Immigration et Diversité 

La riche diversité linguistique se reflète aussi dans la diversité ethnique en croissance de NDG. De 2006 à 2011, le nombre de 
résidents s’identifiant en tant que minorité visible a augmenté de 24.8% et la communauté Chinoise a presque doublée. 
(Martin Belzile, sans date, diagnostic et analyse des enjeux socioéconomiques, quartiers Côte-des-Neiges et Notre-Dame-de-
Grâce, recensement 2011). Plusieurs fournisseurs de services reconnaissent ce changement démographique et soulignent 
que l’immigration se situe plus particulièrement  dans les secteurs Walkley, Saint-Raymond et Westhaven (exprimé en entre-
vues et en groupes de discussion) . 

Logement 

NDG a un taux de locataires plus élevé que la moyenne du grand Montréal, 65 % des ménages étant locataires comparative-
ment à 61% dans Montréal.  Quarante quatre pourcent de ces ménages consacrent un haut pourcentage (plus de 30%) de 
leur revenu  comparativement à 41% sur l’Ile de Montréal. Treize pourcent des logements requièrent des réparations ma-
jeures comparativement à 9% à Montréal. (Statistique Canada, recensement 2011 et enquête nationale auprès des mé-
nages). 

Développement Communautaire  

Un thème commun tout au long du processus de planification stratégique fut le niveau d’engagement et d’activité mené tant 
par les résidents que par les organisations communautaires de NDG. Il y a une longue histoire de  Tables Rondes à NDG 
avec plus de 12 Coalitions (Tables) actuellement actives. Le Festival annuel Porchfest met en vedette plus de 90 scènes mu-
sicales avec plus de 180 musiciens et La Semaine des Arts rejoint plus de 10 000 personnes chaque été. La nouvelle Biblio-
thèque  et Centre Culturel Benny offre une nouvelle programmation à la communauté. Au même moment, de nombreuses 
organisations éprouvent des difficultés à rencontrer les besoins de la communauté. Plus de 10  organisations ont rapporté être 
à la recherche d’espace, quelques organisations ont fermé leurs portes et plusieurs autres ont des difficultés à rémunérer leur 
personnel avec un salaire décent. 

Sureté et Sécurité 

Le sentiment de sureté et de sécurité varie pour les résidents de NDG. Certains services font une différence tel qu eles huits 
travailleurs communautaires opérant dans NDG, incluant une travailleuse dédiée aux aînés. De plus, le programme Aller-
retour offert par le poste de police 11 est en fonction et assure une visite inattendue au domicile dans le mois suivant un inci-
dent de violence domestique potentiel. Parallèlement, les femmes âgées indiquent qu’elles ne marchent pas seules la nuit 
particulièrement ne hiver et des cas de profilage racial continuent d’être rapportés.   

 

* Ce portrait n’inclue pas de données de l’Évaluation des Besoins de la Communauté ni de la Conférence sur la Qualité de Vie.  
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Économie 

NDG est généralement reconnu come une communauté bien nantie, pourtant 
27% des résidents sont à faible revenu, avec des taux encore plus élevés 
dans les secteurs  Westhaven, Saint-Raymond, Benny Farm and Walkley
(Centraide , 2014). IDans une analyse récente des travailleurs pauvres à Mon-
tréal, (Étude travailleurs pauvres, 2016), il y avait une augmentation de 29% 
des travailleurs pauvres entre 2006 et 2011 dans CDN-NDG. Cinquante pour-
cent des travailleurs pauvres de CDN-NDG ont des enfants, et les immigrants 
arrivés au Canada dans les derniers dix ans constituent u tiers des travailleurs 
pauvres. Les ventes et les manufactures sont les secteurs les plus communs, 
mais CDN-NDG a le plus haut nombre de travailleurs pauvres dans le secteur de la santé dans tout Montréal. La plupart des 
travailleurs pauvres de NDG habitent ST-Raymond, Westhaven, Walkley (partie nord en particulier ), Snowdon et la bordure 
de Décarie.  

Les entrevues et les groupes de discussion ont révélés des inquiétudes locales au sujet du nombre de commerces vides dans 
le quartier, surtout au rez-de chaussé d’immeubles de condominium, qui pourraient autrement soutenir l’économie locale.  

 

Éducation 

NDG est une communauté très instruite., avec un fort pourcentage de résidents détenant un diplôme universitaire  et un faible 
pourcentage, 11.8% des résidents, sans diplôme ou équivalence, comparativement à 18.9% sur l’Île de Montréal (Centraide, 
2014). En ce moment, la Commission scolaire de Montréal (CSDM) est en surcapacité et nécessite 15 salles de classe sup-
plémentaire, dont quelques unes sont présentement en construction (mai 2017).  

 

Santé et Bien-être 

Il y a une variété de besoins ainsi que de services disponibles pour soutenir la santé et le bien-être dans NDG. On y retrouve 
trois déserts alimentaires (identifiés comme tel par la Direction Santé Publique) dans le quartier qui sont situés dans les com-
munautés à faible revenu. En 2016,  642 jeunes ont fréquentés la clinique médicale de À Deux Mains, dont 103 qui n’auraient 
autrement pas eu accès aux services de soins de santé du Québec (Rapport Annuel , À Deux Mains , 2016). La clinique du 
CLSC Benny Farm est ouverte en semaine de jour seulement, sans disponibilité en  fin de semaine ou en soirée. Les centres 
communautaires locaux offrent une large variété de programmes pour tous les âges, incluant des activités sportives gratuites, 
des loisirs et des programmes après l’école.  

 

Environnement 

Les résidents de NDG s’intéressent à leur environnement. NDG possède la meilleure canopée de Montréal et sept ruelles 
vertes en progrès. NDG a le plus haut nombre d’appels au service 311 concernant les arbres. En Août 2017, une micro-rafale 
a endommagée de nombreux arbres du quartier, en abattant des douzaines dans le parc NDG. À la demande des résidents, 
l’Arrondissement a approuvé l’utilisation de plusieurs troncs d’arbres pour en faire des sculptures dans le parc.  

Les données sur les transports locaux révèlent autant de succès que de défis. Il y a une nouvelle voie réservée pour l’autobus 
#105 Sherbrooke, mais la navette de la STM pour les aînés a été retirée. Il y a également moins de voitures partagées dans 
NDG que dans les autres arrondissements, limitant l’accès aux alternatives à l’achat d’un véhicule. La Falaise ST-Jaques et 
le Projet du Parc Dalle. procureraient un meilleur accès pour les piétons et les cyclistes au reste de Montréal. Cependant. Le 
projet a besoin du soutien du Provincial pour aller de l’avant.  

 

Recensement 2016 

Au moment de la rédaction, le recensement 2016 est en cours de publication. Cela procure 
une opportunité de comparer les données avec celles rapportées ici pour voir comment le 
quartier évolue. Une fois que ces données seront disponibles, l’organisation d’un hackathon 
local pourrait réunir les membres de la communauté et  les groupes communautaires afin 
d’analyser les données et révéler d’importantes perspectives et opportunités pour la com-
munauté.  

 

 

 

PORTRAIT DIAGNOSTIC  
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BUTS & OBJECTIFS  

Amélioration de la capacité des organisations à offrir des services à 
NDG 
 Soutenir le développement des organisations et des conseils d’administration. 

 Obtenir un meilleur financement de la part des gouvernements et de diverses fondations. 

 Multiplier les occasions de collaboration et de partage de d’information et de connais-
sances entre les organisations et les Tables. 

 Augmenter la présence de NDG dans les mouvements de solidarité par le renforcement 
de la mobilisation des partenaires de la communauté. 

 

Amélioration de la disponibilité à long terme d’immeubles et d'espaces 
verts accessibles et polyvalents pour les organisations et les résidents 
 Maximiser l’utilisation d’espaces publics, communautaires et privés existants, par-

ticulièrement pour les groupes de résidents non incorporés. 

 Protéger et mettre en valeur les espaces verts existants.  

 Développer des initiatives pour soutenir la création et le maintien d’espaces abordables, 
durables et disponibles à long terme pour les organisations du quartier. 

 

Mise en valeur des perspectives de développement économique et 
d’employabilité 
 Définir une vision collective pour l’emploi & le développement économique qui tient 

compte des priorités du développement durable 

 Aborder les obstacles majeurs à l’emploi pour les résidents de NDG 

 Maintenir la présence des petites entreprises locales 

 Créer un environnement favorable à la croissance des initiatives d’économie sociale 

 Augmenter l’investissement dans le secteur des arts et de la culture en tant que vecteur 
de développement économique 

 

Augmentation de la disponibilité et de la qualité des logements aborda-
bles 
 Améliorer la qualité du parc immobilier existant 

 Augmenter le nombre de nouvelles unités de logements sociaux et abordables dans 
NDG qui sont adjacents à des infrastructures publiques importantes (exemples : écoles, 
services et transports publics) 

 

Amélioration de l’accessibilité, la diversité et la qualité de services com-
munautaires et publics spécifiques 
 Prioriser les efforts dans les secteurs suivants:  

 Accessibilité financière et qualité des transports publics  

 Initiatives locales de sécurité alimentaire 

 Les heures d’ouverture des bibliothèques 

 Services aux jeunes âgés entre 18 et 25 ans 

 Cliniques médicales sans rendez-vous 
 

 Accroître l’engagement civique, la mobilisation et les opportunités d’apprentissage des 
résidents afin de soutenir leur capacité de plaider pour l’augmentation et l’amélioration 
de l’offre de services locaux. 

Création du  plan  

Le Plan Stratégique 
Communautaire de  
NDG 2016-2021 con-
tient cinq buts et 16 
objectifs. Ces buts 
furent largement 
formés par les orienta-
tions stratégiques qui 
ont émergées de la 
Conférence sur la 
Qualité de Vie, mais 
tiennent aussi compte 
des données 
amassées durant la 
période de recherche 
et de consultaion.  

Le COCO-PS a utilisé 
ces données pour dé-
finir et developer les 
buts et objectifs sui-
vants. . 

71/81



 

 

 
Le 20 avril 2018 
 
 
 
Madame Jennifer Auchinleck 
Directrice intérimaire 
Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 695 
Montréal (Québec)  H3S 2T6 
 
coordination@conseilcdn.qc.ca 
 
 
Objet : Renouvellement triennal du financement de votre Table de quartier dans le      

 cadre de l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local  
 
 
Madame, 
 
Suite à l’analyse approfondie de la reddition de comptes que vous avez déposée à 
l’automne 2017, nous avons le plaisir de vous annoncer que le comité des partenaires 
financiers de l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local 
recommande le renouvellement triennal du financement de votre Table de quartier pour 
les périodes 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021. 
 
La contribution financière minimale pour la prochaine année est de 100 928 $. L’octroi 
de cette subvention est sujet à l’approbation par les instances de Centraide du 
Grand Montréal, de la Direction régionale de santé publique du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) du Centre-Sud-de-l’Île-de-
Montréal et de la Ville de Montréal. Les confirmations vous seront transmises, dans les 
prochaines semaines, suivant les modalités de chacun des partenaires financiers.  
 
Constats et recommandations en lien avec l’analyse approfondie 
 
La Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges effectue une 
saine gestion des fonds octroyés par l’Initiative montréalaise et répond aux 
caractéristiques d’une Table de quartier en ce sens qu’elle est intersectorielle, 
multiréseau, structurée et permanente.  Nous suivrons d’ailleurs avec beaucoup 
d’attention les suites de votre réflexion stratégique qui pourrait vous mener à une 
intégration encore plus grande des différents réseaux de partenaires dans votre 
fonctionnement. 
 
De la même façon, nous constatons que la Table a la capacité de remplir la plupart des 
rôles joués par une Table de quartier.  Elle démontre, entre autres, des forces 
relativement au réseautage, à la synergie et à l’animation d’un forum.  Nous tenons à 
souligner l’exercice de portrait et de diagnostic qui a été mené et attendrons avec 
impatience l’adoption de votre prochain plan de quartier autour des enjeux que vous 
avez ciblés. 
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S’il ne fait pas de doute que vos actions contribuent à des impacts sur les conditions et 
la qualité de vie dans votre quartier, nous espérons que votre intention de documenter et 
évaluer votre fonctionnement et vos activités se traduira par la mise en place de 
mécanismes concrets qui sauront à la fois porter un regard évaluatif tant sur vos 
processus que sur les impacts que vous pourrez générer sur votre milieu ainsi que vous 
permettre d’en tirer des apprentissages.   
 
 
Tableau d’analyse de la reddition de comptes  
 
Vous trouverez en annexe un tableau de la conformité de votre Table de quartier aux 
critères de financement de l’Initiative montréalaise tel que décrit dans le Cadre de 
référence. Pour attribuer à un critère une cote verte, jaune ou rouge, le comité de 
gestion s’est basé sur des éléments vérifiables. Par exemple, le critère voulant qu’une 
Table soit multiréseau est analysé en fonction des informations relatives, soit la liste des 
membres, celle des comités de travail, l’énumération des collaborations avec des 
partenaires locaux, etc.   
 
Réflexion avec les partenaires locaux de l’Initiative montréalaise 
 
En terminant, rappelons qu’il est de la responsabilité des Tables de quartier, d’organiser 
au moins une fois par période triennale une rencontre avec vos partenaires locaux de 
l’Initiative montréalaise (Arrondissement et CIUSSS) afin d’échanger sur l’état de votre 
partenariat et vos collaborations.  
 
Veuillez agréer, Madame, nos cordiales salutations. 

 
Denis Sauvé, 
Coordonnateur - comité de gestion 
pour le comité des partenaires financiers  
 
Le comité des partenaires financiers est composé de gestionnaires représentant les trois 
partenaires financiers  

/cl 

p. j. Tableau de la conformité de votre Table de quartier aux critères de l’Initiative  
montréalaise – 2018 
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TABLEAU DE LA CONFORMITÉ DE VOTRE TABLE DE QUARTIER  
AUX CRITÈRES DE L’INITIATIVE MONTRÉALAISE – CLASSEMENT 2018 

 
 

Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges 

 

 

CRITÈRES 

SAINE 

GESTION 

DES FONDS 
INTERSECTORIELLE MULTIRÉSEAU 

STRUCTURÉE ET 

PERMANENTE 
RÉSEAUTAGE ET 

SYNERGIE 
ANIME UN 

FORUM 
DIAGNOSTIC 

PLANIFIE 

SES 

PRIORITÉS 

SOUS LA 

FORME D’UN 

PLAN 

D’ACTION 

SUSCITE OU 

COORDONNE 

DES ACTIONS 

AVEC IMPACT 

SUR QUALITÉ DE 

VIE 

DOCUMENTE ET 

ÉVALUE SON 

FONCTIONNEMENT ET 

SES ACTIVITÉS 

       
 

  

 

LÉGENDE 
Acquis / maîtrisé / réalisé / achève bientôt :      
En cours           ou à améliorer             

À faire ou non satisfaisant :     
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Le 20 avril 2018 
 
 
 
 
Madame Halah Al-Ubaidi 
Directrice générale 
Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce 
5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce,  
2e étage, bureau 204 
Montréal (Québec)  H4A 1N1 
 
admin@ndg.ca 
 
 
Objet : Renouvellement triennal du financement de votre Table de quartier dans le      

cadre de l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local  
 
Madame, 
 
Suite à l’analyse approfondie de la reddition de comptes que vous avez déposée à l’automne 
2017, nous avons le plaisir de vous annoncer que le comité des partenaires financiers de 
l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local recommande le renouvellement 
triennal du financement de votre Table de quartier pour les périodes 2018-2019, 2019-2020 et 
2020-2021. 
 
La contribution financière minimale pour la prochaine année est de 100 928 $. L’octroi de cette 
subvention est sujet à l’approbation par les instances de Centraide du Grand Montréal, de la 
Direction régionale de santé publique du Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal et de la Ville de Montréal. Les 
confirmations vous seront transmises, dans les prochaines semaines, suivant les modalités de 
chacun des partenaires financiers.  
 
Constats et recommandations en lien avec l’analyse approfondie 
 
Le Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce effectue une saine gestion des fonds 
octroyés par l’Initiative montréalaise et répond aux caractéristiques d’une Table de quartier en ce 
sens qu’elle est intersectorielle, multiréseau, structurée et permanente. 
 
Nous constatons que la Table a la capacité de remplir la plupart des rôles joués par une Table de 
quartier.  Elle démontre, entre autres, des forces relativement au réseautage, à la synergie et à  
l’animation d’un forum.  Nous tenons particulièrement à souligner la grande qualité des outils de 
communication mis en place, la volonté de rejoindre les acteurs issus du milieu économique et la 
mise en place de multiples structures, instances ou comités qui permettent aux acteurs de jouer 
un rôle actif au sein de la concertation.  Un organigramme décrivant les relations entre toutes ces 
entités serait toutefois apprécié. 
 
Nous notons cependant que des améliorations peuvent être apportées en lien avec certains rôles 
qui doivent être joués par une Table de quartier.  Ces attentes vous ont d’ailleurs déjà été 
communiquées par le passé : 
- Se donner une vision globale et commune des enjeux et des potentiels de son quartier à partir 

d’un diagnostic.  Bien que le dernier exercice de planification stratégique ait permis 
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l’élaboration d’un portrait sociodémographique et ait fait place à une large consultation, le 
processus s’est centré sur l’expression des besoins et des attentes, mais a très peu abordé des 
éléments de diagnostic touchant les forces et faiblesses du milieu, les ressources disponibles, 
etc. Au final, on retrouve une liste de buts et de multiples objectifs qui ne semblent pas 
rattachés à une vision commune, ni même à des changements souhaités.  
 

- Planifier ses priorités sous forme d’un plan d’action.  Selon la documentation fournie, un plan 
d’action serait en préparation. Il serait intéressant que cet important exercice puisse intégrer les 
priorités retenues et l’expression des besoins et les mettre en adéquation avec les moyens à 
mettre en place. Nous vous invitons également à réfléchir sur la gouvernance requise pour 
vous assurer d’identifier des porteurs qui seront responsables de sa mise en œuvre. 
 

- Mettre de l’avant des moyens pour évaluer ses mécanismes internes de fonctionnement ainsi 
que ses principales réalisations et retombées. Dans la documentation fournie, bien peu 
d’éléments permettent de jeter un regard évaluatif sur les actions entreprises, outre une 
description des actions menées et des données quantitatives sur le nombre de personnes ou 
d’organisations impliquées.  L’intention de mettre en place des mécanismes d’évaluation doit 
donc être explicite et retenue comme une de vos priorités pour la prochaine année.  Votre 
prochain plan d’action devrait donc être assorti d’indicateurs et de mécanismes d’évaluation qui 
permettront de mieux évaluer les retombées et impacts qui seront générés dans votre milieu, 
tout en permettant de porter un regard tant sur vos processus et vous permettre d’en tirer des 
apprentissages.   

 
Lors de votre prochaine reddition de comptes, nous souhaitons que vous puissiez rendre compte 
d’avancées significatives afin de répondre positivement à ces attentes. 
 
Tableau d’analyse de la reddition de comptes  
 
Vous trouverez en annexe un tableau de la conformité de votre Table de quartier aux critères de 
financement de l’Initiative montréalaise tel que décrit dans le Cadre de référence. Pour attribuer à 
un critère une cote verte, jaune ou rouge, le comité de gestion s’est basé sur des éléments 
vérifiables. Par exemple, le critère voulant qu’une Table soit multiréseau est analysé en fonction 
des informations relatives, soit la liste des membres, celle des comités de travail, l’énumération 
des collaborations avec des partenaires locaux, etc.   
 
Réflexion avec les partenaires locaux de l’Initiative montréalaise 
 
En terminant, rappelons qu’il est de la responsabilité des Tables de quartier, d’organiser au 
moins une fois par période triennale une rencontre avec vos partenaires locaux de l’Initiative 
montréalaise (Arrondissement et CIUSSS) afin d’échanger sur l’état de votre partenariat et vos 
collaborations.  
 
Veuillez agréer, Madame, nos cordiales salutations. 

 
Denis Sauvé, coordonnateur - comité de gestion 
pour le comité des partenaires financiers  
 
Le comité des partenaires financiers est composé de gestionnaires représentant les trois 
partenaires financiers  

/cl 

p. j. Tableau de la conformité de votre Table de quartier aux critères de l’Initiative  
montréalaise – 2018 
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TABLEAU DE LA CONFORMITÉ DE VOTRE TABLE DE QUARTIER  
AUX CRITÈRES DE L’INITIATIVE MONTRÉALAISE – CLASSEMENT 2018 

 
 

Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce 

 

 

CRITÈRES 

SAINE 

GESTION 

DES FONDS 
INTERSECTORIELLE MULTIRÉSEAU 

STRUCTURÉE ET 

PERMANENTE 
RÉSEAUTAGE ET 

SYNERGIE 
ANIME UN 

FORUM 
DIAGNOSTIC 

PLANIFIE 

SES 

PRIORITÉS 

SOUS LA 

FORME D’UN 

PLAN 

D’ACTION 

SUSCITE OU 

COORDONNE 

DES ACTIONS 

AVEC IMPACT 

SUR QUALITÉ DE 

VIE 

DOCUMENTE ET 

ÉVALUE SON 

FONCTIONNEMENT ET 

SES ACTIVITÉS 

       
 

  

 

LÉGENDE 
Acquis / maîtrisé / réalisé / achève bientôt :      
En cours           ou à améliorer             

À faire ou non satisfaisant :     
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1181247006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier de 35 213 $ à Corporation de 
développement communautaire de Côte-des-Neiges et 35 213 $ 
à Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (toutes 
taxes comprises si applicables), pour la période se terminant le 
31 mars 2019 conformément au cadre de référence de l’Initiative
montréalaise de soutien au développement social local (Tables de
quartier)./ Approuver les projets de convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

Certification de fonds - GDD 1181247006.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-19

Fanny LALONDE-GOSSELIN Cédric AGO
Service des finances , Direction du conseil et 
du soutien financier
Point de service Brennan

conseiller budgetaire

Tél : 514 872-8914 Tél : 514 872-1444
Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
Point de service Brennan
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Certification de fonds

NO GDD : 1181247006

Engagement de gestion:  QV81247006

Informations comptables et budgétaires

Organisme:

Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges

Montant accordé

2 233 $ 

16 380 $ 

18 613 $

Organisme:

Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc.

Montant accordé

2 233 $ 

16 380 $ 

18 613 $

1001.0014000.111205.05803.61900.016491.0000.001089.000000.00000.00000                                       

AF - Général - Agglomération / Crédits associés à des revenus dédiés / Table des quartiers / 

Développement social / Contribution à d'autres organismes / Conseil communautaire NDG - 

Soutien ux démarches de lutte contre la pauvreté et

l'exclusion sociale

Total

Total

Clé comptable

2101.0010000.101196.05803.61900.016491.0000.000000.000000.00000.00000                                   

AF - Général - Ville de Montréal / Budget régulier / Soutien aux projets locaux (concertation) 

/ Développement social / Contribution à d'autres organismes / Autres organismes

1001.0014000.111205.05803.61900.016491.0000.001088.000000.00000.00000                                       

AF - Général - Agglomération / Crédits associés à des revenus dédiés / Table des quartiers / 

Développement social / Contribution à d'autres organismes /CDC Côte-des-

Neiges/Snowdon

Clé comptable

2101.0010000.101196.05803.61900.016491.0000.000000.000000.00000.00000                                   

AF - Général - Ville de Montréal / Budget régulier / Soutien aux projets locaux (concertation) 

/ Développement social / Contribution à d'autres organismes / Autres organismes

Page 1 de 1
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1181247006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier de 35 213 $ à Corporation de 
développement communautaire de Côte-des-Neiges et 35 213 $ 
à Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (toutes 
taxes comprises si applicables), pour la période se terminant le 
31 mars 2019 conformément au cadre de référence de l’Initiative
montréalaise de soutien au développement social local (Tables de
quartier)./ Approuver les projets de convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

1181247006- cert. fonds DSLCDS - Corporation dév. comm. de CDN.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Michelle DESJARDINS Marion ANGELY
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice par intérim

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-4677
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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No. de dossier 1181247006

Nature du dossier 2 Contributions financières – Dév. Social 
local

Financement Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à accorder un soutien financier de 35 213 $ à  «Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-Neiges» et 35 213 $ à «Conseil communautaire Notre-Dame-de-
Grâce» , pour la période se terminant le 31 mars 2019 conformément au cadre de référence de 
l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local / Approuver les projets de 
convention à cet effet. 

La portion totale financée par l’arrondissement est de 33 200 $.

Cette dépense sera imputée dans le compte suivant :

GDD 1181247006 - 2 contributions financières pour le développement 
social local

Imputation 2018-2019

2406.0010000.300775.05803.61900.016491 33 200,00 $

.0000.000000.000000.00000.0000 

CR: CDN - Centres développement social

A: Développement social

O: Contribution à d'autres organismes

SO: Autres organismes   

Total 33 200,00 $

Les crédits sont réservés par les demandes d’achats no. 555901 et 555906
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.08

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1181247007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 183 750 $ (incluant 
toutes les taxes, si applicables) à 4 organismes pour la 
réalisation d'activités liées à la concertation et au soutien en 
développement social local dans l'arrondissement pour la période 
se terminant le 31 décembre 2019. Approuver les projets de
convention à cet effet.

IL EST RECOMMANDÉ:
D'autoriser la signature de quatre ententes de partenariat pour la réalisation d’activités 
liées à la concertation et au soutien en développement social local pour la période se 
terminant le 31 décembre 2019.

Octroyer les montants recommandés en regard de chaque organisme, tel que décrit au 
dossier décisionnel, totalisant un montant de 183 750 $ (incluant toutes les taxes, si 
applicables). 

Imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 07:45

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1181247007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 183 750 $ (incluant 
toutes les taxes, si applicables) à 4 organismes pour la 
réalisation d'activités liées à la concertation et au soutien en 
développement social local dans l'arrondissement pour la période 
se terminant le 31 décembre 2019. Approuver les projets de
convention à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

Les orientations et objectifs en développement social sont définis en collaboration et en 
concertation avec les quatre tables de concertation locale œuvrant sur le territoire de 
l'arrondissement, soit : le Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc., la Corporation 
de développement communautaire de Côte-des-Neiges, la Table de concertation Jeunesse 
de Côte-des-Neiges et la Table de concertation jeunesse Notre-Dame-de-Grâce. Ces lieux 
d'échange permettent de favoriser l'amélioration des conditions de vie des citoyens et 
citoyennes de l'arrondissement, de mettre en place des lieux où ils pourront se mobiliser et 
participer activement au développement de la communauté et de démarrer ou maintenir 
des démarches de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale.
La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) croit
également qu'une approche intégrée permet d'aménager des environnements favorables 
visant le développement et le maintien de saines habitudes de vie et, conséquemment, 
l'épanouissement de la communauté. L'arrondissement reconnaît l'apport et l'expertise de 
ces instances comme agent de liaison social entre l'arrondissement, les partenaires 
communautaires et institutionnels, et les citoyens. Toutefois, ce sommaire couvre la
dernière période de financement pour les initiatives soutenues.

À l'automne 2018, les Tables de quartier et la Table ronde sur la réduction de la pauvreté 
auront adopté leurs plans d'action ou déposé leur rapport de recommandations. 
L'arrondissement pourra tenir compte des résultats de ces concertations pour terminer sa 
réflexion, en collaboration avec ces instances, en vue d'adopter son nouveau Plan d'action 
en développement social arrimé avec les réalités du territoire et la Politique de
développement social de la Ville.Pour ces motifs, la DCSLDS recommande de reconduire 

2/100



leur financement à l'aide de son budget de développement social local jusqu'au 31 
décembre 2019.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA15 170285 - 7 octobre 2015
Autoriser la signature d'ententes de partenariat et le versement de contributions financières 
non récurrentes totalisant 105 000 $ (incluant toutes les taxes, si applicables), réparties 
comme suit : 42 500 $ à la Corporation de développement communautaire de Côte-des-
Neiges, 10 000 $ au Carrefour jeunesse-emploi de Côte-des-Neiges, fiduciaire de la Table 
de Concertation jeunesse de Côte-des-Neiges, 42 500 $ au Conseil communautaire Notre-
Dame-de-Grâce inc. et 10 000 $ au Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce,
fiduciaire de la Table de concertation jeunesse NDG pour la réalisation d’activités liées à la 
concertation dans l’arrondissement, dans les suites du Plan d’action en développement 
social de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce.

CA16 170195- 27 juin 2016
D’autoriser la signature de onze ententes de partenariat pour la réalisation d’activités liées à 
la concertation et au soutien en développement social local pour la période se terminant le 
31 mars 2018. 

DESCRIPTION

Organisme: Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges (CDC
CDN)
Projet « Concertation en développement social »

La CDC CDN a pour mission d'assurer la participation et la concertation des acteurs du 
milieu communautaire au développement social de Côte-des-Neiges dans une perspective 
de lutte à la pauvreté et de transformation sociale. 

Ce projet comprend le soutien de diverses initiatives telles que: projet de protection de 
l'environnement, la promotion de la diversité du quartier de Côte-des-Neiges, des activités 
de rapprochement de la Table famille, de la table des aînés et de l'événement "Hiver en 
fête". De plus, il comprend diverses sessions de formation pour les membres de la 
corporation, des conseils et du soutien. Le projet vise les organismes membres de la CDC 
CDN et la population du quartier de Côte-des-Neiges. Les principaux objectifs sont 
d'organiser des activités de rapprochement, de soutenir la vie démocratique de la CDC CDN 
permettant de dégager des actions favorisant l'amélioration des conditions de vie de la 
communauté et de soutenir les groupes communautaires membres dans leur mission.

Organisme: Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. (CC NDG)
Projet « Bien planifier pour mieux intervenir -- Soutien de concertation et de 
mobilisation dans les secteurs défavorisés de Notre-Dame-de-Grâce » : 

L'action principale du Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc., vise la
mobilisation des principaux acteurs afin d'aboutir à une concertation efficace. Sous le 
leadership du CC NDG, les organismes collaborent pour améliorer les conditions de vie des 
citoyennes et des citoyens du quartier. 

En 2017-2018, le CC NDG a mené une démarche de planification stratégique rassemblant 
les forces vives du quartier avec pour objectifs, de dégager de façon consensuelle les 
priorités autour desquelles s'articuleront les actions des différentes concertations pour les 
cinq prochaines années.

Les priorités retenues: 
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- accroître la capacité des organismes communautaires offrant des services à 
NDG;
- accroître la disponibilité d’immeubles et d’espaces verts à long terme, 
accessibles et polyvalents pour les organismes et les résidants;
- accroître les possibilités d’emploi et de développement économique;
- accroître la disponibilité et la qualité des logements abordables;
- accroître l’accès et améliorer la diversité et la qualité des services publics et 
communautaires.

La DCSLDS recommande que l'arrondissement maintienne le financement au Conseil 
communautaire Notre-Dame-de-Grâce NDG inc. afin de lui permettre de consolider son 
travail de concertation des organismes et de mobilisation des citoyens autour des enjeux en 
lien avec l'amélioration des conditions de vie des résidents dans le respect des compétences
municipales. 

Organisme: Carrefour jeunesse emploi Côte-des-Neiges pour la Table de concertation 
jeunesse de Côte-des-Neiges
Projet « Concertation assurée par la Table de concertation jeunesse de Côte-des-Neiges »

La mission de la Table de Concertation Jeunesse de Côte-des-Neiges (TJ CDN) est d’agir
collectivement et concrètement pour assurer le bien-être et le développement des jeunes de 
12 à 25 ans du quartier Côte-des-Neiges, et ce, dans l’objectif premier d’assurer aux jeunes 
du quartier une meilleure qualité de vie. Le projet soutenu est au coeur de la mission de la 
TJ CDN, soit la concertation liée aux divers enjeux touchant la jeunesse. Celle-ci prend de 
nombreuses formes: mentionnons les rencontres de concertation, qui rassemblent les 
quelque trente partenaires de la TJ CDN, ainsi que, les sous-comités Monde Scolaire et 
Intervention Jeunesse. La TJ CDN permet également à ses membres de poursuivre le 
développement de leurs connaissances par diverses formations et occasions d'échanges 
entre intervenants. Les actions de concertation s'adressent à l'ensemble des acteurs 
communautaires, scolaires et institutionnels œuvrant auprès des jeunes de 12-25 ans du 
quartier de Côte-des-Neiges.

Organisme: Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce pour la Table de concertation 
jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce
Projet « Soutien à la concertation de la Table de concertation jeunesse de NDG et du 
comité action 6-12 NDG »

La Table jeunesse NDG est un regroupement d'organismes du quartier qui travaillent auprès 
des enfants et des jeunes de 6 à 35 ans. Sa mission : Rassembler et favoriser la 
collaboration entre les groupes afin de soutenir et consolider le travail qui se fait auprès des 
jeunes du quartier; ainsi que promouvoir et encourager les initiatives visant à améliorer leur 
qualité de vie, leur santé et celle de leur famille. La contribution financière octroyée par 
l'arrondissement vise à soutenir la Table dans ses principales actions en concertation, c'est-
à-dire:

- coordonner les rencontres du regroupement;
- faciliter l’échange d’informations;
- identifier les besoins des jeunes de NDG;
- soutenir le développement de projets concertés qui répondent aux 
problématiques des jeunes;
- encourager la participation des membres;
- créer des liens à l’échelle du quartier et de Montréal.

JUSTIFICATION
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La DCSLDS souhaite soutenir ces organismes par l'apport d'une contribution financière, 
reconnaissant encore une fois, le bien-fondé de leurs actions, ainsi que leurs impacts sur 
diverses problématiques sociales. Ce soutien permet aussi de de renforcer le partenariat 
entre l'arrondissement et ces organismes pour la réalisation d’activités liées à la 
concertation, à l'animation et au développement social local.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Une contribution financière de 78 750 $ (incluant toutes les taxes, si applicable) est prévue 
au budget 2018 alloué pour des contributions aux organismes du milieu, rubrique 
développement social de la DCSLDS. Pour l'année 2019, la contribution financière de 105 
000 $ est conditionnelle à l'adoption du budget 2019 par le Comité exécutif de la Ville de 
Montréal. Les projets se terminent le 31 décembre 2019. 
Les demandes d'achats pour l'année 2018 sont énumérées dans le tableau ci-dessous.

Provenance des crédits Exercice financier Montant

2406.0010000.300775.05803.61900.016491
2018 78 750 $

2019 105 000 $

Organisme Projet
Numéro 
de DA

Montant

2018

Montant

2019

Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-
Neiges

Concertation en 
développement social

555886 31 875 $ 42 500 $

Conseil communautaire Notre-
Dame-de-Grâce inc.

Bien planifier pour mieux 
intervenir 

555890 31 875 $ 42 500 $

Carrefour jeunesse emploi de Côte-
des-Neiges pour la Table de 
concertation jeunesse de Côte-des-
Neiges

Coordination de la table 
jeunesse

555897 7 500 $ 10 000 $

Carrefour jeunesse emploi de Notre
-Dame-de-Grâce pour la Table de 
concertation jeunesse de Notre-
Dame-de-Grâce)

Coordination de la table 
jeunesse

555900 7 500 $ 10 000 $

Totaux 78 750$
105 000

$

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Permet l'application de la Politique de développement durable de la Ville de Montréal en 
intervenant sur un des quatre piliers, soit le développement social. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La concertation des actrices et acteurs du milieu est ce qui permet d’agir collectivement 
pour le mieux être des populations, et ce, en s’entendant sur les priorités d’action, sur les 
projets à déployer en fonction des besoins de la population. Une instance de concertation 
telle que la CDC CDN, le CC NDG, la Table de Concertation Jeunesse de CDN et la Table de
Concertation Jeunesse de NDG, permet à ses membres de profiter d’un réseau de 
partenaires aux expertises variées et complémentaires et offre des ponts de collaboration 
entre les groupes. De plus, ces Tables permettent à ses membres de poursuivre le 
développement de leurs connaissances par diverses formations et occasions d’échanges 
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entre collaborateurs afin de mieux intervenir. 
L'octroi de ces contributions permettra le développement et la consolidation des actions de 
milieu axées sur les interventions en développement social. Cette démarche s'inscrit dans 
les compétences de la DCSLDS et favorise la réalisation d'objectifs énoncés dans les 
diverses politiques et plans d'action de l'arrondissement. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Faire connaître leurs actions auprès des intervenants membres des tables de concertation et 
des autres partenaires.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation par le conseil d'arrondissement - 26 juin 2018;
Suivi des activités lors de la tenue des rencontres avec les tables;
Évaluation des impacts de ces contributions à travers les suivis des « Plans d'action » et des 
« Rapports annuels des groupes ».

Début: 2018-07-01 Fin: 2019-12-31

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Stéphane LIVERNOCHE, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Nadia MOHAMMED, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Nadia MOHAMMED, 14 juin 2018
Stéphane LIVERNOCHE, 14 juin 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14
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Michaelle RICHÉ Sonia GAUDREAULT
Conseillère en développement communautaire Directrice 

Tél : 514-872-6086 Tél : 872-6364
Télécop. : 514-872-4585 Télécop. : 872-4585
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Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-
de-Grâce (fiduciaire pour la Table de 
concertation jeunesse NDG) 

Page 1 sur 15 Initiales _____________ 

1181247007  Initiales _____________ 
  Initi ales  ______ 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
Soutien financier dans le cadre du Fonds en dévelop pement social local 

 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant 

une adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par le secrétaire 
d'arrondissement, dûment autorisé aux fins des présentes en 
vertu de l'article 5 du règlement RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 
  Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI NOTRE-DAME-DE-

GRÂCE, personne morale, constituée en vertu de la Partie III 
de la Loi sur les compagnies, ayant sa place d’affaires au 6370 
rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H4B 1M9, agissant et 
représentée par Monsieur Hans Heisinger, directeur 
responsable, dûment autorisé à cette fin par une résolution de 
son conseil d'administration; 

  
No d’inscription TPS:  872775754RT0001 
No d’inscription TVQ: S/O 
No de charité: 8727784SYRR0001 

 
  Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
ATTENDU QUE l'Organisme entend promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement 
urbain; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la mise en œuvre de son 
volet intitulé « Soutien à la concertation jeunesse de la Table de concertation jeunesse NDG et du Comité 
action 6-12 NDG »;  

ATTENDU QUE la Ville désire favoriser la réalisation de ce projet; 

ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-Neiges─Notre-
Dame-de-Grâce (ci-après nommée la « Politique  ») s’applique à la Convention de contribution financière. 
 
ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux présentes, 
ont été respectées dans le cadre de la conclusion de la Convention de contribution financière. 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

8/100



Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-
de-Grâce (fiduciaire pour la Table de 
concertation jeunesse NDG) 

Page 2 sur 15 Initiales _____________ 

1181247007  Initiales _____________ 
  Initi ales  ______ 

ARTICLE 1 
OBJET 

La présente convention établit les modalités selon lesquelles la Ville apporte son soutien à l'Organisme 
qui s'engage à exécuter un projet approuvé par le Directeur conformément à la présente convention et à 
son Annexe A qui en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots suivants 
signifient : 

2.1 « Directeur » : la Directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant autorisé. 

2.2 « Annexe A » : le projet préparé par l'Organisme et approuvé par le Directeur décrivant 
les activités proposées, les résultats escomptés, les prévisions 
budgétaires ainsi que le calendrier du déroulement de ces activités. 

2.3 « Annexe B » : la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des Annexes A et B qui seraient 
inconciliables avec celui-ci.  

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme : 

4.1 Projet 

réalise son projet en conformité des dispositions de la présente convention et des directives du 
Directeur; 

4.2 Rapports d’étape et final 

 dépose, auprès du Directeur, le rapport d’étape ainsi que le rapport final requis par ce dernier et 
comportant les informations qu'il requiert, telles, non limitativement, la ventilation des activités, 
l'utilisation des sommes allouées, les objectifs visés et l'impact du projet sur le milieu ou auprès 
des clientèles concernées;  

Rapport d’étape : 31 mars 2019 
  
 
Rapport final :   31 décembre 2019 
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4.3 Autorisations et permis 

 obtient toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre une activité dans le 
cadre de la présente convention; 

4.4 Respect des lois 

 se conforme en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur, 
aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la Ville ou des 
assureurs; 

4.5 Promotion et publicité 

 met en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités visées par la 
présente convention, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée par le Directeur; 

4.6 Aspects financiers 

4.6.1 tient une comptabilité distincte faisant état de l'utilisation des sommes versées par la Ville 
aux fins de la présente convention; 

4.6.2 autorise le Directeur du Service des finances de la Ville à examiner les livres et registres 
comptables réservés à l'utilisation des sommes versées par la Ville ainsi que les pièces 
justificatives et à en prendre copie, sans frais; 

4.6.3 remet à la Ville, dans les trente (30) jours de leur adoption, une copie de ses états 
financiers annuels. Ces états financiers doivent présenter les informations financières 
relatives aux activités faisant l'objet de la présente convention, séparément, le cas 
échéant, de celles des autres secteurs d'activités de l'Organisme. Pour les contributions 
financières de la Ville de cent mille dollars (100 000,00 $) et plus, les états financiers 
doivent être vérifiés et une copie doit en être transmise au vérificateur général de la Ville, 
au 1550, rue Metcalfe, bureau 1201, à Montréal, Québec, H3A 3P1, conformément à 
l'article 107.9 de la Loi sur les cités et villes; 

 
4.6.4 remet à la Ville, à l'échéance de la présente convention, toute somme non engagée dans 

la réalisation des activités du plan d'action, dans les cinq (5) jours d'une demande écrite 
du Directeur à cet effet;  

4.7 Responsabilité 

 prend fait et cause pour la Ville dans toute poursuite dirigée contre elle par des tiers en raison de 
la présente convention et de l'exercice des droits en découlant et la tient indemne de tout 
jugement ou de toute décision, de quelque nature que ce soit, en capital, intérêts et frais;  

4.8 Attestation 

 fournit, à la signature de la convention, une copie de ses lettres patentes et une déclaration de 
l'Inspecteur général des institutions financières attestant qu'il est immatriculé et n'est pas en 
défaut de déposer une déclaration annuelle. 
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

5.1 Contribution financière 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de dix-sept mille cinq 
cents dollars (17 500 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être 
affectée à la réalisation du Projet. 

 

5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

• un premier versement au montant de sept mille cinq cents dollars (7 500 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention; 

 
• un deuxième versement au montant de dix mille dollars (10 000 $), dans les trente (30) 

jours de la remise du rapport d’étape; 
 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de la 
présente Convention. 

5.3 Annulation 

 Le Directeur peut suspendre, réduire ou annuler un versement si la réalisation des activités de 
l'Annexe A ne requiert plus, à son avis, cette somme maximale. Il peut également exiger la 
remise de toute somme n'ayant pas servi à la réalisation des activités de l'Organisme dans le 
cadre de son plan d'action. 

ARTICLE 6 
DÉONTOLOGIE 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités visées à l'Annexe A, agir selon les règles de 
conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou 
à des tiers. 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et doit se 
conformer aux directives émises par le Directeur à cet égard. 

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Directeur, par écrit, de tout contrat devant être conclu 
par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec l'Organisme. 

6.4 L'Organisme doit utiliser l'aide financière octroyée dans le cadre de la présente convention aux 
seules fins qui y sont prévues. 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

7.1 Il y a défaut : 

 i) si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
convention;  
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 ou 

 ii) si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l'objet d'une ordonnance de séquestre. 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) de l'article 7.1, le Directeur avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Directeur peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse 
ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée de 
plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 

7.3 Dans les cas prévus au sous-paragraphe ii) de l'article 7.1, la présente convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

7.4 S'il est mis fin à la présente convention en application de l'article 7, toute somme non versée à 
l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la Ville toute somme non encore 
utilisée reçue de celle-ci. La Ville peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
déjà versées à l'Organisme. 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente convention, sur préavis écrit 
de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées sans indemnité payable à 
l'Organisme pour perte de revenus ou profits anticipés. 

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison de la 
résiliation de la présente convention. 

ARTICLE 9 
INCESSIBILITÉ 

L'Organisme ne peut céder, ni transférer, en tout ou en partie, les droits et obligations découlant de la 
présente convention sans l'autorisation préalable de la Ville. 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de la 
convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par accident ou événement 
une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les blessures corporelles 
et pour les dommages matériels et dans laquelle la Ville est désignée comme co-assurée. 

10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par 
courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de modification 
ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne sera applicable à la 
Ville. 

10.3 Copie de la police ou du certificat de la police doit être remise au Directeur dans les dix (10) jours 
de la signature de la présente convention. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat 
de renouvellement de la police au moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11 
VALIDITÉ 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité des 
autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 

ARTICLE 12 
RELATION CONTRACTUELLE  

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de cette dernière ou la lier de quelque autre façon. 

ARTICLE 13 
ÉLECTION DE DOMICILE ET AVIS  

Aux fins de la présente convention, les parties élisent domicile à l'adresse mentionnée à la première page 
de la convention ou à toute autre adresse dont une partie avisera l'autre conformément au présent article. 

Tout avis qui doit être donné à une partie en vertu de la présente convention doit être écrit et lui être 
transmis par courrier recommandé ou poste certifiée, auquel cas il est réputé reçu dans les trois (3) jours 
de sa mise à la poste, ou lui être remis par huissier ou par messager.  

ARTICLE 14 
DURÉE 

La présente convention prend effet rétroactivement le 27 juin 2018 et se termine, sous réserve des 
articles 7 et 8, le 31 décembre 2019. 

 
ARTICLE 15 

POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DE L’ARRONDISSEM ENT DE CÔTE-DES-
NEIGES─NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

 
L’Organisme déclare qu’il a pris connaissance de la Politique, qu’il en comprend les termes et la portée et 
fait toutes les affirmations solennelles requises en application de la Politique comme si elles étaient 
reproduites au long à la Convention de contribution financière et prend les engagements prévus au 
paragraphe 6 de la Politique. 

ARTICLE 16 
LOIS APPLICABLES  

La présente convention est régie par les lois en vigueur du Québec et toute procédure s'y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIV E. 

Le   e jour de       2018 

VILLE DE MONTRÉAL 

 

Par :    
Secrétaire d'arrondissement 
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Le   e jour de       2018 

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DE NOTRE-DAME-DE-
GRÂCE (FIDUCIAIRE POUR LA TABLE DE CONCERTATION 
JEUNESSE NOTRE-DAME-DE-GRÂCE) 

 

Par :    
Hans Heisinger, Directeur 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce le 26 jour de 2018 (résolution no                      ). 
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ANNEXE A 

Le projet préparé par l'Organisme et approuvé par l e Directeur 
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ANNEXE B 

Politique de gestion contractuelle de l’arrondissem ent de Côte-des-Neiges —Notre-Dame-de-Grâce  

Voir pièce ci-jointe  
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
Soutien financier dans le cadre du Fonds en dévelop pement social local 

 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant 

une adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par le secrétaire 
d'arrondissement, dûment autorisé aux fins des présentes en 
vertu de l'article 5 du règlement RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 
  Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

DE CÔTE-DES-NEIGES personne morale, constituée en vertu 
de la Partie III de la Loi sur les compagnies, ayant sa place 
d’affaires au 6767 chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 695, 
Montréal (Québec) H3S 2T6, agissant et représentée par 
Madame Denyse Lacelle, responsable dûment autorisé à cette 
fin par une résolution de son conseil d'administration; 

  
No d’inscription TPS: 136925096RT0001 
No d’inscription TVQ: 1006479151 
No de charité : S/O 

 
  Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
ATTENDU QUE l'Organisme entend promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement 
urbain; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la mise en œuvre de son 
volet intitulé « Concertation en développement social »;  

ATTENDU QUE la Ville désire favoriser la réalisation de ce projet; 

ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (ci-après nommée la « Politique  ») s’applique à la Convention de contribution financière; 

ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux présentes, 
ont été respectées dans le cadre de la conclusion de la Convention de contribution financière. 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 
OBJET 

La présente convention établit les modalités selon lesquelles la Ville apporte son soutien à l'Organisme 
qui s'engage à exécuter un projet approuvé par le Directeur conformément à la présente Convention et à 
son Annexe A qui en fait partie intégrante. 
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ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots suivants 
signifient : 

2.1 « Directeur » : le Directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant autorisé. 

2.2 « Annexe A » : le projet préparé par l'Organisme et approuvé par le Directeur décrivant 
les activités proposées, les résultats escomptés, les prévisions 
budgétaires ainsi que le calendrier du déroulement de ces activités. 

2.3 « Annexe B » :  la Politique de gestion contractuelle de l’Arrondissement de Côte-des-
 Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

  

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition de l'Annexe A qui serait inconciliable 
avec celui-ci.  

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme : 

4.1 Projet 

réalise son projet en conformité des dispositions de la présente convention et des directives du 
Directeur; 

4.2 Rapports d’étape et final 

 dépose, auprès du Directeur, le rapport d’étape ainsi que le rapport final requis par ce dernier et 
comportant les informations qu'il requiert, tels, non limitativement, la ventilation des activités, 
l'utilisation des sommes allouées, les objectifs visés et l'impact du projet sur le milieu ou auprès 
des clientèles concernées; 

Rapport d’étape : 31 mars 2019  
 
Rapport final :   31 janvier 2020 
  

4.3 Autorisations et permis 

 obtient toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre une activité dans le 
cadre de la présente convention; 
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4.4 Respect des lois 

 se conforme en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur, 
aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la Ville ou des 
assureurs; 

4.5 Promotion et publicité 

 met en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités visées par la 
présente convention, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée par le Directeur; 

4.6 Aspects financiers 

4.6.1 tient une comptabilité distincte faisant état de l'utilisation des sommes versées par la Ville 
aux fins de la présente convention; 

4.6.2 autorise le Directeur du Service des finances de la Ville à examiner les livres et registres 
comptables réservés à l'utilisation des sommes versées par la Ville ainsi que les pièces 
justificatives et à en prendre copie, sans frais; 

4.6.3 remet à la Ville, dans les trente (30) jours de leur adoption, une copie de ses états 
financiers annuels. Ces états financiers doivent présenter les informations financières 
relatives aux activités faisant l'objet de la présente convention, séparément, le cas 
échéant, de celles des autres secteurs d'activités de l'Organisme. Pour les contributions 
financières de la Ville de cent mille dollars (100 000,00 $) et plus, les états financiers 
doivent être vérifiés et une copie doit en être transmise au vérificateur général de la Ville, 
au 1550, rue Metcalfe, bureau 1201, à Montréal, Québec, H3A 3P1, conformément à 
l'article 107.9 de la Loi sur les cités et villes; 

 
4.6.4 remet à la Ville, à l'échéance de la présente convention, toute somme non engagée dans 

la réalisation des activités du plan d'action, dans les cinq (5) jours d'une demande écrite 
du Directeur à cet effet;  

4.7 Responsabilité 

 prend fait et cause pour la Ville dans toute poursuite dirigée contre elle par des tiers en raison de 
la présente convention et de l'exercice des droits en découlant et la tient indemne de tout 
jugement ou de toute décision, de quelque nature que ce soit, en capital, intérêts et frais;  

4.8 Attestation 

 fournit, à la signature de la convention, une copie de ses lettres patentes et une déclaration de 
l'Inspecteur général des institutions financières attestant qu'il est immatriculé et n'est pas en 
défaut de déposer une déclaration annuelle. 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

5.1 Contribution financière 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de soixante-quatorze 
mille trois-cent soixante-quinze dollars (74 375 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 
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5.2 Versements  
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

• un premier versement au montant de trente-un mille huit-cent soixante-quinze dollars 
(31 875 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention; 

 
• un deuxième versement au montant de quarante-deux mille cinq cents dollars (42 500 $), 

dans les trente (30) jours de la remise du rapport d’étape; 
 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de 
la présente Convention. 

 

5.3 Annulation 

 Le Directeur peut suspendre, réduire ou annuler un versement si la réalisation des activités de 
l'Annexe A ne requiert plus, à son avis, cette somme maximale. Il peut également exiger la 
remise de toute somme n'ayant pas servi à la réalisation des activités de l'Organisme dans le 
cadre de son plan d'action. 

ARTICLE 6 
DÉONTOLOGIE 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités visées à l'Annexe A, agir selon les règles de 
conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou 
à des tiers. 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et doit se 
conformer aux directives émises par le Directeur à cet égard. 

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Directeur, par écrit, de tout contrat devant être conclu 
par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec l'Organisme. 

6.4 L'Organisme doit utiliser l'aide financière octroyée dans le cadre de la présente convention aux 
seules fins qui y sont prévues. 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

7.1 Il y a défaut : 

 i) si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
convention;  

 ou 

 ii) si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l'objet d'une ordonnance de séquestre. 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) de l'article 7.1, le Directeur avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Directeur peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse 
ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée de 
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plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 

7.3 Dans les cas prévus au sous-paragraphe ii) de l'article 7.1, la présente convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

7.4 S'il est mis fin à la présente convention en application de l'article 7, toute somme non versée à 
l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la Ville toute somme non encore 
utilisée reçue de celle-ci. La Ville peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
déjà versées à l'Organisme. 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente convention, sur préavis écrit 
de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées sans indemnité payable à 
l'Organisme pour perte de revenus ou profits anticipés. 

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison de la 
résiliation de la présente convention. 

ARTICLE 9 
INCESSIBILITÉ 

L'Organisme ne peut céder, ni transférer, en tout ou en partie, les droits et obligations découlant de la 
présente convention sans l'autorisation préalable de la Ville. 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de la 
convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par accident ou événement 
une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les blessures corporelles 
et pour les dommages matériels et dans laquelle la Ville est désignée comme co-assurée. 

10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par 
courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de modification 
ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne sera applicable à la 
Ville. 

10.3 Copie de la police ou du certificat de la police doit être remise au Directeur dans les dix (10) jours 
de la signature de la présente convention. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat 
de renouvellement de la police au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

ARTICLE 11 
VALIDITÉ 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité des 
autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 

ARTICLE 12 
RELATION CONTRACTUELLE  

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de cette dernière ou la lier de quelque autre façon. 
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ARTICLE 13 
ÉLECTION DE DOMICILE ET AVIS  

Aux fins de la présente convention, les parties élisent domicile à l'adresse mentionnée à la première page 
de la convention ou à toute autre adresse dont une partie avisera l'autre conformément au présent article. 

Tout avis qui doit être donné à une partie en vertu de la présente convention doit être écrit et lui être 
transmis par courrier recommandé ou poste certifiée, auquel cas il est réputé reçu dans les trois (3) jours 
de sa mise à la poste, ou lui être remis par huissier ou par messager.  

ARTICLE 14 
DURÉE 

La présente convention prend effet rétroactivement au 31 décembre 2019 et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, le 31 janvier 2020. 

 
ARTICLE 15 

POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DE L’ARRONDISSEM ENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME DE GRÂCE 

L’Organisme déclare qu’il a pris connaissance de la Politique, qu’il en comprend les termes et la portée et 
fait toutes les affirmations solennelles requises en application de la Politique comme si elles étaient 
reproduites au long à la Convention de partenariat et prend les engagements prévus au paragraphe 6 de 
la Politique. 

ARTICLE 16 
LOIS APPLICABLES  

La présente convention est régie par les lois en vigueur du Québec et toute procédure s'y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIV E. 

Le   e jour de       2018 

VILLE DE MONTRÉAL 

 

Par :    
Secrétaire d'arrondissement 
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Le   e jour de       2018 

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
DE CÔTE-DES-NEIGES 

 

Par :    
Denyse Lacelle, Coordonnatrice 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce, le 26e jour de juin 2018 (résolution no                      ). 
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ANNEXE A 

Projet préparé par l'Organisme et approuvé par le D irecteur  

Voir pièce ci-jointe 
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Annexe B  

Politique de gestion contractuelle de l’Arrondissem ent de Côte-des-Neiges —Notre-
Dame-de-Grâce.  

 

Voir pièce ci-jointe 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
Soutien financier dans le cadre du Fonds en dévelop pement social local 

 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant 

une adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par le secrétaire 
d'arrondissement, dûment autorisé aux fins des présentes en 
vertu de l'article 5 du règlement RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 
  Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DE CÔTE-DES-NEIGES , 

personne morale, constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur 
les compagnies, ayant sa place d’affaires au 6555 chemin de la 
Côte-des-Neiges, suite 240, Montréal (Québec) H3S 2A6, 
agissant et représentée par Monsieur Jean Isseri, responsable 
dûment autorisé à cette fin par une résolution de son conseil 
d'administration; 

  
No d’inscription TPS :  87082 1238 RT001 
No d’inscription TVQ : 1020809317DQ 0001 
No de charité : 87082 1238 RR001 

 
  Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
ATTENDU QUE l'Organisme entend promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement 
urbain; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la mise en œuvre de son 
volet intitulé « Concertation assurée par la Table de Concertation Jeunesse de Côte-des-Neiges »;  

ATTENDU QUE la Ville désire favoriser la réalisation de ce projet; 

ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (ci-après nommée la « Politique  ») s’applique à la Convention de contribution financière; 

ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux présentes, 
ont été respectées dans le cadre de la conclusion de la Convention de contribution financière. 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 
OBJET 

La présente Convention établit les modalités selon lesquelles la Ville apporte son soutien à l'Organisme 
qui s'engage à exécuter un projet approuvé par le Directeur conformément à la présente Convention et à 
son Annexe A qui en fait partie intégrante. 

38/100



Carrefour jeunesse emploi Côte-des-
Neiges (fiduciaire pour la Table de 
concertation jeunesse de Côte-des-
Neiges) 

Page 2 sur 14 Initiales _____________ 

1181247007  Initiales _____________ 
  Initi ales  ______ 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots suivants 
signifient : 

2.1 « Directeur » : le Directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant autorisé. 

2.2 « Annexe A » : le projet préparé par l'Organisme et approuvé par le Directeur décrivant 
les activités proposées, les résultats escomptés, les prévisions 
budgétaires ainsi que le calendrier du déroulement de ces activités. 

2.3 « Annexe B » : la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

  

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le texte de la présente Convention prévaut sur toute disposition des Annexes A et B qui seraient 
inconciliables avec celui-ci.  

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme : 

4.1 Projet 

réalise son projet en conformité des dispositions de la présente Convention et des directives du 
Directeur; 

4.2 Rapports d’étape et final 

 dépose, auprès du Directeur, le rapport d’étape ainsi que le rapport final requis par ce dernier et 
comportant les informations qu'il requiert, telles, non limitativement, la ventilation des activités, 
l'utilisation des sommes allouées, les objectifs visés et l'impact du projet sur le milieu ou auprès 
des clientèles concernées;  

Rapport d’étape : 31 mars 2019 
Rapport final :   31 janvier 2020 

  

4.3 Autorisations et permis 

 obtient toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre une activité dans le 
cadre de la présente Convention; 

4.4 Respect des lois 

 se conforme en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur, 
aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la Ville ou des 
assureurs; 
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4.5 Promotion et publicité 

 met en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités visées par la 
présente Convention, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée par le Directeur; 

4.6 Aspects financiers 

4.6.1 tient une comptabilité distincte faisant état de l'utilisation des sommes versées par la Ville 
aux fins de la présente Convention; 

4.6.2 autorise le Directeur du Service des finances de la Ville à examiner les livres et registres 
comptables réservés à l'utilisation des sommes versées par la Ville ainsi que les pièces 
justificatives et à en prendre copie, sans frais; 

4.6.3 remet à la Ville, dans les trente (30) jours de leur adoption, une copie de ses états 
financiers annuels. Ces états financiers doivent présenter les informations financières 
relatives aux activités faisant l'objet de la présente Convention, séparément, le cas 
échéant, de celles des autres secteurs d'activités de l'Organisme. Pour les contributions 
financières de la Ville de cent mille dollars (100 000,00 $) et plus, les états financiers 
doivent être vérifiés et une copie doit en être transmise au vérificateur général de la Ville, 
au 1550, rue Metcalfe, bureau 1201, à Montréal, Québec, H3A 3P1, conformément à 
l'article 107.9 de la Loi sur les cités et villes; 

 
4.6.4 remet à la Ville, à l'échéance de la présente Convention, toute somme non engagée dans 

la réalisation des activités du plan d'action, dans les cinq (5) jours d'une demande écrite 
du Directeur à cet effet;  

4.7 Responsabilité 

 prend fait et cause pour la Ville dans toute poursuite dirigée contre elle par des tiers en raison de 
la présente Convention et de l'exercice des droits en découlant et la tient indemne de tout 
jugement ou de toute décision, de quelque nature que ce soit, en capital, intérêts et frais;  

4.8 Attestation 

 fournit, à la signature de la Convention, une copie de ses lettres patentes et une déclaration de 
l'Inspecteur général des institutions financières attestant qu'il est immatriculé et n'est pas en 
défaut de déposer une déclaration annuelle. 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

5.1 Contribution financière 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de dix-sept mille cinq 
cents dollars (17 500 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être 
affectée à la réalisation du Projet. 
 

5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

• un premier versement au montant de sept mille cinq cents dollars (7 500 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention; 
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• un deuxième versement au montant de dix mille dollars (10 000 $), dans les trente (30) 

jours de la remise du rapport d’étape; 
 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de 
la présente Convention. 

 
 
 

5.3 Annulation 

 Le Directeur peut suspendre, réduire ou annuler un versement si la réalisation des activités de 
l'Annexe A ne requiert plus, à son avis, cette somme maximale. Il peut également exiger la 
remise de toute somme n'ayant pas servi à la réalisation des activités de l'Organisme dans le 
cadre de son plan d'action. 

ARTICLE 6 
DÉONTOLOGIE 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités visées à l'Annexe A, agir selon les règles de 
conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou 
à des tiers. 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et doit se 
conformer aux directives émises par le Directeur à cet égard. 

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Directeur, par écrit, de tout contrat devant être conclu 
par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec l'Organisme. 

6.4 L'Organisme doit utiliser l'aide financière octroyée dans le cadre de la présente Convention aux 
seules fins qui y sont prévues. 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

7.1 Il y a défaut : 

 i) si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 ou 

 ii) si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l'objet d'une ordonnance de séquestre. 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) de l'article 7.1, le Directeur avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Directeur peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse 
ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de 
plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 

7.3 Dans les cas prévus au sous-paragraphe ii) de l'article 7.1, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 
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7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application de l'article 7, toute somme non versée à 
l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la Ville toute somme non encore 
utilisée reçue de celle-ci. La Ville peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
déjà versées à l'Organisme. 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sur préavis écrit 
de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées sans indemnité payable à 
l'Organisme pour perte de revenus ou profits anticipés. 

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison de la 
résiliation de la présente Convention. 

ARTICLE 9 
INCESSIBILITÉ 

L'Organisme ne peut céder, ni transférer, en tout ou en partie, les droits et obligations découlant de la 
présente Convention sans l'autorisation préalable de la Ville. 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de la 
Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par accident ou événement 
une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les blessures corporelles 
et pour les dommages matériels et dans laquelle la Ville est désignée comme co-assurée. 

10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par 
courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de modification 
ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne sera applicable à la 
Ville. 

10.3 Copie de la police ou du certificat de la police doit être remise au Directeur dans les dix (10) jours 
de la signature de la présente Convention. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat 
de renouvellement de la police au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

ARTICLE 11 
VALIDITÉ 

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité des 
autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 

ARTICLE 12 
RELATION CONTRACTUELLE  

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de cette dernière ou la lier de quelque autre façon. 

ARTICLE 13 
ÉLECTION DE DOMICILE ET AVIS  

Aux fins de la présente Convention, les parties élisent domicile à l'adresse mentionnée à la première page 
de la Convention ou à toute autre adresse dont une partie avisera l'autre conformément au présent article. 
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Tout avis qui doit être donné à une partie en vertu de la présente Convention doit être écrit et lui être 
transmis par courrier recommandé ou poste certifiée, auquel cas il est réputé reçu dans les trois (3) jours 
de sa mise à la poste, ou lui être remis par huissier ou par messager.  

ARTICLE 14 
DURÉE 

La présente Convention prend effet rétroactivement au 27 juin 2018 et se termine, sous réserve des 
articles 7 et 8, le 31 décembre 2019. 
 

ARTICLE 15 
POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DE L’ARRONDISSEM ENT DE CÔTE-DES-

NEIGES─NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

L’Organisme déclare qu’il a pris connaissance de la Politique, qu’il en comprend les termes et la portée et 
fait toutes les affirmations solennelles requises en application de la Politique comme si elles étaient 
reproduites au long à la Convention de partenariat et prend les engagements prévus au paragraphe 6 de 
la Politique. 

ARTICLE 16 
LOIS APPLICABLES  

La présente Convention est régie par les lois en vigueur du Québec et toute procédure s'y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIV E. 

Le   e jour de       2018 

VILLE DE MONTRÉAL 

 

Par :    
Secrétaire d'arrondissement 

Le   e jour de       2018 

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DE CÔTE-DES-NEIGES 
(FIDUCIAIRE POUR LA TABLE DE CONCERTATION 
JEUNESSE CÔTE-DES-NEIGES) 

 

Par :    
Jean Isseri, Directeur 

Cette Convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce le 26e  jour de 2018 (résolution no                         ). 
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ANNEXE A 

Projet préparé par l'Organisme et approuvé par le D irecteur  

 

Voir pièce ci-jointe
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ANNEXE B 

 

Politique de gestion contractuelle de l’arrondissem ent de Côte-des-Neiges —Notre-Dame-de-
Grâce. 

 

Voir pièce ci-jointe 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
Soutien financier dans le cadre du Fonds en dévelop pement social local 

 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant 

une adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, agissant et représentée par le secrétaire 
d'arrondissement, dûment autorisé aux fins des présentes en 
vertu de l'article 5 du règlement RCA04 17044; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 
 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE 

GRÂCE INC., personne morale, constituée en vertu de la 
Partie III de la Loi sur les compagnies, ayant sa place d’affaires 
au 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, bureau 204, Montréal 
(Québec) H4A 1N1, agissant et représentée par Madame Halah 
Al-Ubaidi, responsable dûment autorisée à cette fin par une 
résolution de son conseil d'administration; 

  
No d’inscription TPS :  S/O 
No d’inscription TVQ : S/O 
No de charité : 107766131RR0001 

 
  Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
ATTENDU QUE l'Organisme entend promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement 
urbain; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la mise en œuvre de son 
volet intitulé « Bien planifier pour mieux intervenir – Soutien de concertation et de mobilisation dans les 
secteurs défavorisés de Notre-Dame-de-Grâce »;  

ATTENDU QUE la Ville désire favoriser la réalisation de ce projet; 

ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (ci-après nommée la « Politique  ») s’applique à la Convention de contribution financière; 

ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux présentes, 
ont été respectées dans le cadre de la conclusion de la Convention de contribution financière. 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 
OBJET 

La présente Convention établit les modalités selon lesquelles la Ville apporte son soutien à l'Organisme 
qui s'engage à exécuter un projet approuvé par le Directeur conformément à la présente Convention et à 
son Annexe A qui en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots suivants 
signifient : 

2.1 « Directeur » : le Directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social ou son représentant autorisé. 

2.2 « Annexe A » : le projet préparé par l'Organisme et approuvé par le Directeur décrivant 
les activités proposées, les résultats escomptés, les prévisions 
budgétaires ainsi que le calendrier du déroulement de ces activités. 

2.3   « Annexe B » : la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-
 Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

   

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

Le texte de la présente Convention prévaut sur toute disposition des Annexes A et B qui seraient 
inconciliables avec celui-ci.  

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme : 

4.1 Projet 

réalise son projet en conformité des dispositions de la présente Convention et des directives du 
Directeur; 

4.2 Rapports d’étape et final 

 dépose, auprès du Directeur, le rapport d’étape ainsi que le rapport final requis par ce dernier et 
comportant les informations qu'il requiert, telles, non limitativement, la ventilation des activités, 
l'utilisation des sommes allouées, les objectifs visés et l'impact du projet sur le milieu ou auprès 
des clientèles concernées; 

Rapport d’étape : 31 mars 2019   
 
Rapport final :   31 janvier 2020 
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4.3 Autorisations et permis 

 obtient toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre une activité dans le 
cadre de la présente Convention; 

4.4 Respect des lois 

 se conforme en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur, 
aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la Ville ou des 
assureurs; 

4.5 Promotion et publicité 

 met en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités visées par la 
présente Convention, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée par le Directeur; 

4.6 Aspects financiers 

4.6.1 tient une comptabilité distincte faisant état de l'utilisation des sommes versées par la Ville 
aux fins de la présente Convention; 

4.6.2 autorise le Directeur du Service des finances de la Ville à examiner les livres et registres 
comptables réservés à l'utilisation des sommes versées par la Ville ainsi que les pièces 
justificatives et à en prendre copie, sans frais; 

4.6.3 remet à la Ville, dans les trente (30) jours de leur adoption, une copie de ses états 
financiers annuels. Ces états financiers doivent présenter les informations financières 
relatives aux activités faisant l'objet de la présente Convention, séparément, le cas 
échéant, de celles des autres secteurs d'activités de l'Organisme. Pour les contributions 
financières de la Ville de cent mille dollars (100 000,00 $) et plus, les états financiers 
doivent être vérifiés et une copie doit en être transmise au vérificateur général de la Ville, 
au 1550, rue Metcalfe, bureau 1201, à Montréal, Québec, H3A 3P1, conformément à 
l'article 107.9 de la Loi sur les cités et villes; 

 
4.6.4 remet à la Ville, à l'échéance de la présente Convention, toute somme non engagée dans 

la réalisation des activités du plan d'action, dans les cinq (5) jours d'une demande écrite 
du Directeur à cet effet;  

4.7 Responsabilité 

 prend fait et cause pour la Ville dans toute poursuite dirigée contre elle par des tiers en raison de 
la présente Convention et de l'exercice des droits en découlant et la tient indemne de tout 
jugement ou de toute décision, de quelque nature que ce soit, en capital, intérêts et frais;  

4.8 Attestation 

 fournit, à la signature de la Convention, une copie de ses lettres patentes et une déclaration de 
l'Inspecteur général des institutions financières attestant qu'il est immatriculé et n'est pas en 
défaut de déposer une déclaration annuelle. 
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

5.1 Contribution financière 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de soixante-quatorze 
mille trois-cent soixante-quinze dollars (74 375 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

. 

5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

• un premier versement au montant de trente-un mille huit-cent soixante-quinze dollars 
(31 875 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention; 

 
• un deuxième versement au montant de quarante-deux mille cinq cents dollars (42 500 $), 

dans les trente (30) jours de la remise du rapport d’étape; 
 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de 
la présente Convention. 

 

5.3 Annulation 

 Le Directeur peut suspendre, réduire ou annuler un versement si la réalisation des activités de 
l'Annexe A ne requiert plus, à son avis, cette somme maximale. Il peut également exiger la 
remise de toute somme n'ayant pas servi à la réalisation des activités de l'Organisme dans le 
cadre de son plan d'action. 

ARTICLE 6 
DÉONTOLOGIE 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités visées à l'Annexe A, agir selon les règles de 
conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou 
à des tiers. 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et doit se 
conformer aux directives émises par le Directeur à cet égard. 

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Directeur, par écrit, de tout contrat devant être conclu 
par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec l'Organisme. 

6.4 L'Organisme doit utiliser l'aide financière octroyée dans le cadre de la présente Convention aux 
seules fins qui y sont prévues. 
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ARTICLE 7 
DÉFAUT 

7.1 Il y a défaut : 

 i) si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 ou 

 ii) si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l'objet d'une ordonnance de séquestre. 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) de l'article 7.1, le Directeur avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Directeur peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse 
ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de 
plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 

7.3 Dans les cas prévus au sous-paragraphe ii) de l'article 7.1, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai. 

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application de l'article 7, toute somme non versée à 
l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la Ville toute somme non encore 
utilisée reçue de celle-ci. La Ville peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
déjà versées à l'Organisme. 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sur préavis écrit 
de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées sans indemnité payable à 
l'Organisme pour perte de revenus ou profits anticipés. 

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison de la 
résiliation de la présente Convention. 

ARTICLE 9 
INCESSIBILITÉ 

L'Organisme ne peut céder, ni transférer, en tout ou en partie, les droits et obligations découlant de la 
présente Convention sans l'autorisation préalable de la Ville. 

 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de la 
Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par accident ou événement 
une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les blessures corporelles 
et pour les dommages matériels et dans laquelle la Ville est désignée comme co-assurée. 
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10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par 
courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de modification 
ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne sera applicable à la 
Ville. 

10.3 Copie de la police ou du certificat de la police doit être remise au Directeur dans les dix (10) jours 
de la signature de la présente Convention. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat 
de renouvellement de la police au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

ARTICLE 11 
VALIDITÉ 

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité des 
autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 

ARTICLE 12 
RELATION CONTRACTUELLE  

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de cette dernière ou la lier de quelque autre façon. 

ARTICLE 13 
ÉLECTION DE DOMICILE ET AVIS  

Aux fins de la présente Convention, les parties élisent domicile à l'adresse mentionnée à la première page 
de la Convention ou à toute autre adresse dont une partie avisera l'autre conformément au présent article. 

Tout avis qui doit être donné à une partie en vertu de la présente Convention doit être écrit et lui être 
transmis par courrier recommandé ou poste certifiée, auquel cas il est réputé reçu dans les trois (3) jours 
de sa mise à la poste, ou lui être remis par huissier ou par messager.  

ARTICLE 14 
DURÉE 

La présente Convention prend effet à sa signature par les deux parties et se termine, sous réserve des 
articles 7 et 8, le 31 décembre 2019. 

 
ARTICLE 15 

POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DE L’ARRONDISSEM ENT DE CÔTE-DES-
NEIGES─NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

 
L’Organisme déclare qu’il a pris connaissance de la Politique, qu’il en comprend les termes et la portée et 
fait toutes les affirmations solennelles requises en application de la Politique comme si elles étaient 
reproduites au long à la Convention de partenariat et prend les engagements prévus au paragraphe 6 de 
la Politique. 

ARTICLE 16 
LOIS APPLICABLES  

La présente Convention est régie par les lois en vigueur du Québec et toute procédure s'y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIV E. 

 

Le   e jour de       2018 

VILLE DE MONTRÉAL 

 

Par :    
Secrétaire d'arrondissement 

Le   e jour de       2018 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE GRÂCE INC. 

 

Par :    
Halah Al-Ubaidi, Directrice  

Cette Convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce le 26 jour de 2018 (résolution no                          ). 
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ANNEXE A 
 

Projet préparé par l'Organisme et approuvé par le d irecteur  

 

Voir pièce ci-jointe
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ANNEXE B 

Politique de gestion contractuelle de l’arrondissem ent de Côte-des-Neiges —Notre-Dame-de-Grâce  

 

Voir pièce ci-jointe 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1181247007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 183 750 $ (incluant 
toutes les taxes, si applicables) à 4 organismes pour la 
réalisation d'activités liées à la concertation et au soutien en 
développement social local dans l'arrondissement pour la période 
se terminant le 31 décembre 2019. Approuver les projets de 
convention à cet effet.

Annexe A DEM soutien financier FDSL 2018-19 CJENDG(TJNDG) -.pdf

Annexe A DEM soutien financier FDSL 2018-19 CJECDN(TJCDN).pdf

Annexe A DEM soutien financier FDSL 2018-19 CCNDG.pdf

Annexe A DEM soutien financier FDSL 2018-19 CDCCDN.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Michaelle RICHÉ
Conseillère en développement communautaire

Tél : 514-872-6086
Télécop. : 514-872-4585
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RAPPEL : 
- L’analyse différentielle selon les sexes doit être prise en compte dans la description du projet   
  ou du volet. 
 
 

1. IDENTIFICATION 
 
Nom de l’organisme : Carrefour jeunesse-emploi NDG  
 
Répondant de l’organisme : Hans Heisinger 
 
Adresse : 6370b Sherbrooke Ouest 
 
Téléphone : 514-482-6665 #203   Cell. : N/A      
 
Courriel : hans.heisinger@cje-ndg.com 
 
Titre du projet ou du volet: Coordination de la Tab le de concertation jeunesse NDG  
 
Période visée pour le projet ou volet : 1 er juillet 2018 au 31 décembre 2019 
 
Date de début : 1 juillet 2018 
 
Date de fin : 31 décembre 2019 
 
Date de la remise du rapport mi-étape : 31 mars 201 9 
 
Date de la remise du rapport final :  31 janvier 20 20 
 
Information sur le promoteur : Table de concertatio n jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce  
 
Répondant : Marie-Charles Boivin 
 
Adresse :  6370 Sherbrooke Ouest 
 
Téléphone : 514-482-6665 #204    Cell. : N/A      
 
Courriel : concertationjeunesse@ndg.ca 
 
Montant demandé : 17 500$ 
 
Montant accordé : 17 500$  

68/100



 
 

Demande de soutien financier 2018-2019 
Fonds de développement social – DCSLDS 

 

Page 2 de 7  

 
2. BRÈVE DESCRIPTION DE LA MISSION DU PROMOTEUR  

 
LA TABLE JEUNESSE NDG est un regroupement d'organismes du quartier qui travaillent 
auprès des jeunes et des enfants. Notre mission : Se rassembler et collaborer afin de soutenir et 
consolider le travail qui se fait auprès des jeunes du quartier; ainsi que promouvoir et 
encourager les initiatives visant à améliorer leur qualité de vie, leur santé et celle de leur famille. 
 

 
3. DESCRIPTION DU PROJET OU VOLET SOUTENU 

 
Soutien à la concertation 

• Coordonner les rencontres de la table jeunesse  
• Faciliter l’échange d’informations 
• Identifier les besoins dans le quartier 
• Soutenir le développement de projet 
• Encourager la participation des membres 
• Créer des liens à l’échelle du quartier et de Montréal 

 
Dans les initiatives développées par nos regroupements, nous avons le souci de la différence 
entre les sexes. Nous prenons en compte les besoins différents des filles et des garçons 
notamment lors des discussions dans le cadre de nos rencontres de concertation. Nous 
développons ainsi des initiatives qui tiennent compte de ces différences. Nous avons le souci 
que nos services permettent une accessibilité équitable et que l’on tienne compte des genres 
dans nos pratiques. Par exemple, en 2012, nous avons réalisé avec Québec en forme une étude 
sur les filles et le sport. Ou encore, nous avons collaboré avec Head and Hands pour offrir des 
ateliers de formations pour nos intervenant en matière de sexualité chez les jeunes en tenant 
compte des différentes problématiques vécut par les deux sexes. 
 

 
4. CLIENTÈLE(S) VISÉE(S) 

 
Les membres de la Table de concertation jeunesse  
Par extension, les jeunes rejoints par les organismes et institutions membres de la Tables de 
concertation : soit les enfants et les jeunes de 6 à 35 ans, ainsi que leurs familles. 

 
 

5. LISTE DES PARTENAIRES ET COLLABORATION PRÉVUE : 
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Les membres de la Table de concertation jeunesse ND G  
Association pour le développement jeunesse de Loyola 
Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce 
Carrefour jeunesse-emploi N.D.G. 
Centre communautaire de Saint-Raymond  
Comité Jeunesse NDG 
Commissaire CSDM 
Conseil communautaire N.D.G. Community Council 
CSSS Cavendish 
Dépôt alimentaire NDG 
École Secondaire St-Luc 
EMSB English Montreal School Board 
Head & Hands /À deux mains 
Loisirs sportifs CDN-NDG 
Les Centres de la jeunesse et de la famille Batshaw 
SPVM Poste 11 NDG  
Prévention CDN- NDG 
Quebec Board of Black Educators 
YMCA NDG 
Service des sports, des loisirs et développement social, Ville de Montréal 
Walkley Community Center  
Westhaven-Elmurst Community Association 
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6. OBJECTIFS, ACTIVITÉS ET RÉSULTATS ATTENDUS DU PR OJET OU VOLET  
 
Objectif général : 
  
Soutenir la concertation jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce 

 
Objectifs spécifiques    Activités prévues    Résultats attendus (qualitatifs et quantitatifs) 
1-) Assurer l’échange d’informations 
et créer des collaborations entre les 
organismes de NDG qui œuvrent 
auprès des 6 à 35 ans, tout au long 
de l’année.  

Tenir une rencontre aux 6 semaines pour les deux 
tables de concertation. 
 
Rédiger les comptes rendus des informations 
échangées lors des rencontres. 
 
Organiser des sous-comité pour développer et 
soutenir les initiatives concertées  
Participer aux démarches de mobilisation 
communautaire ciblées par les tables de concertation 

Par année : 
• 7 rencontres de la Table jeunesse 
• 5 rencontres du Comité de coordination 
 
Nombre de partenaires mobilisés dans les 
différents sous-comités (4 partenaires par sous-
comité en moyenne) 
 
Nombres de rencontres des sous-comités  
 
Nombres de rencontre de réseautage dans le 
quartier ou Montréal 
 
Comptes rendus des rencontres 

2-) Identifier et faire connaitre les 
besoins prioritaires des jeunes de 6 
à 35 ans de Notre-Dame-de-Grâce 

Tenir des discussions sur les problématiques 
émergeantes et les ressources manquantes dans le 
quartier. 
 
Participer à des démarches d’identification des 
besoins.  
 
Participer à des démarches qui permettent de faire 
connaitre les besoins des jeunes 

Comptes rendus des rencontres des tables de 
concertation contenant les résumés des 
discussions qui ont eu lieu aux rencontres 
 
Inclure la notion ou le point de vue jeunesse 
dans différentes démarches communautaires. 

3-) Développer des projets qui 
répondent aux problématiques 

Développer des projets pour répondre aux 
problématiques identifiées par les membres. 

Les projets concertés sont mise en œuvre  
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ciblées par les tables de 
concertation.  

Rechercher du financement pour les projets 
Assurer une présence sur les comités de suivi des 
projets et soutenir  les coordonnateurs de projets. 

Résumé écrit des activités et projets jeunesse 
réalisés en concertation à NDG. 
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7. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES :  

Autres part. 
financiers Poste budgétaire Arrond. 

    
TOTAL 

A-Personnel lié au projet ou volet 
titre 
: 

  

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 1 

 29  6  31,32  78  1  16014,96 

16014,96        

titre 
: 

  

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 2 

            

        

titre 
:   

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 3 

            

        

titre 
: 

  

$/h. hrs./sem 
$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 4 

            

        

Sous-Total Section A         

B-Ressources matérielles (maximum 20%) 
Matériel, équipement et fourniture         
Activités avec les participants         
Activités de formation  520       
Déplacements  480       
Autres (spécifiez) :         
Autres (spécifiez) :         
Autres (spécifiez) :         
Sous-Total Section B  1000       

C-Frais d'administration (maximum 15%) 
Frais administratifs du projet ou volet  485,04 $       
Sous-Total Section C         

TOTAL DES CONTRIBUTIONS  17 500 $       
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INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :  
 

      
 

 
 
 

8. SIGNATURE : 
 

 
 
Nom :  Hans Heisinger 
 
Fonction :  Directeur 
 
Date :   08 juin 2018 

MONTANT TOTAL ACCORDÉ PAR L’ARRONDISSEMENT : 17 500 $ 
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RAPPEL : 

- L’analyse différentielle selon les sexes doit être prise en compte dans la description du projet   
  ou du volet. 
 

 
1. IDENTIFICATION 

 
Nom de l’organisme: Conseil Communautaire NDG INC.  
 
Répondant de l’organisme : Halah Al-Ubaidi 
 
Adresse : 5964 Ave Notre-Dame-de-Grâce # 204 
 
Téléphone : 514 484 1471    Cell. : 514 245 7009 
 
Courriel : admin@ndg.ca 

 
Titre du projet ou du volet: Bien planifier pour mieux intervenir – Soutien de concertation 
et de mobilisation dans les secteurs défavorisés de Notre-Dame-de-Grâce  
 
Période visée pour le projet ou volet : 1

er
 avril 2018- 31 Décembre 2019 

 
Date de début : 27 juin 2018 
 
Date de fin : 31 Décembre 2019 
 
Date de la remise du rapport mi-étape : 31 mars 2019 
 
Date de la remise du rapport final :  31 janvier 2020 

 
Information sur le promoteur: 
 
Répondant de l’organisme : Halah Al-Ubaidi 
 
Adresse : 5964 Notre-Dame de Grâce, #204, Montréal, Qc, H4A 2N1 
 
Téléphone : 514-484-1471 poste 226    Cell. : 514-245-7009 
 
Courriel : admin@ndg.ca 

 
Montant demandé : 74 375$ 
 
Montant accordé : 74 375 $ 
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2. BRÈVE DESCRIPTION DE LA MISSION DU PROMOTEUR  

 

Le Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce est un organisme qui agit pour promouvoir, 
améliorer et soutenir le bien-être de la communauté de Notre-Dame-de-Grâce et de ses 
résidents.  
Le Conseil communautaire de NDG est un lieu de mise en réseau et un centre d’information 
communautaire pour le quartier de Notre-Dame-de-Grâce. Il travaille avec les résidents et les 
organismes par le biais de l’organisation communautaire et de mesures d'encadrement visant à 
faire face aux préoccupations du milieu et à trouver des solutions. Le Conseil met l'accent sur la 
qualité de vie, la justice sociale et sur la participation des résidents de Notre-Dame-de-Grâce.  

 

 
3. DESCRIPTION DU PROJET OU VOLET SOUTENU 

 

Sous le leadership du Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce, tous les organismes du 
secteur œuvrent en partenariat avec l'arrondissement  pour améliorer les conditions de vie des 
citoyennes et citoyens du quartier. Dans cette optique, le Conseil communautaire Notre-Dame-
de-Grâce privilégie la concertation et la mobilisation et opte pour une approche proactive plutôt 
que réactive. Une attention particulière est portée aux quatre secteurs vulnérables identifiés 
dans le quartier Notre-Dame-de-Grâce (Benny Farm-Sherbrooke Forest, Walkley-Fielding, St 
Raymond et Westhaven). L'action du Conseil vise à briser l'isolement des résidents dans ces 
secteurs, à mobiliser les principaux acteurs locaux et toutes les forces vives pour aboutir à une 
concertation efficace. De plus, le nouvellement créé Groupe Collaboratif des quatre secteurs 
visant l’harmonisation et une meilleure répartition des ressources travaille à une collaboration 
des partenaires intersectoriels. Notre vision ne comporte pas de différenciation selon les sexes 
puisque nous visons l’ensemble de la population. Nous sommes cependant conscients que nos 
activités rejoignent souvent plus de femmes et en tenons compte dans la planification des 
activités à venir.  

 
 
4. CLIENTÈLE(S) VISÉE(S) 

 

Ce projet vise tous les groupes et résidents de NDG, particulièrement les groupes et la 
population des secteurs identifiés comme vulnérables, et tend également à consolider et à 
améliorer les compétences des organismes de ces secteurs. Les travailleurs de rue et de 
mobilisation communautaire sont visés par le projet de Groupe collaboratif dans le but 
d’atteindre et de mieux servir une plus grande part de la population.  

 
 

5. LISTE DES PARTENAIRES ET COLLABORATION PRÉVUE : 
 

Tous les groupes et institutions de NDG ainsi que ceux situés à l'extérieur, mais 
desservant les résidents de quartier.   
 
Liste des partenaires par secteurs  
 

a) Secteur de Saint -Raymond 
 
Organismes et groupes partenaires  

 Comité jeunesse  
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 Association Résidents de St-Raymond 

 Centre Communautaire de St Raymond 

 HLM St Raymond 

 Arrondissement CDN-NDG  

 Communauté italienne 

 Transition NDG 

 La Ruche D’Art 

 Prévention NDG/CDN 

 Bibliothèque Fraser-Hickson  

 Commerces situés rue St Jacques et Chemin Upper Lachine  
Liens à poursuivre 

École de commerce SHADD  
École Saint Raymond  
 

b) Secteur de Westhaven  
 

Organismes et groupes 

 Bibliothèque Fraser-Hickson  

 Conseil des aînés de Notre-Dame-de Grâce 

 École secondaire Loyola High School 

 Arrondissement CDN-NDG  

 Université Concordia  

 Prévention NDG/CDN 

 Centre Communautaire Westhaven  

 CSSS Cavendish 

 Dépôt Alimentaire NDG 

 Conseil des Ainé(e)s NDG 

 Université Concordia 
Liens à poursuivre 

- Entreprises et commerces locaux 
 

c) Secteur de Benny Farm-Sherbrooke Forest 
 

Organismes et groupes 
- À deux mains 
- Bibliothèque et Centre Culturel Benny 
- Centre Sportif Notre-Dame de Grâce 
- Sherbrooke Forest 
- NDG Food Depot 
- Prévention CDN-NDG 
- Maisons Transitionelles 03 
- St Monica 
- Centre Communautaire Monkland 
- Habitations Tango 
- Ruche d’Art Sherbrooke Forest 
- Centre Jeunesse Benny 
- Projet Chance 
- Éco-Quartier 
- EMSB 
- Depot Alimentaire NDG 

Liens à poursuivre 
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- Entreprises et commerces locaux 
 

d) Secteur de Walkley-Fielding 
Organismes et groupes 

- Centre Communautaire Walkley 
- Maison de la Famille Mosaique 
- Fondation de la Visite 
- CSDM 
- EMSB 
- OMHM 
- Prévention CDN-NDG 
- Association de développement communautaire Loyola 
- SPVM poste 11 
- PEP 
- Bienvenue à NDG 
- Association Piétons et Cyclistes NDG 
- Médecins du Monde 
- Dépôt Alimentaire NDG 
- CJE NDG 
- YMCA NDG 

Liens à poursuivre 
- Entreprises et commerces locaux 
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6. OBJECTIFS, ACTIVITÉS ET RÉSULTATS ATTENDUS DU PROJET OU VOLET  
 
Objectif général : 

 Soutenir l'action du Conseil en accord avec les initiatives de lutte à la pauvreté. 

 
Objectifs spécifiques    Activités prévues    Résultats attendus (qualitatifs et quantitatifs) 

1-) Améliorer la qualité de vie de la population 
plus à risque de vulnérabilité 

•Activités de mobilisation citoyenne de type 
culturel ou d’appropriation de l'espace public  
•Créer et maintenir des services de proximité 
adaptés, et accessibles aux populations les 
plus vulnérables. Les services seront fournis 
en partenariat avec divers organismes de 
NDG pour offrir une palette de services la plus 
complète possible. 
•Encourager les initiatives des résidents, leur 
allouer des ressources matérielles, humaines 
et financières afin de les soutenir dans leurs 
projets pour la communauté.  

Quantitatif:4000 résidents, commerces et 
groupes  
Qualitatif: Maintien ou croissance notable de 
l’engagement citoyen selon les secteurs 
Quantitatif: Quatre services (logement, 
clinique d'impôt, kiosque d’information et 
référence,  Marché Bonne Bouffe durant l'été.  
Qualitatif: Amélioration des conditions de vie 
et accroissement des services de proximité 
Quantitatif: 2 initiatives des résidents par 
année 
Qualitatif: Augmenter le leadership auprès 
des citoyens et développer un sens 
entrepreneurial et une plus grande 
mobilisation 

2-) Consolider les liens entre les différents 
groupes locaux, les groupes communautaires, 
les institutions, les entreprises et les résidents 
de Notre-Dame-de-Grâce 

•Continuer à travailler sur le développement et 
le renforcement des comités dans chacun des 
secteurs prioritaires 
•Organisation de miniForum bi-annuellement 
afin de réviser les actions des divers groupes 
et de mettre à jour les ressources financières 
•Créer de nouvelles opportunités de 
financement et de nouvelles offres de services 
chez les partenaires  

Quantitatif : Quatre comités incluant chacun 
plusieurs résidents mobilisés 
Qualitatif: Développement et maintien de 
comités qui inclus des résidents, des groupes 
et des entreprises.  
Quantitatif: 2 rencontres par années des 
membres du Groupe Collaboratif 
Qualitatif: Solide partenariat avec les acteurs 
locaux afin de mieux comprendre les besoins 
des résidents, meilleure actualisation des 
actions à privilégier 

3-) Harmoniser l’information communautaire  •Continuer la mise à jour et l’offre de services Quantitatif: 1000 visites par mois pour la 
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entre les différentes organisations afin que 
chacun soit en mesure de mieux informer la 
communauté, briser l'isolement et inciter les 
résidents à s'impliquer dans la vie 
communautaire  

de partenaires sur la page web ainsi que la 
diffusion de l’infolettre hebdomadaire 
 
•Organiser un Forum annuel pour les 
organisations afin de mettre à jour les 
informations et références des partenaires 
 
 
•Créer des outils de partage d’informations 
diversifiées s’adressant aux différentes 
clientèles, adaptés à l’âge, au genre et aux 
besoins 

page web, 2000 abonnés pour l’infolettre 
Qualitatif : Mieux informer les résidents et 
améliorer l'accès à l'information. 
Quantitatif: 1 Forum par an 
Qualitatif : Obtenir un meilleur partage de 
l’information et un partenariat plus fort entre 
les diverses organisations et travailleurs 
communautaires 
Quantitatif : Distribution directe de 2000 
dépliants/ensemble de références 
Qualitatif : Donner accès à une plus grande 
part de la population en leur donnant les 
ressources adaptées à leurs besoins 
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7. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES : 

Poste budgétaire Arrond. 
Autres part. financiers 

TOTAL 
 Initiative   PSOC/Centraide 

A-Personnel lié au projet ou volet 

1 

titre 
: 

 Directrice générale 

17100.72   41326.74  41326.74 99754.20  
$/h. hrs./sem 

$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 

 27  35 151.20 91  1  99754.20 

2 

titre 
: 

Organisateur communautaire  

29556.80 98522.60 49261.40  177340,80 
$/h. hrs./sem 

$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 

 20  28  89.60  91  3  177340.8 

3 

titre 
: 

Agent de mobilisation  

15200.64  10000.00  15200.64 30401.28  
$/h. hrs./sem 

$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 

 18  8  23.04  91  2  30401.28 

4 

titre 
: 

  

      
$/h. hrs./sem 

$avant 
sociaux/sem. 

# 
sem 

# 
poste 

Total 

            

Sous-Total Section A 61858.16     307496.28 

B-Ressources matérielles (maximum 20%) 

Matériel, équipement et fourniture  2000  1000 3000 

Activités avec les participants  3000  3000 7000 13000 

Activités de formation  1025.34  2000 2000  5025.34 

Déplacements  1054  2000  1000  4054 

Autres (spécifiez) :Assurance     10400   10400 

Autres (spécifiez) :Rent     51051   51051 

Autres (spécifiez) :         

Sous-Total Section B  5079.34      86530.34 

C-Frais d'administration (maximum 15%) 

Frais administratifs du projet ou volet  7437.50  5000  3000  15437,50 

Sous-Total Section C  7437.50  5000  3000  15437,50 

TOTAL DES CONTRIBUTIONS  74375      409464.12 
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INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES : 
 

 

 
8. SIGNATURE : 

 

 
 
Nom : Halah Al-Ubaidi 
 
Fonction : Directrice Générale  
 
Date :  12 juin 2018 

MONTANT TOTAL ACCORDÉ PAR L’ARRONDISSEMENT : 74 375 $ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1181247007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 183 750 $ (incluant 
toutes les taxes, si applicables) à 4 organismes pour la 
réalisation d'activités liées à la concertation et au soutien en 
développement social local dans l'arrondissement pour la période 
se terminant le 31 décembre 2019. Approuver les projets de 
convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

1181247007 cert. fonds DSLCDS.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-20

Michelle DESJARDINS Marion ANGELY
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice par intérim

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-4677
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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No. de dossier 1181247007

Nature du dossier Contribution financière

Financement Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à accorder un soutien financier totalisant 183 750 $ (incluant toutes les taxes, si 
applicables) à 4 organismes pour la réalisation d'activités liées à la concertation et au soutien en 
développement social local dans l'arrondissement pour la période se terminant le 31 décembre 
2019. Approuver les projets de convention à cet effet.

Les organismes sélectionnés pour une contribution financière, sont :

Organisme Projet Numéro 
de DA

Montant

2018

Montant

2019

Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-
Neiges

Concertation en 
développement social

555886 31 875 $ 42 500 $

Conseil communautaire Notre-
Dame-de-Grâce inc.

Bien planifier pour mieux 
intervenir 

555890 31 875 $ 42 500 $

Carrefour jeunesse emploi de 
Côte-des-Neiges pour la Table de 
concertation jeunesse de Côte-
des-Neiges

Coordination de la table 
jeunesse

555897 7 500 $ 10 000 $

Carrefour jeunesse emploi de 
Notre-Dame-de-Grâce  pour la 
Table de concertation jeunesse de 
Notre-Dame-de-Grâce)

Coordination de la table 
jeunesse

555900 7 500 $ 10 000 $

Totaux 78 750$ 105 000$

La dépense sera imputée comme suit :

GDD1181247007 –Développement social local

Imputation 2018 2019

2406.0010000.300775.05803.61900.016491 78 750.00 $ 105 000.00 $

.0000.000000.000000.00000.0000 

CR: CDN - Centres développement social

A: Développement social

O: Contribution à d'autres organismes

SO: Autres organismes   

Total 78 750.00 $ 105 000,00 $

Grand Total 183 750,00 $

Cette dépense est financée par le budget de fonctionnement de l’arrondissement.

Pour 2019, cette dépense est conditionnelle à l’acceptation du budget annuel de l’arrondissement 
par le Comité exécutif de la Ville de Montréal.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.09

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558026

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d’une convention de partenariat à 
intervenir entre l’arrondissement et l’organisme LogisAction Notre
-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet « Sentez-vous chez 
vous à Saint-Raymond ou Westhaven » pour la période du 1er 
juillet 2018 au 30 juin 2019, et autoriser le versement d’une 
contribution financière de 36 264,27 $.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 36 264,27 $ à 
l'organisme LogisAction Notre-Dame-de-Grâce pour la période du 1 juillet 2018 au 30 juin 
2019;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:54

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558026

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d’une convention de partenariat à intervenir 
entre l’arrondissement et l’organisme LogisAction Notre-Dame-de-
Grâce pour la réalisation du projet « Sentez-vous chez vous à 
Saint-Raymond ou Westhaven » pour la période du 1er juillet 
2018 au 30 juin 2019, et autoriser le versement d’une 
contribution financière de 36 264,27 $.

CONTENU

CONTEXTE

L'organisme LogisAction Notre-Dame-de-Grâce fait partie de la liste des organismes
reconnus en vertu de la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes sans but 
lucratif de l'arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce, pour la période de 
mai 2018 à décembre 2021.
L'organisme offre un service d'aide aux locataires du quartier Notre-Dame-de-Grâce 
notamment pour leur faire connaître leurs droits comme locataires, les aider dans leurs 
recherches de logement et les sensibiliser aux conditions de salubrité de leur logement. Il 
offre des services de consultation, d'accompagnement, d'éducation et d'information dont le 
but vise l'amélioration des conditions de vie des locataires les plus démunis.

Depuis 2013, l'arrondissement a amorcé des inspections systématiques d'immeubles dont 
les logements étaient identifiés à risque d'insalubrité. Dans un premier temps, les 
immeubles inspectés se situent principalement dans le quartier Côte-des-Neiges, sur les 
rues Barclay et Goyer, entre les rues Darlington et Côte-des-Neiges.

Les secteurs de Westhaven et de Saint-Raymond dans le quartier de Notre-Dame-de-Grâce 
présentent un profil des ménages et des logements qui s'apparente à celui du secteur le 
plus défavorisé de Côte-des-Neiges. Avec plus de 8 000 ménages locataires et 3 000 
immeubles à appartements dont la moitié ont été construits avant 1960, les possibilités d'y 
retrouver des logements insalubres et des cas de surpopulation sont élevées.

LogisAction Notre-Dame-de-Grâce a déposé une demande de soutien financier à la Direction 
de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) pour soutenir leur projet
d'étude et d'analyse des conditions de logements des secteurs Westhaven et Saint-
Raymond. 

Le présent sommaire vise l'adoption d'une entente de contribution financière totalisant 36 
264,27 $ avec LogisAction Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet «Sentez-vous 
chez vous à Saint-Raymond ou Westhaven »
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA18 170104 - 7 mai 2018 : De reconnaître l'organisme LogisAction Notre-Dame-de-
Grâce dans la classification collaborateur et approuver la modification à la liste des 
organismes reconnus pour l'année 2017 (annexe 1) conformément à la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes sans but lucratif (OSBL), de l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour la période du 8 mai 2018 jusqu'au 31 
décembre 2021.

DESCRIPTION

Le projet «Sentez-vous chez vous à Saint-Raymond ou Westhaven» déposé par l'OBNL 
LogisAction Notre-Dame-de-Grâce s'adresse aux locataires démunis des secteurs de Saint-
Raymond et Westhaven du quartier Notre-Dame-de-Grâce. L'OBNL propose de faire du 
porte-à-porte dans les immeubles locatifs des secteurs visés pour distribuer des dépliants 
de sensibilisation à la salubrité et d'informations relatives au logement en général. L'OBNL 
compte rencontrer près de 1500 ménages locataires afin de compléter au moins 1000 
questionnaires portant sur leurs conditions de logement et leur connaissance de leurs droits. 
Les principaux objectifs visés par ce projet sont de :

Connaître le profil des ménages locataires des secteurs Westhaven et Saint-Raymond
afin d'identifier leurs besoins en matière d'accompagnement ou de référence socio 
communautaire; 

•

Sensibiliser et informer les locataires de leurs droits comme locataire et les informer 
de l'existence de l'OBNL; 

•

Identifier les bâtiments problématiques en matière de salubrité afin de pouvoir mieux 
orienter les interventions de l'arrondissement.

•

Le montant de la contribution financière dans le cadre de l'Entente s'élève à 36 264,27$.

JUSTIFICATION

Ce projet vise, en grande partie, à identifier les locataires les plus démunis du quartier 
Notre-Dame-de-Grâce et à documenter leurs conditions de logements. Ces observations sur 
le terrain sont une source importante d'informations pour notre administration et pourront 
contribuer à orienter nos interventions en matière de lutte à l'insalubrité dans le quartier
Notre-Dame-de-Grâce. Jusqu'à maintenant, les interventions de l'arrondissement et de la 
Direction de l'habitation du Service de la mise en valeur du territoire ont principalement 
ciblé le quartier de Côte-des-Neiges. Les informations qui seront recueillies par l'OBNL
contribueront à mieux connaître la dynamique du logement dans les secteurs les plus 
démunis du quartier Notre-Dame-de-Grâce et à établir un plan d'actions, le cas échéant. 
Après avoir analysé la demande déposée, la DAUSE recommande le soutien financier de ce 
projet.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce soutien financier de 36 264,27 $ demeure non récurrent. Ce montant sera assumé 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et proviendra du surplus 2017 
affecté au soutien aux logements précaires (insalubrité, itinérance, négligence).

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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En agissant sur les conditions de salubrité des logements, l'administration contribue à 
l'amélioration de la qualité de vie des citoyens.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption d'une résolution par le conseil d'arrondissement.
Signature de la convention de subvention
Dépôt d'un rapport préliminaire à la mi-étape du projet
Dépôt d'un rapport final à la fin du projet

Le suivi de cette entente sera assumé par la DAUSE.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Lucie BÉDARD_URB Stephane P PLANTE
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux 
entreprises en arrondissement

Directeur d'arrondissement

Tél : 514-872-2345 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000
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1183558026  Initiales _________ 
 
  _________ 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, 4e étage, Montréal, Québec, H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des présentes en 
vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur la délégation 
de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, article 5; 

  
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :    LOGISACTION NOTRE-DAME-DE-GRÂCE , personne morale, constituée 

sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38) 
dont l'adresse principale est le 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
Montréal, Québec, H4A 1N1, agissant et représentée par Fahimeh Delavar, 
coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare; 

 
    No d'inscription T.P.S. : 
    No d'inscription T.V.Q. : 
     
 
 

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un service de proximité d’information, de référence, 
de défense des droits individuels et collectifs et de soutien aux locataires vulnérables de Notre-
Dame-de-Grâce, afin d’améliorer les conditions de vie des résidents; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention  »); 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite politique à 
l’Organisme; 
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ATTENDU QU’EN  vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la Politique de gestion 
contractuelle est inopérant envers les membres du Syndicat professionnel des scientifiques à 
pratique exclusive de Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, chimistes et médecins 
vétérinaires); 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable  » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 

dûment autorisé; 
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2.7 « Unité administrative  » : la Direction de l’aménagement urbain et services aux 
entreprises de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité  ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication  ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
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l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet.  La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives.  De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
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d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 
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ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE LA VILLE  
 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de trente-six mille deux cent soixante-quatre et vingt-sept dollars (36 267, 27$), incluant 
toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du 
Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

• un premier versement au montant de vingt milles dollars (20 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention,  

 
• un deuxième versement au montant de seize mille deux cent soixante-quatre et 

vingt-sept dollars (16 264,27$), au plus tard le 15 juillet 2019.  
 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. 
 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 
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6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 
 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 
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8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 juin 
2019. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 
$) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, sans 
limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
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ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
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13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
Montréal, Québec, H4A 1N1, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
coordonnateur.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 410-5160, boulevard Décarie, Montréal, Québec, 
H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 

 
Le .........e  jour de ................................... 2018 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves, greffière 

 
 Le .........e  jour de ................................... 2018 

 
  

 LOGISACTION NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
 

 Par : __________________________________ 
  Fahimeh Delavar, coodonnatrice 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le    e jour de ……. 2018   (Résolution CA18 xxxxxx). 
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ANNEXE 2 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ 
 

Non applicable  
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1183558026

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Autoriser la signature d’une convention de partenariat à 
intervenir entre l’arrondissement et l’organisme LogisAction Notre
-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet « Sentez-vous chez 
vous à Saint-Raymond ou Westhaven » pour la période du 1er 
juillet 2018 au 30 juin 2019, et autoriser le versement d’une 
contribution financière de 36 264,27 $.

Formulaire demande soutien-LogisAction-11 juin 2018.pdf Lettre patente.pdf

États financiers-2018.pdf

Prévisions budgétaires et budget détaillé du projet-11juin2018.xlsx

Resolution_mai 2018-14mai2018.docx

RESPONSABLE DU DOSSIER

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux 
entreprises en arrondissement

Tél : 514-872-2345
Télécop. : 000-0000
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LOGISACTION NOTRE-DAME-DE-GRACE 

Bilan au 31/03/2018    

    

     

ACTIF    

    

Actifs à court terme    

Bank Desjardins -901.87   

Total de l'encaisse  -901.87  

Comptes clients 5,000.00    

Total à recevoir  5,000.00   

Total actifs à court terme  4,098.13   

    

TOTAL ACTIF  4,098.13   

    

PASSIF    

    

Passif à court terme    

Vacances à payer  1,466.64   

Assurance-emploi à payer 171.12    

Impôt fédéral à payer 390.16    

Total receveur général  561.28   

RRQ à payer 534.12    

Québec à payer 454.68    

FSSQ à payer 137.10    

RQAP à payer 72.12    

Total - Ministre des Finances Qué.  1,198.02   

CNESST à payer  38.38   

Total du passif à court terme  3,264.32   

    

TOTAL PASSIF  3,264.32   

    

AVOIR DES PROPRIÉTAIRES    

    

Bénéfice net  833.81   

    

TOTAL AVOIR DES PROPRIÉTAIRES  833.81   

    

PASSIF ET AVOIR  4,098.13   

    

Créé le: 10/04/2018 
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LOGISACTION NOTRE-DAME-DE-GRACE   

État des résultats 01/04/2017 au 31/03/2018   

    

     

PRODUIT    

    

Revenue - Grants    

Arrondissement CDN-NDG  20,000.00   

Centraide (CCNDG)  20,000.00   

General  1,325.00   

Subvention Salariale  4,533.75   

Ventes nettes  45,858.75   

    

TOTAL PRODUIT  45,858.75   

    

CHARGE    

    

Charges salariales    

Salaires & traitements  38,132.64   

Charge de A-E  665.44   

Charge du RQAP  281.20   

Charge CNESST  256.62   

Charge du RRQ  1,817.75   

Charge du FSSQ  916.65   

Normes du Travail  15.54   

Total des charges salariales  42,085.84   

    

Frais généraux d'administration    

Frais comptables & judiciaires  525.00   

Reunions et Evenements  135.84   

Frais et licences d'affaires  275.00   

Courrier & frais postaux  39.91   

Assurance  1,006.00   

Intérêt & frais bancaires  34.50   

Fournitures de bureau  241.30   

Frais de transport  198.34   

Formation  364.83   

Voyages & loisirs  118.38   

Total - Frais généraux d'admin.  2,939.10   

    

TOTAL CHARGE  45,024.94   
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BÉNÉFICE NET  833.81   

    

Créé le: 10/04/2018 
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LOGISACTION NOTRE-DAME-DE-GRACE  
Balance de vérification au 31/03/2018  

     

     
N° 

compte Desc. du compte Débits Crédits  

1060 Bank Desjardins 0.00  901.87   

1200 Comptes clients 5,000.00  0.00   

2170 Vacances à payer 0.00  1,466.64   

2180 Assurance-emploi à payer 0.00  171.12   

2190 Impôt fédéral à payer 0.00  390.16   

2200 RRQ à payer 0.00  534.12   

2205 Québec à payer 0.00  454.68   

2210 FSSQ à payer 0.00  137.10   

2212 RQAP à payer 0.00  72.12   

2230 CNESST à payer 0.00  38.38   

4020 Arrondissement CDN-NDG 0.00  20,000.00   

4030 Centraide (CCNDG) 0.00  20,000.00   

4100 General 0.00  1,325.00   

4200 Subvention Salariale 0.00  4,533.75   

5410 Salaires & traitements 38,132.64  0.00   

5420 Charge de A-E 665.44  0.00   

5425 Charge du RQAP 281.20  0.00   

5440 Charge CNESST 256.62  0.00   

5450 Charge du RRQ 1,817.75  0.00   

5455 Charge du FSSQ 916.65  0.00   

5464 Normes du Travail 15.54  0.00   

5610 Frais comptables & judiciaires 525.00  0.00   

5615 Reunions et Evenements 135.84  0.00   

5625 Frais et licences d'affaires 275.00  0.00   

5640 Courrier & frais postaux 39.91  0.00   

5685 Assurance 1,006.00  0.00   

5690 Intérêt & frais bancaires 34.50  0.00   

5700 Fournitures de bureau 241.30  0.00   

5730 Frais de transport 198.34  0.00   

5740 Formation 364.83  0.00   

5784 Voyages & loisirs 118.38  0.00   

     

  50,024.94  50,024.94   

     

Créé le: 10/04/2018  
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LOGISACTION NOTRE-DAME-DE-GRACE     

Projet sommaire des produits d'exploitation du 01/04/2017 au 31/03/2018  

       

 
N° 
compte Nom du compte Produits Charges   

P01. Arrondisement CDN-NDG       

 4020 Arrondissement CDN-NDG 20,000.00     

 5410 Salaires & traitements  17,030.00    

 5420 Charge de A-E  291.46    

 5425 Charge du RQAP  125.57    

 5440 Charge CNESST  114.65    

 5450 Charge du RRQ  816.24    

 5455 Charge du FSSQ  409.40    

 5610 Frais comptables & judiciaires  75.00    

 5615 Reunions et Evenements  51.60    

 5625 Frais et licences d'affaires  215.00    

 5640 Courrier & frais postaux  4.72    

 5700 Fournitures de bureau  234.12    

 5730 Frais de transport  150.34    

 5740 Formation  303.97    

 5784 Voyages & loisirs   118.38    

   20,000.00  19,940.45    

       

PRODUITS moins CHARGES   59.55     

       

P02. Centraide (CCNDG)       

 4030 Centraide (CCNDG) 20,000.00     

 4200 Subvention Salariale 4,533.75     

 5410 Salaires & traitements  20,070.96    

 5420 Charge de A-E  356.34    

 5425 Charge du RQAP  148.02    

 5440 Charge CNESST  135.03    

 5450 Charge du RRQ  955.21    

 5455 Charge du FSSQ  482.45    

 5610 Frais comptables & judiciaires  150.00    

 5615 Reunions et Evenements  75.24    

 5640 Courrier & frais postaux  29.32    

 5685 Assurance  1,006.00    

 5730 Frais de transport  48.00    

 5740 Formation   50.62    

   24,533.75  23,507.19    

       

PRODUITS moins CHARGES   1,026.56     
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P04. Generale       

 4100 General 1,325.00     

 5610 Frais comptables & judiciaires  300.00    

 5615 Reunions et Evenements  9.00    

 5625 Frais et licences d'affaires  60.00    

 5640 Courrier & frais postaux  5.87    

 5690 Intérêt & frais bancaires  31.55    

 5700 Fournitures de bureau  7.18    

 5740 Formation   10.24    

   1,325.00  423.84    

       

PRODUITS moins CHARGES   901.16     

Créé le: 10/04/2018   
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5 Ville de Montréal Autres partenaires financiersCoût du projet

SHQ

A – Personnel lié au projet 

  Titre : Coordonnatrice du projet $11 580.00 $3 500.00 15 080.00 2 heures de coordonnation et 8 heures  d'interventions

      25  Taux hor.  x   10   Heures/semaine + 0.00

  2080   Avantages. sociaux/sem. x  52  Semaines  = 15080 0.00

  Titre : Intervenant $16 367.52 $3 900.00 20 267.52

      16  Taux hor.  x   21   Heures/semaine + 0.00

 2795.52   Avantages. sociaux/sem. x  52 Semaines  =20267.52 0.00

0.00

SOUS-TOTAL SECTION A $27 947.52 $7 400.00 35 347.52

B – Frais supplémentaires d'activités générés par le  projet 0.00

  Équipement : achat ou location $1 720.00 $780.00 2 500.00 2 tablettes, un portable et la licence de MS Office

  Fournitures de bureau, matériel d’animation $250.00 $250.00 500.00

  Photocopies, publicité, promotion $1 250.00 $250.00 1 500.00

Lettres d'information postées aux 1500  locataires, 

enveloppes, dépliants

  Déplacement $1 450.00 $150.00 1 600.00 3/5 de frais de transport pour 2 personnes et un bénévolat

  Locaux, conciergerie ou surveillance $0.00 $0.00 0.00

  Assurance (frais supplémentaires) $350.00 $350.00 700.00

SOUS-TOTAL SECTION B $5 020.00 $1 780.00 6 800.00

C – Frais supplémentaires d'administration générés par le projet 0.00

  Frais administratifs du projet (comptabilité, secrétariat,   poste, 

messagerie, collecte de données, compilation, analyse) $3 296.75 $918.00 4 214.75

SOUS-TOTAL SECTION C $3 296.75 $918.00 4 214.75

Total des contributions $36 264.27 $10 098.00 46 362.27
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Expenses 2018-2019 Proposed

35 Payrol 1 (Salaries and Benefits) 52780

31 Payrol 2 (salaries and benefits) 29918.72
Accounting &Legal 1300

Contracts 1000

Courier & Postage 200

Equipment 3000

Events & Meetings 500

Stationary & Offices Supplies 1000

Dues & Subscriptions 400

Insurance 1500

Travel 3000

Staff & Volunteer Training and Expenses 500

Communication 500

Interest and Bank Charges 100

Photocopy and Printing 2000

Miscellaneous 100

Taxes & permits 150

Admin Expenses 250

Total Expences 98198.72
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Sources de revenus 2018-2019

Centraide 35000 Confirmé

SHQ (PAOC) 10000 Confirmé 

A recevoir 5000 Confirmé 

Contribution Conseil NDG 12000 A confirmer

Ville de MTL 36264.272 A confirmer

Total 98264.272
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Demande d’aide financière à l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-

Grâce

Résolution 1 :

Il est résolu le lundi 14 mai 2018 par courriel que la coordonnatrice de LogisAction, 

Madame Fahimeh Delavar signe une convention de services avec la Ville.

Proposer par : David Kaiser           Appuyer à l’unanimité  
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1183558026

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Autoriser la signature d’une convention de partenariat à 
intervenir entre l’arrondissement et l’organisme LogisAction Notre
-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet « Sentez-vous chez 
vous à Saint-Raymond ou Westhaven » pour la période du 1er 
juillet 2018 au 30 juin 2019, et autoriser le versement d’une 
contribution financière de 36 264,27 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1183558026 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-20

Patricia ARCAND Hélène BROUSSEAU
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Division des ressources financières et 
matérielles
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GDD 1183558026 
 
 
Ce dossier vise à autoriser la signature d’une convention de partenariat à intervenir 
entre l’arrondissement et l’organisme LogisAction Notre-Dame-de-Grâce pour la 
réalisation du projet « Sentez-vous chez vous à Saint-Raymond ou Westhaven » pour la 
période du 1 juillet 2018 au 30 juin 2019, et autoriser le versement d’une contribution 
financière de 36 264,27 $ 
 
La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 
 
• un premier versement au montant de vingt milles dollars (20 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 
 
• un deuxième versement au montant de seize mille deux cent soixante-quatre et 
vingt-sept dollars (16 264,27$), au plus tard le 15 juillet 2019. 
 
La dépense sera financée à même le surplus 2017 affecté au soutien aux logements 
insalubres. 
 
Le virement suivant sera effectué suite à l’approbation de dossier : 
 
Provenance 
 

Surplus affecté au soutien aux logements insalubres : 
 

2406.0000000.000000.00000.31025.000000.0000.000000.000000.00000.00000 
 

Imputation 
 

Affectation de surplus : direction de l’arrondissement 
 

2406.0012000.300701.05803.61900.016491.0000.000000.000000.00000.00000 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.10

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1185265012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 3 650 $. 

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers organismes 
totalisant la somme de 3 650 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Association culturelle 
cordillère philippine du
Québec
4515 av. Van Horne
Montréal (Québec) H3S1S2

a/s Madame Jacqueline Casalig
Lacwasan
Présidente

Pour faciliter l’organisation des 

activités de son 5
e

Festival annuel 
Igorot de la Cordillère.

TOTAL : 300 $

Marvin Rotrand 300 $

La Communauté unie de Juifs 
russophones du Québec /
United Community of Russian 
Speaking Jews of Quebec
308, Blue Haven Drive
Dollard-des-Ormeaux (Québec) 
H9R 2K3

a/s Monsieur Mark Groysberg
Président

Pour aider l’organisation du 
Festival russo-juif des arts
folkloriques 2018 dont 90% des 
membres de cet organisme 
résident dans notre 
arrondissement et pour appuyer 
différents programmes offerts à la 
communauté russophone, tels que 
le Centre communautaire des 
Juifs de Russie, le Programme 
russe « Y », le Club russe (Centre
juif Cummings pour aînés), etc.

TOTAL : 200 $

Marvin Rotrand 200 $

Corporation Jardin
Communautaire Châteaufort
6767, ch. de la Côte-des-Neiges,
#591
Montréal (Québec) H3S 2T6

Pour assurer le succès de la Fête 
du Jardin qui est un événement 
écoresponsable avec le soutien de 
la SOCENV ayant pour thème « 
Fête de la récolte » qui célébrera 
les bienfaits de l’agriculture 

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Magda Popeanu 200 $
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a/s Monsieur Tommy Gagnon
Président du CA
Corporation Jardin
Communautaire
Châteaufort

CHÈQUE DOIT ÊTRE LIBELLÉ 
AU NOM DU FIDUCIAIRE :

SOCENV
(Société environnementale 
de Côte-des-Neiges)
Case postale 78581
Succursale Wilderton
Montréal (Québec) H3S 2W9

urbaine, le samedi 1
er

septembre.

Ce jardin communautaire est situé 
au coin des rues Van Horne et 
Darlington.

Le Programme Mentor Dovi 
Worenklein /
The Dovi Worenklein Mentor 
Program
2195, av. Ekers
Montréal (Québec) H3S 1C6

a/s Rabbin Mordechai Tober
Directeur général

Pour contribuer à la réussite des
programmes destinés à 
l'amélioration des relations 
parents-enfants, en plus des 
«Mentor Program», «Kids at risk» 
et «Afternoon Homework Center».

Il y a présentement plus de 50 
mentors travaillant dans plus de 
12 écoles et les résultats sont très 
impressionnants améliorant leur 
vie de façon significative.

Un programme et des services 
sont également offerts pour la 
réinsertion dans la communauté 
des femmes battues.

TOTAL : 1 000 $

Lionel Perez 1 000 $

Association des résidants de 
l’HLM Plamondon
6550, av. Victoria
Montréal (Québec) H3W 3G5

a/s Madame Helen E. Andren
Présidente

Pour permettre aux résidants de 
réaliser des activités socio-
culturelles et musicales.

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Marvin Rotrand 200 $

Groupe communautaire 
MOTHERLAND

a/s Madame Nikki Tsantrizos
Fondatrice et directrice
générale

CHÈQUE DOIT ÊTRE LIBELLÉ 
AU NOM DU FIDUCIAIRE :

Conseil communautaire NDG
5964, av. Notre-Dame-de-
Grâce, #204
Montréal (Québec) QC H4A 1N1

a/s Madame Halah Al-Ubaidi
Directrice générale

Cet organisme, qui agit comme 
une CO-OP, fondé il y a plus d’un 
an, apporte son soutien aux 
mères qui ont fait le choix de
demeurer à la maison avec leurs 
enfants âgés de 0-5 ans.

Plusieurs programmes et services 
sont mis sur pied pour aider ces 
mamans, tel que « Free Preschool 
CO-OP » pour préparer les 3-4 
ans à l’école. Différents ateliers de 
danse, d’artisanat sont également 
offerts aux membres.

TOTAL : 400 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 100 $
Christian Arseneault 
100 $
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Circuits des arts /
NDG Art Hop

a/s Madame Helene Meyer

CHÈQUE DOIT ÊTRE LIBELLÉ 
AU NOM DU FIDUCIAIRE :
Coopérative de solidarité en 
environnement La Maison
Verte
5785, rue Sherbrooke Ouest
Montréal (Québec) H4A 1X2

a/s Monsieur James Hugues
a/s Monsieur John McKay

Pour insérer un message d’une 
page complète en noir et blanc 
pour 
Mme Montgomery, Peter McQueen 
et Christian Arseneault à être 
imprimé dans le Passeport du Art 
Hop 2018 de NDG. 

Ce Passeport (style passeport 
Expo 67) contiendra les noms et 
adresses des artistes, carte des 
quartiers et annonces des
commanditaires.

Cet événement, qui aura lieu les 
15 et 16 septembre 2018, aidera 
à promouvoir les artistes de Notre
-Dame-de-Grâce et invite les 
résidants à visiter leurs ateliers et 
vivre l’expérience d’une grande 
diversité artistique

Également, une partie des profits 
sera remises à Dépôt alimentaire 
NDG.

TOTAL : 250 $

Sue Montgomery 84 $
Peter McQueen 83 $
Christian Arseneault 83 
$

Productions Alma Viva
2370, av. de Hampton
Montréal (Québec) H4A 2K6

a/s Madame Nadia Neiazy

Pour sa 5
e

année consécutive, 
Productions Alma Viva présentera 
l’opéra « Carmen » de Bizet à 3 
endroits différents de 
l’arrondissement :

22 août : parc NDG
25 août : La Placette de Côte-des-
Neiges
29 août : parc Trenholme, NDG.

Cet opéra chanté en français par 
5 chanteurs accompagnés au 
piano sera raconté en français et 
en anglais.

TOTAL : 700 $

Sue Montgomery 200 $
Peter McQueen 200 $
Magda Popeanu 300 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:30

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1185265012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 3 650 $. 

CONTENU

CONTEXTE

À la demande de Sue Montgomery, mairesse de l'arrondissement de Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce, de Marvin Rotrand, conseiller de la Ville pour le district de Snowdon, 
de Lionel Perez, conseiller de la Ville pour le district de Darlington, de Peter McQueen, 
conseiller de la Ville pour le district de Notre-Dame-de-Grâce, de Magda Popeanu, 
conseillère de la Ville pour le district de Côte-des-Neiges et de Christian Arseneault, 
conseiller de la Ville pour le district de Loyola, autoriser le versement de contributions 
financières non récurrentes de 3650$. à divers organismes sportifs, communautaires ou 
bénévoles qui ont comme objectifs d'encourager, de récompenser, de souligner ou de 
permettre la participation des citoyens de notre arrondissement à des événements ou de
mettre en valeur et de faire connaître notre patrimoine. Ces contributions totalisant 3 650 
$, proviennent des budgets discrétionnaires des élus.

Décision(s) antérieure(s)

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Autoriser aux divers organismes les contributions financières totalisant la somme de 3 650 
$. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente à 
différents organismes pour un montant total de 3 650 $. La dépense totale est imputée au 
budget des élus, tel que décrit dans la certification de fonds.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Sonia GAUDREAULT, 19 juin 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Manon PROVOST Daniel SANGER
Chargée de secrétariat Directeur de cabinet

Tél : 514-872-4863 Tél : 514-868-3527
Télécop. : 514-868-3327 Télécop. : 514-868-3327
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1185265012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 3 650 $. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1185265012 Certification de fonds.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-19

Diego Andres MARTINEZ Marion ANGELY
Conseiller en ressources financières Directrice par intérim
Tél : 514-872-0419 Tél : 514 872-0419

Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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Numéro de dossier 1185265012

Nature du dossier Contributions financières

Financement Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente à 
différents organismes pour un montant total de 3 650 $ comme suit :

Organisme DA 
Lionel 
Perez

Magda 
Popeanu

Marvin 
Rotrand

Peter 
McQueen

Sue 
Montgomery

Christian 
Arsenault

Total 
général

Association culturelle 
cordillère philippine du 
Québec

556625 (300 $) (300 $)

Association des 
résidants de l’HLM 
Plamondon

556642 (200 $) (200 $) (400 $)

Circuits des arts / NDG 
Art Hop 556648

(83 $) (84 $) (83 $) (250 $)

Corporation Jardin 
Communautaire 
Châteaufort

556631 (200 $) (200 $) (400 $)

Groupe 
communautaire 
MOTHERLAND

556646 (100 $) (200 $) (100 $) (400 $)

La Communauté unie 
de Juifs russophones 
du Québec

556627 (200 $) (200 $)

Le programme mentor 
DOVI WORENKLEIN

556635 (1 000 $) (1 000 $)

Productions Alma Viva
556654

(300 $) (200 $) (200 $) (700 $)

TOTAL (1 000 $) (500 $) (700 $) (383 $) (884 $) (183 $) (3 650 $)
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La dépense totale est imputée au budget des élus comme suit :

Élu Imputation Total

Lionel Perez 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000557.0 (1 000 $)
Magda Popeanu 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.001577.0 (500 $)
Marvin Rotrand 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000137.0 (700 $)
Peter McQueen 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000558.0 (383 $)

Sue Montgomery 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.003047.0 (884 $)

Christian Arsenault 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.003048.0 (183 $)

TOTAL (3 650 $)

Les fonds ont été réservés par les demandes d'achat inscrites au tableau.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.11

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. le contrat pour le 
raccordement de la conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau 
de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de 
Buchan à celle de Victoria aux prix et conditions de sa 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public numéro CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 et autoriser une 
dépense à cette fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total 
de 429 940,53 $ comprenant tous les frais accessoires le cas 
échéant (4 soumissionnaires). 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder à la firme C.M.S. Entrepreneurs Généraux Inc. le contrat au montant de 429 
940,53 $, taxes incluses, pour le raccordement de la conduite d’égout sous Jean-Talon au 
réseau de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de Buchan à celle de 
Victoria au prix et aux conditions de sa soumission, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public numéro CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048;

D'autoriser une dépense à cette fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total de 429 
940,53 $ comprenant les contingences, au montant de 56 079,20 $, taxes incluses, et 
tous les frais accessoires le cas échéant;

D'imputer cette dépense après avoir opéré le virement budgétaire requis, le cas échéant, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:23

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558025

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. le contrat pour le 
raccordement de la conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau 
de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de 
Buchan à celle de Victoria aux prix et conditions de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public numéro 
CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 et autoriser une dépense à cette 
fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total de 429 940,53 $ 
comprenant tous les frais accessoires le cas échéant (4 
soumissionnaires). 

CONTENU

CONTEXTE

La Direction des réseaux d’eau (DRE) poursuit, via son programme d’intervention dans les 
réseaux, sa stratégie de gestion de l’eau pour des infrastructures performantes. Ces 
interventions contribuent à améliorer les infrastructures collectives, et ce, afin d’en 
préserver le niveau de service établi tout au long du cycle de vie des différents actifs.
L’apport des arrondissements dans la mise en œuvre des travaux requis est donc 
souhaitable afin d’accroître le niveau de réalisation des projets et contribuer à la résorption 
du déficit d’investissement accumulé.

L'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grace (CDN—NDG) a été en 
soumission pour l'octroi d'un contrat de réalisation des travaux de raccordement de la 
conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau Victoria-Buchan et de bouclage de la conduite 
d’aqueduc de Buchan à celle de Victoria.

L'appel d'offres a été publié du 29 mai au 14 juin 2018. La soumission est valide pendant 
les cent vingt (120) jours qui suivent sa date d'ouverture, soit jusqu'au 12 octobre 2018. 

L'avis d'appel d'offres a été publié dans le journal Le Devoir et l'appel d'offres, sur le site 
électronique d'appel d'offres SEAO. La durée de publication a été de 17 jours, soit le délai 
minimal requis par la Loi sur les cités et villes. 

Deux (2) addenda furent émis afin d'aviser l'ensemble des preneurs du cahier des charges 
des modifications faites aux documents d'appel d'offres:

Addenda n° 1 émis le 11 juin 2018: Réponses à 2 questions, ce qui n’a eu aucun impact sur 
le prix à soumettre.
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Addenda n° 2 émis le 11 juin 2018: Réponses à 3 questions, ce qui n’a eu aucun impact sur 
le prix à soumettre. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DA183558034 adoptée par le Service de l'eau le 25 mai 2018 - Autoriser le lancement d'un 
appel d'offres public pour l'exécution des travaux du branchement de la conduite d’égout 
sous Jean-Talon au réseau de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de 
Buchan à celle de Victoria dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dâme de Grâce.
Résolution CA18 170103 adoptée le 7 mai 2018 par le conseil d'arrondissement - Offrir au 
conseil municipal, en vertu de l'article 85, alinéa 2, de la Charte de la Ville de Montréal , que 
l'arrondissement prenne en charge la fourniture de certains services pour la coordination et 
la réalisation des travaux sur les réseaux d’eau secondaires de la Ville, soit le branchement
de la conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau de Victoria-Buchan et le bouclage de la 
conduite d’aqueduc de Buchan à celle de Victoria.

Résolution CM18 0523 adoptée le 23 avril 2018 par le conseil municipal - Accepter les offres 
de services à venir des conseils d'arrondissement afin de prendre en charge la réalisation de 
travaux d'aqueduc et d'égouts sur les réseaux d'eau secondaires de la Ville, conformément 
à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

Résolution CA17 170265 adoptée le 11 septembre 2017 par le conseil d'arrondissement -
Accorder un contrat à Aménagement Côté Jardin Inc. pour l'aménagement de l’avenue 
Victoria entre les rues de la Savane et Jean-Talon, incluant cette dernière intersection. 
Aussi, des travaux de planage pour la sécurisation du passage inférieur de Victoria entre 
Jean-Talon et Mackenzie, et autoriser une dépense à cette fin de 5 700 198,10 $, plus les 
taxes pour un total de 6 553 802,77 $, comprenant les contingences au montant de 854 
843,84 $, taxes incluses, les incidences au montant de 822 370,24 $, taxes incluses, et 
tous les frais accessoires le cas échéant – (8 soumissionnaires) – Appel d’offres public CDN-
NDG-17-AOP-DAUSE-001.

Résolution CE18 0602 adoptée le 11 avril 2016 par le comité exécutif - Accepter les offres 
de services à venir des conseils d’arrondissement afin de prendre en charge la réalisation de
travaux d'aqueduc et d'égouts sur les réseaux d'eau secondaires de la Ville, conformément 
à l’article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

Résolution CM12 0682 adoptée le 24 septembre 2012 : Adopter le règlement 12-041 intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 13 600 000,00 $ pour le financement de travaux de
remplacement de conduites d’aqueduc et d’égout dans le cadre du projet Triangle 
Namur/Jean-Talon ».

DESCRIPTION

Pour les travaux concernant la conduite d’égout : l'égout situé à l'intersection des rues 
Buchan et Paré sera abandonné pour permettre le réaménagement de la chaussée et la 
construction d'un parc. De plus, les conduites d'égout de l'avenue Victoria entre les rues 
Jean-Talon et Buchan seront abandonnées et une nouvelle conduite d'égout sera construite 
entre la rue Jean-Talon et la rue Buchan. Les travaux relatifs à l'abandon de l'égout pour la 
construction du parc seront à la charge du Service de la mise en valeur du territoire 
(SMVT). Les travaux concernant les travaux d'égout sur l'avenue Victoria seront à la charge 
de la DRE.
Pour les travaux concernant la conduite d’aqueduc : l'aqueduc situé à l'intersection des rues 
Buchan et Paré sera abandonné pour permettre le réaménagement de la chaussée et la 
construction d'un parc. Pour préserver une flexibilité en alimentation en eau, un bouclage 
avec une nouvelle conduite de 200 mm devra être construit à l'intersection de la rue Buchan 
et l'avenue Victoria. Ces travaux seront financés par le Service de la mise en valeur du 
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territoire (SMVT).

Tous ces travaux seront réalisés par l'arrondissement dans le cadre des travaux en cours 
dans ce secteur.

Le processus d'appel d'offres public No. CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 s'est déroulé du 29 
mai au 14 juin 2018. Sur huit (8) preneurs du cahier des charges, quatre (4) firmes ont 
déposé une soumission et quatre (4) n’en ont pas déposé, soit une proportion respective de 
50 %.

En ce qui concerne les motifs de désistement, une (1) firme est connue comme sous-
traitante, une (1) firme a indiquée que la période de soumission ne convient pas à la 
compagnie et deux (2) firmes n'ont pas motivé leur désistement à soumissionner. La liste 
des preneurs des cahiers de charges se trouve à l'intérieur du «Résultat de soumission 
publique» (voir en pièces jointes).

JUSTIFICATION

Le tableau des résultats de soumission présenté ci-dessus résume la liste des 
soumissionnaires et des prix soumis, l'écart entre l'estimation des professionnels et le 
montant du contrat à accorder (42,0%) et l'écart de prix entre les deux plus basses 
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soumissions (8,8%) reçues.

La différence entre la plus basse soumission et l’estimation des professionnels s’explique 
entre autres par une sous-estimation d’items importants au bordereau. Les plus fortes
variations se retrouvent sous les disciplines des travaux d'égout, d'aqueduc et de 
construction de chaussée temporaire. L’analyse de la soumission permet de constater que 
les écarts les plus importants se situent dans les travaux décrits suivants :

a. « Art. 1.02 et 1.03 Tuyaux d’égout » - Pour l’ensemble des 
tuyaux d’égout, le plus bas soumissionnaire est 51 217,50 $ 
plus élevé que l’estimation. Plus particulièrement, pour la 
conduite de diamètre de 750 mm, le plus bas soumissionnaire 
a soumissionné 40 950 $ de plus que ce qui avait été estimé. 
La difficulté de réutiliser les matériaux en place dû à leur 
contamination (triage des matériaux) ainsi que le peu 
d’espace disponible pour travailler justifie la différence entre le 
prix estimé et celui du plus bas soumissionnaire;

b. « Art.1.06 Regard d’égout » - Le plus bas soumissionnaire a 
mis le prix unitaire d’un regard d’égout MV-216D 6000 $ de 
plus que l’estimation. Le prix unitaire d’AXOR Experts-
Conseils (AEC) a peut-être été sous-estimé;

c. « Art.1.11 et 1,12 Raccordement à l’existant » - Pour 
l’ensemble des raccordements à l’existant, le plus bas 
soumissionnaire est 10 950 $ plus élevé que l’estimation. 
L’écart de prix s’explique par l’omission de prendre en compte 
les travaux de localisation des conduites ainsi que le 
remplissage de la tranchée;

d. « Art.2.01 Conduite en fonte ductile » - Le plus bas
soumissionnaire a soumissionné pour la conduite de 200 mm 
de diamètre, 25 440 $ plus élevé que l’estimation. Cet écart
pourrait s’explique par le fait que la longueur totale est petite, 
soit de 16 m.;

e. « Art.3.03 Revêtement bitumineux couche unique 
temporaire » - Le plus bas soumissionnaire a mis un prix 
supérieur de 16092 $ à l'estimation. Une des explications 
possibles serait la répartition des coûts fixes sur la surface 
plus petite comparativement à d’autres projets, ce qui 
augmente le coût unitaire. 

Ainsi l’ensemble des six principaux écarts ci-haut mentionnés représentent une 
augmentation de 111 699,50 $ soit plus que l’écart entre l’estimation et le plus bas 
soumissionnaire. Cet écart entre l’estimation et le prix du plus bas soumissionnaire est
attribué par le grand volume de travail actuellement en cours dans la région montréalaise. 
La complexité à réaliser des travaux dans l’existant et diverses mesures de mitigation ont 
aussi contribuées à faire augmenter les coûts :

Les délais restreints viennent impacter les coûts du projet 
étant donné que le carnet de commandes des entrepreneurs 
est rempli pour la période de construction 2018. Alors, les 
entrepreneurs doivent prévoir de la main-d’œuvre et des 
équipements utiles à la réalisation des travaux en peu de 
temps, et ce, même s’ils ont déjà d’autres projets en cours ou 
en voie de commencer.
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Aussi, le fait d’exiger une coordination avec un autre 
entrepreneur sur place, c’est-à-dire Aménagement Côté 
Jardin, les soumissionnaires ont probablement prévu des 
délais supplémentaires pour le phasage des travaux entre les 
différents entrepreneurs ainsi que l’obtention de permis, 
l’accès au chantier avec de la machinerie, etc. Tous ces 
obstacles ont été reliés à un coût réparti sur les différents 
items lors de la soumission.

Somme toute, en comparant le coût total du projet avant 
taxes et sans contingences (15 % du coût total), la différence 
diminue à 30 % au lieu de 42 % de plus que l’estimation.

Compte tenu de l'importance de finir les travaux du réaménagement des rues du Triangle 
en 2018, des travaux en attente de la finalité du remplacement de la conduite d’égout ainsi 
que les observations des tendances du marché des travaux d’égout et d’aqueduc pour 2018, 
il est recommandé, malgré les coûts élevés de certains items, d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire, la compagnie CMS Entrepreneurs Généraux Inc .

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le coût total maximal relatif à ce contrat est de 429 940,53 $ (taxes incluses) incluant des 
contingences de 56 079,20 $ (taxes incluses). La dépense est assumée à 100 % par la ville 
centrale. La dépense est séparée entre deux (2) portefeuilles :
· La Direction des réseaux d’eau (DRE) au montant de 360 987,36 $, taxes incluses, pour 
les travaux de raccordement de l’égout sous la rue Jean-Talon au réseau de Victoria-
Buchan;
· Le Service de la mise en valeur du territoire (SMVT) au montant de 68 953,18 $, taxes 
incluses, pour les travaux de raccordement de l’aqueduc de la rue Buchan à l’avenue 
Victoria.

La dépense prévue au PTI de la DRE représente un coût net de 329 629,58 $ lorsque 
diminué des ristournes fédérales et provinciales, est entièrement financée par le règlement
d'emprunt de compétence locale #17-083, "Renouvellement du réseau secondaire 
d'aqueduc et d'égout".

La dépense de 62 963.44 $ (net des ristournes) prévue au PTI du SMVT sera entièrement 
financée par le règlement d'emprunt de compétence locale # 12-041, "Règlement 
autorisant un emprunt de 13 600 000,00 $ pour le financement de travaux de
remplacement de conduites d’aqueduc et d’égout dans le cadre du projet Triangle 
Namur/Jean-Talon". 

Le détail des informations budgétaires se retrouve dans l'intervention du Service des 
finances. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces interventions contribuent à améliorer les infrastructures collectives, et ce, afin d’en 
préserver le niveau de service établi tout au long du cycle de vie des différents actifs.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Advenant le cas où l'octroi du contrat est annulé, il faudrait procéder à un autre processus 
d'appel d'offres et défrayer les frais associés. Les travaux du domaine public, soit le 
revêtement de surface en pavés de béton, devra être complété en asphalte temporaire pour 
les surfaces couvrant l’endroit où serait exécutés les travaux d’infrastructure souterraine; il 
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y aurait aussi des frais de démobilisation et de ré-mobilisation de l’entrepreneur actuel, 
Aménagement Côté-Jardin et d’entreposage de pavés de béton. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y a pas d'opération de communication en accord avec le Service des communications 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat : CA 26 juin 2018
Réalisation des travaux : Juillet 2018 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Jean-François BALLARD)

Validation du processus d'approvisionnement : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Julie FARALDO BOULET)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lucie CAREAU, Service de la mise en valeur du territoire
Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Mathieu-Pierre LABERGE, Service de l'eau

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Jacques LEMIEUX Lucie BÉDARD_URB
Ingénieur directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux 

entreprises en arrondissement

Tél : 514 872-3897 Tél : 514-872-2345
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1183558025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. le contrat pour le 
raccordement de la conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau 
de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de 
Buchan à celle de Victoria aux prix et conditions de sa 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public numéro CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 et autoriser une 
dépense à cette fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total 
de 429 940,53 $ comprenant tous les frais accessoires le cas 
échéant (4 soumissionnaires).

CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048_PV ouverture de soumissions.pdf

Résultat de soumission publique.pdfSoumission_CMS Entrepreneurs Généraux .pdf

AMF_ CMS Entrepreneurs Généraux .pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jacques LEMIEUX
Ingénieur

Tél : 514 872-3897
Télécop. : 000-0000
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 SOUMISSION PUBLIQUE 
 CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 

 
Procès-verbal d’ouverture de soumissions tenue aux bureaux de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce, le jeudi 14 juin 2018 à 11 heures.  
 

Sont présents : 
 
 Julie Faraldo-Boulet 

 
secrétaire d’arrondissement 
substitut  

 
Direction des services 
administratifs et du greffe 
Division du greffe 
 

 Jacques Lemieux Ingénieur Direction de l’aménagement 
urbain et services aux entreprises 

 Danièle Lamy Secrétaire d’unité administrative  Direction des services 
administratifs et du greffe 
Division du greffe 
 

 
Les soumissions reçues CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 Raccordement de la conduite d’égout sous la 
rue Jean-Talon au réseau de Victoria-Buchan et bouclage de la conduite d’aqueduc de la rue Buchan 
à celle de l’avenue Victoria. sont ouvertes par la secrétaire d’arrondissement substitut de la division du 
greffe.  Les firmes mentionnées soumettent des prix : 
 

SOUMISSIONNAIRES PRIX 

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 467 831,84 $ 

C.M.S. ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX INC. 429 940,53 $ 

AMÉNAGEMENT CÔTÉ JARDIN INC. 569 308,08 $ 

TALVI INC. 822 348,79 $ 

 
L’appel d’offres public de la Direction de l’aménagement urbain et services aux entreprises a été publié 
dans Le Devoir et sur le site SEAO le 29 mai 2018. 
 
Le secrétaire d’arrondissement substitut transmet ces soumissions et, le cas échéant, les dépôts qui les 
accompagnent, à la Direction de l’aménagement urbain et services aux entreprises, pour étude et rapport 
 
 
 
 
 
       Julie Faraldo-Boulet 
       Secrétaire d’arrondissement substitut 
       Division du greffe 
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 RÉSULTAT DE SOUMISSION PUBLIQUE 
 Date de publication :   29 mai 2018 
 Date d’ouverture :  14 juin 2018 

 
 
 

 
CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048  

Raccordement de la conduite d’égout sous la rue Jean-Talon au réseau de Victoria-Buchan et 
bouclage de la conduite d’aqueduc de la rue Buchan à celle de l’avenue Victoria.  

 
SOUMISSIONS  

1 LES ENTREPRISES VENTEC INC. 467 831,84 $ 
2 C.M.S. ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX INC. 429 940,53 $ 
3 AMÉNAGEMENT CÔTÉ JARDIN INC. 569 308,08 $ 
4 TALVI INC. 822 348,79 $ 

 
 

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES 

1 AMÉNAGEMENT CÔTÉ JARDIN INC. 

2 C.M.S. ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX INC. 

3 CONSTRUCTION BAU-VAL INC. 

4 LE GROUPE LÉCUYER LTÉE 

5 LES CONSTRUCTIONS H2D INC. 

6 LES ENTREPRISES COGENEX INC. 

7 LES ENTREPRISES VENTEC INC. 

8 TALVI INC. 
 
Préparé le 14 juin 2018 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1183558025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. le contrat pour le 
raccordement de la conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau 
de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de 
Buchan à celle de Victoria aux prix et conditions de sa 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public numéro CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 et autoriser une 
dépense à cette fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total 
de 429 940,53 $ comprenant tous les frais accessoires le cas 
échéant (4 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

SMVT - 1183558025.xls Info_comptable_DRE 1183558025.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-20

Jean-François BALLARD Julie LAPOINTE
Préposé au budget Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-5916

Co-Auteur :
Jorge Palma Gonzalez
872-4014

Tél : 514 872-1025

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier, PS 
Développement
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NO GDD : 

Taux 2017: 1.0951303727

No d'engagement

Financement de 100% implique une dépense nette à la charge des contribuables de: 62 963.44  $      

Provenance

Dépenses
 taxes incluses

Crédits
Crédits arrondis au 

$ supérieur

Règlement 12-041 6101.7712041.802716.01909.57201.000000.0000.167522.00000.98001.00000        68 953.18  $        62 963.44  $               62 964  $ 

Imputation

Dépenses
 taxes incluses

Crédits
Crédits arrondis au 

$ supérieur

Contrat et contingences 6101.7712041.802716.04121.57201.000000.0000.174234.000000.13010.00000        68 953.18  $        62 963.44  $               62 964  $ 

1183558025

EAU3558025

Namur et Jean-Talon Ouest - Remplacement aqueducs et égouts - Phase 1

Namur/JeanTalon-Victoria-Buchan:raccordement aqueduc -CMS Entrepreneur gral.

C:\Adlib Express\Work\5bfd2594-a877-4e3e-a7f8-24c764dc937e_6614552\51990document8.XLS
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Information financière pour dépense PTI - Service de l'eau Description dépense

Achat de biens

Contrat

Taux 2017: 1.0951303727 Contingences

Incidences - Utilités publiques

Incidences - Serv. Tech.

Incidences - Serv. Prof.

Services professionnels

Provenance DIRECTION

DEEU

Description du règlement d'emprunt: DEP

Renouvellement du réseau secondaire d'aqueduc et d'égout
Dépenses

 taxes incluses
Crédits

Crédits arrondis 
au $ supérieur

DRE

Règlement
17-083

6130 7717083 802705 01909 57201 000000 0000 169431 000000 98001 00000     360 987.36  $     329 629.58  $         329 631  $ 

Imputation

Description:

Branchement ÉG., rue Jean-Talon de Victoria-Buchan au réseau Dépenses Crédits
Crédits arrondis 
au $ supérieur

Contrat 6130 7717083 802705 04161 57201 000000 0000 162984 000000 12010 00000     313 902.05  $     286 634.41  $         286 635  $ 

Contingences (15%) 6130 7717083 802705 04161 57201 000000 0000 162984 070008 12010 00000       47 085.31  $       42 995.16  $           42 996  $ 

Total Direction :     360 987.36  $     329 629.58  $         329 631  $ 

GDD # 1183558025

Engagement # EAU3558025 Date 20/06/2018

Direction DRE
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1183558025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. le contrat pour le 
raccordement de la conduite d’égout sous Jean-Talon au réseau 
de Victoria-Buchan et le bouclage de la conduite d’aqueduc de 
Buchan à celle de Victoria aux prix et conditions de sa 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public numéro CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048 et autoriser une 
dépense à cette fin de 373 942,63 $, plus les taxes, pour un total 
de 429 940,53 $ comprenant tous les frais accessoires le cas 
échéant (4 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

Analyse des soumissions GDD 18-AOP-DAUSE-048.pdf

Validation du processus AO - 18-AOP-DAUSE-048.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-19

Julie FARALDO BOULET Geneviève REEVES
Secrétaire recherchiste Secrétaire d'arrondissement
Tél : 514 872-9492 Tél : 514 868-4358

Division :
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Analyse de la conformité des soumissionnaires (Division du greffe)

Entreprise NEQ

A
ut

or
is

at
io

n
A

M
F1

A
tte

st
at

io
n 

fis
ca

le

Li
st

e 
PG

C
2

R
EN

A3

Li
st

e 
R

B
Q

4

Li
ce

nc
e 

R
B

Q
5

LF
R

I

Garantie de 
soumission et 

lettre 
d'engagement

(Annexe B)

Lettre d'intention 
d'assurer un 

soumissionnaire 
(Annexe H)

Commentaire Conformité

LES ENTREPRISES DE CONSTRUCTION VENTEC 1145668878 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK LFRI

C.M.S. ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX INC. 1140716508 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK OK

AMÉNAGEMENT CÔTÉ-JARDIN INC. 1143147123 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK OK

TALVI INC. 1141733619 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K NC* OK

* Plusieurs non-conformité 
quant à l'Annexe B - 
formulaire utilisé, délai de 
validité, projet visé

OK*

2. Listes du Service de l'approvisionnement (Version en ligne le 2018-06-18) et REQ. Analyse de premier niveau. Non requis si l'autorisation de l'AMF est exigée.
3. Non requis si l'autorisation de l'AMF est exigée. Vérification en date du 2018-06-18.
4. Vise les contrats d'exécution de travaux. Non requis si l'autorisation de l'AMF est exigée. Vérification en date du 2018-06-18.

* sous réserve des corrections du défaut lié à l'annexe B
5. Vise les contrats d'exécution de travaux. La vérification des catégories et sous-catégories exigées relève du service demandeur.

1. Vise les contrats visés par le Décret 1049-2013, 795-2014 ou un autre décret. 
    NA =  Non applicable / ND = Non documenté / OK = Autorisation déposée avec la soumission

CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048
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29 -

14 -

14 - jrs *

*1 soumissionnaire sur la LFRI

Préparé par :

* excluant la date de publication et la date d'ouverture

DIVISION DU GREFFE - CDN-NDG - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : No du GDD : 1183558025

Titre de l'appel d'offres : Raccordement de la conduite d'égout sous la rue Jean-Talon au réseau de 
Victoria-Buchan et bouclage de la conduite d'aqueduc de la rue Buchan à celle 
de l'avenue Victoria

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 5 2018 Nombre d'addenda émis durant la période : 2

- 6 - 2018Ouverture originalement prévue le : - 6 2018

Ouverture faite le : - 6 2018 Délai total accordé aux soumissionnaires : 15

Date du dernier addenda émis : 11

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 8 Nbre de soumissions reçues : 4 % de réponses : 50

Nbre de soumissions rejetées : 0* % de rejets : 0*

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 12 - 10 - 2018

Prolongation de la validité de la soumission de : jrs Date d'échéance révisée : - -

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

AMÉNAGEMENT CÔTÉ-JARDIN INC. 569 308,08 $ 

TALVI INC. 822 348,79 $ 

Information additionnelle

Les prix soumis incluent des contingences de 15 %.
La firme Les entreprises Ventec inc. est inscrite sur la liste des fournisseurs à rendement insatisfaisant de 
la Ville de Montréal.
Avis de désistement : l'un des preneurs de cahier de charges est un sous-traitant, trois preneurs de cahier 
de charges n'ont pas transmis l'avis de désistement.

Julie Faraldo-Boulet Le 18 - 6 - 2018

CDN-NDG-18-AOP-DAUSE-048

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 467 831,84 $ 

CMS ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX INC. 429 940,53 $ √ 

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.12

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1184795003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder à la Société environnementale de CDN (SOCENV) un 
contrat pour un projet d'éradication de l'herbe à poux sur le 
domaine public de l'arrondissement pour un montant de 35 000 $ 
(taxes incluses).

IL EST RECOMMANDÉ:
D' accorder à la Société environnementale de CDN (SOCENV) un contrat pour un projet 
d'éradication de l'herbe à poux sur le domaine public de l'arrondissement d'un montant de 
35 000 $ (taxes incluses).

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 15:42

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1184795003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à la Société environnementale de CDN (SOCENV) un 
contrat pour un projet d'éradication de l'herbe à poux sur le 
domaine public de l'arrondissement pour un montant de 35 000 $ 
(taxes incluses).

CONTENU

CONTEXTE

Étant donné la présence d'herbe à poux sur le territoire de l'arrondissement pouvant
représenter un facteur aggravant pour les gens souffrant d'allergies saisonnières, 
l'arrondissement désire prendre des moyens supplémentaires pour améliorer la situation. 
C'est pourquoi elle désire mandater la Société environnementale de Côte-des-Neiges 
(SOCENV) à la réalisation d'un projet spécifique à cette problématique.
Pour l'année 2018, le coût du projet d'éradication de l'herbe à poux à certains endroits 
situés sur le territoire de l'arrondissement serait de 35 000 $. Une telle dépense est déjà 
prévue au budget de fonctionnement de la Direction des travaux publics. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'herbe à poux pousse un peu partout sur les terrains de la Ville. L'opération, qui sera prise 
en charge par la SOCENV, permettra d'arracher les plants d'herbe à poux et de planter un 
couvert végétal compétitif sur les terrains qui appartiennent à la Ville (parcs, terrains 
vagues, jardins communautaires, voies publiques, etc.). 
Une sensibilisation sera également faite auprès des gestionnaires des terrains publics qui ne 
sont pas sous gestion municipale mais qui constituent une source d’exposition significative 
pour les résidents, comme les terrains scolaires, ceux de l’Office municipal d’habitation de 
Montréal, et ceux des institutions de l’éducation et de la santé (si le budget le permet). 

JUSTIFICATION

La SOCENV travaille avec les experts de l'arrondissement depuis plusieurs années sur des 
projets d'éradication de plantes envahissantes ainsi que sur des projets de verdissement 
durable dans des lieux laissés à l'abandon.
Cette organisme à but non lucratif est la mieux placée pour accomplir le présent mandat.

La mission de la SOCENV est de:
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veiller à l'amélioration de l'environnement urbain; •
informer et sensibiliser les citoyens face à l'environnement; •
regrouper et susciter la participation des personnes intéressées à la qualité de vie 
dans le quartier;

•

connaître, utiliser et mettre à contribution les ressources existantes du milieu. •

L'arrondissement souhaite donc octroyer le contrat à la SOCENV et ainsi soutenir l'économie 
sociale locale. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Lors de l'adoption du budget de fonctionnement 2018, un montant additionnel avait été 
ajouté au budget de fonctionnement des travaux publics dans la division 300725 CDN -
Espaces verts pour un projet d'éradication de l'herbe à poux sur le domaine public de 
l'arrondissement.

Le montant total du contrat de services octroyé à la SOCENV s'élève à 35 000 $ toutes les 
taxes incluses. Les fonds requis pour octroyer ce contrat sont disponibles au budget de 
fonctionnement de la Direction des travaux publics sous la référence budgétaire 311939 et 
seront imputés selon les instructions comptables décrites dans la certification de fonds.

La demande d’achat no. 557198 a été préparée afin de réserver les fonds dans le système
comptable.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

début: fin juin 2018 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-21

Marc RAINVILLE Pierre P BOUTIN
Agent technique Directeur

Tél : 514 868-4866 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 514 872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1184795003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Objet : Accorder à la Société environnementale de CDN (SOCENV) un 
contrat pour un projet d'éradication de l'herbe à poux sur le 
domaine public de l'arrondissement pour un montant de 35 000 $ 
(taxes incluses).

Proposition de la SOCENV :

Proposition projet HàP CDN-NDG 2018_Final.pdf

Convention de service avec SOCENV 20180621.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Marc RAINVILLE
Agent technique

Tél : 514 868-4866
Télécop. : 514 872-0918
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Projet d’éradication de l’herbe à poux 

dans certains sites sélectionnés de 

l’arrondissement de Côte-des-Neiges—

Notre-Dame-de-Grâce 

Un projet de la Société environnementale de Côte-des-Neiges 

Soumis à M. Marc Rainville,  

Agent technique environnement 

Bureau technique – Direction des 

travaux publics 

Arrondissement de Côte-des-Neiges—

Notre-Dame-de-Grâce 

 

 

 

Document réalisé par la SOCENV dans le cadre du programme Éco-quartier de la Ville de Montréal. 

Juin 2018 
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Introduction 

 
Afin d’améliorer les conditions de vie des personnes affectées par la rhinite allergique et l’asthme 
causés par l’herbe à poux, et de participer à l’effort général d’adaptation aux impacts négatifs des 
changements climatiques actuels et futurs, nous proposons une stratégie pour éradiquer 
progressivement l’herbe à poux de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, en 
commençant par les sites qui se trouvent actuellement sous la juridiction et la gestion de la Ville de 
Montréal. Même si le pollen allergène de l’herbe à poux peut voyager sur de longues distances, une 
recherche de la Direction de santé publique de Montréal a mis en évidence une relation 
statistiquement significative entre le risque de manifestations allergiques et le niveau d’exposition 
locale à l’herbe à poux dans un rayon de 300 m à 1 000 m.

1
 Il est donc pertinent d’éradiquer l’herbe à 

poux à l’échelle locale afin de réduire les impacts du pollen qui incommode entre autres 16 % des 
enfants sur l’île de Montréal.

2
 

 
La lutte contre l’herbe à poux fait déjà partie du mandat Éco-quartier, car elle est incluse dans le volet 
Nature en ville. Jusqu’à aujourd’hui, les efforts d’arrachage ont été variables, car dépendants de 
l’offre de bras bénévoles, et peu systématiques; de plus, le gros des actions Éco-quartier s’effectue 
dans le cadre du volet 3RV, ce qui laisse peu de temps à accorder à cette problématique. Dans le 
présent projet, nous voulons donc systématiser et intensifier nos interventions d’éradication de l’herbe 
à poux sur certains terrains publics de l’arrondissement. L’analyse de la situation quant aux autres 
sites (privés, institutionnels, commerciaux notamment) pourra se faire dans un autre contexte, mais 
l’effort dépasse la portée de la présente proposition. Il est vrai que certains de ces autres sites, les 
emprises ferroviaires sous juridiction fédérale, comptent pour une part importante dans l’émission de 
pollen allergène et sont pour ainsi dire intouchables. Néanmoins, toute réduction dans l’émission de 
pollen, bien que partielle, est susceptible d’avoir un impact local bénéfique sur les personnes 
sensibles, ce qui justifie d’y consacrer des efforts. 
 
 

Description générale du projet 

 
Plusieurs documents sur le sujet traitent du « contrôle » de l’herbe à poux. Nous voudrions aller plus 
loin en envisageant l’éradication, pas partout bien sûr, mais dans les sites traités, en progressant 
d’année en année grâce à une intervention locale minutieuse, un site à la fois. C’est seulement en 
visant l’éradication que nous pourrons mobiliser les employés et bénévoles à investir leurs efforts 
dans ce projet, sans qu’ils pensent que le travail devra toujours être recommencé par d’autres. C’est 
dans ce sens que nous avons choisi notre façon d’intervenir. Parmi les techniques de contrôle de 
l’herbe à poux recensées dans la littérature

3
, nous planifions d’utiliser les deux suivantes : l’arrachage 

manuel et l’implantation d’un couvert végétal compétitif. 
 

Arrachage 
C’est une méthode « efficace, écologique et de faible coût; facile; [et qui] favorise la 
croissance des espèces déjà en place ». Cependant, elle présente les inconvénients, loin 
d’être majeurs selon nous, de devoir être « réalisée au bon moment »

4
 – ce qui peut être 

adéquatement planifié à une échelle locale, arrondissement ou quartier – et d’être 
« d’application difficile sur de grandes surfaces et sur des terrains très infestés »

5
 -- ce qui 

n’est pas insurmontable si la main-d’œuvre est abondante et motivée. Par cette approche, 
nous voulons simplifier au maximum l’équipement et les produits nécessaires (et les coûts et 
risques qui en découlent), de même que maximiser les opportunités de recourir au travail 
manuel, qu’il soit rémunéré ou bénévole.   
 

                                                           
1
 Jacques, L., S. Goudreau, C. Plante, N. Fournier et R. L. Thivierge, 2008, Prévalence des manifestations 

allergiques associées à l’herbe à poux chez les enfants de l’île de Montréal, Direction de santé publique – 

Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 33 p. 
https://publications.santemontreal.qc.ca/uploads/tx_asssmpublications/978-2-89494-746-3.pdf 
2
 Ibid. 

3
 Institut national de santé publique (Direction de la santé environnementale et de la toxicologie), 2013, État des 

connaissances sur le pollen et les allergies : les assises pour une gestion efficace, p. 50. 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1678_EtatConnPollenAllergies_AssisesGestionEfficicace.pdf 
4
 Ibid. 

5
 Ibid. 
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Implantation d’un couvert végétal compétitif 
Cette méthode est complémentaire à la précédente après l’arrachage de l’herbe à poux sur 
des terrains très infestés, car le sol perturbé, à nu, ne peut être laissé à l’abandon et ainsi 
constituer un substrat favorable à la germination des graines d’herbe à poux accumulées 
antérieurement ou d’autres graines de végétaux indésirables. Nous prévoyons l’application 
d’un mélange de semences adaptées aux conditions édaphiques du site, choisi parmi les 
sélections offertes par Gloco (http://www.gloco.ca). Les avantages de cette méthode sont 
évidents : « concurrence à l’Ambrosia; grande variété d’espèces; amélioration de l’apparence 
des sites; technique éprouvée très efficace limitant les interventions futures »

6
. En 

contrepartie, les inconvénients – « coûts reliés à l’achat de semences et à leur implantation; 
choix des végétaux [qui] doit être adéquat; et nécessité de travaux de préparation du terrain » 
-- n’enlèvent pas la pertinence de cette méthode susceptible de prévenir durablement le 
retour de l’herbe à poux. 

 
Au niveau de la tactique d’intervention sur le terrain, nous allons utiliser le protocole d’arrachage 
sélectif mis au point par Madame Irène Mayer (alias Mme Poupoux), experte citoyenne de lutte à 
l’herbe à poux

7
, qui prévoit les interventions suivantes sur un site donné : 

 Trois arrachages annuels : en début-mi juillet (avant la floraison), à la mi-août (pendant la 
floraison; pour les plantes oubliées la 1

ère
 fois) et à la mi-septembre (avant la dispersion des 

graines; pour minimiser le nombre de graines dispersées en fin d’année); 

 Répétition sur trois années consécutives. 
 
Ajoutons aussi le détail suivant au protocole. Comme la plante produit annuellement de nombreuses 
graines et que celles-ci s’accumulent dans le sol autour de la plante, il faut éviter lors de l’arrachage 
de secouer la motte de terre. En effet, cette pratique ressèmerait sur le site une partie des graines 
stockées dans la motte, réduisant l’efficacité de l’arrachage.

8
 Il faut plutôt jeter immédiatement la 

plante et sa motte de terre intacte dans un contenant de plastique pour disposition ultérieure. 
 
Vu que la saison pollinique de l’herbe à poux et d’autres herbacées s’étend de la fin juillet à la mi-
octobre

9
, nous prendrions certaines précautions lors des 2

e
 et 3

e
 arrachages annuels afin de ne 

mobiliser aucun bénévole ou travailleur qui soit déjà allergique, et de prévoir une certaine protection 
(masques) pour les autres travailleurs et bénévoles qui seront à l’œuvre dans les sites très infestés. 
En effet, nous voudrions minimiser les risques qu’une personne non-allergique le devienne à la suite 
d’une exposition intense et prolongée au pollen sur le terrain.  
 
 

Innovation à expérimenter : traitement alternatif des plants arrachés 

 
Une fois l’arrachage réalisé, nous voulons expérimenter une pratique qui selon nous serait plus 
intéressante écologiquement que la simple mise au rebut des plants, telle que proposée dans la 
littérature. En effet, cette façon de faire peut contribuer à propager la plante ailleurs via les graines 
accumulées dans la terre attachée aux racines. De plus, elle convertit en déchets de la matière 
organique qui pourrait être valorisée autrement. En ce sens, nous voulons expérimenter le 
compostage de plants arrachés suivi d’une période prolongée d’épuisement germinatif in situ des 
graines en banque dans la terre attachée aux racines. En termes simples, nous voulons tester s’il est 
possible d’épuiser le réservoir de graines associées aux plantes compostées en épandant le compost 
sur une surface isolée du sol (par une bâche, un géotextile), en le soumettant à des traitements 
(brassage, arrosage) destinés à faire germer les semences présentes et en bêchant les semis qui 
émergent, jusqu’à ce que le réservoir diminue assez pour qu’on puisse utiliser le compost sans risque 
de propager l’herbe à poux. À l’appui de cette stratégie, des recherches effectuées dans des champs 
en rotation mais-soja ont démontré que l’élimination des plants d’herbe à poux émergents pendant 

                                                           
6 Ibid. 
7
 http://atchoum.ca/quoi-faire/ 

8
 Line Bonneau, experte citoyenne résidente de l’arrondissement de CDN-NDG, communication personnelle. 

9
 Institut national de santé publique (Direction de la santé environnementale et de la toxicologie), 2013, État des 

connaissances sur le pollen et les allergies : les assises pour une gestion efficace, p. 4. 
Consultable sur internet : 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1678_EtatConnPollenAllergies_AssisesGestionEfficicace.pdf 
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deux années suffisait à réduire le réservoir de graines de 96 %.
10

 Par conséquent, même si les 
semences d’herbe à poux peuvent demeurer viables jusqu’à 10-12 ans, voire 40 ans pour une petite 
proportion d’entre elles

11
, elles germent abondamment quand les conditions sont appropriées 

(lumière, perturbation du sol, humidité). Donc, un protocole recréant ces conditions pourrait 
réalistement épuiser le réservoir de graines en quelques années. 
 
Ce protocole expérimental impliquera la mesure du potentiel germinatif des semences contenues 
dans le compost. Si les mesures révèlent que ce potentiel germinatif ne diminue pas dans un délai 
raisonnable à la suite des manipulations effectuées, le compost obtenu sera éliminé au lieu d’être 
valorisé. En effet, la priorité est d’arracher l’herbe à poux et la gestion écologique de la biomasse 
arrachée est d’importance secondaire. 
 
Nous disposons déjà d’un bail approuvé par le conseil d’agglomération de Montréal

12
 qui nous 

autorise à utiliser un site adjacent à l’Écocentre de Côte-des-Neiges (6925, chemin de la Côte-des-
Neiges) à des fins de compostage, et ce jusqu’en 2019 pour l’instant. C’est là que nous mènerons 
l’expérience de compostage décrite ci-haut. Toutefois, nous sommes conscients que la stratégie 
envisagée doit être précisée davantage et des efforts seront faits pour aller chercher un partenaire 
pour nous aider dans cette voie, du côté de l’Institut de recherche en biologie végétale (UdeM) ou de 
l’UQAM notamment. Pour trouver ce partenaire, nous avons du temps devant nous car le compost 
d’herbe à poux ne serait pas prêt avant l’an prochain (2019).  
 
 

Plan d’action pour l’an 1 (Le projet devrait s’échelonner sur 3 ans au moins) 

 

Action Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. 

Recrutement des contractuels; achat de 
l’équipement et des semences 

X     
 

Prospection sur le terrain : confirmation et 
délimitation des sites ciblés en 2018 

X X    
 

Préparation du site de compostage X X     

1
er

 arrachage  X     

2
e
 arrachage   X    

3
e
 arrachage    X   

Traitement de la biomasse de l’herbe à 
poux arrachée 

 X X X X 
 

Rédaction du rapport annuel      X 

 
  

                                                           
10

 Jared Goplen, chercheur à l’Université du Minesota, cité dans : Begemann, S., « Make a plan to stop 
Ragweeg », AgPro Farm Journal, 3 avril 2018. 
https://www.agprofessional.com/article/make-plan-stop-ragweed 
11

 Weill, A., 2017, Moyens de lutte à l’herbe à poux (Ambrosia artemisiifolia L.) en culture de soja sans herbicide, 
club agroenvironnemental Bio-Action et IRDA, 8 p. 
https://www.agrireseau.net/agriculturebiologique/documents/Poux.pdf 
12

 Résolution CG17 0540 adoptée le 30 novembre 2017 en conseil d’agglomération. 

9/40

https://www.agprofessional.com/article/make-plan-stop-ragweed
https://www.agrireseau.net/agriculturebiologique/documents/Poux.pdf


 

5 
 

Budget prévisionnel pour l’an 1 

 

Poste de dépense Montant

Ressources humaines terrain

(2 équipes de 2 agents de terrain pour chaque territoire: CDN & 

NDG; soit 8 contractuels en tout, actifs pendant 6 semaines de 

32,5 h/semaine au taux de 15 $/h) 23 400,00  $   

Matériel/équipement et semences

(chariots de transport d'outils, outils de préparation du sol et 

d'arrosage, équipement de protection) 2 000,00  $     

Montant encadrement pour partenaire NDG

(montant forfaitaire pour l'encadrement de l'équipe de NDG) 1 000,00  $     

Transport, traitement et compostage

(transport des matières arrachées dans les 2 territoires vers le 

site de compostage, aménagement et gestion du site, suivi 

expérimental) 1 000,00  $     

Administration (10 %) 3 041,40  $     

Total avant taxes 30 441,40  $   

TPS 5 % (no : 89655 9838 RT0001) 1 522,07  $     

TVQ 9,975 % (no: 1018922734 TQ0002) 3 036,53  $     

Total avec taxes incluses 35 000,00  $   

 
N.B. Comme il a été précisé précédemment, le protocole proposé prévoit des interventions sur trois ans, 
afin de maximiser la pérennité à moyen-long terme de l’éradication. À moins que les résultats ne soient pas 
à la hauteur, il serait judicieux de prévoir pour ce projet un financement qui s’étende sur au moins trois 
années. De plus, la composante novatrice du compostage des matières arrachées, si elle mène à des 
résultats concluants, présente un potentiel de diffusion auprès des autres arrondissements. 

 
 

Aperçu des sites priorisés en 2018 

 
Catégories de sites Territoire de Côte-des-Neiges Territoire de Notre-Dame-de-grâce 

Parcs De Kent, Macdonald, Mackenzie-
King, Nelson-Mandela, Van Horne; 
placette Ridgewood. 

Loyola, de la Confédération, Benny 

Voies publiques Chemin Goyer (ruelle) et emprise 
de l’avenue Ridgewood 

Randall (entre Côte-St-Luc et 
Fielding) 
Walkley (entre Côte-St-Luc et 
Somerled) 
De Maisonneuve (le long de la 
clôture de l’emprise de la voie 
ferrée), côté municipal 

Terrains vagues ou négligés  Coin Bulmer/de Maisonneuve 
 

Installations sous juridiction de 
l’arrondissement 

Bibliothèque de CDN 
Centre sportif de CDN 

Aucune observation enregistrée. 

Jardins communautaires Châteaufort, pentes (à confirmer) Aucune observation enregistrée. 

 
Pour le territoire de Côte-des-Neiges, presque tous les sites ont été identifiés par une résidente de 
Côte-des-Neiges, experte citoyenne locale en matière d’herbe à poux; nous y avons ajouté quelques 
autres sites remarqués au gré des interventions Éco-quartier. En ce qui concerne le territoire de 
NDG, les sites nous ont été communiqués par notre partenaire Prévention CDN—NDG, responsable 
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du bureau Éco-quartier à NDG. Une confirmation sur le terrain des lieux mentionnés ci-dessus sera 
essentielle à effectuer dès l’approbation du présent projet. De plus, toute nouvelle observation, en 
provenance du service des parcs, des équipes Éco-quartier et de signalements citoyens, sera ajoutée 
à la liste. 
 
La priorisation des sites d’intervention cible d’abord les propriétés de la Ville (parcs, ruelles, 
installations, terrains) ou celles qui se trouvent sous sa gestion (ex : emprise municipale). Ensuite, s’il 
reste du temps dans la banque de temps des employés contractuels, nous sensibiliserons les 
gestionnaires des terrains publics qui ne sont pas sous gestion municipale mais qui constituent une 
source d’exposition significative pour les résidents, comme les terrains scolaires, ceux de l’Office 
municipal d’habitation de Montréal et ceux des institutions de l’éducation et de la santé. De plus, si 
cela est demandé par l’arrondissement et que les premières priorités sont réalisées, nous pourrions 
aussi intervenir dans certains sites privés abandonnés qui sont particulièrement problématiques. 
Cette priorisation initiale est évidemment sujette à discussion et modification en cours de projet selon 
les demandes de l’arrondissement et les nouvelles observations faites sur le terrain. 
 
 

Évaluation du projet 

 
Il aurait été intéressant de mesurer la densité moyenne initiale des plants d’herbe à poux et de mettre 
en évidence, au fil des interventions, une diminution significative de cette densité. Malheureusement, 
sur le terrain, l’herbe à poux ne se présente pas toujours en peuplements homogènes de densité x, 
mais souvent sur des micro-sites négligés par l’entretien paysager : base de clôtures, périphérie du 
trottoir, plates-bandes récemment plantées, recoins, etc. Dans ce contexte, il est difficile d’effectuer 
une mesure fiable de densité (nombre de tiges par unité de surface). C’est pourquoi, dans le cadre de 
cette première année du projet, nous proposons des indicateurs quantitatifs intermédiaires (ex : 
nombre de plants arrachés, masse approximative; voir en annexe) qui illustreront le travail accompli 
pendant la saison, mais la véritable mesure des résultats des interventions de 2018 sera le nombre 
de tiges qui repousseront au début de l’été 2019, ce qui concerne la 2

e
 année du projet. 

 
 

Remerciements 

 
Nous aimerions remercier Mme Line Bonneau pour le travail colossal qu’elle a réalisé en 
documentant depuis l’été 2017 la problématique de l’herbe à poux dans le territoire de Côte-des-
Neiges. Déterminée à agir sur cette problématique de santé publique, elle a aussi convaincu les élus 
d’octroyer un budget pour en débuter l’éradication. Nous sommes aussi reconnaissants pour les 
nombreuses références scientifiques et autres qu’elle nous a fournies et pour l’accès aux cartes 
d’observations de l’herbe à poux dans Côte-des-Neiges. 
 
 

Annexes 

 

 Aperçu d’une partie de la carte de recensement des observations d’herbe à poux en 2017 sur le 
territoire de Côte-des-Neiges (sur support Google Maps); 

 Exemple de carte de recensement des observations d’herbe à poux en 2015-2016-2017 sur le 
territoire de Notre-Dame-de-grâce,  

 Un exemple du formulaire qui sera complété pour chaque site ayant fait l’objet d’une intervention; 

 Deux options de semences couvre-sol proposées pour implanter un couvert végétal compétitif; 

 Exemple de l’équipement qui sera nécessaire pour l’arrachage sur le terrain.  
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Aperçu de la carte de recensement des observations d’herbe à poux à Côte-des-Neiges en 2017 (sur 
support Google Maps) 

 
Illustration tirée de la base de données cartographique : gracieuseté de Mme Line Bonneau. 
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Aperçu de la carte de recensement des observations d’herbe à poux à Notre-Dame-de-Grâce en 
2015-2016-2017 (sur support papier) 
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FORMULAIRE À COMPLÉTER POUR CHAQUE SITE D’INTERVENTION 
 

Territoire :  CDN  NDG 
 
 
Localisation du site : 
 
Adresse du terrain, s’il y a lieu :________________________________________________________ 
Ou 
Angle de rues : ______________________________et_____________________________________ 
 
Localisation de l’herbe à poux sur le site :________________________________________________ 
 
Coordonnées GPS, centre du site (si dispo) : (Lat.)_________________ (Long.)_________________ 
 

Autres explications sur la localisation du site, si les paramètres ci-dessus ne sont pas pertinents : 
 
 
 
 
 

 
 

 
Date(s) d’intervention 

(jj/mm/aaaa) 
 

 
Nature de l’intervention 

 
Remarques 

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
Nombre de plants arrachés : ___________________ 
 
Masse approximative de matières mises en sac (kg) : __________________ 
 
Superficie approximative totale touchée par l’arrachage (m2) :________________________ 
 
Superficie ressemée en végétation compétitive (m2), s’il y a lieu : _______________________ 
 
 

Remarques générales 
 
 
 
 
 
 

 
Nom de la personne qui a complété ce formulaire : ________________________________ 
 
Date où ce formulaire a été complété (jj/mm/aaaa) : _____________________________ 
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Semences couvre-sol suggérées pour semer de la végétation compétitive (option sans fleurs) 
 
 

 
 
 
Référence : 
https://www.gloco.ca/userfiles/files/pdf/fr/2017_Herbio_Flore_Eco-Rustik.pdf 
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Semences couvre-sol suggérées pour semer de la végétation compétitive (option avec fleurs) 
 
 

 
 
 
Référence : 
https://www.gloco.ca/userfiles/files/pdf/fr/2017_Herbio_Pre-Fleuri.pdf 
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Aperçu de d’équipement qui sera nécessaire sur le terrain (1-2 assortiments par territoire) 

 

 

Arrosoir   Gants   Masques    

  

 

 Chariot     Sac de déchets        Terre de plantation 

 

Râteau       Sécateur 
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CONVENTION DE SERVICES AVEC LASOCENV (HERBE À POUX) 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public 
dont l’adresse est située au 5160, boulevard Décarie, 
bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et 
représentée par Me Geneviève Reeves, secrétaire de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce, dûment autorisé(e) aux fins des présentes en vertu 
de l'article 5 du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires et employés (RCA04 17044);                 ; 

Numéro d’inscription TPS : 121364749 
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 

(ci-après nommée la « Ville ») 

ET : Société environnementale de Côte-des-Neiges 
(SOCENV), personne morale constituée en vertu de la 
Partie III de la Loi sur les compagnies, ayant sa place 
d'affaires au 6767, ch. de la Côte-des-Neiges, suite 591, 
Montréal, Québec, H3S 2T6, agissant et représentée aux 
présentes par M. Charles Mercier, directeur, dûment 
autorisé(e) aux fins des présentes tel qu’il(elle) le déclare 
par une résolution de son Conseil d'administration, en date 
8 mai 2018; 

Numéro d’inscription TPS : 896 559 838 RT0001 
Numéro d'inscription TVQ : 1018922734 TQ002 

Numéro d’inscription d’entreprise du Québec : 1145646718 

(ci-après nommé le « Contractant ») 

Le Contractant et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés 
dans la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ATTENDU QUE le Contractant œuvre dans le domaine de l’amélioration de 
l’environnement urbain; 

ATTENDU QUE la Ville requiert les services du Contractant lesquels sont plus 
amplement décrits à l’article 2 des présentes;  

ATTENDU QUE la Ville a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu de 
l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) et qu'elle a remis une 
copie de cette politique au Contractant; 

ATTENDU QU’en vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la Politique de gestion 
contractuelle est inopérant envers les membres du Syndicat professionnel des 
scientifiques à pratique exclusive de Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, 
chimistes et médecins vétérinaires). 
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ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
termes suivants signifient : 
 
 

1.1 « Annexe 1 » : 
 

Description de la prestation de service du 
Contractant. 
 

 

1.2 « Responsable » : 
 

Le Directeur des travaux publics de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges – 
Notre-Dame-de-Grâce ou son 
représentant dûment autorisé. 
 

 

1.3 « Unité administrative » 
 

La division de la voirie et des parcs de la 
Direction des travaux publics de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges – 
Notre-Dame-de-Grâce 

 
 

ARTICLE 2 
OBJET 

 
La Ville retient les services du Contractant qui s'engage, selon les termes et conditions 
de la présente convention et de l’Annexe 1 ci-jointe, pour l’éradication de l’herbe à poux 
sur le domaine public. 

 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
3.1 Le préambule et l’Annexe 1 font partie intégrante de la présente convention. 
 
3.2 Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition ou condition de 

l’Annexe 1 qui pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 
La présente convention prend effet à sa signature et se termine lorsque le Contractant 
aura complètement exécuté ses services mais au plus tard au 16 novembre, le tout sous 
réserve des articles 11 et 13. 
 

 
ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
En contrepartie de l’exécution par le Contractant de toutes et chacune des obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente convention, la Ville doit : 
 
5.1 assurer au Contractant la collaboration du Responsable; 
 
5.2 remettre au Contractant les documents qu'elle jugera utiles à l'exécution des 

obligations de ce dernier, prévues à la présente convention, documents qui 
seront considérés exacts, à moins que le Responsable ne soit avisé sans délai 
et par écrit de leur inexactitude; 

 
5.3 communiquer avec diligence au Contractant la décision du Responsable sur tout 

plan, rapport, proposition ou autre document soumis par le Contractant; 
 
5.4 lui verser les sommes prévues à l’article 8 de la présente convention. 
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ARTICLE 6 

OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 
 
En considération des sommes qui lui sont versées par la Ville, le Contractant s’engage 
à : 
 
6.1 exécuter les obligations prévues à la présente convention en collaboration étroite 

avec le Responsable et tenir compte de toutes ses instructions et 
recommandations à cette fin, étant entendu que le Contractant conserve le libre 
choix des moyens d’exécution de la présente convention; 

 
6.2 respecter l'échéancier, les orientations et les modes de fonctionnement décrits à 

la présente convention et à l’Annexe 1 ; 
 
6.3 assumer ses frais généraux tels le transport, les repas, les services de 

secrétariat et autres; 
 
6.4 soumettre à la Ville une ou des factures détaillées et précisant le taux et le 

montant des taxes applicables, de même que le numéro d'inscription qui lui a été 
attribué par Revenu Canada aux fins de la TPS et par Revenu Québec aux fins 
de la TVQ; 

 
6.5 transmettre au Responsable, un rapport de mi-étape le 17 août 2018, un rapport 

final le 16 novembre 2018, ainsi que tout autre rapport jugé nécessaire selon les 
modalités et la fréquence que lui indique le Responsable. Ces rapports feront 
état des services rendus, des coûts afférents, du respect des échéanciers et de 
la performance générale des activités; 

 
6.6 n’offrir aucune prestation de service susceptible d’entraîner un dépassement de 

la somme maximale ci-dessous mentionnée sans avoir obtenu, au préalable, 
l’autorisation écrite de la Ville; 

 
6.7 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou toute 

licence exigée par les autorités compétentes et payer toutes les taxes et 
redevances qui pourraient être exigées en vertu de la présente convention; 

 
6.8 rendre disponibles les ressources nécessaires à l’exécution de la présente 

convention, le recours à la sous-traitance est interdit sauf de manière accessoire 
et le Contractant s’engage à fournir l’essentiel des services à même ses propres 
ressources; 

 
6.9 prendre fait et cause pour la Ville et la tenir indemne de tout jugement ou toute 

décision qui pourrait être prononcée à son encontre, en capital, intérêts et frais, 
dans toute poursuite ou réclamation découlant directement des activités décrites 
dans la présente convention;  

 
6.10 transmettre au Responsable, sur demande, une liste du personnel affecté aux 

diverses activités du Contractant dans le cadre de la présente convention et 
l’informer de toute modification ultérieure qui y serait apportée; 

 
6.11 remettre au Responsable dans les trente (30) jours de la signature de la présente 

convention une copie de ses lettres patentes; 
 
 

ARTICLE 7 
PRÉROGATIVES DU RESPONSABLE 

 
À l'exclusion de toute autre personne ou autorité, le Responsable a pleine compétence 
pour : 
 
7.1 coordonner l'exécution de la présente convention; 
 
 
7.2 refuser les travaux, rapports, prestations et tout autre document du Contractant 

qu'il juge de mauvaise qualité ou non conformes aux dispositions de la présente 
convention ou des Annexes; 
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7.3 exiger du Contractant la rectification et la correction de ces travaux, rapports, 
prestations et tous autres documents aux frais de ce dernier. 

 
 

ARTICLE 8 
HONORAIRES 

 
8.1 En contrepartie de l’exécution des obligations assumées par le Contractant, la 

Ville s’engage à lui verser une somme maximale de trente-cinq milles dollars (35 
000 $) couvrant tous les honoraires et toutes les taxes applicables aux services 
du Contractant. 

  
8.2 Les honoraires prévus au présent article sont payables comme indiqué ci-

dessous : 
 

8.2.1  une somme maximale de vingt-et-un mille dollars (21 000 $) dans 
les trente jours suivant la signature de la convention; 

 
8.2.2  une somme maximale de dix mille cinq cents dollars (10 500 $) le 

17 août 2018; 
 

8.2.3  une somme maximale de trois mille cinq cents dollars (3 500 $) au 
dépôt du rapport final. 

 
 
Chaque versement est conditionnel à ce que le Contractant ait respecté les 
termes et conditions de la présente convention. De plus, tous les versements 
prévus ci-dessus incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 
Les factures du Contractant sont payables dans les trente (30) jours de leur 
réception. Toutefois, la Ville n'acquittera pas les honoraires du Contractant si les 
factures de ce dernier ne comportent pas toutes les informations requises quant 
à la TPS et à la TVQ. 

 
8.3 Aucun paiement d'honoraires versé au Contractant ne constitue une 

reconnaissance du fait que les services rendus par celui-ci sont satisfaisants ou 
conformes aux termes de la présente convention. 

 
8.4 Le Contractant ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 

paiements effectués en retard. 
 
 

ARTICLE 9 
LIMITE DE RESPONSABILITÉ 

 
9.1 La responsabilité de la Ville pouvant lui être imputée en raison de la présente 

convention et des faits ou omissions s'y rapportant ne peut en aucun cas 
excéder trente-cinq milles dollars (35 000$). 

 
9.2 La prétention du Contractant selon laquelle ses services ne sont pas taxables 

n'engage aucunement la responsabilité de la Ville. Aucune somme additionnelle 
ne sera versée à titre de taxes au Contractant. Le Contractant doit prendre fait et 
cause pour la Ville et la tenir indemne, en capital, intérêts et frais, de toute 
réclamation formulée ou de toute décision prise par les autorités fiscales à cet 
égard. 

 
 

ARTICLE 10 
DROITS D'AUTEUR 

 
En considération des honoraires prévus à l'article 8.1, le Contractant : 
 
10.1 cède à la Ville tous ses droits d'auteur se rapportant aux rapports, études et 

autres documents réalisés dans le cadre de la présente convention et renonce à 
ses droits moraux; 
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10.2 garantit la Ville qu'il est l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits 
d'auteur relatifs aux rapports, études et documents dont il se sert aux fins 
d'exécuter la présente convention; 

 
10.3 tient la Ville indemne de toute réclamation quant à ces droits, y compris les droits 

moraux, s'engage à prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action 
intentée contre elle en raison de ces droits et à l'indemniser de tout jugement 
rendu à son encontre en capital, intérêts et frais. 

 
 

ARTICLE 11 
RÉSILIATION 

 
11.1 La Ville peut mettre fin à la présente convention en tout temps. Le Responsable 

avise le Contractant par écrit de son intention de recommander à la Ville de 
mettre fin à la présente convention. À la réception de cet avis, le Contractant doit 
soumettre au Responsable tous les rapports, études, données, notes et autres 
documents préparés dans le cadre de la présente convention et émettre une 
facture finale faisant état de la valeur des services rendus qui demeurent 
impayés à la date de l’avis du Responsable en joignant toutes les pièces 
justificatives à l’appui de telle facture. 

 
11.2 La Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du Responsable. 

Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de profits anticipés 
ni pour des dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 

 
 

ARTICLE 12 
SURVIE DE CERTAINES OBLIGATIONS 

 
Les obligations souscrites par le Contractant aux termes des articles 6.9, 9.2 et 10 
survivent à toute résiliation ou à l’arrivée du terme de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 13 
DÉFAUTS 

 
13.1 Il y a défaut : 
 

13.1.1 si le Contractant n'observe pas quelque engagement pris aux termes de 
la présente convention;  

 
13.1.2 si le Contractant fait une cession de biens, est réputé avoir fait une 

cession de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
13.1.3 si l’administration du Contractant passe entre les mains de tiers, qu’il 

s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par le 
Contractant pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers; 

 
13.1.4 si le Contractant perd son statut d’organisme sans but lucratif. 
 

13.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 13.1.1, le Responsable avise par écrit 
le Contractant du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. 
Le Responsable peut retenir tout versement tant que le Contractant n'a pas 
remédié au défaut. Si malgré cet avis, le Contractant refuse ou néglige de 
remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée de 
plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les 
dommages occasionnés par ce défaut. 

 
13.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 13.1.2, 13.1.3 et 13.1.4, la présente 

convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement. 

 
13.4 S'il est mis fin à la présente convention en application des articles 13.2 et 13.3, la 

Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du Responsable ou 
de l’événement selon le cas. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville 
pour la perte de profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de 
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cette résiliation que cette dernière soit effectuée en application des articles 13.2 
ou 13.3. 

 
 

ARTICLE 14 
ASSURANCES ET INDEMNISATION 

 
14.1 Le Contractant doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute 

la durée de la présente convention, un contrat d'assurance responsabilité civile 
accordant par accident ou événement une protection minimale de  deux millions 
dollars (2 000 000) $) pour les blessures corporelles, pour les dommages 
matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme 
coassurée. 

 
14.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur 

doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de 
trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance 
par le Contractant ou par l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat 
d’assurance ne sera applicable à la Ville. 

 
14.3 Le Contractant s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente convention, une copie de la police d’assurance ou du 
certificat de la police. Le Contractant doit fournir, à chaque année, le certificat de 
renouvellement de la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son 
échéance. 

 
 

ARTICLE 15 
REPRÉSENTATION ET GARANTIE 

 
15.1 Le Contractant déclare et garantit : 
  

15.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente convention et d’exécuter 
toutes et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de 
celle-ci; 

 
15.1.2 que les services visés par la présente convention s’inscrivent dans le 

cadre de sa mission et qu’il a les compétences requises et les 
ressources pour les fournir; 

  
15.1.3 que les droits de Propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec la 
présente convention ont été dûment acquittés et que ces 
représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu; 

  
15.1.4 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente convention et notamment ceux lui 
permettant de céder tous ses droits d’auteur prévus à l’article 10 de la 
présente convention; 

  
15.1.5  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 

présente convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 16 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
16.1 Entente complète 
 

La présente convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue 
entre les Parties. 

 
16.2 Divisibilité 
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force 
exécutoire. 
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16.3 Absence de renonciation 
 

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel 
droit ou recours.  

 
16.4 Représentations du Contractant 
 

Le Contractant n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre 
façon. 

 
16.5 Modification à la présente convention 
 

Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable de chacune des deux Parties.  

 
16.6 Lois applicables et juridiction 
 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure 
judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

16.7 Ayants droit liés 
 

La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
successeurs et ayants droit respectifs. 
 

16.8 Cession 
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 

 
16.9  Avis et élection de domicile 
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
convention est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à la partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire. 

 
Élection de domicile du Contractant  
 
Le Contractant fait élection de domicile au 6767, ch. de la Côte-des-Neiges, suite 
591, Montréal, Québec, H3S 2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention du 
directeur. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville 
sa nouvelle adresse, le Contractant fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 2140, avenue Madison, H4B 2T4, et tout avis 
doit être adressé à l'attention du Responsable. 

 
16.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, 
ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis 
par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un 
original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES À 
MONTRÉAL, A LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE 
RESPECTIVE. 
 
    Le           e jour de                    juin  2018, 
 
    VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
    Par : _______________________________________ 

Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 
 
 
    Le           e jour de                juin  2018, 
 
    Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV 
 
 
    Par : _______________________________________ 

Charles Mercier, directeur 
 
 
Cette convention a été approuvée par le                        , le     e jour de juin 2018 
(Résolution   CA  18 ….). 
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Projet d’éradication de l’herbe à poux 

dans certains sites sélectionnés de 

l’arrondissement de Côte-des-Neiges—

Notre-Dame-de-Grâce 

Un projet de la Société environnementale de Côte-des-Neiges 

Soumis à M. Marc Rainville,  

Agent technique environnement 

Bureau technique – Direction des 

travaux publics 

Arrondissement de Côte-des-Neiges—

Notre-Dame-de-Grâce 

 

 

 

Document réalisé par la SOCENV dans le cadre du programme Éco-quartier de la Ville de Montréal. 

Juin 2018 
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Introduction 

 
Afin d’améliorer les conditions de vie des personnes affectées par la rhinite allergique et l’asthme 
causés par l’herbe à poux, et de participer à l’effort général d’adaptation aux impacts négatifs des 
changements climatiques actuels et futurs, nous proposons une stratégie pour éradiquer 
progressivement l’herbe à poux de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, en 
commençant par les sites qui se trouvent actuellement sous la juridiction et la gestion de la Ville de 
Montréal. Même si le pollen allergène de l’herbe à poux peut voyager sur de longues distances, une 
recherche de la Direction de santé publique de Montréal a mis en évidence une relation 
statistiquement significative entre le risque de manifestations allergiques et le niveau d’exposition 
locale à l’herbe à poux dans un rayon de 300 m à 1 000 m.

1
 Il est donc pertinent d’éradiquer l’herbe à 

poux à l’échelle locale afin de réduire les impacts du pollen qui incommode entre autres 16 % des 
enfants sur l’île de Montréal.

2
 

 
La lutte contre l’herbe à poux fait déjà partie du mandat Éco-quartier, car elle est incluse dans le volet 
Nature en ville. Jusqu’à aujourd’hui, les efforts d’arrachage ont été variables, car dépendants de 
l’offre de bras bénévoles, et peu systématiques; de plus, le gros des actions Éco-quartier s’effectue 
dans le cadre du volet 3RV, ce qui laisse peu de temps à accorder à cette problématique. Dans le 
présent projet, nous voulons donc systématiser et intensifier nos interventions d’éradication de l’herbe 
à poux sur certains terrains publics de l’arrondissement. L’analyse de la situation quant aux autres 
sites (privés, institutionnels, commerciaux notamment) pourra se faire dans un autre contexte, mais 
l’effort dépasse la portée de la présente proposition. Il est vrai que certains de ces autres sites, les 
emprises ferroviaires sous juridiction fédérale, comptent pour une part importante dans l’émission de 
pollen allergène et sont pour ainsi dire intouchables. Néanmoins, toute réduction dans l’émission de 
pollen, bien que partielle, est susceptible d’avoir un impact local bénéfique sur les personnes 
sensibles, ce qui justifie d’y consacrer des efforts. 
 
 

Description générale du projet 

 
Plusieurs documents sur le sujet traitent du « contrôle » de l’herbe à poux. Nous voudrions aller plus 
loin en envisageant l’éradication, pas partout bien sûr, mais dans les sites traités, en progressant 
d’année en année grâce à une intervention locale minutieuse, un site à la fois. C’est seulement en 
visant l’éradication que nous pourrons mobiliser les employés et bénévoles à investir leurs efforts 
dans ce projet, sans qu’ils pensent que le travail devra toujours être recommencé par d’autres. C’est 
dans ce sens que nous avons choisi notre façon d’intervenir. Parmi les techniques de contrôle de 
l’herbe à poux recensées dans la littérature

3
, nous planifions d’utiliser les deux suivantes : l’arrachage 

manuel et l’implantation d’un couvert végétal compétitif. 
 

Arrachage 
C’est une méthode « efficace, écologique et de faible coût; facile; [et qui] favorise la 
croissance des espèces déjà en place ». Cependant, elle présente les inconvénients, loin 
d’être majeurs selon nous, de devoir être « réalisée au bon moment »

4
 – ce qui peut être 

adéquatement planifié à une échelle locale, arrondissement ou quartier – et d’être 
« d’application difficile sur de grandes surfaces et sur des terrains très infestés »

5
 -- ce qui 

n’est pas insurmontable si la main-d’œuvre est abondante et motivée. Par cette approche, 
nous voulons simplifier au maximum l’équipement et les produits nécessaires (et les coûts et 
risques qui en découlent), de même que maximiser les opportunités de recourir au travail 
manuel, qu’il soit rémunéré ou bénévole.   
 

                                                           
1
 Jacques, L., S. Goudreau, C. Plante, N. Fournier et R. L. Thivierge, 2008, Prévalence des manifestations 

allergiques associées à l’herbe à poux chez les enfants de l’île de Montréal, Direction de santé publique – 

Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 33 p. 
https://publications.santemontreal.qc.ca/uploads/tx_asssmpublications/978-2-89494-746-3.pdf 
2
 Ibid. 

3
 Institut national de santé publique (Direction de la santé environnementale et de la toxicologie), 2013, État des 

connaissances sur le pollen et les allergies : les assises pour une gestion efficace, p. 50. 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1678_EtatConnPollenAllergies_AssisesGestionEfficicace.pdf 
4
 Ibid. 

5
 Ibid. 
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Implantation d’un couvert végétal compétitif 
Cette méthode est complémentaire à la précédente après l’arrachage de l’herbe à poux sur 
des terrains très infestés, car le sol perturbé, à nu, ne peut être laissé à l’abandon et ainsi 
constituer un substrat favorable à la germination des graines d’herbe à poux accumulées 
antérieurement ou d’autres graines de végétaux indésirables. Nous prévoyons l’application 
d’un mélange de semences adaptées aux conditions édaphiques du site, choisi parmi les 
sélections offertes par Gloco (http://www.gloco.ca). Les avantages de cette méthode sont 
évidents : « concurrence à l’Ambrosia; grande variété d’espèces; amélioration de l’apparence 
des sites; technique éprouvée très efficace limitant les interventions futures »

6
. En 

contrepartie, les inconvénients – « coûts reliés à l’achat de semences et à leur implantation; 
choix des végétaux [qui] doit être adéquat; et nécessité de travaux de préparation du terrain » 
-- n’enlèvent pas la pertinence de cette méthode susceptible de prévenir durablement le 
retour de l’herbe à poux. 

 
Au niveau de la tactique d’intervention sur le terrain, nous allons utiliser le protocole d’arrachage 
sélectif mis au point par Madame Irène Mayer (alias Mme Poupoux), experte citoyenne de lutte à 
l’herbe à poux

7
, qui prévoit les interventions suivantes sur un site donné : 

 Trois arrachages annuels : en début-mi juillet (avant la floraison), à la mi-août (pendant la 
floraison; pour les plantes oubliées la 1

ère
 fois) et à la mi-septembre (avant la dispersion des 

graines; pour minimiser le nombre de graines dispersées en fin d’année); 

 Répétition sur trois années consécutives. 
 
Ajoutons aussi le détail suivant au protocole. Comme la plante produit annuellement de nombreuses 
graines et que celles-ci s’accumulent dans le sol autour de la plante, il faut éviter lors de l’arrachage 
de secouer la motte de terre. En effet, cette pratique ressèmerait sur le site une partie des graines 
stockées dans la motte, réduisant l’efficacité de l’arrachage.

8
 Il faut plutôt jeter immédiatement la 

plante et sa motte de terre intacte dans un contenant de plastique pour disposition ultérieure. 
 
Vu que la saison pollinique de l’herbe à poux et d’autres herbacées s’étend de la fin juillet à la mi-
octobre

9
, nous prendrions certaines précautions lors des 2

e
 et 3

e
 arrachages annuels afin de ne 

mobiliser aucun bénévole ou travailleur qui soit déjà allergique, et de prévoir une certaine protection 
(masques) pour les autres travailleurs et bénévoles qui seront à l’œuvre dans les sites très infestés. 
En effet, nous voudrions minimiser les risques qu’une personne non-allergique le devienne à la suite 
d’une exposition intense et prolongée au pollen sur le terrain.  
 
 

Innovation à expérimenter : traitement alternatif des plants arrachés 

 
Une fois l’arrachage réalisé, nous voulons expérimenter une pratique qui selon nous serait plus 
intéressante écologiquement que la simple mise au rebut des plants, telle que proposée dans la 
littérature. En effet, cette façon de faire peut contribuer à propager la plante ailleurs via les graines 
accumulées dans la terre attachée aux racines. De plus, elle convertit en déchets de la matière 
organique qui pourrait être valorisée autrement. En ce sens, nous voulons expérimenter le 
compostage de plants arrachés suivi d’une période prolongée d’épuisement germinatif in situ des 
graines en banque dans la terre attachée aux racines. En termes simples, nous voulons tester s’il est 
possible d’épuiser le réservoir de graines associées aux plantes compostées en épandant le compost 
sur une surface isolée du sol (par une bâche, un géotextile), en le soumettant à des traitements 
(brassage, arrosage) destinés à faire germer les semences présentes et en bêchant les semis qui 
émergent, jusqu’à ce que le réservoir diminue assez pour qu’on puisse utiliser le compost sans risque 
de propager l’herbe à poux. À l’appui de cette stratégie, des recherches effectuées dans des champs 
en rotation mais-soja ont démontré que l’élimination des plants d’herbe à poux émergents pendant 

                                                           
6 Ibid. 
7
 http://atchoum.ca/quoi-faire/ 

8
 Line Bonneau, experte citoyenne résidente de l’arrondissement de CDN-NDG, communication personnelle. 

9
 Institut national de santé publique (Direction de la santé environnementale et de la toxicologie), 2013, État des 

connaissances sur le pollen et les allergies : les assises pour une gestion efficace, p. 4. 
Consultable sur internet : 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1678_EtatConnPollenAllergies_AssisesGestionEfficicace.pdf 
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deux années suffisait à réduire le réservoir de graines de 96 %.
10

 Par conséquent, même si les 
semences d’herbe à poux peuvent demeurer viables jusqu’à 10-12 ans, voire 40 ans pour une petite 
proportion d’entre elles

11
, elles germent abondamment quand les conditions sont appropriées 

(lumière, perturbation du sol, humidité). Donc, un protocole recréant ces conditions pourrait 
réalistement épuiser le réservoir de graines en quelques années. 
 
Ce protocole expérimental impliquera la mesure du potentiel germinatif des semences contenues 
dans le compost. Si les mesures révèlent que ce potentiel germinatif ne diminue pas dans un délai 
raisonnable à la suite des manipulations effectuées, le compost obtenu sera éliminé au lieu d’être 
valorisé. En effet, la priorité est d’arracher l’herbe à poux et la gestion écologique de la biomasse 
arrachée est d’importance secondaire. 
 
Nous disposons déjà d’un bail approuvé par le conseil d’agglomération de Montréal

12
 qui nous 

autorise à utiliser un site adjacent à l’Écocentre de Côte-des-Neiges (6925, chemin de la Côte-des-
Neiges) à des fins de compostage, et ce jusqu’en 2019 pour l’instant. C’est là que nous mènerons 
l’expérience de compostage décrite ci-haut. Toutefois, nous sommes conscients que la stratégie 
envisagée doit être précisée davantage et des efforts seront faits pour aller chercher un partenaire 
pour nous aider dans cette voie, du côté de l’Institut de recherche en biologie végétale (UdeM) ou de 
l’UQAM notamment. Pour trouver ce partenaire, nous avons du temps devant nous car le compost 
d’herbe à poux ne serait pas prêt avant l’an prochain (2019).  
 
 

Plan d’action pour l’an 1 (Le projet devrait s’échelonner sur 3 ans au moins) 

 

Action Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. 

Recrutement des contractuels; achat de 
l’équipement et des semences 

X     
 

Prospection sur le terrain : confirmation et 
délimitation des sites ciblés en 2018 

X X    
 

Préparation du site de compostage X X     

1
er

 arrachage  X     

2
e
 arrachage   X    

3
e
 arrachage    X   

Traitement de la biomasse de l’herbe à 
poux arrachée 

 X X X X 
 

Rédaction du rapport annuel      X 

 
  

                                                           
10

 Jared Goplen, chercheur à l’Université du Minesota, cité dans : Begemann, S., « Make a plan to stop 
Ragweeg », AgPro Farm Journal, 3 avril 2018. 
https://www.agprofessional.com/article/make-plan-stop-ragweed 
11

 Weill, A., 2017, Moyens de lutte à l’herbe à poux (Ambrosia artemisiifolia L.) en culture de soja sans herbicide, 
club agroenvironnemental Bio-Action et IRDA, 8 p. 
https://www.agrireseau.net/agriculturebiologique/documents/Poux.pdf 
12

 Résolution CG17 0540 adoptée le 30 novembre 2017 en conseil d’agglomération. 
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Budget prévisionnel pour l’an 1 

 

Poste de dépense Montant

Ressources humaines terrain

(2 équipes de 2 agents de terrain pour chaque territoire: CDN & 

NDG; soit 8 contractuels en tout, actifs pendant 6 semaines de 

32,5 h/semaine au taux de 15 $/h) 23 400,00  $   

Matériel/équipement et semences

(chariots de transport d'outils, outils de préparation du sol et 

d'arrosage, équipement de protection) 2 000,00  $     

Montant encadrement pour partenaire NDG

(montant forfaitaire pour l'encadrement de l'équipe de NDG) 1 000,00  $     

Transport, traitement et compostage

(transport des matières arrachées dans les 2 territoires vers le 

site de compostage, aménagement et gestion du site, suivi 

expérimental) 1 000,00  $     

Administration (10 %) 3 041,40  $     

Total avant taxes 30 441,40  $   

TPS 5 % (no : 89655 9838 RT0001) 1 522,07  $     

TVQ 9,975 % (no: 1018922734 TQ0002) 3 036,53  $     

Total avec taxes incluses 35 000,00  $   

 
N.B. Comme il a été précisé précédemment, le protocole proposé prévoit des interventions sur trois ans, 
afin de maximiser la pérennité à moyen-long terme de l’éradication. À moins que les résultats ne soient pas 
à la hauteur, il serait judicieux de prévoir pour ce projet un financement qui s’étende sur au moins trois 
années. De plus, la composante novatrice du compostage des matières arrachées, si elle mène à des 
résultats concluants, présente un potentiel de diffusion auprès des autres arrondissements. 

 
 

Aperçu des sites priorisés en 2018 

 
Catégories de sites Territoire de Côte-des-Neiges Territoire de Notre-Dame-de-grâce 

Parcs De Kent, Macdonald, Mackenzie-
King, Nelson-Mandela, Van Horne; 
placette Ridgewood. 

Loyola, de la Confédération, Benny 

Voies publiques Chemin Goyer (ruelle) et emprise 
de l’avenue Ridgewood 

Randall (entre Côte-St-Luc et 
Fielding) 
Walkley (entre Côte-St-Luc et 
Somerled) 
De Maisonneuve (le long de la 
clôture de l’emprise de la voie 
ferrée), côté municipal 

Terrains vagues ou négligés  Coin Bulmer/de Maisonneuve 
 

Installations sous juridiction de 
l’arrondissement 

Bibliothèque de CDN 
Centre sportif de CDN 

Aucune observation enregistrée. 

Jardins communautaires Châteaufort, pentes (à confirmer) Aucune observation enregistrée. 

 
Pour le territoire de Côte-des-Neiges, presque tous les sites ont été identifiés par une résidente de 
Côte-des-Neiges, experte citoyenne locale en matière d’herbe à poux; nous y avons ajouté quelques 
autres sites remarqués au gré des interventions Éco-quartier. En ce qui concerne le territoire de 
NDG, les sites nous ont été communiqués par notre partenaire Prévention CDN—NDG, responsable 
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du bureau Éco-quartier à NDG. Une confirmation sur le terrain des lieux mentionnés ci-dessus sera 
essentielle à effectuer dès l’approbation du présent projet. De plus, toute nouvelle observation, en 
provenance du service des parcs, des équipes Éco-quartier et de signalements citoyens, sera ajoutée 
à la liste. 
 
La priorisation des sites d’intervention cible d’abord les propriétés de la Ville (parcs, ruelles, 
installations, terrains) ou celles qui se trouvent sous sa gestion (ex : emprise municipale). Ensuite, s’il 
reste du temps dans la banque de temps des employés contractuels, nous sensibiliserons les 
gestionnaires des terrains publics qui ne sont pas sous gestion municipale mais qui constituent une 
source d’exposition significative pour les résidents, comme les terrains scolaires, ceux de l’Office 
municipal d’habitation de Montréal et ceux des institutions de l’éducation et de la santé. De plus, si 
cela est demandé par l’arrondissement et que les premières priorités sont réalisées, nous pourrions 
aussi intervenir dans certains sites privés abandonnés qui sont particulièrement problématiques. 
Cette priorisation initiale est évidemment sujette à discussion et modification en cours de projet selon 
les demandes de l’arrondissement et les nouvelles observations faites sur le terrain. 
 
 

Évaluation du projet 

 
Il aurait été intéressant de mesurer la densité moyenne initiale des plants d’herbe à poux et de mettre 
en évidence, au fil des interventions, une diminution significative de cette densité. Malheureusement, 
sur le terrain, l’herbe à poux ne se présente pas toujours en peuplements homogènes de densité x, 
mais souvent sur des micro-sites négligés par l’entretien paysager : base de clôtures, périphérie du 
trottoir, plates-bandes récemment plantées, recoins, etc. Dans ce contexte, il est difficile d’effectuer 
une mesure fiable de densité (nombre de tiges par unité de surface). C’est pourquoi, dans le cadre de 
cette première année du projet, nous proposons des indicateurs quantitatifs intermédiaires (ex : 
nombre de plants arrachés, masse approximative; voir en annexe) qui illustreront le travail accompli 
pendant la saison, mais la véritable mesure des résultats des interventions de 2018 sera le nombre 
de tiges qui repousseront au début de l’été 2019, ce qui concerne la 2

e
 année du projet. 

 
 

Remerciements 

 
Nous aimerions remercier Mme Line Bonneau pour le travail colossal qu’elle a réalisé en 
documentant depuis l’été 2017 la problématique de l’herbe à poux dans le territoire de Côte-des-
Neiges. Déterminée à agir sur cette problématique de santé publique, elle a aussi convaincu les élus 
d’octroyer un budget pour en débuter l’éradication. Nous sommes aussi reconnaissants pour les 
nombreuses références scientifiques et autres qu’elle nous a fournies et pour l’accès aux cartes 
d’observations de l’herbe à poux dans Côte-des-Neiges. 
 
 

Annexes 

 

 Aperçu d’une partie de la carte de recensement des observations d’herbe à poux en 2017 sur le 
territoire de Côte-des-Neiges (sur support Google Maps); 

 Exemple de carte de recensement des observations d’herbe à poux en 2015-2016-2017 sur le 
territoire de Notre-Dame-de-grâce,  

 Un exemple du formulaire qui sera complété pour chaque site ayant fait l’objet d’une intervention; 

 Deux options de semences couvre-sol proposées pour implanter un couvert végétal compétitif; 

 Exemple de l’équipement qui sera nécessaire pour l’arrachage sur le terrain.  
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Aperçu de la carte de recensement des observations d’herbe à poux à Côte-des-Neiges en 2017 (sur 
support Google Maps) 

 
Illustration tirée de la base de données cartographique : gracieuseté de Mme Line Bonneau. 
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Aperçu de la carte de recensement des observations d’herbe à poux à Notre-Dame-de-Grâce en 
2015-2016-2017 (sur support papier) 
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FORMULAIRE À COMPLÉTER POUR CHAQUE SITE D’INTERVENTION 
 

Territoire :  CDN  NDG 
 
 
Localisation du site : 
 
Adresse du terrain, s’il y a lieu :________________________________________________________ 
Ou 
Angle de rues : ______________________________et_____________________________________ 
 
Localisation de l’herbe à poux sur le site :________________________________________________ 
 
Coordonnées GPS, centre du site (si dispo) : (Lat.)_________________ (Long.)_________________ 
 

Autres explications sur la localisation du site, si les paramètres ci-dessus ne sont pas pertinents : 
 
 
 
 
 

 
 

 
Date(s) d’intervention 

(jj/mm/aaaa) 
 

 
Nature de l’intervention 

 
Remarques 

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
Nombre de plants arrachés : ___________________ 
 
Masse approximative de matières mises en sac (kg) : __________________ 
 
Superficie approximative totale touchée par l’arrachage (m2) :________________________ 
 
Superficie ressemée en végétation compétitive (m2), s’il y a lieu : _______________________ 
 
 

Remarques générales 
 
 
 
 
 
 

 
Nom de la personne qui a complété ce formulaire : ________________________________ 
 
Date où ce formulaire a été complété (jj/mm/aaaa) : _____________________________ 
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Semences couvre-sol suggérées pour semer de la végétation compétitive (option sans fleurs) 
 
 

 
 
 
Référence : 
https://www.gloco.ca/userfiles/files/pdf/fr/2017_Herbio_Flore_Eco-Rustik.pdf 
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Semences couvre-sol suggérées pour semer de la végétation compétitive (option avec fleurs) 
 
 

 
 
 
Référence : 
https://www.gloco.ca/userfiles/files/pdf/fr/2017_Herbio_Pre-Fleuri.pdf 
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Aperçu de d’équipement qui sera nécessaire sur le terrain (1-2 assortiments par territoire) 

 

 

Arrosoir   Gants   Masques    

  

 

 Chariot     Sac de déchets        Terre de plantation 

 

Râteau       Sécateur 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1184795003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Objet : Accorder à la Société environnementale de CDN (SOCENV) un 
contrat pour un projet d'éradication de l'herbe à poux sur le 
domaine public de l'arrondissement pour un montant de 35 000 $ 
(taxes incluses).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1184795003 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-21

Diego Andres MARTINEZ Geneviève REEVES
Conseiller en ressources financières Directrice par intérim
Tél : 514-872-0419 Tél : 514 868-4358

Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1184795003

Calcul de la dépense 2018

Montant avant taxes TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Contrat 35 000.00  $                -  $                       -  $                       35 000.00  $                -  $                       35 000.00  $               

Total des dépenses 35 000.00  $                -  $                       -  $                       35 000.00  $                -  $                       35 000.00  $               

Montant %

Portion Ville-Centre 0.0%

CDN-NDG 35 000.00 $             100.0%

PROVENANCE 2018

Total de la disponibilité 35 000.00 $

Calcul des dépenses

35 000.00 $

2406.0010000.300725.07163.54590.014445.0.0.0.0.0.

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Centre de responsabilité : CDN - Espaces vert
Activité : Horticulture et arboriculture
Objet : Autres services techniques
S-Objet : Aménagement paysager
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1180896002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Offrir au conseil municipal, la prise en charge de la conception, 
de la coordination et de la réalisation des travaux pour le 
réaménagement de l’avenue Fielding, entre les avenues 
Trenholme et Mayfair, appartenant au réseau artériel en vertu de 
l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'offrir au conseil municipal, la prise en charge de la conception, de la coordination et de 
la réalisation des travaux pour le réaménagement de l’avenue Fielding, entre les avenues 
Trenholme et Mayfair, appartenant au réseau artériel en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la 
Charte de la Ville de Montréal.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:46

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1180896002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Offrir au conseil municipal, la prise en charge de la conception, 
de la coordination et de la réalisation des travaux pour le 
réaménagement de l’avenue Fielding, entre les avenues 
Trenholme et Mayfair, appartenant au réseau artériel en vertu de 
l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal.

CONTENU

CONTEXTE

En 2016, la Direction des travaux publics de l’arrondissement Côte-des-Neiges – Notre-
Dame-de-Grâce a mandaté un consultant, afin de réaliser une étude d’avant-projet pour 
évaluer la faisabilité d’un réaménagement géométrique de l’avenue Fielding. En effet, entre 
les avenues Patricia et Coronation, l’avenue Fielding présente une géométrie qui 
s’apparente à un boulevard surdimensionné et qui n'est pas justifiée lorsque l’on analyse
l’achalandage.

De plus, sur ce tronçon, on observe un terre-plein de 17 mètres de largeur séparant deux 
chaussées de 10 mètres de largeur :

· l’une du côté Nord ne comptant qu’une seule voie en direction Ouest et une bande 
cyclable dans la même direction;
· une autre du côté Sud incluant une voie de circulation en direction Est avec une
bande cyclable dans la même direction.

Par ailleurs, on constate une gestion difficile des intersections dans ce secteur dû à la 
présence du large terre-plein. Les panneaux d’arrêt sont distancés de 30 mètres et on 
observe une mauvaise compréhension de la route résultant en une difficulté à traverser 
pour les piétons.

Afin d'exécuter les travaux en 2019 et en 2020, l'Arrondissement offre au conseil municipal,
en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, de réaliser les travaux visant le 
secteur de l’avenue Fielding cité précédemment.
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L'arrondissement de Côte-des-Neiges– Notre-Dame-de-Grâce propose de prendre en charge 
la conception, la réalisation, la gestion et la supervision des travaux de réaménagements
géométriques de ce secteur appartenant au réseau artériel. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Résolution CA16 170064 (7mars 2016) : Accorder à la firme d'ingénieurs-conseils CIMA+
s.e.n.c., le contrat au montant de 359 624 $, taxes en sus, pour la conception de plans et 
devis en vue de la réalisation du programme de saillies et de réaménagements 
géométriques 2016, conformément à l'entente-cadre numéro 15-14461-2.

DESCRIPTION

La réalisation du projet qui serait transférée à l'Arrondissement consiste à effectuer un 
réaménagement géométrique de l’avenue Fielding, entre les avenues Trenholme et Mayfair.

Ce réaménagement géométrique inclut notamment : 

· L’agrandissement du parc Loyola (agrandissement du lot 3 320 722);
· La fermeture de l’avenue de Fielding au Sud du terre-plein (réduction du lot 3 320 
995);
· L’élargissement d’environ 2 mètres de la chaussée située au Nord du terre-plein 
pour maintenir une voie de circulation par direction, ainsi que les bandes cyclables 
(tout en maintenant la largeur nécessaire pour permettre l’arrêt des autobus de la 
STM); 
· L’élargissement de 1,8 mètre des trottoirs de part et d’autre de la chaussée;
· L’ajout d’avancées de trottoirs sur les rues transversales.

Les modalités du transfert du projet des services corporatifs vers l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce seraient les suivantes : 

· Supervision et suivi des services professionnels (production des documents d’appel 
d’offre, surveillance, contrôle qualitatif, arpentage, études géotechniques et 
environnementales, etc.);
· Coordination et suivi avec les différentes directions de la Ville de Montréal;
· Coordination et suivi avec les entreprises d'utilités publiques (Commission des 
services électriques, Hydro-Québec, Bell, Énergir, etc.);
· Lancement des appels d'offres pour la réalisation des travaux;
· Supervision et suivi des travaux;
· Toutes les activités connexes.

JUSTIFICATION

Les réaménagements géométriques proposés visent à : 

· Réduire le nombre de traverses et donc le nombre de conflits pour accéder au parc
Loyola;
· Réduire la largeur des voies de circulation dans l’optique de réduire la vitesse sur 
une avenue possédant des bandes cyclables unidirectionnelles;
· Agrandir le parc Loyola pour offrir des opportunités de verdissement, de biodiversité, 
de gestion des eaux de pluie et d’aménagement de terrains de jeu supplémentaires. 
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ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant estimé pour lesdits travaux de réaménagements géométriques sur le réseau 
artériel est d’environ 2 500 000 $ et proviendra du budget du PTI 2018-2020 du SIVT.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces travaux permettraient de contribuer à l'atteinte des objectifs suivants :

· Améliorer la sécurité des clientèles vulnérables (piétons, écoliers et personnes à 
mobilité réduite);
· Apaiser la circulation;
· Contribuer au verdissement et à la réduction des îlots de chaleur;
· Favoriser le captage, la rétention et l'infiltration des eaux de pluie.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La réalisation de ce projet permettrait de poursuivre le programme d'apaisement de la 
circulation, de mettre en valeur le parc Loyola et d’augmenter le verdissement du secteur 
de manière significative. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Juin 2018 : Offre de services au conseil municipal - Article 85
Été 2018 : Acceptation de l'offre de service par le conseil municipal 
Été 2018 : Octroi du mandat de conception
Décembre 2018 : Transmission des plans préliminaires au SIVT pour validation
Janvier 2019 : Autorisation de procéder au lancement d'appel d'offres
Printemps 2019 : Début des travaux de construction
Automne 2020 : Fin des travaux de construction 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Jean CARRIER, Service des infrastructures_voirie et transports

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

René MOLINIE Pierre P BOUTIN
ingenieur Directeur

Tél : 514-872-5669 Tél : 514 872-5667
Télécop. : Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1184570006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Changer l'endroit où se tiendront les séances du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour 
les mois de septembre à décembre 2018.

IL EST RECOMMANDÉ:
De changer l'endroit où se tiendront des séances ordinaires du conseil d'arrondissement 
pour les mois de septembre, octobre, novembre et décembre 2018, comme suit :

Mardi 4 septembre 2018
à 19 heures

Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Mardi 9 octobre 2018
à 19 heures

Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Sainte-Catherine

Lundi 5 novembre 2018
à 19 heures

Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 3 décembre 2018
à 19 heures

Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-18 10:56

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement

1/4



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1184570006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Changer l'endroit où se tiendront les séances du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour 
les mois de septembre à décembre 2018.

CONTENU

CONTEXTE

Le conseil d'arrondissement a adopté, le 13 décembre 2017, une résolution établissant 
calendrier et les lieux des séances ordinaires du conseil d'arrondissement pour l'année 
2018. Suivant cette résolution, les conseils des mois de septembre à décembre de l'année 
2018 devaient se tenir au 5160, boulevard Décarie, dans une nouvelle salle du conseil dont
l'ouverture était prévue pour l'automne 2018.

Étant donné que la nouvelle salle du conseil n'est pas encore aménagée, il y a lieu de
modifier les lieux des séances du conseil pour les mois de septembre à décembre 
inclusivement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 170323 - 1174570027 - Approuver le calendrier des séances ordinaires et les lieux 
des séances ordinaires et extraordinaires du conseil d'arrondissement pour l'année 2018.

DESCRIPTION

Les séances de septembre, octobre, novembre et décembre se tiendront aux endroits 
suivants:

Mardi 4 septembre 2018
à 19 heures

Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Mardi 9 octobre 2018
à 19 heures

Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Sainte-Catherine
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Lundi 5 novembre 2018
à 19 heures

Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 3 décembre 2018
à 19 heures

Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

JUSTIFICATION

Sans objet 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sans objet 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le changement de l’endroit où se tiendront les séances de septembre, octobre, novembre et 
décembre, fera l'objet d'un avis public conformément à l'article 318 de la Loi sur les cités et 
ville.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Sans objet 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à l'article 318 de la Loi sur les cités et Villes qui se lit comme suit : 

Le conseil tient ses séances à l’endroit désigné par la charte pour sa première séance, 
ou, si la charte ne l’indique pas, à celui que désigne le ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, jusqu’à ce que le conseil ait 
fixé, par résolution, un autre endroit sur le territoire de la municipalité, qu’il peut 
changer de la même manière quand il le juge à propos.

Le greffier donne un avis public de tout changement de l’endroit où se tiennent les 
séances. 
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-28

Geneviève REEVES Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-4358
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.03

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1186725002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Offrir au conseil municipal, la prise en charge de la conception et 
de la réalisation des travaux pour le réaménagement des 
intersections Légaré / Jean-Brillant et Légaré / Lacombe 
appartenant au réseau artériel en vertu de l'article 85 alinéa 2 
de la Charte de la Ville de Montréal.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'offrir au conseil municipal, la prise en charge de la conception et de la réalisation des 
travaux pour le réaménagement des intersections Légaré / Jean-Brillant et Légaré / 
Lacombe appartenant au réseau artériel en vertu de l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la 
Ville de Montréal. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:34

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1186725002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Offrir au conseil municipal, la prise en charge de la conception et 
de la réalisation des travaux pour le réaménagement des 
intersections Légaré / Jean-Brillant et Légaré / Lacombe 
appartenant au réseau artériel en vertu de l'article 85 alinéa 2 
de la Charte de la Ville de Montréal.

CONTENU

CONTEXTE

En 2017, la Direction des travaux publics de l’arrondissement Côte-des-Neiges – Notre-
Dame-de-Grâce a procédé à l’analyse de la sécurité des intersections situées à proximité 
des institutions et a identifié les intersections Légaré / Jean-Brillant et Légaré / Lacombe, 
appartenant au réseau artériel, comme étant problématiques.
En effet, ces deux intersections localisées aux abords de l'hôpital Saint-Mary's ont été 
surdimensionnées pour permettre le virage à droite des autobus de la STM, alors que le
circuit de la ligne 119 Sud passait par la rue Légaré. Maintenant, ce même circuit a modifié 
son itinéraire et ne passe plus par la rue Légaré.

De plus, on a constaté qu'au moins un accident impliquant des piétons a été enregistré 
entre 2012 et 2017, pour chacune des intersections. 

Ainsi, la direction des travaux publics de l’arrondissement Côte-des-Neiges – Notre-Dame-
de-Grâce a proposé des esquisses de concepts à la Division de Sécurité et Aménagement du 
Réseau Artériel qui a émis un avis favorable le 4 avril 2018.

Afin d'exécuter les travaux en 2018, l'arrondissement offre au SIVT, en vertu de l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, de réaliser les travaux visant la sécurisation des 
intersections citées ci-dessus. L'arrondissement de Côte-des-Neiges– Notre-Dame-de-Grâce 
prendra donc en charge la conception, la réalisation, la gestion et la supervision des travaux 
de réaménagements géométriques de ces deux intersections appartenant au réseau artériel.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE 18 0719 - 2 mai 2018 : Adopter le "Programme Municipalité amie des aînés et
Accessibilité universel - Montréal 2018-2020" / Approuver les 57 projets d'infrastructure 

2/4



proposés par 15 arrondissements et deux services centraux de la Ville de Montréal, dans le 
cadre du "Programme Municipalité amie des aînés et Accessibilité universel - Montréal 2018-
2020", tels que décrits au sommaire décisionnel.

DESCRIPTION

La réalisation du projet qui sera transférée à l'Arrondissement consiste à effectuer des 
réaménagements géométriques des intersections Légaré / Jean-Brillant et Légaré / Lacombe 
appartenant au réseau artériel.
Les réaménagements géométriques incluent notamment des avancées de trottoirs, qui 
constituent une mesure d'apaisement de la circulation visant principalement à réduire la 
vitesse et à rendre la traversée des intersections plus sécuritaires pour les piétons.

Les modalités du transfert du projet des services corporatifs vers l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce sont les suivantes :
- supervision et suivi des services professionnels (production des documents d’appel
d’offres, surveillance, contrôle qualitatif, arpentage, études géotechniques et 
environnementales, etc.);
- coordination et suivi avec les entreprises d'utilités publiques (Commission des services 
électriques, Hydro-Québec, Bell, Énergir, etc.);
- lancement des appels d'offres pour la réalisation des travaux;
- supervision et suivi des travaux;
- toutes les activités connexes.

JUSTIFICATION

Les réaménagements géométriques proposés visent à réduire la longueur de traversée 
piétonne et à augmenter la visibilité. Elles permettent aussi de modifier le comportement 
des automobilistes en réduisant la vitesse et en améliorant ainsi l'environnement pour les 
résidents et les piétons. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant estimé pour lesdits travaux de réaménagements géométriques sur le réseau 
artériel est d’environ 150 000 $.
Ce montant proviendra d’une subvention de 150 000 $ (TTC) obtenue dans le cadre du 
Programme Municipalité amie des aînés et Accessibilité universelle - Montréal 2018-2020 
(résolution # CE 18 0719) pour financer les coûts des travaux.

Advenant le cas où les coûts des travaux soient plus élevés que le montant de la 
subvention, le montant différentiel pour permettre la mise à bien des travaux de 
construction proviendra du PTI 2018-2020 du SIVT.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces travaux permettront de contribuer à l'atteinte des objectifs suivants :
- améliorer la sécurité des clientèles vulnérables (piétons, écoliers et personnes à mobilité 
réduite)
- apaiser la circulation;
- contribuer au verdissement et à la réduction des îlots de chaleur;
- favoriser le captage, la rétention et l'infiltration des eaux de pluie. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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La réalisation de ce projet permettra de poursuivre le programme d'apaisement de la 
circulation et de répondre aux besoins des citoyens et notamment des patients de l’hôpital 
Saint-Mary’s qui attendent impatiemment ces mesures.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Étapes subséquentes :
Juin 2018 : Offre de services au conseil municipal - Article 85
Juin 2018 : Acceptation de l'offre de service par le conseil municipal - Article 85 
(1181097007)
Juin 2018 : Transmission des plans préliminaires au SIVT pour validation
Juillet 2018 : Autorisation de procéder au lancement d'appel d'offres
Automne 2018 : Travaux de construction et fin du projet.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leurs connaissances, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sylvain FELTON, Service des infrastructures_voirie et transports

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-19

René MOLINIE Pierre P BOUTIN
Ingénieur Directeur

Tél : (514) 872-5669 Tél : 514 872-5667
Télécop. : (514) 872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187015002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance visant la réduction de la limite de vitesse 
prescrite sur certaines artérielles et collectrices dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grace.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter une ordonnance visant la réduction de la limite de vitesse prescrite à 40 km/h 
sur certaines rues artérielles de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grace. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 09:44

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187015002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance visant la réduction de la limite de vitesse 
prescrite sur certaines artérielles et collectrices dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grace.

CONTENU

CONTEXTE

À sa séance du 4 juin 2018, le conseil d'arrondissement a édicté une ordonnance pour
réduire la vitesse prescrite à 30 km/h sur toutes les rues locales de l'arrondissement Côte-
des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce. 
Le présent dossier décisionnel consiste en la deuxième phase du projet et concerne la
réduction des limites de vitesse de 50 km/h à 40km/h sur certaines rues artérielles et 
collectrices, ainsi que la réduction de la vitesse de 50 km/h à 30km/h sur les avenues 
Victoria et Grosvenor. 

Afin d'assurer la mobilité sur l'ensemble du territoire, d'assurer la sécurité de l'ensemble des 
usagers et de limiter le transit dans les quartiers résidentiels, il est nécessaire qu'un réseau 
de rues artérielles et collectrices efficace soit maintenu. Dans un soucis d'assurer la 
cohérence et la sécurité des différents utilisateurs, il est important que la vitesse affichée 
soit en relation avec l'aménagement et les caractéristiques fonctionnelles de la rue. Par 
conséquent, bien que plusieurs axes verraient leur limite de vitesse abaissée, une vitesse de
50 km/h serait maintenue sur certaines artères principales, alors que la vitesse de 40 km/h 
serait également préservée sur certaines collectrices de l'arrondissement, le tout afin 
d'assurer la mobilité et la sécurité sur les grands axes.

Il est à noter que le territoire de l'arrondissement Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce 
se situe au centre de l'île de Montréal et il est traversé par le réseau autoroutier. En
conséquence, l'arrondissement se doit de gérer un débit important en transit qui provient 
des bretelles d'entrées et de sorties qui sont en lien direct avec le réseau artériel. La 
différence de la limite de la vitesse entre celui-ci et le réseau autoroutier doit être 
raisonnable et crédible en fonction du milieu traversé. De ce fait, il est recommandé de
garder la limite de vitesse à 50 km/h sur les artères qui desservent le débit engendré par 
les autoroutes et de réduire à 40 km/h les artères qui sont plus ou moins sollicités. La 
division des études techniques est également d'avis que des mesures complémentaires 
devront être appliquées sur certains tronçons de rue afin d'assurer le respect de la vitesse
affichée dans l'intérêt des utilisateurs les plus vulnérables. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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- Résolution du CA18 17024 (4 juin 2018) - édicter une ordonnance visant à réduire la 
limite de vitesse prescrite à 30 km/h sur toutes les rues locales de l'arrondissement de Côte
-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 

DESCRIPTION

L'objectif du présent dossier est de fixer des limites de vitesse sécuritaires, crédibles et 
appropriées en fonction des paramètres fonctionnels et de l'aménagement des différentes 
rues de l'arrondissement.

Par ailleurs, afin d'assurer la mobilité et la fluidité sur le territoire de l'arrondissement, il est 
essentiel de conserver un réseau artériel et collecteur efficace. De plus, pour certains de ces 
axes, nous croyons que l'aménagement et les paramètres fonctionnels (largeur, nombre de 
voies, vitesses pratiquées, débits, présence ou absence de mesures d'apaisement) ne 
permettraient pas un abaissement crédible et sécuritaire de la limite de vitesse.

Pour ce faire, les vitesses de cinq artères principales de l'arrondissement, qui font aussi 
office de réseau de camionnage, seront maintenus à 50 km/h. Il en serait de même pour
certaines collectrices, qui seraient maintenues à 40 km/h.

Réseau artériel 

La limite de vitesse sur les axes suivants sera abaissée à 40 km/h :

- le boulevard Cavendish (avec aménagement);
- la rue Sherbrooke ouest (avec aménagement);
- l'avenue Girouard;
- l'avenue Elmhurst;
- l'avenue Van Horne (avec aménagement);
- le Chemin de la Côte St-Catherine;
- le Chemin de la Côte-des-Neiges (au nord de Queen Mary);
- le Chemin Queen-Mary (avec aménagement);
- le boulevard Décarie (secteur résidentiel)

Rues Collectrices

- la limite de vitesse sur la rue de la Savane sera réduite de 50 km/h à 40 km/h;
- la limite de vitesse sur l'avenue Somerled sera réduite de 40km/ à 30km/h.

Artère maintenues à 50 km/h

Les artères où la vitesse sera maintenue à 50 km/h sont les suivantes:

- la rue Saint-Jacques (incluant le tronçon du boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue);
- le Chemin de la Côte-Saint-Luc;
- le boulevard Décarie (voies de service seulement);
- la rue Jean-Talon;
- le Chemin de la Côte-des-Neiges (au Sud de Queen-Mary).

Le plan relatif aux modifications des limites de vitesse proposées pour l'arrondissement Côte
-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce est annexé en pièce jointe et indique toutes les vitesses 
prescrites pour l'ensemble du réseau sous notre juridiction. 

JUSTIFICATION
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La justification de réduire la vitesse sur les rues à caractère artériel de l’arrondissement 
découle de plusieurs observations, incluant des données d’accidents.

Au cours des dernières années, les données d’accidents (Source : Service de police de la 
Ville de Montréal) démontrent que la cohabitation des différents types d'usagers nécessite 
de mettre en place des mesures visant à protéger les plus vulnérables. 

De façon générale, il est reconnu que la vitesse est la source de plusieurs problématiques 
de sécurité et il existe donc plusieurs arguments en faveur d’une réduction de la vitesse 
véhiculaire, reconnus et documentés. (source: site web de l'assurance automobile du 
Québec: https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/vitesse/saviez-vous/)

La vitesse est l'une des principales causes d'accidents de la route au Québec:

- elle augmente la distance de freinage;
- elle diminue le champ de vision;
- elle réduit le temps de manoeuvre pour éviter l'accident;
- elle augmente les risques de dérapage. 

Si chaque conducteur réduisait sa vitesse moyenne, on diminuerait considérablement le 
nombre de blessures et de décès sur l`'ensemble des routes du Québec chaque année :

- 12 décès en moins pour une réduction de 1 km/h
- 60 décès en moins pour une réduction de 5 km/h
- 120 décès en moins pour une réduction de 10 km/h

Les données sont basées sur un total de 400 décès.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts encourus, soit 10 000 $, pour l'achat et l'installation de nouveaux panneaux de 
signalisation, qui s'inscrivent dans le cadre de ce présent mandat seront assumés par 
l'arrondissement de CDN-NDG. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La réduction de la limite de vitesse sur les rues artérielles et collectrices de l'arrondissement 
aurait pour objectifs:

- de diminuer le nombre d'accidents et leurs gravité;
- de modifier les comportements des automobilistes relativement à la vitesse;
- d'améliorer le confort et la sécurité des usagers vulnérables
- encourager le transport collectif. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

4/16



Un plan d'information sera établit en collaboration avec l'équipe de communication dans le 
même cadre du projet de la réduction de la limite de vitesse sur le réseau local.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption de l'ordonnance sur les limites de vitesse au conseil d'arrondissement: 26 juin 
2018 

Communications: Juillet 2018 

Préparation des ordres de travail: été - automne 2018 

Installation de la signalisation: à déterminer (selon disponibilité)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

La limite de vitesse est régie par le code de la sécurité routière du Québec qui stipule à 
l'article 626 (4°) que:

" une municipalité peut par règlement ou, si la loi lui permet d'en édicter, par ordonnance... 
fixer la vitesse minimale ou maximale des véhicules routiers dans son territoire, laquelle 
peut être différente selon les endroits, sauf sur les chemins publics dont l’entretien est sous 
la responsabilité du ministre des Transports ou sur lesquels le ministre des Transports a
placé une signalisation conformément à l’article 329 ".

Conformément aux dispositions du code de la sécurité Routière de Québec (art.626), 
l'adoption d'une ordonnance modifiant les limites de vitesse est requise. Un plan de limite 
de vitesse traduisant les modifications apportées doit y être annexé et en faire partie
intégrante.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Geneviève REEVES, 12 juin 2018
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Safia AIT ABDELKOUI Pierre P BOUTIN
agent(e) technique en circulation & 
stationnement - tp - hdu

Directeur

Tél : 514 872-9742 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 514 872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, paragraphe 9)

Ordonnance numéro OCA18 170XX (C-4.1) relative à la réduction de
la limite de vitesse prescrite sur certaines artérielles et collectrices de 

l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

À la séance ordinaire du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. La réduction de la limite de vitesse prescrite sur certaines artérielles et 
collectrices de l’arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

GDD 1187015002

________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES 

NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE

26 JUIN 2018

La mairesse d’arrondissement,
Sue Montgomery

La secrétaire d’arrondissement 
Geneviève Reeves
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187015002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Édicter une ordonnance visant la réduction de la limite de vitesse 
prescrite sur certaines artérielles et collectrices dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grace.

limite de vitesse de 40 km- rues artérielles.pdfTrame de transit.pdf

Extrait du rapport d'accident poste 11.pdfExtrait du rapport- PDQ26 2017.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Safia AIT ABDELKOUI
agent(e) technique en circulation & 
stationnement - tp - hdu

Tél : 514 872-9742
Télécop. : 514 872-0918
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2013 2014 2015 2016 2017

0 0 0 1 1

8 6 9 2 6

123 129 120 112 134

131 135 129 115 141

COLLISIONS MORTELLES, GRAVES ET 
LÉGÈRES 

Collisions mortelles

Collisions blessures graves

Collisions blessures légères

Total

Cavendish / Sherbrooke

Marlowe / Sherbrooke

En 2017, nous constatons une hausse des collisions graves et légères 
comparativement à l’an passé, tandis que nous comptabilisons une collision fatale.

Notons aussi que 75 % des collisions avec blessures corporelles sont survenues à
moins de 5 mètres ou à l'intersection. 

Top 5 des intersections accidentogènes

Décarie / Sherbrooke

Girouard / Sherbrooke

Côte-St-Luc / Décarie
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2013 2014 2015 2016 2017

Collisions mortelles 0 0 0 1 1

Collisions blessures graves 5 3 3 2 1

Collisions blessures légères 34 33 30 22 38

TOTAL 39 36 33 25 40

         

COLLISIONS PIÉTONS

                                                      

2013 2014 2015 2016 2017

Collisions mortelles 0 0 0 0 0

Collisions blessures graves 1 0 1 0 1

Collisions blessures légères 13 15 21 15 18

TOTAL 14 15 22 15 19

         

COLLISIONS CYCLISTES

→ 74 % des collisions impliquant des cyclistes cette année sont survenues à une 
intersection

→ Les véhicules routiers furent responsables de la collision dans 71 % des cas. En voici les 
causes :
                                      - inattention
                                      - n'a pas cédé le passage
→ Le cycliste fut responsable de la collision dans 29% des cas. En voici les causes :
                                      - inattention
                                      - circulait contrairement au sens unique
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→ Emportiérage : 
                               - 2 rapports ont été pris en 2017 pour une collision entre un cycliste et 
une portière de voiture
                               - 2 constats ont été émis pour l’article 430 P377 du CSR : «En ouvrant 
la portière d’un véhicule routier immobilisé sans vous être assuré que vous pouviez 
effectuer cette manœuvre sans danger»
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2013 2014 2015 2016 2017

1 2 2 1 1

8 11 13 13 13

244 194 215 204 201

253 207 230 218 215

Décarie / Queen-Mary

Décarie / Isabella

En 2017, nous constatons que le nombre de collisions avec blessures corporelles est 
très semblable à celui de l'an dernier

Notons aussi que 72 % des collisions avec blessures corporelles sont survenues à 
moins de 5 mètres ou à l'intersection. 

Top 5 des intersections accidentogènes

Décarie / Jean-Talon

Décarie / Paré

Décarie / Côte-St-Luc

COLLISIONS MORTELLES, GRAVES ET 
LÉGÈRES 

Collisions mortelles

Collisions blessures graves

Collisions blessures légères

Total
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2013 2014 2015 2016 2017

Collisions mortelles 0 1 2 1 1

Collisions blessures graves 2 8 9 10 7

Collisions blessures légères 77 63 70 56 61

TOTAL 79 72 81 67 69

→  Les véhicules routiers furent responsables de la collision dans 71 % des cas.                   
En voici les causes :
                                     - n’a pas cédé le passage
                                     - inattention
                                     - conditions météorologiques

         

COLLISIONS PIÉTONS

→

→ En 2017, 32 % des collisions avec blessures corporelles impliquent des piétons. 

→ 77 % des collisions impliquant un piéton cette année sont survenues à une intersection

→ Le piéton fut responsable de la collision dans 29 % des cas. En voici les principales 
causes :
                                      - comportement négligent
                                      - inattention
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2013 2014 2015 2016 2017

Collisions mortelles 1 0 0 0 0

Collisions blessures graves 2 0 2 1 2

Collisions blessures légères 19 16 25 24 18

TOTAL 22 16 27 25 20

         

COLLISIONS CYCLISTES

→ 75 % des collisions impliquant des cyclistes cette année sont survenues à une 
intersection

→ Les véhicules routiers furent responsables de la collision dans 64 % des cas. En voici les 
causes :
                                      - inattention
                                      - n'a pas cédé le passage
→ Le cycliste fut responsable de la collision dans 36% des cas. En voici les causes :
                                      - inattention
                                      - a passé sur un feu rouge
                                     

→ Emportiérage : 
                               - 6 rapports ont été pris en 2017 pour une collision entre un cycliste et 
une portière de voiture
                               - 3 constats ont été émis pour l’article 430 P377 du CSR : «En ouvrant 
la portière d’un véhicule routier immobilisé sans vous être assuré que vous pouviez 
effectuer cette manœuvre sans danger»
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187772027

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement 
du 26 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

Il est recommandé:
D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour chaque 
événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le conseil 
d'arrondissement du 26 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, 
la vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:28

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187772027

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement 
du 26 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

CONTENU

CONTEXTE

Des organismes et promoteurs de l'Arrondissement de Côte-Des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (CDN-NDG) organisent différents événements sur le domaine public depuis plusieurs 
années. La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) soumet au conseil d'arrondissement un dossier comportant des événements
publics, identifiés en annexe I, dont le déroulement est prévu dans l'arrondissement.
Sous réserve de l'obtention de tous les documents officiels requis pour l'émission des 
permis nécessaires à la tenue de chacun des événements identifiés à l'annexe I, au plus 
tard 72 heures avant la date prévue de l'événement, la DCSLDS sollicite l'aval du conseil
d'arrondissement pour autoriser l'occupation du domaine public pour une période 
temporaire et déroger aux règlements suivants de la Ville de Montréal, s'il y a lieu :

· règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); 
· règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, alinéa 
8);
· règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1 
article 8 (vente) et article 3 (consommation). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA18 170160 - D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus 
pour chaque événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le 
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conseil d'arrondissement du 4 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les 
ordonnances numéros OCA18 17026, OCA18 17027 et OCA18 17028 autorisant, le cas 
échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles
promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation de 
boissons alcoolisées et la fermeture de rues. 

DESCRIPTION

Les événements sont de différentes catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, 
sociale, sportive, éducative, multiculturelle, civique, commémorative et festive ou encore 
constituer des collectes de fonds. Les événements se déroulant sur le territoire de 
l'arrondissement sont d'ampleur locale. 
L'occupation du domaine public peut se traduire de différentes façons : occupation en tout 
ou en partie d'un square, d'une place, d'un parc; la fermeture d'une ou de plusieurs rues ou 
de plusieurs artères formant un circuit; ou alors par l'occupation d'une combinaison de lieux 
telle l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Ces événements contribuent a 
l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se rencontrer et d'établir 
des contacts humains dans un cadre convivial. Ils permettent aux citoyens de découvrir un
arrondissement dynamique et chaleureux. Les événements sur le domaine public sont 
gratuits et accessibles à tous. 
Afin de les réaliser, plusieurs autorisations peuvent être nécessaires, par exemple : 
1. le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur permettra la présentation de divers 
spectacles favorisant la familiarisation avec les autres cultures; 

2. la vente d'aliments et d'articles promotionnels, de boissons alcoolisées ou non, 
permet aux organismes d'autofinancer les événements.

Conformément aux procédures établies par l'arrondissement, les organismes ont fourni tous 
les documents et informations nécessaires pour être reconnus et obtenir le soutien de
l'arrondissement pour la réalisation des événements publics inscrits sur la liste en annexe.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les dépenses des directions interpellées pour le soutien à la réalisation des événements 
sont assumées à même les budgets de fonctionnement. Les coûts additionnels reliés aux 
événements sont assumés par les promoteurs. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Permets l'application de la politique de développement durable de la Ville de Montréal en y 
intervenant sur les quatre piliers, soit le sport, le loisir, le développement social et la 
culture.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Impacts importants et positifs pour les organismes et les citoyens. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.
Selon le cas, les organisateurs annonceront leur événement dans les quotidiens, le journal
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de quartier, les réseaux sociaux, et ce, après autorisation de leur publicité par les 
responsables de la DCSLDS de l'Arrondissement. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les événements listés en annexe I seront soumis pour avis aux différents services et 
intervenants concernés pour négociation des parcours et approbation des mesures de 
sécurité et des plans d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation 
municipale et les encadrements administratifs d'usage. 
Une « autorisation de présentation d'un événement sur le domaine public » sera remise à 
chacun des promoteurs sur réception, au plus tard 72 heures avant la date de l'événement, 
de l'avenant d'assurance responsabilité civile et de tout autre document requis 
conformément aux règles de l'Arrondissement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-12

April LÉGER Marie-Claude OUELLET
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division culture, sports et loisirs

Tél : 514 872-0322 Tél : 514 872-6563
Télécop. : Télécop. : 514-872-4585
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation d'événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce » :

1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur ou, selon le cas, le bruit de percussion
est exceptionnellement permis sur le site identifié au tableau : Liste des événements 
publics destinée au conseil d'arrondissement du 26 juin 2018 (voir en pièce jointe);

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 35 m des 
appareils sonores installés sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics 
destinée au conseil d'arrondissement du 26 juin 2018 (voir en pièce jointe);

3. L'autorisation visée à l'article 1 est valable selon le site, la date et l'horaire de l'événement
indiqué au tableau : Liste des événements publics destinée au conseil
d'arrondissement du 26 juin 2018 (voir en pièce jointe). 
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RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, alinéa 8)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation d'événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 26 juin 2018 le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements publics de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce »:

1. La fermeture des rues ou le ralentissement de la circulation tel que décrit au tableau :
Liste des événements publics destinée au conseil d'arrondissement du 26 juin 2018
(voir en pièce jointe); 

2. L'autorisation est valable selon la date et les heures identifiées au tableau : Liste des
événements publics destinée au conseil d'arrondissement du 26 juin 2018 (voir en 
pièce jointe). 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation des événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce » :

1. Il est permis de vendre des articles promotionnels reliés à ces événements, de la 
nourriture et des boissons alcoolisées ou non ainsi que de consommer des boissons
alcoolisées, sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics destinée au 
conseil d'arrondissement du 26 juin 2018, (voir en pièce jointe). Les boissons 
alcoolisées doivent être servies et consommées dans des contenants en plastique, sur ce site 
exclusivement; 

2. Les autorisations visées à l'article 1 sont valables selon le site, la date de présentation et 
l'horaire de l'événement identifié au tableau : Liste des événements publics destinée au 
conseil d'arrondissement du 26 juin 2018, (voir en pièce jointe); 

3. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec les règlements de la Communauté urbaine de Montréal, notamment, le 
Règlement sur les aliments (93, modifié). 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187772027

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 
26 juin 2018 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

Liste finale des événements au CA du 26 juin 2018.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

April LÉGER
Chef de section sports loisirs dév. social

Tél : 514 872-0322
Télécop. :

8/10



Événements           

Page 1 de 2
Requérant Endroit Date Occupation Vente
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Nombre 

éventuel de 

participant

Fermeture de rue Statue

Samajam Drumming Comité jeunesse NDG
Parc Georges-St-

Pierre
04-juil-18 9:15 à 12:15 non non non non 9:15 à 12:15 non 300 non

Accepté sous 

condition

Marche pour la paix
Fondation Norou 

Darayni
Trottoirs 21-juil-18 15:30 à 17:30 non non non non 15:30 à 17:30 non 150

Marche sur trottoir

Départ du¸5809 Ch. de la 

CdN

Ch. de la CdN (dir. Nord)

Rue Mackenzie (dir. Ouest)

Rue Légaré (dir. Nord)

Arrivé: 4 000 Ave de Courtrai

Accepté sous 

condition

Défi BBB
Arrondissement CDN-

NDG

Patinoire Bleu, 

Blanc, Bouge
26-juil-18 8:00 à 16:30 non non non non 9:30 à 10:00 non 200 non

Accepté sous 

condition

Samajam Drumming Comité jeunesse NDG
Parc Georges-St-

Pierre
08-août-18 10:30 À 15:00 non non non non 10:30 À 15:00 non 300 non

Accepté sous 

condition

Fête des voisins 

Sherbrooke Forest 

Benny Farm

Conseil communautaire  

NDG

Parc Herbert-

Outerbridge
11-août-18 10:00 à 18:00 non non non non 12:30  à 18:00 non 125 non

Accepté sous 

condition

Ancop Walk
Ancop International 

Canada Inc
Parc Van Horne 18-août-18 8:00 à 17:00 non non non non 9:00 à 13:00 non 350

Ralentissement de la 

circulation. Départ Westbury 

(nord), Mackenzie (est), Légaré 

(sud), Appleton (est), Ch. 

Hudson (nord), Barclay (est), 

Darlington (sud), Van Horne 

(ouest), Légaré (sud), de la 

Peltrie (ouest) 

Accepté sous 

condition

Madona Della 

Libera

Fondation Provvidenti 

Inc
Rues 19-août-18 12:00 à 14:30 non non non non 12:15 à 14:00 non 300

Ralentissement de la 

circulation : Départ 12:00, 

7070Somerled (Dir. ouest), 

Doherty (Dir. Nord), Chester 

(Dir. Est), Coronation (Dir. 

Sud), Somerled (dir. Ouest) 

et arrivé au 7070 somerled

Accepté sous 

condition

Tango dans le par 

cet lancement du 

festival

La semaine des arts
Parc Notre-Dame-de-

Grâce
20-août-18 17:00 à 21:30 non non non non 17:00 à 21:30 non 100 non

Accepté sous 

condition

Cinémagika La semaine des arts
Parc Notre-Dame-de-

Grâce
21-août-18 17:00 à 23:00 non non non non 18:30 à 22:00 non 400 non

Accepté sous 

condition

Liste finale des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 26 juin 2018 
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Événements           

Page 2 de 2
Requérant Endroit Date Occupation Vente
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Nombre 

éventuel de 

participant

Fermeture de rue Statue

Opéra dans le parc La semaine des arts
Parc Notre-Dame-de-

Grâce
22-août-18 17:00 à 23:00 oui non oui oui 17:00 à 20:00 non 500 non

Accepté sous 

condition

Street Vibes : 

Mosaique 

communautair

La semaine des arts
Parc Notre-Dame-de-

Grâce
23-août-18 18:00 à 22:00 oui non oui oui 18:00 à 21:00 non 400 non

Accepté sous 

condition

NDG Off the wall La semaine des arts
Parc Notre-Dame-de-

Grâce
24-août-18 18:00 à 23:00 oui non oui oui 19:00 à 22:00 non 300 non

Accepté sous 

condition

Samedi dans le parc La semaine des arts
Parc Notre-Dame-de-

Grâce
25-août-18 9:00 à 00:00 oui non oui oui 10:00 à 22:00 non 600 non

Accepté sous 

condition

Promenade des arts 

NDG et rencontre de 

la ruche d'arts

Conseil communautaire  

NDG

Parc Herbert-

Outerbridge
25-août-18 9:00 à 18:00 oui non non non 12:00 à 17:00 non 200 non

Accepté sous 

condition

Crépuscule sur 

Somerled
La semaine des arts Rue 26-août-18 12:00 à 22:00 non non non non 12:00 à 20:00 non 300

Fermeture de la rue Prince-

of-Wales entre Somerled et 

Fielding

Accepté sous 

condition

Fête de voisinage 

Northmount
Particulier Rue 08-sept-18 10:00 à 23:00 non non non non 10:00 à 23:00 non 90

Fermeture de la rue 

Northmounth entre 

l'avenue Soissons et le Ch. 

de la Côte-Sainte-Catherine

Accepté 

sous 

condition

Liste finale des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 26 juin 2018 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.03

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1182703005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser la tenue de deux ventes trottoir sur le territoire de la 
SDC Expérience CDN et d’une promotion commerciale en rue 
fermée sur l’avenue Lacombe et adopter les ordonnances à cet 
effet.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser deux ventes trottoir sur le Chemin de la Côte-des-Neiges entre le Chemin 
Queen-Mary et le Chemin de la Côte-Sainte-Catherine du 9 au 15 juillet et du 27 août au 2 
septembre 2018;

D'autoriser une promotion commerciale en rue fermée sur l'avenue Lacombe entre 
Gatineau et Côte-des-Neiges du 15 au 16 septembre 2018;

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant de vendre 
de la nourriture et des marchandises dans les cours avants et sur le trottoir du Chemin de 
la Côte-des-Neiges du 9 au 15 juillet et du 27 août au 2 septembre 2018, ainsi de vendre 
des marchandises et de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non alcoolisées, ainsi 
que de consommer des boissons alcoolisées dans les cours avants, sur le trottoir et sur la 
chaussée de l'avenue Lacombe du 15 au 16 septembre 2018;

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance
jointe à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, du 9 au 
15 juillet, du 27 août au 2 septembre et du 15 au 16 septembre 2018, à certaines 
conditions;

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre 
C-4.1, article 3, alinéa 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant la fermeture de 
l'avenue Lacombe, entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges, du 15 au 
16 septembre 2018;

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public
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(R.R.V.M., c. P-1, article 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant la cuisine de rue, 
du 15 au 16 septembre 2018. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:26

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1182703005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser la tenue de deux ventes trottoir sur le territoire de la 
SDC Expérience CDN et d’une promotion commerciale en rue 
fermée sur l’avenue Lacombe et adopter les ordonnances à cet 
effet.

CONTENU

CONTEXTE

La société de développement commerciale Expérience Côte-des-Neiges a déposé auprès de
l’arrondissement une demande pour tenir deux ventes trottoir et une promotion 
commerciale en rue fermée.
 
Le Conseil d’arrondissement doit adopter des ordonnances pour permettre les activités en 
lien avec ces promotions commerciales.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 170213 - Autoriser deux ventes trottoir sur le chemin de la Côte-des-Neiges entre le 
chemin Queen-Mary et le chemin Côte-Ste-Catherine du 10 au 16 juillet et du 28 août 2017 
au 3 septembre 2017 et édicter deux ordonnances à cet effet - 1172703006

DESCRIPTION

Deux ventes trottoir sont planifiées sur le chemin de la Côte-des-Neiges entre le chemin 
Queen-Mary et le chemin Côte-Sainte-Catherine du 9 au 15 juillet et du 27 août au 2 
septembre 2018. La rue demeurera ouverte. Les commerces seront autorisés à occuper leur 
cour avant ainsi qu’une partie du trottoir à la condition de laisser un passage libre de 1,5m 
pour les piétons. L’horaire de ces ventes trottoir sera de 8h à 20h. La diffusion de musique
à l’extérieur sera également permise durant ces périodes.
Une promotion commerciale en rue fermée sur l’avenue Lacombe entre Côte-des-Neiges et
Gatineau est également planifiée du 15 au 16 septembre 2018. Une scène permettra d’avoir 
des spectacles. La diffusion de la musique devra cesser à 23 h. 

JUSTIFICATION
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Les promotions commerciales contribuent à la mise en valeur des artères commerciales en 
plus de constituer une source de revenus supplémentaires pour les commerçants.
 
Les ventes trottoir et les promotions commerciales en rue fermée permettent à une rue 
commerciale de rayonner et de faire connaître les commerces qui la composent.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 868-5050 Télécop. :
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à 
trois promotions commerciales

de la SDC Expérience CDN

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. À l'occasion des ventes trottoir, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est 
exceptionnellement permis sur le chemin de la Côte-des-Neiges entre le chemin Queen-Mary 
et le chemin de la Côte-Sainte-Catherine, entre 8h et 20h du 9 au 15 juillet et du 27 août au
2 septembre 2018;

2. À l'occasion de la promotion commerciale en rue fermée, le bruit d'appareils sonores 
diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur l'avenue Lacombe entre le chemin 
de la Côte-des-Neiges et l'avenue Gatineau, entre 8h et 23h du 15 au 16 septembre 2018.

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité.

3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres 
des appareils sonores. 
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RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, alinéa 8)

Ordonnance relative à 
la promotion commerciale en rue fermée 

sur l'avenue Lacombe
de la SDC Expérience CDN

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. La fermeture de l'avenue Lacombe, entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue
Gatineau.

2. L'autorisation est valable de 22 h 00 le 14 septembre jusqu'à 7 h 00 le 17 septembre 
2018, en continuité. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, article 8)

Ordonnance relative à 
la promotion commerciale en rue fermée

sur l'avenue Lacombe
de la SDC Expérience CDN

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce décrète :

1. À l'occasion de la promotion commerciale en rue fermée sur l'avenue Lacombe, il est 
permis aux commerçants opérant des camions de cuisine de rue, faisant partie de 
l'Association des restaurateurs de rue du Québec (ARRQ) de vendre de la nourriture et des 
boissons non alcoolisées, sur cette avenue entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-
des-Neiges sous réserve de l'autorisation de la SDC Expérience CDN

La nourriture et les boissons doivent être servies et consommées dans des 
contenants en plastique ou en carton.

2. L'autorisation visée à l'article 1 est valable du 15 au 16 septembre 2018, entre 9 h et 23 
h.

3. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout règlement 
adopté en vertu de celle-ci. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à 
trois promotions commerciales

de la SDC Expérience CDN

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des ventes trottoir, il est permis de vendre des articles promotionnels reliés à 
cet événement, de la nourriture et des boissons non alcoolisées, sur les trottoirs du chemin 
de la Côte-des-Neiges entre le chemin Queen-Mary et le chemin de la Côte-Sainte-Catherine, 
entre 8h et 20h du 9 au 15 juillet et du 27 août au 2 septembre 2018;

2. À l'occasion de la promotion commerciale en rue fermée, il est permis de vendre des 
articles promotionnels reliés à cet événement, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou 
non ainsi que de consommer des boissons alcoolisées, sur l'avenue Lacombe entre le chemin 
de la Côte-des-Neiges et l'avenue Gatineau, entre 8h et 23h du 15 au 16 septembre 2018 en 
ce qui a trait à la vente d'articles promotionnels, de nourriture ainsi que de boissons, de 
même que du 15 au 16 septembre 2018, entre 10 h et 23 h, quant à la consommation de 
boissons alcoolisées.

Les boissons alcoolisées doivent être servies et consommées dans des
contenants en plastique ou en carton, sur ce site exclusivement.

3. Les articles 1 et 2 ne doivent pas être interprétés comme autorisant un usage ou une 
chose incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), la Loi sur les
permis d'alcool (L.R.Q., c. P-9.1) ou tout règlement adopté en vertu de celles-ci. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1182703004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance pour permettre la vente de fruits et 
légumes dans les parcs Nelson-Mandela et de la Savane ainsi 
qu'à la Place de Darlington par le Marché social itinérant de 
Multicaf en 2018.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser la tenue du Marché social itinérant Multicaf dans les parcs Nelson-Mandela et 
De la Savane ainsi qu'à la Place Darlington.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant à Multicaf 
de vendre de la nourriture et des articles promotionnels du 16 juillet au 31 octobre 2018.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 08:27

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1182703004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance pour permettre la vente de fruits et 
légumes dans les parcs Nelson-Mandela et de la Savane ainsi 
qu'à la Place de Darlington par le Marché social itinérant de 
Multicaf en 2018.

CONTENU

CONTEXTE

Multicaf a obtenu une subvention de la Direction de la santé de Montréal pour tenir un 
marché itinérant afin de faciliter l’accès aux fruits et légumes frais aux personnes ayant de 
faibles revenus et promouvoir de saines habitudes alimentaires.
Le Conseil d’arrondissement doit adopter une ordonnance en vertu du règlement concernant 
la paix et l’ordre public pour permettre la vente dans un parc.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Des marchés itinérants sont planifiés du 16 juillet au 31 octobre 2018 dans les parcs Nelson
-Mandela et De la Savane ainsi qu’à la Place Darlington. Pour chacun des parcs, Multicaf est 
entré en contact avec l'organisme qui occupe le chalet de parc. Le marché itinérant est 
coordonnés avec les activités de lutte à la pauvreté de la Corporation communautaire CDN. 

JUSTIFICATION

Multicaf est un partenaire communautaire important et il aide les résidents de
l’arrondissement depuis de nombreuses années. L’accès à des fruits et légumes frais n’est 
pas facile pour les citoyens à faibles revenus.
La tenue d’événements locaux comme un marché itinérant permet de sensibiliser et 
d’éduquer la population quant aux bienfaits d’une alimentation santé. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 868-5050 Télécop. :
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à l'événement
Marché social itinérant Multicaf

À la séance ordinaire du 26 juin 2018, le conseil de l'arrondissement de Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce décrète :

À l'occasion du «Marché social itinérant Multicaf» , il est permis de vendre des articles 
promotionnels reliés à cet événement et de la nourriture dans les parcs Nelson-
Mandela et De la Savane ainsi qu'à la Place Darlington du 16 juillet au 31 octobre 2018 

1.

L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout 
règlement adopté en vertu de celle-ci. 

2.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.05

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187551004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur la façade ouest du bâtiment privé situé 
au 5770, chemin Upper-Lachine, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 7 000 $ au Conseil
communautaire Notre-Dame-de-Grâce et approuver la 
convention de contribution financière.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'édicter une ordonnance, en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et 
exigeant que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de 
permettre la création d'une murale sur la façade ouest du bâtiment privé situé au 5770,
chemin Upper-Lachine.

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 7 000 $ au 
Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation de la murale et 
approuver une convention de contribution financière à cette fin.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:38

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187551004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit gardée 
exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création 
d'une murale sur la façade ouest du bâtiment privé situé au 5770, 
chemin Upper-Lachine, autoriser à cette fin une contribution 
financière non récurrente de 7 000 $ au Conseil communautaire 
Notre-Dame-de-Grâce et approuver la convention de contribution 
financière.

CONTENU

CONTEXTE

Un projet de réalisation d'une murale sous le thème «Des plantes de tomates - une 
reconnaissance de la communauté historique italienne basée à St-Raymond» a été déposé à 
la Direction des travaux publics de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce. S'agissant d'un bâtiment privé, la réalisation de cette murale doit faire l'objet d'une
ordonnance conformément à l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et exigeant 
que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196 ).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'ordonnance donne autorisation à l'équipe d'artistes, soit Monsieur Boris Biberdzic, Madame 
Mélanie Stuy et Madame Noa Ne'eman, de réaliser la murale.
Les documents suivants sont en pièces jointes du présent sommaire :

§ Plan du secteur
§ Photo de la murale
§ Demande d'autorisation
§ Compte foncier

JUSTIFICATION

L'adoption de l'ordonnance par le conseil d'arrondissement est nécessaire en vertu du
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Règlement interdisant les graffitis et exigeant que toute propri ét é s oi t g ardée exempte 
de graffiti (RCA11 171196).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les fonds requis pour octroyer une contribution financière de 7 000 $ au Conseil 
communautaire Notre-Dame-de-Grâce sont disponibles au budget de fonctionnement de la 
Direction des travaux publics et seront imputés selon les instructions comptables décrites 
dans la certification de fonds.

La demande d’achat no.556488 a été préparée afin de réserver les fonds dans le système 
comptable.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Geneviève REEVES, 18 juin 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14
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Robert LECOURS Pierre P BOUTIN
Inspecteur(trice) du domaine public Directeur

Tél : 514 872-2261 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514 872-1936
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RÈGLEMENT INTERDISANT LES GRAFFITI ET EXIGEANT QUE TOUTE 

PROPRIÉTÉ SOIT GARDÉE EXEMPTE DE GRAFFITI  
(RCA11 17196, article 15) 

 
 

Ordonnance numéro OCA18 170XX (RCA11 17196) 
 relative à la réalisation d’une murale 

 
 
 
À la séance ordinaire du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce autorise : 
 
 

1. La réalisation d’une murale sur la façade ouest du bâtiment 
privé situé au 5770, chemin Upper-Lachine, conformément à 
l’article 15 du Règlement interdisant les graffiti et exigeant que 
toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196); 
 
2. Mesdames Mélanie Stuy et Noa Ne’eman et monsieur Boris 
Biberdzic, responsables du projet, réaliseront la murale. 
 

 
GDD 1187551004 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D ’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 
26 JUIN 2018. 
 
 
 
 
 
 

La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 
 
 
 
 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves 
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Révision : 8 août 2017 
SUB-01 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public ayant une 
adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, H3X 
2H9, agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des 
présentes en vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur 
la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, 
article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 
 

Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET :   CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-GRÂCE , personne 

morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est le 5964 Notre-
Dame-de-Grâce, bureau 206, Montréal, Québec, H4A 1N1, agissant et 
représentée par Halah Al-Ubaidi, directrice, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare; 

 
 No d'inscription TPS : S/O 
 No d'inscription TVQ : S/O 
 No de charité : 107766131RR0001 
   

Ci-après appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme organisateur d’événements à caractère artistique et 
promoteur des beaux-arts et des activités culturelles; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention  »); 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite politique à 
l’Organisme; 
 
ATTENDU QU’EN  vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la Politique de gestion 
contractuelle est inopérant envers les membres du Syndicat professionnel des scientifiques à 
pratique exclusive de Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, chimistes et médecins 
vétérinaires); 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
ARTICLE 2 

DÉFINITIONS 
 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.3 « Rapport annuel  » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.4 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.5 « Responsable  » : le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant 

dûment autorisé; 
 
2.6 « Unité administrative  » : la direction de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-

Dame-de-Grâce. 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
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ARTICLE 4 

OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  
 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet.  En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité  ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication  ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet.  La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 

8/26



 

Révision : 8 août 2017 
SUB-01 

- 4 - 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives.  De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention.  L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de sept mille dollars (7 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en un (1) versement.  
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
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5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
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7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
ARTICLE 8 

RÉSILIATION 
 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due.  Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
ARTICLE 9 

DURÉE 
 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 1e 
décembre 2018. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de 2 millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11 

LICENCE  
 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, sans 
limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 5964 Notre-Dame-de-Grâce, bureau 206, 
Montréal (Québec) H4A 1N1, à l’attention de Halah Al-Ubaidi, directrice.  Pour le cas 
où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
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même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 

 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 

    Par :  _________________________________ 
Geneviève Reeves, secrétaire 
d’arrondissement 

 
 Le .........e  jour de ................................... 20__ 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-
GRÂCE 
 
Par : ________________________ 

Halah Al-Ubaidi, directrice générale 
 

  
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le     e jour de …………………………. 20__   
(Résolution CA18 170XXX). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

MURALE PRÉVUE 
 

 
 
EMPLACEMENT  
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ANNEXE 2 
 

Lettre d’engagement de l’arrondissement 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1187551004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur la façade ouest du bâtiment privé situé 
au 5770, chemin Upper-Lachine, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 7 000 $ au Conseil
communautaire Notre-Dame-de-Grâce et approuver la 
convention de contribution financière.

Facade ouest - 5770 Upper Lachine.png Esquisse dur murale.jpg1187551004-Murale.jpg

1187551004-Demande d'autorisation.pdf1187551004 - Plan du secteur.png

1187551004 - Compte foncier.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Robert LECOURS
Inspecteur(trice) du domaine public

Tél : 514 872-2261
Télécop. : 000-0000
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Montréal Répertoire informatisé des rues et emplacements
Impression d'un compte foncier  2018-06-13 06:20

p04t
RI14101R

Page 1 de 1

45357300No compte: 03064587No ident UEV: Code Postal :

Entre:

9636-14-1905-2-000-0000NAD83

453573-00 (OASIS)  -  1040  avenue Wilson  (MTL)

Matr. :

Remarque loc. :

Localisation:

 *** Rénové *** Emplacement

3148820 Date fin:1988-03-07Date début:FLangue:

124839 CANADA INC 

5770 CH UPPER-LACHINE  
MONTREAL QC H4A 2B3
CANADA

Div
 2607901
 3015791
 3015792

Lot Subdiv. / Partie
R
R
R

Type Frontage Profondeur
273

1011.1
670.2

Superficie
Cadastres Actuels

Nondesservi: Nonavec surtaxe: RégulierType:

Année
réelle

Constr.
appar.

Nb.    
étage

Nb.      
logem.

 1955  1986

M. implantation: Indéterminé

Quote-Part Empl./Condo:  100.000000

% Non Résidentiel:  100.000

Informations générales
Bâtiment

Frontage
1954.3

Superficie

1954.3
Av
Ap

Profondeur

2014          410,400
Bâtiment

         401,100          811,500
 2017

Rôle

         752,400

Terrain

         156,500          908,900

Total

4299Code d'utilisation :
Sous-cat. immeuble: 04C

Autres transports par véhicule automobile

Immeubles commerciaux ou semi-commerciauxCatégorie immeuble: 04
Entrepôt et station de transport de marchandises

 2017-01-01Date revisée :  2019-12-31Date fin rôle :

Remarque générale :

No certificat : Émis le :

34
 034 Notre-Dame-de-Grâce

Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-GrâceArrondissement :
Dist.  Électoral :

50Municipalité: Montréal

Nom:
A/S:
Adresse:

No UEV: 93939

Principal
Propriétaires

10
10
10
10
10
10

174
175
175
175
174
174

577
21
20
19

579
578

R
R
R
R
R
R

7.62
10.06
10.06
10.36
19.74

7.85

6.1
31.39
33.43
35.09
29.31
27.74

46.45
325.07
343.65
373.47
606.28

218.6

Div Lot Subdiv. / Partie Type Frontage Profondeur Superficie
Cadastres Anciens

Évaluation

Cadastres

%Possession Indivise:No cont:

Mesure du terrain 

H4A 2T2

rue Saint-Jacques et chemin Upper-Lachine P.U.S.  : 223-27

No Permis:

NonTerrain vague:

Code modif. :

No Terrain  : 24590121

No Acte:
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1187551004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Travaux et propreté

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur la façade ouest du bâtiment privé situé 
au 5770, chemin Upper-Lachine, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 7 000 $ au Conseil
communautaire Notre-Dame-de-Grâce et approuver la 
convention de contribution financière.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1187551004 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Diego Andres MARTINEZ Marion ANGELY
Conseiller en ressources financières Directrice par intérim
Tél : 514-872-0419 Tél : 514 872-0419

Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1187551004

Calcul de la dépense 2018

Montant avant taxes TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Contribution financière 7 000,00  $                 -  $                      -  $                      7 000,00  $                 -  $                      7 000,00  $                 

Total des dépenses 7 000,00  $                 -  $                      -  $                      7 000,00  $                 -  $                      7 000,00  $                 

Montant %

Portion Ville-Centre 0,0%

CDN-NDG 7 000,00 $               100,0%

PROVENANCE - IMPUTATION 2018

2406.0010000.300722.03101.61900.0.0.0.0

Total de la disponibilité 7 000,00 $

Calcul des dépenses

7 000,00 $
Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Centre de responsabilité : CDN - Graffitis domaine public
Activité : Nettoyage et balayage des voies publiques
Objet : Contributions à d'autres organismes
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1182703007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser la tenue de deux ventes-trottoir sur l’avenue de 
Monkland entre Girouard et Draper et adopter les ordonnances à 
cet effet.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser deux ventes trottoir sur l'avenue Monkland entre les avenues Girouard et 
Draper du 9 au 15 juillet et du 3 au 9 septembre 2018;

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant de vendre 
de la nourriture et des marchandises dans les cours avants et sur le trottoir de l'avenue 
Monkland du 9 au 15 juillet et du 3 au 9 septembre 2018;

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance 
jointe à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, du 9 au
15 juillet, du 3 au 9 septembre 2018, à certaines conditions; 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 09:00

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1182703007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser la tenue de deux ventes-trottoir sur l’avenue de 
Monkland entre Girouard et Draper et adopter les ordonnances à 
cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

L’Association des gens d’affaires de NDG désire organiser deux ventes trottoir sans
fermeture de rue au cours de l’été.
Le Conseil d’arrondissement doit adopter des ordonnances pour permettre les activités en 
lien avec ces ventes-trottoir.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Deux ventes trottoir sont planifiées sur l’avenue Monkland entre les avenues Girouard et 
Draper du 9 au 15 juillet et du 3 au 9 septembre 2018. La rue demeurera ouverte. Les 
commerces seront autorisés à occuper leur cour avant ainsi qu’une partie du trottoir à la 
condition de laisser un passage libre de 1,5m pour les piétons. L’horaire de ces ventes 
trottoir sera de 8h à 21h. La diffusion de musique à l’extérieur sera également permise
durant ces périodes.

JUSTIFICATION

Les ventes trottoir et les promotions commerciales contribuent à la mise en valeur des 
artères commerciales en plus de constituer une source de revenus supplémentaires pour les 
commerçants.
Les ventes trottoir permettent à une rue commerciale de rayonner et de faire connaître les
commerces qui la composent.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-20

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 868-5050 Télécop. :
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à 
deux ventes trottoir sur l'avenue Monkland

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. À l'occasion des ventes trottoir, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est
exceptionnellement permis sur l'avenue Monkland entre les avenues Girouard et Draper, 
entre 8h et 21h du 9 au 15 juillet et du 3 au 9 septembre 2018;

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité.

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres 
des appareils sonores. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à 
deux ventes trottoir sur Monkland

À la séance du 26 juin 2018, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des ventes trottoir, il est permis de vendre des articles promotionnels reliés à 
cet événement, de la nourriture et des boissons non alcoolisées, sur les trottoirs de l'avenue 
Monkland entre les avenues Girouard et Draper, entre 8h et 21h du 9 au 15 juillet et du 3 au 
9 septembre 2018; 

2. L'article 1 ne doit pas être interprétés comme autorisant un usage ou une chose
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout règlement 
adopté en vertu de celle-ci.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.07

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d’agrandir la zone 0717 à même une partie de la zone 
0713 (3744, avenue Prud’homme) et d’augmenter le taux 
d'implantation maximal et la hauteur maximale dans la zone 
0055 (5350, avenue Rosedale).

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu’il sera adopté un règlement modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) afin d’agrandir la zone 0717 à même une partie de la zone 0713 (3744, avenue 
Prud’homme) et d’augmenter le taux d'implantation maximal et la hauteur maximale dans 
la zone 0055 (5350, avenue Rosedale).

D’adopter, tel que soumis, le projet de règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d’agrandir la 
zone 0717 à même une partie de la zone 0713 (3744, avenue Prud’homme) et 
d’augmenter le taux d'implantation maximal et la hauteur maximale dans la zone 0055
(5350, avenue Rosedale);

De mandater le secrétaire d’arrondissement pour tenir une séance publique de 
consultation.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:36

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558022

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d’agrandir la zone 0717 à même une partie de la zone 
0713 (3744, avenue Prud’homme) et d’augmenter le taux 
d'implantation maximal et la hauteur maximale dans la zone 0055
(5350, avenue Rosedale).

CONTENU

CONTEXTE

Deux bâtiments de la Commission scolaire de Montréal (CSDM) sont situés de part et 
d’autre de l’avenue Prud’homme, au coin du chemin de la Côte-Saint-Antoine. Un premier 
bâtiment, sis au 3641 avenue Prud’homme, est situé dans la zone 0717 dont l’usage 
principal « Équipements éducatifs et culturels – E.4(1) » correspond à l’occupation scolaire 
du lieu. Un second bâtiment, sis au 3744 avenue Prud’homme, est situé dans la zone 0713 
dont l’usage principal « Habitation de 1 à 3 logements – H.1-3 » n’autorise pas les 
équipements éducatifs et culturels. Néanmoins, ce dernier bâtiment est occupé à des fins 
scolaires depuis sa construction en 1954 et, depuis 1988, une autorisation personnelle et 
non transférable autorise l'Académie Centennial a y exploité une école secondaire privée. La 
CSDM projette de réoccuper ces bâtiments à partir de la rentrée scolaire 2018. Il est donc 
proposé de régulariser la situation en regroupant ces deux bâtiments scolaires au sein de la 
zone institutionnelle 0717.
De plus, la CSDM envisage un agrandissement de 3 étages de l’école Les enfants du monde, 
sis au 5350 avenue Rosedale. Il est donc proposé d’augmenter le taux d'implantation 
maximal et la hauteur maximale dans la zone institutionnelle 0055.

Le conseil d’arrondissement peut procéder à de telles modifications selon la procédure 
prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1988 / Règlement 7946 modifiant le règlement intitulé "Autorisations d'utilisation de 
terrains, de construction et d'occupation de bâtiments à des fins spécifiques" (2713).

DESCRIPTION

Le premier volet du présent règlement consiste à agrandir la zone 0717 à même une partie 
de la zone 0713, afin de regrouper les deux bâtiments scolaires existants au sein de la zone 
institutionnelle 0717. Pour la nouvelle partie de la zone 0717, correspondant principalement 
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au bâtiment sis au 3744 avenue Prud’homme (lot numéro 4 143 634), cette modification a 
pour effet : 

D’autoriser la catégorie d’usages « Équipements éducatifs et culturels – E.4(1) 
», selon les dispositions particulières associées à cette catégorie d’usage;

•

D’interdire la catégorie d’usages « Habitation de 1 à 3 logements – H.1-3 » et 
de ne plus prescrire les dispositions particulières associées à cette catégorie 
d’usage.

•

Le deuxième volet du présent règlement consiste à augmenter de 50 à 65 % le taux 
d'implantation maximal, de 2 à 3 le nombre d’étages maximal et de 9 à 14 m la hauteur 
maximale dans la zone 0055 (école Les enfants du monde – 5350, avenue Rosedale).

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :

Permettre la continuité de l'utilisation scolaire du bâtiment sis au 3744 avenue 
Prud'homme;

•

Permettre la densification en hauteur d'un terrain scolaire (école Les enfants du 
monde – 5350, avenue Rosedale), tout en préservant un maximum de la cour et 
des espaces verts;

•

Répondre à l’augmentation prévue du nombre d’élèves dans ces secteurs.•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s’applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Publication dans les journaux locaux et assemblée publique de consultation conformément 
aux obligations de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ce projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement
susceptible d'approbation référendaire, car il vise à permettre la réalisation de 
projets d'équipements collectifs conformément à l'article 123.1 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).
Procédure d'adoption :

26 juin 2018 : Avis de motion et adoption du projet de règlement;•
•
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7 août 2018 : Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement;•
•

13 août 2018 : Adoption du règlement;•
•

Septembre 2018 : Certificat de conformité au plan d'urbanisme et entrée en 
vigueur du règlement.

•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme aux dispositions de la Charte et du Plan d'urbanisme 
de la Ville de Montréal, ainsi qu'à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-
19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-10

Sébastien MANSEAU Gisèle BOURDAGES
urbaniste, conseiller en amenagement urbaniste, conseillere en amenagement- c/e

Tél : 514-872-1832 Tél : 514 872-7600
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
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Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2018-06-18
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1183558022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d’agrandir la zone 0717 à même une partie de la zone 
0713 (3744, avenue Prud’homme) et d’augmenter le taux 
d'implantation maximal et la hauteur maximale dans la zone 
0055 (5350, avenue Rosedale).

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Voir documents ci-joints. Le présent projet de règlement devra être adopté après l'adoption du 
règlement dans le dossier 1183558010. De plus, la consultation publique relative au présent 
projet de règlement et l'adoption du règlement devront être effectuées uniquement après 
l'entrée en vigueur du règlement dans le dossier 1183558010.

FICHIERS JOINTS

18-1924 - Projet de règlement - école - final.docAnnexe 1.pdfAnnexe 2.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Sabrina GRANT Véronique BELPAIRE
Avocate, droit public et législation Avocate, Chef de division
Tél : 514-872-6872 Tél : 514-872-4222

Division : Droit public et législation
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RCAXX-XXXXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX-XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT 
DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276) AFIN D’AGRANDIR LA 
ZONE 0717 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE 0713 (3744, AVENUE PRUD’HOMME) 
ET D’AUGMENTER LE TAUX D’IMPLANTATION MAXIMAL ET LA HAUTEUR 
MAXIMALE DANS LA ZONE 0055 (5350, AVENUE ROSEDALE)

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1);

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre 
C-11.4);

À la séance du ________________2018, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. L’annexe A.1 intitulée « Plan des zones » du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) est modifiée tel 
qu’il est illustré sur l’extrait joint en annexe 1 au présent règlement.

2. L’annexe A.3 intitulée « Grille des usages et des spécifications » de ce règlement est 
modifiée tel qu’il est illustré sur l’extrait joint en annexe 2 au présent règlement.

------------------------------------------

ANNEXE 1
EXTRAIT DE L’ANNEXE A.1 INTITULÉE « PLAN DES ZONES »

ANNEXE 2
EXTRAIT DE L’ANNEXE A.3 INTITULÉE « GRILLE DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS »

__________________________

GDD : 1183558022
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ANNEXE 1 
EXTRAIT DE L’ANNEXE A.1 INTITULÉE « PLAN DES ZONES » 
 
 

 
 

_________________________________ 
 
 
Règlement RCAXX-XXXX modifiant le règlement d'urbanisme 01-276 
GDD : 1183558022 

8/9



ANNEXE 2 
EXTRAIT DE L’ANNEXE A.3 INTITULÉE « GRILLE DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS » 

 
_________________________________ 

 
 
Règlement RCAXX-XXXX modifiant le règlement d'urbanisme 01-276 
GDD : 1183558022 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.08

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276); le Règlement régissant la démolition des immeubles 
(RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. C-5); le Règlement sur les opérations cadastrales à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement 
sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer 
des grilles des usages et des spécifications.

ATTENDU QUE le Projet de règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement 
régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et 
les haies à l’égard de l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5); 
le Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1); et le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121) afin de remplacer l’annexe A du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer des 
grilles des usages et des spécifications (RCA18 17297) a été précédé d’un avis de motion 
et a été adopté à la séance ordinaire du conseil tenue le 7 mai 2018;
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le Projet de règlement RCA18 
17297 a été tenue le 24 mai 2018, conformément à l’article 125 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et que les personnes et organismes 
désirant s’exprimer ont été entendus;

ATTENDU QU'après l’analyse de conformité, des corrections ont dû être apportées au 
Projet de règlement RCA18 17297 afin de rendre conformes certaines de ses dispositions 
au Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal et au Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Montréal, lesquelles corrections ont été expliquées 
par le responsable du dossier à l'assemblée publique de consultation et ont été consignées 
au procès-verbal;
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ATTENDU QUE le Règlement RCA18 17297 ne contient aucune disposition propre à un 
règlement susceptible d'approbation référendaire; 

ATTENDU QUE des copies du Règlement RCA18 17297 sont mises à la disposition du 
public conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, avec changements, le Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement 
régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et 
les haies à l’égard de l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5); 
le Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1); et le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121); afin de remplacer l’annexe A du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer des 
grilles des usages et des spécifications. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:44

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1183558010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276); le Règlement régissant la démolition des immeubles 
(RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. C-5); le Règlement sur les opérations cadastrales à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement 
sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer 
des grilles des usages et des spécifications.

CONTENU

CONTEXTE

Il a été relevé que certaines dispositions actuellement en vigueur du Règlement
d'urbanisme 01-276 et reprises dans le projet de règlement RCA18 172297 ne sont pas 
conformes au Plan d'urbanisme, ainsi qu'au Schéma d'aménagement. Afin que ce projet 
de règlement puisse entrée en vigueur conformément à la Loi, il est donc nécessaire 
d'apporter des corrections au texte du règlement et à ses annexes A.1, A.2 et A.3. Les 
détails de ces modifications sont énumérés au procès-verbal de l'assemblée publique de
consultation ayant eu lieu le 24 mai 2018.
Ce procès-verbal et la version finale du règlement sont joints au présent addenda. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sébastien MANSEAU
urbaniste, conseiller en amenagement

Tél :
514-872-1832

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276); le Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 
17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-
5); le Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. O
-1); le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement sur les usages 
conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer l’annexe A du
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer des grilles des 
usages et des spécifications.

CONTENU

CONTEXTE

Le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276), adopté en 2001, découle directement de l’ancien règlement d’urbanisme de la 
Ville de Montréal datant de 1994 et du premier plan d’urbanisme de 1992.
Sa structure, datant d’il y a 25 ans, est basée sur une approche de planification plutôt que 
sur une approche d’application règlementaire et est peu efficiente en matière administrative 
(modification et application) et de diffusion règlementaire (services aux citoyens). Une mise 
à jour de la structure du règlement est donc proposée.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Le présent projet de règlement consiste à simplifier la structure du Règlement d’urbanisme 
(01-276). À cet effet, il déplace, remplace et reformule certaines dispositions, mais sans en 
changer le contenu. Il n’apporte donc aucune modification règlementaire susceptible d’avoir 
un impact opposable aux citoyens.
Les modifications apportées au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-275) se résument comme suit :
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· Remplacer l’actuelle annexe A, constituée de plusieurs ensembles de dispositions 
thématiques en 40 plans, par :

o Un plan des zones;

o Un plan des secteurs et immeubles d’intérêt;

o Une grille des usages et des spécifications pour chacune des zones du
territoire;

· Transférer à ces nouvelles grilles, plusieurs dizaines des dispositions actuellement 
prévues dans le texte du règlement et applicables uniquement dans certaines zones;

· Reformuler des dispositions pour tenir compte du changement dans les titres de 
l’annexe A et pour considérer les zones plutôt que les secteurs.

Les modifications aux autres règlements consistent à reformuler plusieurs dispositions pour 
tenir compte du changement dans les titres de l’annexe A du Règlement d’urbanisme (01-
276). 

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :

· Faciliter l’application et la diffusion du règlement en regroupant dans un tableau 
(grille des usages et des spécifications) les dispositions applicables à une zone;

· Faciliter les futures modifications règlementaires en minimisant les interrelations 
textuelles et les changements cartographiques nécessaires.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s’applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Publication dans les journaux locaux et assemblée publique de consultation conformément 
aux obligations de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ce projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement
susceptible d'approbation référendaire en vertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).
Procédure d'adoption :
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· 2018-05-07 : Avis de motion et adoption du projet de règlement;

· 2018-05 : Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement;

· 2018-06-04 : Adoption du règlement;

· Certificat de conformité au plan d'urbanisme et entrée en vigueur du règlement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme aux dispositions de la Charte et du Plan d'urbanisme 
de la Ville de Montréal, ainsi qu'à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-
19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-04-24

Sébastien MANSEAU Gisèle BOURDAGES
conseiller(ere) en amenagement conseiller(ere) en amenagement- c/e

Tél : 514-872-1832 Tél : 514 872-7600
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
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Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2018-04-25
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1183558010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276); le Règlement régissant la démolition des immeubles 
(RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. C-5); le Règlement sur les opérations cadastrales à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement 
sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer 
des grilles des usages et des spécifications.

Procès-verbal de l'assemblée publique de consultation ayant eu lieu le 24 mai 
2018.

Final cp 24-05-2018.pdf

RÈGLEMENT RCA18 17297

Règlement RCA18 17297.doc

ANNEXE A.1
PLAN DES ZONES

2018-06-15_A1.pdf

ANNEXE A.2
PLAN DES SECTEURS ET IMMEUBLES D'INTÉRÊTS

2018-06-15_A2.pdf

ANNEXE A.3
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GRILLE DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS

A.3.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sébastien MANSEAU
urbaniste, conseiller en amenagement

Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000
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Projet de résolution CA18 170127 approuvant le projet particulier PP-104 visant à permettre 
l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017). 
 
Projet de règlement RCA18 17297 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement régissant la démolition des immeubles 
(RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5);  le Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121); et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) et d’y intégrer des grilles des usages et des spécifications. 
 

 
 
 
Procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le jeudi 24 mai 2018, à 18 h 30, au 5160, 
boulevard Décarie, 4e étage, Montréal, à laquelle étaient présents : 
 

 M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée; 

 M. Richard Gourde, conseiller en aménagement; 
 Mme Dominique Turcotte, conseillère en aménagement; 
 M. Sébastien Manseau, conseiller en aménagement; 
 Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste 

 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 h 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour participer à l’assemblée 
publique de consultation, annonce les dossiers à l’ordre du jour, puis demande aux représentants des services 
de se présenter. 

 
 
2. Présentation par Madame Dominique Turcotte, conseillère en aménagement, du projet de 

résolution CA18 170127 approuvant le projet particulier PP-104 visant à permettre 
l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

 
 

Projet particulier PP-104 – 1183558017 Page 1 
Règlement RCA18 172279 - 1183558010 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

Projet particulier PP-104 – 1183558017 Page 2 
Règlement RCA18 172279 - 1183558010 

Le requérant, Club de tennis Hillside, sollicite une autorisation auprès du conseil d’arrondissement afin 
d’agrandir son bâtiment principal situé au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges. 
 
Le projet proposé déroge au Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce (01-276), notamment quant à la limite de superficie maximale autorisée de l’usage dérogatoire « 
restaurant », mais est admissible à une évaluation dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017). 
 
Mme Turcotte donne des précisions sur le contexte géographique ainsi que l’architecture du projet. 
 
Conditions actuelles  
 
Le Club de tennis Hillside est établi depuis 1925, Son bâtiment principal, construit en 1977, compte 2 étages et 
est paré de blocs de béton.  
 
Situé dans le site patrimonial déclaré du Mont-Royal et à moins de 30 mètres d'un boisé d'intérêt, le Club jouit 
d'un environnement naturel hors du commun en milieu urbain. 
 
Dissimulé en retrait du chemin de la Côte-des-Neiges, il est également dans un secteur de zonage résidentiel 
H.6-7 permettant des bâtiments de 12 à 36 logements et plus et de 3 à 5 étages ou 0 à 16 mètres. L’accès se 
fait à partir du chemin de la Côte-des-Neiges. Le chemin d’accès a 1,16 mètres, pour piétons seulement et il y 
a une servitude de la même largeur, totalisant ainsi un chemin de 2,36 mètres. Une demande de mesure 
différente est actuellement déposée à la Régie du bâtiment en ce qui a trait aux voies d’accès puisque le 
règlement 01-276 exige un accès de 5 mètres de largeur. 
 
Le bâtiment actuel représente 1,9 % du taux d’implantation du lot visé, lequel a une superficie de 11 300 m2. 
 
Le projet  
 
En vue d'offrir à ses membres des services répondant à leurs attentes et d'assurer la pérennité des 
installations, le Club propose des travaux de remise en état du bâtiment principal existant et un 
agrandissement réparti sur 2 étages.  
 
Cet agrandissement se situerait dans la marge résiduelle avec le bâtiment voisin, soit le 4824, chemin de la 
Côte-des-Neiges, espace actuellement occupé pour la gestion des déchets et l'entreposage extérieur. 
 
La superficie totale de plancher passerait ainsi de 433 m2 à 571 m2 (30 %) et offrirait un plus grand vestiaire 
pour les femmes, un accès pour les personnes à mobilité réduite, une cuisine et une salle à manger plus vaste 
et une salle d'entreposage des déchets, assurant ainsi une meilleure fonctionnalité du projet. 
 
L'architecture 
 
Afin de laisser place à la végétation environnante, l'enveloppe de l'agrandissement et le bloc de béton existant 
seraient traités de manière uniforme avec un nouvel enduit cimentaire de couleur neutre et discrète.   
 
Contexte boisé 
 
Le Club de tennis Hillside repose sur un lot fortement boisé, de même que les lots environnants.  
 
Comme de nombreux arbres se situent à proximité des infrastructures devant subir réfection, l'étude                
« Inventaire phytosanitaire et protection d'arbres » a été fournie en vue de conserver et de protéger les arbres 
situés sur le site. 
 
Des mesures de protection y sont édictées afin de contrer les traumatismes causés à certains arbres lors des 
travaux. Il est à noter que cette étude a été accueillie favorablement par la Division des parcs et de la voirie de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce. 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

Projet particulier PP-104 – 1183558017 Page 3 
Règlement RCA18 172279 - 1183558010 

Le requérant devra notamment apporter une attention particulière à cinq arbres, avec un devis de protection 
afin d’assurer leur survie malgré la perte racinaire.  
 
Un empiètement sur la propriété voisine sera requis lors des travaux étant donné l’accès restreint. 
 
Mme Turcotte présente les élévations, l’aménagement extérieur ainsi que les perspectives du bâtiment mais 
précise que le projet sera revu en révision architecturale par le Comité consultatif d’urbanisme. 
 
 
Dérogation au Règlement d'urbanisme (01-276) 
 
 article 626,1° car la superficie maximale autorisée pour un usage dérogatoire de la famille commerce 

ne peut être supérieure à 100 m2. 
 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement et des services aux entreprises 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) a analysé la demande de 
projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). La Direction est favorable à la demande pour les raisons 
suivantes : 
 
 le projet satisfait à l'ensemble des critères d'évaluation applicables pour une demande de projet particulier; 
 l’usage dérogatoire du Club de tennis Hillside, sis en secteur résidentiel (H.6-7) depuis de nombreuses 

années, est compatible avec le secteur résidentiel dans lequel il se situe, car aucune plainte n’a été 
enregistrée à son égard; 

 le faible agrandissement du bâtiment (30 %) n'aurait aucun impact sur l'ensoleillement, car les bâtiments 
voisins sont de plus grande hauteur; 

 la réduction des nuisances liées à la gestion des déchets par l'ajout d'une salle à déchets réfrigérée; 
 le projet vise particulièrement les améliorations fonctionnelles des accès et services déjà offerts et non 

l'augmentation de capacité du Club; 
 le projet limiterait les surfaces minéralisées et maximiserait la couverture végétale; 
 l’agrandissement s’intégrerait à la construction et au milieu en respectant les caractéristiques 

architecturales, naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes. 
 
Cependant, la DAUSE recommande d’appliquer les conditions suivantes : 
 
 les travaux devront être approuvés conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme (01-276) en 

tenant compte des critères énoncés aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668; 
 une lettre de garantie bancaire de 14 800 $ sera exigée avant l'émission du permis, afin d'assurer le 

respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une protection maximale des 5 arbres cités dans 
l’inventaire phytosanitaire du 18 février 2018. 
 

 
3. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet présente sommairement le processus d’approbation référendaire auquel certaines 
dispositions du projet sont soumises. 
 
 
4. Période de questions et de commentaires  
 
M. Joncas remercie le requérant de l’affichage sur le site du projet d’agrandissement et demande l’échéancier 
des travaux. 
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M. Harling, représentant du Club de tennis, précise que le début des travaux est prévu pour le mois d’octobre 
de cette année ou de l’année prochaine en vue d’une réouverture au mois de mai de l’année suivante, de 
manière à ne pas compromettre la saison de tennis. 
 
 
5. Présentation par Monsieur Sébastien Manseau, conseiller en aménagement, du projet de 

règlement RCA18 172297 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement régissant la démolition des 
immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de 
l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5);  le Règlement sur les 
opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement 
sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer l’annexe A du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y 
intégrer des grilles des usages et des spécifications. 

 
 
M. Manseau présente le projet de modification règlementaire et en présente le contexte. 
 
Il explique que le règlement d’urbanisme de l’arrondissement a été adopté en 2001 mais est très largement 
inspiré du règlement précédent datant de 1994, soit le U-1. Le règlement 01-276 a fait l’objet d’une soixantaine 
de modifications, dont trois plus substantielles soit :  

 
 2004 : Concordance au Plan d’urbanisme; 
 2010 : Concordance au Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal; 
 2016 : Concordance au Schéma d’aménagement (agglomération). 

 
Sa structure, datant d’il y a 25 ans, est basée sur une approche de planification plutôt que sur une approche 
d’application règlementaire et est peu efficiente en matière administrative (modification et application) et de 
diffusion règlementaire (services aux citoyens). La difficulté d’application découle de la structure même du 
règlement. Une mise à jour de la structure du règlement est donc proposée. 
 
Le projet de modification règlementaire a deux objectifs :  

 Faciliter l’application et la diffusion du règlement en regroupant dans un tableau les dispositions 
applicables à une zone; 

 Faciliter les futures modifications règlementaires en minimisant les interrelations textuelles et les 
changements cartographiques nécessaires. 

 
Le présent projet de règlement consiste à simplifier la structure du Règlement d’urbanisme (01-276). À cet 
effet, il déplace, remplace et reformule certaines dispositions, mais sans en changer le contenu. Il n’apporte 
donc aucune modification règlementaire susceptible d’avoir un impact opposable aux citoyens. Désormais, 
l’information incluse aux feuillets se retrouvera dans les grilles, lesquelles comprendront également les 
exceptions, le cas échéant. 
 
Les modifications apportées au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce (01-275) se résument comme suit : 
 

 Remplacer l’actuelle annexe A, constituée de plusieurs ensembles de dispositions thématiques en  40 
plans, par : 

 
o Un plan des zones (annexe A.1); 
 
o Un plan des secteurs et immeubles d’intérêt (annexe A.2); 

 
o Une grille des usages et des spécifications pour chacune des zones du territoire (A.3); 
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 Transférer à ces nouvelles grilles, plusieurs dizaines des dispositions actuellement prévues dans le 

texte du règlement et applicables uniquement dans certaines zones; 
 
 Reformuler des dispositions pour tenir compte du changement dans les titres de l’annexe A et pour 

considérer les zones plutôt que les secteurs. 
 
M. Manseau présente un exemple d’un tableau présentant la grille des usages et des spécifications pour une 
zone. 
 
Les modifications aux autres règlements consistent à reformuler plusieurs dispositions pour tenir compte 
du changement dans les titres de l’annexe A du Règlement d’urbanisme (01-276). 
 
Le projet n’a pas d’impact d’un point de vue normatif et n’est donc pas susceptible d’approbation référendaire. 
La présentation du dossier pour adoption au conseil d’arrondissement est prévue pour le 26 juin 2018. 
 
 
Corrections qui seront apportées lors de la présentation du dossier pour adoption 
 
Après l’analyse de conformité du règlement, certaines corrections doivent être apportées afin de rendre 
conformes certaines dispositions actuellement en vigueur, au Plan d’urbanisme. 
 
 
Corrections proposées au texte du projet de règlement 
 

Contenu du projet de règlement Correction proposée Justification 
Titre du règlement Retirer le règlement sur les 

usages conditionnels de la liste 
des règlements modifiés. 

CHAPITRE V 
LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS 
 
13. L’article 12.7 du Règlement sur les usages 

conditionnels (RCA06 17097) est modifié 
par le remplacement de « 0034 et 0842 » 
par « C.6-0034 » et C.6-0842 ». 

Retirer la modification de l’article 
12.7 du Règlement sur les 
usages conditionnels. 

Il a été décidé de ne pas ajouter de 
préfixe devant le numéro de zone, afin 
de conserver tels quels les numéros de 
zones. 
 
Par conséquent, il n’est plus nécessaire 
de modifier le règlement sur les usages 
conditionnels. 
 
Le titre du règlement doit aussi être 
modifié et cette suppression affecte la 
numérotation du document.  

20. Le premier alinéa de l’article 25 de ce
règlement est remplacé par le suivant : 

 Inclure à l’alinéa les deux 
paragraphes actuellement 
existants. 

La formulation du projet aurait pour 
effet non souhaité de supprimer les 
deux paragraphes actuellement en 
vigueur. 

112. L’article 267 de ce règlement est modifié
par le remplacement de « La catégorie I.4 
comprend » par « Les catégories I4(1) et 
I.4(2) comprennent ». 

 Correction d’une coquille, il 
manque un « . ». 

Ne s’applique pas. 

182. Ce règlement est modifié par l’insertion,
après l’article 668.1, des articles suivant :

 Retirer les préfixes aux numéros 
de zones. 

Il a été décidé de ne pas ajouter de 
préfixe devant le numéro de zone, afin 
de conserver tels quels les numéros de 
zones. 
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Corrections aux plans des zones – Annexe A.1 
 

 Corriger de légers décalages entre les limites de zones dans le secteur de la rue Saint-Jacques : 
 
 

 
Correction au plan des secteurs et immeubles d’intérêts – Annexe A.2 
 

 Corriger l’alignement de construction sur le chemin Remembrance; 
 Corriger les limites de la Falaise Saint-Jacques, de son boisé et de l’écoterritoire; 
 Corriger les limites de la Grande propriété à caractère institutionnel – Villa Maria; 
 Corriger les limites de la Grande propriété à caractère institutionnel – Hôpital St-Mary’s; 
 Intégrer la Place Guy-Viau, les parcs Notre-Dame-de-Grâce, de Kent, William-Bowie, MacDonald, William-

Hurst, Leduc Townsend et Paul-Doyon à leur secteur significatif; 
 Corriger les limites du secteur significatif – École Félix-Leclerc et avenue Darlington; 
 Corriger les limites du secteur significatif – avenue Van-Horne / chemin Deacon; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin de la Côte-Ste-Catherine / avenue Dupuis; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin de la Côte-Ste-Catherine / entre les avenues Westbury et 

Victoria; 
 Corriger les limites du secteur significatif – avenue Trans Island entre les chemins de la Côte-Ste-Catherine et 

Queen-Mary; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin de la Côte-Saint-Luc / avenue Girouard; 
 Corriger les limites du secteur significatif – avenues Hingston et Hampton entre Fielding et Somerled; 
 Corriger les limites du secteur significatif – Jardin communautaire – croisement de l’avenue Notre-Dame-de-

Grâe et de l’autoroute 15; 
 Corriger les limites du secteur significatif – coin Sud-Est de des avenues Decelles et Fendall; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin Queen-Mary, avenues Roselyn et Stanley-Weir. 
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Correction à la grille des usages et des spécifications – Annexe A.3 
 

Objets Zones visées Justification 
Corriger les catégories 
d’usages autorisées 

0212, 0520, 0840, 0921 Usages industriels incompatibles dans une 
affectation résidentielle. 

Corriger les paramètres de 
densité 

0011, 0012, 0199, 0320, 0627, 0703, 
0824, 0800, 

Ces zones présentent des paramètres de 
densité différents de ceux prévus au plan 
d’urbanisme. 
Les normes devront être ajustés en fonction 
des paramètres du plan d’urbanisme ou en 
fonction du bâti existant au moment de 
l’adoption du plan d’urbanisme. 

Corriger la densité 
résidentielle minimale 

0008, 0014, 0016, 0191, 0197, 0201, 
0202, 0322, 0668, 0710, 0732, 0751, 
0760, 0807, 0852, 0948, 0949 

Le schéma d’aménagement prescrit pour ces 
zones une densité résidentielle minimale de 
80 logements à l’hectare. 
L’indice de superficie de plancher minimal de 
ces zones devra être ajusté pour tenir compte 
de cette obligation. 

Corriger les paramètres de 
hauteur 

0043, 0222, 0236, 0342, 0480, 0568, 
0664, 0677, 0712, 0722, 0834 

Ces zones présentent des hauteurs en étage 
supérieures à celles permises au plan 
d’urbanisme. 
Les normes devront être ajustés en fonction 
des paramètres du plan d’urbanisme ou en 
fonction du bâti existant au moment de 
l’adoption du plan d’urbanisme. 

Corriger les dispositions 
particulières relatives aux 
usages spécifiquement 
autorisées 

0163, 0197, 0199, 0202, 0285, 0308, 
0317, 0323, 0327, 0332, 0342, 0358, 
0382, 0440, 0447, 0458, 0463, 0471, 
0479, 0493, 0508, 0541, 0547, 0555, 
0558, 0573, 0577, 0581, 0591, 0617, 
0620, 0650, 0657, 0810, 0837, 0838, 
0858, 0865, 0891, 0892, 0893, 0948,  

La formulation employée ne précise pas la 
classe d’occupation applicable et porte à 
confusion. 

 
 
6. Période de questions et de commentaires 
 
M. Coppieters s’enquiert des impacts des modifications règlementaires pour la zone 356 dans laquelle se 
situe l’Église presbytérienne et explique une problématique de zonage dans plusieurs secteurs de Montréal où 
se trouvent les églises. Il précise que la tendance actuelle est de ne permettre les espaces cultuels qu’à 
l’extérieur des zones résidentielles et s’inquiète de la normalisation des exceptions. Il se questionne sur la 
portée de leurs droits acquis. 
 
M. Manseau indique qu’outre  l’effet des corrections imposées en vue de garantir la conformité du Règlement 
d’urbanisme (01-276) au Plan d’urbanisme, le présent projet de règlement ne vise aucune modification des 
règles existantes, mais plutôt la forme. Si besoin en est, la direction de l’aménagement urbain et des services 
aux entreprises pourra organiser une rencontre avec le citoyen afin de discuter de la situation spécifique de 
l’Église presbytérienne. 
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7. Fin de l’assemblée 
 
 
L’assemblée est levée à 19 h 30. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire recherchiste  
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCA18 17297

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
(01-276); LE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION DES IMMEUBLES 
(RCA02 17009); LE RÈGLEMENT SUR LES CLÔTURES ET LES HAIES À 
L’ÉGARD DE L’ARRONDISSEMENT CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-
GRÂCE (C. C-5); LE RÈGLEMENT SUR LES OPÉRATIONS CADASTRALES À 
L’ÉGARD DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-
DE-GRÂCE (C. O-1); LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (RCA07 17121); AFIN DE 
REMPLACER L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT D’URBANISME DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
(01-276) ET D’Y INTÉGRER DES GRILLES DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS.

Vu les articles 113, 115, 145.15, 145.31, 145.36 et 148.0.2 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1);

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4);

À la séance du ________________, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce décrète :

CHAPITRE I
LE RÈGLEMENT SUR LES CLÔTURES ET LES HAIES

1. L’article 3.1 du Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5) est modifié par :

1° Le remplacement de « à l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêts » de l’annexe A.2 »;

2° La suppression de « de l’ancienne Ville de Montréal »;

3° Le remplacement de « Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce » par « Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) ».

2. L’article 10 de ce règlement est modifié par la suppression de « , sauf dans un secteur 
exclusif de la famille industrie ».
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CHAPITRE II
LE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION

3. L’article 2 du Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009) est 
modifié par le remplacement de « à l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

CHAPITRE III
LE RÈGLEMENT SUR LES OPÉRATIONS CADASTRALES

4. L’article 13 du Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1) est modifié par :

1° Le remplacement de « le secteur visé » par « la zone visée »;

2° Le remplacement de « un secteur autre que celui visé » par « une zone autre que 
celle visée ».

5. L’article 24.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans intitulés 
« Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l'annexe A » par « au « Plan des 
secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

6. L’article 24.2 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans « Bois et 
écoterritoires » B-1 à B-4 de l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

7. L’article 24.4 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « dans le même secteur d’usages prescrits à l’annexe A du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) » par « dans la même zone ou groupe de zones contigües 
partageant les mêmes usages autorisés ».

8. L’article 24.5 de ce règlement est modifié par le remplacement de « dans le même 
secteur d’usages prescrits à l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) » par « dans la même zone ou groupe de 
zones contigües partageant les mêmes usages autorisés ».

CHAPITRE IV
LE RÈGLEMENT SUR LES PIIA

9. Le titre de la section 2 du chapitre 2 du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121) est remplacé par le suivant :
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« SECTION 2
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINTE-JUSTINE »

10. L’article 16 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 16. La présente section s'applique aux secteurs identifiés 1 à 4 à l'annexe A du présent 
règlement. »

11. L’article 17 de ce règlement est modifié par la suppression de « englobant les zones 
0476 et 0809 ».

12. L’article 28 de ce règlement est modifié par :

1° L’ajout de « , au secteur 2 tel qu'identifié à l'annexe A du présent règlement, » 
après « s’applique »;

2° La suppression de « pour la zone 0809 ».

CHAPITRE V
LE RÈGLEMENT D’URBANISME

13. L’article 6 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) est modifié par le remplacement de « Les plans intitulés 
« Zones » de l’annexe A » par « Le « Plan des zones » de l’annexe A.1 ».

14. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 6, du chapitre suivant :

« CHAPITRE IV
GRILLES DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS

6.1. En plus de toute autre disposition du présent règlement, une grille des usages et des 
spécifications incluse à l'annexe A.3 est applicable à chacune des zones.

6.2. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Zone » qui identifie la zone concernée selon le découpage du plan de zones de 
l'annexe A.1.

6.3. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Catégories d'usages autorisées » qui inclut les sous-sections « Catégorie d’usages 
principale » et « Autres catégories d’usages ».

La sous-section « Catégorie d’usages principale » identifie, parmi les catégories 
d’usages prévues au titre III, la catégorie d'usages principale pour la zone concernée. La 
catégorie d'usages principale est une catégorie d’usages autorisée pour la zone 
concernée, sous réserve des dispositions particulières.
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La sous-section « Autres catégories d'usages » identifie, parmi les catégories d’usages 
prévues au titre III, celles autorisées pour la zone concernée, sous réserve des
dispositions particulières.

6.4. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Classes d'occupation » qui identifie, le cas échéant, la classe d'occupation applicable à 
chaque catégorie d'usages autorisée pour la zone concernée.

Lorsqu'une lettre apparait à la fin de la ligne d'une catégorie d'usages, celle-ci est 
autorisée aux conditions applicables à cette classe d'occupation.

Lorsqu'aucune lettre n'apparait à la fin de la ligne d'une catégorie d'usages, celle-ci est 
autorisée sans que les conditions liées aux classes d'occupation y soient applicables.

6.5. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Densité » qui prescrit, le cas échéant, l'indice de superficie de plancher (ISP) minimal 
et maximal pour la zone concernée.

6.6. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Implantation » qui prescrit, le cas échéant, pour la zone concernée :

1° le mode d'implantation pour la zone concernée;

2° le taux d'implantation minimal et maximal pour la zone concernée;

3° la marge avant minimale et maximale pour la zone concernée;

4° la marge latérale minimale et maximale pour la zone concernée;

5° la marge arrière minimale et maximale pour la zone concernée.

6.7. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Limites de hauteur » qui prescrit, le cas échéant, pour la zone concernée :

1° la hauteur minimale et maximale en étage pour la zone concernée;

2° la hauteur minimale et maximale en mètre pour la zone concernée.

6.8. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Dispositions particulières » qui prescrit, le cas échéant, des usages ou normes 
spécifiques applicables à la zone concernée. ».

15. L’article 8 de ce règlement est abrogé.

16. L’article 9 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Dans un secteur de 
hauteur » par « Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3, ».
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17. L’article 10 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Dans un secteur de 
hauteur en mètres, » par « Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages 
et des spécifications » de l'annexe A.3 en mètres seulement, ».

18. L’article 20 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 20. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé sous un toit 
à pignon ou un toit à versants existant le 23 septembre 1998.

Des lucarnes peuvent être ajoutées à la condition que le rehaussement occasionné par 
leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant et que
le faîte du toit ne soit pas rehaussé. ».

19. Les articles 20.1 et 23.1 de ce règlement sont abrogés.

20. L’article 24 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Sous réserve des 
limites de hauteur prescrites aux plans de l’annexe A, la hauteur en mètres et en étages d'un 
bâtiment situé entre 2 bâtiments adjacents d'un même secteur de hauteur en mètres et en 
étages » par « Dans une zone où la hauteur est prescrite en mètres et en étages, en plus de 
respecter les limites de hauteurs prescrites à la « Grille des usages et des spécifications » de 
l'annexe A.3, la hauteur d'un bâtiment situé entre 2 bâtiments adjacents d'une même zone ou 
d'une zone contiguë où sont prescrites les mêmes limites de hauteurs ».

21. Le premier alinéa de l’article 25 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Sous réserve des limites de hauteur prescrites à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3, la hauteur en mètres et en étages d'un bâtiment 
adjacent à un terrain vacant, à une ruelle, à un terrain de coin, à une limite d’une zone 
où la hauteur en mètres et en étages prescrites est différente, à un bâtiment dérogatoire 
aux hauteurs en mètres ou en étages minimales ou maximales prescrites, ne doit pas :

1° être inférieure à la hauteur en étages de l'autre bâtiment conforme aux limites de 
hauteur prescrites;

2° être supérieure à la hauteur en étages ou supérieure de plus de 1 m à la hauteur en 
mètres de ce bâtiment. ».

22. L’article 26 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « aux plans de l’annexe A » par « à la « Grille des usages et 
des spécifications » de l'annexe A.3 »;

2° Le remplacement de « le même secteur de hauteur en mètres et en étages » par « la 
même zone ou dans une zone contigüe où sont prescrites les mêmes limites de 
hauteurs ».
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23. L’article 27 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans de l’annexe 
A » par « à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

24. L’article 28 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans de l’annexe 
A, la hauteur d’un bâtiment peut être approuvée conformément au titre VIII » par « à la 
« Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 et lorsqu'approuvée 
conformément au titre VIII, la hauteur d’un bâtiment peut varier de plus ou moins 1 étage 
par rapport aux règles d'insertion prévues aux articles 24 à 27 ».

25. L’article 28.1 de ce règlement est abrogé.

26. Les articles 28.2 et 28.3 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « aux 
plans de l'annexe A » par « à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

27. L’intitulé de la section V du chapitre II du titre II est modifié par le remplacement de 
« SECTEUR » par « ZONE ».

28. L’article 29 de ce règlement est modifié par :

1° La suppression de « ou à un secteur de zonage »;

2° Le remplacement de « ce secteur » par « cette zone ».

29. L’article 30.2 de ce règlement est abrogé.

30. L’article 34 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 34. La densité d'une construction doit être égale ou inférieure à la densité maximale 
prescrite pour la zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3.

La densité d'une construction doit être égale ou supérieure à la densité minimale 
prescrite pour la zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. ».

31. L’article 40 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 40. Le taux d’implantation d’un terrain doit être égal ou inférieur au taux 
d’implantation maximal prescrit pour la zone à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3.

Le taux d'implantation d'un terrain doit être égal ou supérieur au taux d'implantation 
minimal prescrit pour la zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe 
A.3. ».

32. L’article 45.1 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Sous réserve des taux d’implantation prescrits aux plans de 
l’annexe A intitulés « Taux d’implantation minimaux et maximaux – Densités 
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minimales et maximales » » par « En plus de respecter les taux d'implantation 
prescrits à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 »;

2° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

3° Le remplacement de « l’annexe A intitulée « Taux d’implantation minimaux et 
maximaux – Densités minimales et maximales » » par « la « Grille des usages et 
des spécifications » de l'annexe A.3 »;

4° Le remplacement de « aux plans de l’annexe A intitulée « Taux d’implantation 
minimaux et maximaux – Densités minimales et maximales » » par « à la « Grille 
des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

33. L’article 46 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 46. L'implantation d'un bâtiment doit être conforme aux modes d'implantation 
prescrits par zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. ».

34. L’article 48 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

35. L’article 48.1 de ce règlement est modifié par la suppression de « à l’exception d’un 
bâtiment situé dans les zones 0065, 0087, 0382, 0663 ou 0746 ».

36. Le premier alinéa de l’article 49 de ce règlement est remplacé par l’alinéa suivant :

« Lorsque deux modes d’implantation différents sont prescrits simultanément pour une 
zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3, en plus de respecter 
les modes prescrits, un bâtiment doit respecter les exigences suivantes : ».

37. L’article 50 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 50. Sous réserve des modalités prévues aux articles 52 à 55 et sauf pour les 
constructions autorisées au titre IV, aucune partie de bâtiment ne doit être située dans 
une marge. ».

38. Les articles 53, 54 et 55 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

39. L’article 56 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Lorsqu'aucun alignement n'est prescrit aux plans de l’annexe 
A » par « Lorsque la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ne 
prescrit pas de marge avant, »;

2° Le remplacement de « un secteur » par « une zone ».
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40. Les articles 67 et 68 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

41. La sous-section 4 de la section I du chapitre VI du titre II de ce règlement est abrogée, 
incluant l’article 70.2.

42. L’article 71 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 71. Un mur latéral d'un bâtiment non érigé sur la limite latérale d'un terrain doit être 
implanté à une distance égale ou supérieure à la marge latérale minimale prescrite par 
zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3.

Un mur latéral d'un bâtiment non érigé sur la limite latérale d'un terrain doit être 
implanté à une distance égale ou inférieure à la marge latérale maximale prescrite par 
zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. ».

43. L’article 75 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 75. Le mur arrière d'un bâtiment doit être implanté à une distance égale ou supérieure 
à la marge arrière minimale prescrite par zone à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3. ».

44. L’article 75.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur d’ » par 
une zone où est autorisée ».

45. L’article 76 de ce règlement est abrogé.

46. Les articles 81, 84 et 86 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

47. La sous-section 1 de la section VII du chapitre VII du titre II de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 88.3.

48. L’article 89 est modifié par le remplacement de « les plans de l’annexe A intitulés 
« Secteurs et immeubles significatifs » » par « le « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

49. L’article 90 de ce règlement est modifié par le remplacement de « localisé dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel qu’identifié de la sorte 
aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l'annexe A de ce 
règlement » par « identifié sur le « Plan des secteurs et immeubles d’intérêts » de l’annexe 
A.2 ».

50. L’article 93 de ce règlement est modifié par le remplacement de « sur les plans de 
l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » par « au « Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».
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51. Les articles 94 et 95 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « tels 
qu’illustrés aux plans de l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » du 
présent règlement » par « au « Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

52. L’article 107 de ce règlement est modifié par le remplacement de « les plans de 
l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » » par « le plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

53. L’article 109.1 de ce règlement est abrogé.

54. Les articles 118.1 et 118.2 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de 
« localisé dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel 
qu'identifié de la sorte aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4
de l'annexe A de ce règlement » par « identifié au « Plan des secteurs et immeubles 
d'intérêt » de l'annexe A.2 ».

55. L’article 118.8 de ce règlement est modifié par le remplacement de « les plans de 
l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » par « le « Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2, ».

56. L’article 121 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans intitulés 
« Bois et écoterritoires » B-1, B-2, B-3 et B-4 de l’annexe A » par « au « Plan des secteurs 
et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

57. L’article 122.4 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans intitulés 
« Territoires d’intérêt écologique » de l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

58. L’article 122.5 de ce règlement est abrogé.

59. Les articles 122.5.1 et 122.5.2 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de 
« aux plans intitulés « Espaces verts protégés » EV-2 et EV-4 de l’annexe A » par « au 
« Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

60. Les articles 122.5.3 et 122.5.9 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de 
« les plans intitulés « Territoires d’intérêt écologique » de l’annexe A » par « le « Plan des 
secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

61. L’article 123 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 123. L'occupation d'un terrain et d'un bâtiment doivent être conformes aux usages 
prescrits par zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. »

62. L’article 124 de ce règlement est modifié par le remplacement de « seuls les plans visés 
à l'article 123 s’appliquent » par « seule la « Grille des usages et des spécifications » de 
l'annexe A.3 s’applique ».
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63. L’article 125 de ce règlement est modifié par le remplacement de « secteur » par 
« zone ».

64. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 125, de l’article suivant :

« 125.1 Aux fins du présent règlement, lorsqu'une disposition fait référence à une 
catégorie d'usages sans préciser la classe d'occupation, cette disposition s'applique à une 
zone où est autorisée une telle catégorie d'usages, sans égard, le cas échéant, à la classe 
d'occupation.

À l'inverse, lorsqu'une disposition fait référence à une catégorie d'usages en précisant la 
classe d'occupation, cette disposition s'applique seulement à une zone où est autorisée 
une telle catégorie d'usages selon cette classe d'occupation. ».

65. L’article 130 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

66. Le tableau de l’article 132 est remplacé par le suivant :

«
FAMILLES CATÉGORIES

HABITATION •1 logement H.1
•2 logements H.2
•3 logements H.3
•4 à 8 logements H.4
•8 à 12 logements H.5
•12 à 36 logements H.6
•36 logements et plus H.7

COMMERCE •commerces et services d'appoint C.1(1), C.1(2)
•commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale

C.2

•commerces et services en secteur désigné C.3(8), C.3(9), C.3(10)
•commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale

C.4

•restaurant rapide C.4.1
•commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale

C.5

•commerces lourds C.6(1), C.6(2)
•commerces de gros et entreposage C.7
•Débit de boissons alcooliques et salle 
d'amusement

C.8

INDUSTRIE •industrie légère compatible à d'autres 
activités urbaines

I.1

•industrie légère I.2
•industrie en secteur désigné I.3(2)
•industrie I.4(1), I.4(2)
•industrie lourde I.5
•industrie d'insertion difficile I.6
•industrie du tri et de la récupération I.7(1), I.7(2)

ÉQUIPEMENTS •espaces et lieux publics E.1(1), E.1(2), E.1(3), E.1(4)
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COLLECTIFS ET 
INSTITUTIONNELS

•équipements de sport et de loisirs E.2(1), E.2(2)
•équipements éducatifs et culturels E.4(1), E.4(2), E.4(3), E.4(4)
•équipements cultuels, d'hébergement et de  
santé

E.5(1), E.5(2), E.5(3)

•équipements civiques et administratifs E.6(1), E.6(2), E.6(3)
•équipements de transport et de 
communication et infrastructures

E.7(1), E.7(2), E.7(3)

».

67. L’article 133 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 3e paragraphe, du 
paragraphe suivant :

« 3.1° « la catégorie I.4 » regroupe les catégories I.4(1) et I.4(2); ».

68. Les articles 136, 145 et 146 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

69. L’article 161 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 161. Sous réserve du deuxième alinéa, la superficie de plancher d'un établissement 
occupé par un usage spécifique de la catégorie C.1, C.2, C.3, C.4, C.5, C.6 ou C.8 ne 
doit pas excéder 10 000 m².

La superficie de plancher d’un établissement occupé par l’usage épicerie santé, ne doit 
pas excéder 4 000 m². ».

70. L’intitulé de la section II du chapitre IV du titre III de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « CLASSES D’OCCUPATION » par « ZONAGE VERTICAL ».

71. Les articles 163, 164,165, 166.1, 172 et 174.1 de ce règlement sont abrogés.

72. L’article 177 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

73. La sous-section 2 de la section III du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 178 et 179.

74. L’article 182 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

75. La sous-section 4 de la section III du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 183.

76. L’article 186 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».
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77. L’article 186.1 de ce règlement est abrogé.

78. La sous-section 2 de la section IV du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 187, 188 et 189.

79. L’article 192 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

80. La sous-section 2 de la section V du chapitre IV du titre III de ce règlement est abrogée, 
incluant l’article 193.

81. Les articles 195 et 198 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

82. L’article 198.1 de ce règlement est abrogé.

83. La sous-section 2 de la section VI du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 199.

84. L’article 202 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

85. La sous-section 2 de la section VII du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 203, 204 et 205.

86. L’article 208.1 de ce règlement est abrogé.

87. L’article 210 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

88. Les articles 211, 212, 213 et 214 de ce règlement sont abrogés.

89. L’article 215 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

90. La sous-section 2 de la section IX du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 218, 219, 220 et 221.

91. L’article 226 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

92. L’article 226.1 de ce règlement est abrogé.

93. L’article 228 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;
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2° La suppression de « situés dans ce secteur ou dans tout autre secteur ».

94. La sous-section 2 de la section XI du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 229 et 230.

95. Les articles 237 et 238 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

96. L’article 239 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 239. Dans une zone où est autorisée la catégorie C.8, un établissement exploitant 
l'érotisme doit être situé à une distance minimale de 1 000 m d'un autre établissement 
exploitant l'érotisme et à une distance minimale de 25 m d'un hôtel ou d'une salle 
d'amusement d’un hôtel. ».

97. L’article 240 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

98. L’article 241 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « situé dans ce secteur ou dans tout autre secteur ».

99. L’article 242 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « situés dans ce secteur ou dans tout autre secteur ».

100. L’article 245 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

101. L’article 245.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, après « chapitre », de « ou 
à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

102. L’article 248 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

103. La sous-section 2 de la section II du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 251, 252, 253 et 254.

104. L’article 257 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

105. L’article 258 de ce règlement est abrogé.
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106. L’article 259 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

107. Les articles 260, 261 et 262 de ce règlement sont abrogés.

108. La sous-section 2 de la section IV du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 265.

109. L’intitulé de la section V du chapitre V du titre III de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « INDUSTRIE – CATÉGORIE I.4 » par « INDUSTRIE – CATÉGORIE 
I.4(1) et I.4(2) ».

110. L’article 266 de ce règlement est modifié par le remplacement de « La catégorie I.4 
regroupe » par « Les catégories I.4(1) et I.4(2) regroupent ».

111. L’article 267 de ce règlement est modifié par le remplacement de « La catégorie I.4 
comprend » par « Les catégories I.4(1) et I.4(2) comprennent ».

112. L’article 268 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « la classe A de »;

3° Le remplacement de « I.4 » par « I.4(1) ».

113. L’article 269 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « la classe B de »;

3° Le remplacement de « I.4 » par « I.4(2), en plus des usages autorisés de la 
catégorie I.4(1), »;

4° La suppression du premier paragraphe et de ses sous-paragraphes;

5° La suppression des sous-paragraphes b, d, f et g du second paragraphe.

114. La sous-section 2 de la section V du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 270, 271, 272 et 273.

115. L’article 276 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».
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116. La sous-section 2 de la section VI du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 277 et 278.

117. L’article 281 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

118. La sous-section 2 de la section VII du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 282.

119. La sous-section 2 de la section VIII du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 285.

120. La sous-section 4 de la section VIII du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 287.

121. La section IX du chapitre V du titre III de ce règlement est abrogée, incluant l’article 
288.

122. Les articles 290, 293.1, 299, 305, 311, 312, 317 et 322 de ce règlement sont modifiés 
par le remplacement de « un secteur » par « une zone ».

123. L’article 323.1 de ce règlement est abrogé.

124. L’article 328 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

125. L’article 337.3 de ce règlement est abrogé.

126. L’article 340 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

127. L’article 340.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 28.1, 48.1, 70.1 
et 329.2 » par « 48.1, 70.1, 329.2 et 668.2 ».

128. L’intitulé de la section II du chapitre II du titre IV est modifié par le remplacement de 
« SECTEUR DE COMMERCE » par « ZONE COMMERCIALE ».

129. L’article 341 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

130. Les articles 342 et 343 de ce règlement sont abrogés.

131. L’article 344 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

132. L’intitulé de la section III du chapitre II du titre IV est modifié par le remplacement 
de « SECTEUR D’INDUSTRIE » par « ZONE INDUSTRIELLE ».
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133. Les articles 345 et 345.0.1 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

134. Les articles 345.1 et 345.2 sont modifiés par le remplacement de « localisé dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel qu'identifié de la sorte 
aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l'annexe A de ce 
règlement » par « identifié au « Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe 
A.2 ».

135. L’article 346 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 346. Lorsqu'une disposition particulière le prévoit à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3, un café-terrasse en plein-air est autorisé s'il est rattaché 
à un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques. ».

136. L’article 350 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « ce secteur » par « cette zone ».

137. Les articles 351, 357, 358, 364, 365, 367 et 373 de ce règlement sont modifiés par le 
remplacement de « un secteur » par « une zone ».

138. L’article 379 de ce règlement est modifié par le remplacement de « métropolitain 
identifié sur les plans intitulés « Bois et écoterritoires » de l’annexe A » par « illustré au 
« Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

139. L’article 380 de ce règlement est modifié par le remplacement de « annexe A » par 
« annexe G ».

140. L’article 382.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « localisé dans 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel qu’identifié de la sorte 
aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l’annexe A de ce 
règlement » par « identifié au « Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe 
A.2 ».

141. L’article 399 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Secteur » par « Zone »;

2° L’insertion, après « à l’exception des catégories », de « d’usages »;

3° La suppression de « , lorsqu’aucune catégorie de la famille habitation n’est 
autorisée ».
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142. Les articles 400, 407, 431 et 434 de ce règlement sont modifiés par le remplacement 
de « un secteur » par « une zone ».

143. Les articles 437, 438, 439, 439.1, 439.2 et 440 de ce règlement sont abrogés.

144. L’article 441 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Dans un secteur autre qu'un secteur visé aux articles 437, 
438, 439, 439.1 et 439.2, la » par « Sous réserve d'une disposition particulière à la 
« Grilles des usages et des spécifications » de l'annexe A.3, la ».

2° Le remplacement de « le secteur concerné » par « la zone concernée ».

145. L’article 445 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

146. L’article 446 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « le secteur concerné » par « la zone concernée »;

2° L’insertion, après le 3e alinéa, de l’alinéa suivant :

« La superficie d’une enseigne ne doit pas excéder 10 m². ».

147. L’article 448 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « secteurs autres que ceux énumérés » par « zones autres que 
celles énumérées ».

148. L’article 449 de ce règlement est abrogé.

149. L’article 450 de ce règlement est modifié par le remplacement de « le secteur 
concerné » par « la zone concernée ».

150. L’article 452.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

151. Les articles 459 et 464 de ce règlement sont abrogés.

152. La section VII.I du chapitre II du titre V de ce règlement est abrogée, incluant l’article 
465.1.

153. Les articles 466 et 467 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».
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154. Les articles 470 et 471 de ce règlement sont abrogés.

155. Les articles 485 et 492 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

156. L’article 492.1 de ce règlement est abrogé.

157. Les articles 499 et 500 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

158. L’article 500.1 de ce règlement est abrogé.

159. Les articles 508, 509, 518, 519, 520 et 521 de ce règlement sont modifiés par le 
remplacement de « un secteur » par « une zone ».

160. L’article 522 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « celui visé » par « celle visée ».

161. Les articles 541 et 544 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

162. L’article 546 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « un tel secteur » par « une telle zone ».

163. L’article 547 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

164. L’article 565 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 567 à 570.1 » par 
« 568 à 570.1 ou d'une disposition particulière prévue à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3 ».

165. L’article 567 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

166. L’article 570 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « secteurs suivants » par « zones suivantes »;

2° Le remplacement de « un secteur » par « une zone ».
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167. Les articles 570.1, 578, 626, 628, 629, 630, 631, 632, 635, 637 et 639 de ce règlement 
sont modifiés par le remplacement de « un secteur » par « une zone ».

168. L’intitulé de la sous-section 2 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

169. L’article 643 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

170. L’intitulé de la sous-section 3 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

171. L’article 644 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

172. L’intitulé de la sous-section 4 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

173. L’article 645 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

174. L’intitulé de la sous-section 5 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

175. L’article 646 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

176. L’intitulé de la sous-section 6 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

177. L’article 647 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

178. L’intitulé de la sous-section 7 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

179. L’article 648 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

180. La section XI du chapitre I du titre VII de ce règlement est abrogée, incluant les 
articles 649.1, 649.2 et 649.3.

181. L’article 657 de ce règlement est modifié par le remplacement de « le secteur » par 
« la zone ».

182. La sous-section 1 de la section III du chapitre II du titre VII de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 662.3.
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183. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 668.1, des articles suivant :

« 668.2. Les critères d'évaluation pour la hauteur d'un bâtiment conçu pour l’usage 
carburant de la famille commerce dans les zones 0212 et 0527 sont les suivants :

1° les bâtiments doivent tendre à assurer un encadrement volumétrique optimal 
pour les piétons;

2° les caractéristiques des bâtiments, ainsi que des installations doivent tendre à 
minimiser les impacts visuels et sonores sur le tissu urbain environnant;

3° les bâtiments, les installations et l’aménagement paysager doivent s’intégrer au 
tissu urbain environnant par l’utilisation de matériaux appropriés et la qualité 
d’intégration du projet sur le plan architectural;

4° les caractéristiques des bâtiments ainsi que ses aménagements paysagers doivent 
tendre à diminuer l’impact des murs aveugles exposés sur les bâtiments voisins 
et les voies publiques;

5° la hauteur des parapets ne doit pas être inférieure à celle de la partie haute de la
marquise;

6° les parapets doivent avoir une hauteur qui permet l’intégration architecturale des
équipements mécaniques.

668.3. En plus des critères énoncés à l'article 668, les critères d'évaluation pour 
l'alignement de construction d'un bâtiment ou groupe de bâtiments situé dans la zone 
0201 sont les suivants :

1° la contribution du bâtiment et des aménagements extérieurs à l'encadrement de 
la rue;

2° le bâtiment doit contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie 
publique en cherchant à atténuer les disparités entre les nouveaux bâtiments et 
les secteurs déjà construits de l'arrondissement;

3° l'alignement de construction des bâtiments dont les lots sont attenants à la voie 
ferrée doivent tenir compte d'un déplacement possible de la voie publique.

668.4. En plus des critères énoncés à l'article 668, les critères d'évaluation pour 
l'architecture d'un bâtiment situé dans la zone 0201 sont les suivants :

1° la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment doit contribuer à maintenir 
ou rehausser le caractère de la voie publique en cherchant à atténuer les 
disparités entre les nouveaux bâtiments et les secteurs déjà construits de 
l'arrondissement;
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2° l'architecture d'un bâtiment doit prendre en considération le caractère des 
constructions localisées dans les zones avoisinantes de l'arrondissement, tant 
au niveau des parements, des formes de toits, des couronnements, ou encore 
contribuer à l'amélioration générale du cadre bâti de l'arrondissement;

3° l'architecture d'un bâtiment doit respecter, mettre en valeur ou s'adapter aux 
caractéristiques du terrain et au caractère d'ensemble du milieu, ou y être 
compatible quant à l'implantation et aux matériaux;

4° l'architecture d'un bâtiment doit participer à la cohérence de la rue et de la 
zone, en accord avec l'emplacement de la construction projetée. ».

668.5. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal telles que perçues depuis l’avenue de Monkland et la rue Cordner 
(arrondissement de LaSalle).

668.6. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal et, entre autres, sur le dôme de l’oratoire Saint-Joseph, depuis le site 
de la cour Glen et notamment, à partir des espaces pouvant être identifiés comme des 
lieux à caractère public extérieur situés dans les zones 0793 et 0800.

668.7. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal et notamment, lorsque possible, sur le pavillon principal de 
l’Université de Montréal, à partir de la vue encadrée depuis le chemin Canora (Ville 
Mont-Royal et arrondissement de CDN-NDG), et de la vue depuis le parc Récréation 
Mont-Royal (Ville Mont-Royal).

668.8. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal et notamment sur l’oratoire Saint-Joseph et le pavillon principal de 
l’Université de Montréal.

184. L’annexe A de ce règlement est remplacé par l’annexe A.1 intitulée « Plan des 
zones », l’annexe A.2 intitulée « Plan des secteurs et immeubles d’intérêts » et l’annexe A.3 
intitulée « Grille des usages et des spécifications », jointes en annexe au présent règlement.

ANNEXE A.1
PLAN DES ZONES

ANNEXE A.2
PLAN DES SECTEURS ET IMMEUBLES D’INTÉRÊTS
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ANNEXE A.3
GRILLE DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS

_________________________________

GDD : 1183558010

40/1879



Ville de
Montréal-Ouest

Arrondissement
Saint-Laurent

Arrondissement
Outremont

Arrondissement
Ville-Marie

Arrondissement
Lachine

Arrondissement
Sud-Ouest

Arrondissement
LaSalle

Ville de
Côte St-Luc

Ville
Mont-Royal

Ville de
Westmount

Ville de
Hampstead

euvelleB-ed-ennA-etniaS ed draveluob

enirehtaC-etniaS-etôC al ed nimehc

tseuO evuennosiaM eD draveluob

eniotnA-tniaS-etôC al ed nimehc

ecârG-ed-emaD-ertoN euneva

titeptnoM-drauodÉ draveluob

se
gi

e
N-

se
d-

et
ô

C 
al 

ed
 n

i
me

hc

cuL-tniaS-etôC al ed nimehc

euqinhcetyloP ed nimehc

st
hg

iS
 n

ia
tn

uo
M 

eu
ne

va

se
la

W-
fo

-e
cn

ir
P 

eu
ne

va

enihcaL-reppU nimehc

ecnarbmemeR nimehc

yd
nI'

d-
tn

ec
ni

V 
eu

ne
va

no
tg

ni
sn

e
K 

ed
 e

un
ev

a

su
it

an
gI-

tn
ia

S 
eu

ne
va

yr
ub

re
tn

a
C 

ed
 e

un
ev

a

tseuO ekoorbrehS eur

av
en

ue
 d

e 
D

ar
lin

gt
on

tseuO nolaT-naeJ eur

yr
ub

do
o

W 
ed

 e
un

ev
a

dr
a

wd
E-

gn
i

K 
eu

ne
va

e
m

mo
h'

du
rP

 e
un

ev
a

hg
uo

ro
bs

se
B 

eu
ne

va

dnalknoM ed euneva

hs
id

ne
va

C 
dr

av
el

uo
b

yraM-neeuQ nimehc

dl
eif

sn
oc

ae
B 

eu
ne

va

PC euqificaP euneva

tn
uo

mh
tr

o
N 

eu
ne

va

no
tp

ma
H 

ed
 e

un
ev

a

epmaR al ed nimehc

yr
ub

ts
e

W 
ed

 e
un

ev
a

tnuomlayoR euneva

e
mô

dn
e

V 
ed

 e
un

ev
a

dn
alr

eb
mu

C 
eu

ne
va

dr
ah

cr
O 

dl
O 

eu
ne

va

esialaF al ed euneva

notsgni K ed ni
mehc

snossioS eD euneva

tnecserC-ynn

e
B 

eu
r

ts
eu

O 
wo

R 
kr

aP
 e

ur

tr
uo

cn
au

qo
R 

ed
 e

ur

place de Darlington

nothgirB ed euneva

ya
wd

ao
r

B t
se

W 
eu

r

dn
al

sI 
sn

ar
T 

eu
ne

va

niveK-tniaS euneva

nodnomalP euneva

tnecser
C-llets

O eur

niloC-siuoL euneva

no
ha

Mc
a

M 
eu

ne
va

do
owe

gd
iR euneva

ta
nil

eh
pr

O '
l 

ed
 e

ur

av
en

ue
 M

ac
do

na
ld

drofdeB ed nimehc

érdnA-erèrF ud eur

no
it

an
or

o
C 

eu
ne

va

eladwolliW euneva

iartruoC ed euneva

tnecserC radeC eur

th
gu

an
no

C 
eu

ne
va

es
orl

e
M 

ed
 e

un
ev

a

ef
fil

ch
tr

o
N 

eu
ne

va

dl
an

ar
na

l
C 

eu
ne

va

ri
af

ya
M 

ed
 e

un
ev

a

duabiB-lehciM eur

e
ml

oh
ne

rT
 e

un
ev

a

retsehC ed euneva

enroH naV euneva

ef
fil

cs
nr

aE
 e

un
ev

a

avenue Kindersl
ey

lliH tseroF euneva

bo
ul

ev
ar

d 
D

éc
ar

ie

ro
ne

vs
or

G 
eu

ne
va

ko
or

bl
oo

C 
eu

ne
va

dleifkoorB euneva

er
o

mt
se

W 
eu

ne
va

gn
ilr

it
S 

ed
 e

un
ev

a

ep
pe

i
D 

ed
 e

un
ev

a

ennoberreT ed eur

at
si

va
no

B 
eu

ne
va

no
tr

ed
li

W 
eu

ne
va

pl
ac

e 
de

 B
ra

df
or

d

ruoT al ed nimehc

seuqcaJ-tniaS eur

ri
al

ct
no

M 
eu

ne
va

no
tfi

l
C 

ed
 e

un
ev

a

revotse

W ni
mehc

delremoS euneva

etteuquD euneva

re
ts

ni
ma

e
B 

ec
al

p

avenue G
lenca

irn

snamreiB euneva

en
ah

Sc
M 

eu
ne

va

sn
ru

B-
tr

eb
oR

 e
ur

lahcéraM euneva

ebmocaL euneva

ts
E 

wo
R 

kr
aP

 e
ur

ts
ru

h
ml

E 
eu

ne
va

eladnellE euneva

notelppA euneva

no
ts

gn
i

H 
eu

ne
va

dr
of

x
O '

d 
eu

ne
va

ua
en

it
a

G 
eu

ne
va

lli
H t

se
W 

eu
ne

va

rieW-yelnatS eur

lli
hc

ru
h

C 
ni

me
hc

htimS-aivlyS eur

el
ad

es
o

R 
eu

ne
va

tn
o

md
ei

P 
ud

 e
ur

trahkcoL euneva

si
ob

ma
h

C 
ed

 e
ur

eirtleP aL eD eur

na
id

ir
e

M 
eu

ne
va

ts
er

ch
tr

o
N 

ec
al

p

ev
ar

gl
e

B 
eu

ne
va

dn
ar

G 
dr

av
el

uo
b

e
wo

lr
a

M 
eu

ne
va

et
te

ir
a

M 
eu

ne
va

dr
au

ori
G 

eu
ne

va

tnallirB-naeJ eur

no
si

da
M 

eu
ne

va

aven
u

e  d u B
ois

é

er
o

ml
e

B 
eu

ne
va

rue de la Savane

ru
e B

ougainville

av
en

ue
 D

ec
el

le
s

dleifkriK euneva

te
ne

ga
tn

al
P 

eu
r

yt
re

ho
D 

eu
ne

va

salguoD euneva

nn
yL

c
M 

eu
ne

va

na
yr

B'
O 

eu
ne

va

avenue Glencoe

syekcoJ seD eur

dr
av

ra
H 

eu
ne

va

avenue Fielding

av
en

ue
 d

e 
V

im
y

yerfdoG euneva

ruedorB euneva

drasnoP euneva

tsE 'l ed nimehc

nos
du

H n
i

me
hc

ye
lk

la
W 

eu
ne

va

no
ca

e
D 

ni
me

hc

notnerT euneva

ai
cir

ta
P 

eu
ne

va

terruoB euneva

tneK ed euneva

air
ot

ci
V 

eu
ne

va

allebasI euneva

ll
ad

na
R 

eu
ne

va

yalcraB euneva

enarhcoC ecalp

xo
nn

eL
 e

un
ev

a

notlraC euneva

re
ml

u
B 

eu
ne

va

ne
dr

o
B 

eu
ne

va

ar
on

a
C 

ni
me

hc

notnilC euneva

namweN ecalp

tn
eg

e
R 

eu
ne

va

eromneK ecalp

drofnruD ecalp

siupuD euneva

ru
e 

Li
ly

-S
im

on

llihevorG ecalp

re
pa

r
D 

eu
ne

va

eiznekcaM eur

no
sli

W 
eu

ne
va

lanroD euneva

av
en

ue
 R

os
ly

n

llewoP euneva

nollirB euneva

notgnidd
A eur

avenue Linton

yelraH euneva

ettehcuoB eur

place Decelles

yn
ne

B 
eu

ne
va

tr
uo

cu
ae

B 
eu

r

li
cr

a
M 

eu
ne

va

reyoG nimehc

av
en

ue
 D

éo
m

eiojaL euneva

dnesnwoT eur

rumaN ed eur

setaB nimehc

dnalraG ecalp

el
cri

C 
ni

me
hc

relliM euneva

dleifleB ecalp

la
yo

R 
eu

ne
va

srekE euneva

an
ne

Kc
M 

eu
r

liawS euneva

nodwonS eur

rue Frobisheryc
na

N 
ed

 e
ur

no
tr

eh
t

A 
eu

r

51
 e

tu
or

ot
ua

dr
an

ya
M 

eu
r

ru
e M

ayrand

ch
em

in M
ira

eiorT euneva

av
en

ue
 G

re
y

xu
ei

me
L 

eu
r

leroS eD eur

dnaltroP eur

ru
e 

D
ol

be
au

namlluP eur

citsuR ecalp

avenue Io
na

yelgdaB eur

te
no

ro
C 

eu
r

canaraS eur

nacnuD eur

ru
e Labarre

senratS eur

ydissaC eur

nahcuB eur

trebolG eur

lladneF eur

dranuC eur

dr
ay

a
B 

eu
r

yll
iT

 e
d 

eu
r

ycuL ecalp

ér
ag

éL
 e

ur

ru
e 

M
ou

nt

ei
ov

aL
 e

ur

tr
au

oS
 e

ur

notluF eur

reirreF eur

eeffoC eur

anizéV eur

elli
ar

B eur

ru
e 

B
ot

re
l

reyoG eur

uolaD eur

noryB eur

ru
e 

B
ég

in

éraP eur

xaS eur

Secteur Glenmount
Voir règlement 01-281

0674

0612

0503

09530722

0680 07190715

0678

0785

0772
0710

0762

0755

0721

0743
0737

0676

0665

0641

0675

0701

0691

0560

0686

0847
0684

0690

0708

0587

0510

0707

0702

0713

0694
0692

0932

0787

0791

0714

0781

0779
0777

0776
0774

0788

0479

0874

0790

0797

0796

0792

07950794

0775

0717

0938

0761

0936

0823

0745

0822

0747

0720

0727

0740

0754

0744

0736

0765

0730

0758

0731

0534

0005

0352

0508

0342

0538
0486

0505

0496

0392

0382

0960

0355

0837

0387

0385

0409

0395

0475

0397

0298

0427

0285

0260

0263

0277
0269

0304

0373

0425 0450
0436

0424

0418

0394

0854

0430

0406

0621

0663

0407

0659

0618

0642

0682

0647

0666

0733

0728

0693

0723

0716

0695

0711

0700

0580

0548
0544

0519
04350432

0478

0405

0838

0556
0594

0578

06460609

0499

0455

0545

0613

0603

0908

0739

0667

0524

0652
0635

0638

0620
0657

0746

0886

0885

077307710764

0884

0753

0705

0636

0584

0559

0622

0537
0541

0577

0517

0493

0561
0581

0605

0611

0604

0552

0547

0600

0535

0477

0887

0689

0688

0630

0681

0670
0677

09200891

0697

0890 0656
0582

06450625

0661

0898

0804

0664

0558

0947

0648

0946

0945

0637

0901

0672

0573
0591

0193 0631

0909

0900

0893

0512

0892

0566

0562

0332

0440

0555

0399

0448

0704

0379

0323

0356

04490429

0410

0366

0358

0439

0461
0447

0698

0632

0626

0683

0589

0835

0528

0805

0539

0649

0586

0660

0643

0671

0658

0651

0593
0640

0654

0466

0554

0542

0469

0522

0507

0513

0540

0531

0596

0576

0500 0550

0532

0628

0614

0592 0602

0599
0506

0597

0585

0515

0549

0572

0474

0551

0526

0607

0619

0481

0492

0487

0370

0467

0402

0428

0413

0372

0117

0104

0148

0110

0155 0159

0112

0116

0082

0089

0111

0083

0087

0103
0102

0107

0183

0122
0136

0133

0149

0156

0187

0173

0178

0105

0150

0192

0086

0208

0141

0158

0151

0154

00760031

0032

0073

0041

0028

0030

0021 0026

0071

0074

0022

0077

0092

0019

0126

0017

0035

0109
0113

0029

0058

0078

0070

0081

0115

0084

0038

0045

0080

0047

0049

0072

0064

0068

0875

0829

0870

0165

0958

0423

0939

0398

0546

0869

0941

0520

0445

0480

0484

0830

0839

0940

0194

0221

0052

0227

0230

0143

0129

0137

0179

0093

0097

0169

0098

0147

0146
0162

0135

0368

0857 0921

0303

0132

0139

0171

0140

0188

0856

0174

0185

0840

0198

0205

0257

0195

0212

0207

0237

0250

0229

0272

0302

0220

0319

0400

0226

0244

0883

0222

0124

0181

0309

0241

0246

0069

0163

01640056

0211

0845

0128

0075

0157

0048
0055

0152

0057

0062

0127

0065

0079

0130

0096
0175

0160

0301

0813

0184

0262

0284

0170

0172

0108

0145

0114

0118

0138

0120

0125

0044

0018

0034

0043

0051

0842

0024 0943

0015

0016

0006

0007

0013

0008

0812

0014

00100011

0060

0002

0003

0066

0004

0091

0040

0851

0037

0001

0067

0094

0852

0053

0100

0811

0121
0123

0190

0396

0421

0206

0446

0470

0473

0408

0381

0251 0268

0360

0391

0248

0336

0312

0315

0483

0036 0039

0502

0042
0059

0054

0046

0050

0033

0462

0482

0954

0498

0557

0025

0020 0023

0243

0278

0846
0224

0209

0213

0219

0214
0217

0261

0061

0085

0177

0866

0063

0131

0090

0119

0242

0957

0225

0253

0305

0325 0376

0341 0375
0378

0216

0223

0313

0238

0239

0307

0233

0296

0106

0348

0476

0377 0388

0426

0340

0345

0279

0300

0330

0320

0363

0274

0359

0437

0417

0433

0374

0438

0529

0471

0444

0412

0390
0420

0401

0452

0275

0326

0454

0210

0168

0204

0218

0099

0134

0255

0153

0521

0491

0897

0527

0878

0879
0623

0203

0202

0321

0254

0337

0955

0200

0354

0282

0259

0276

0266

0289
0236

0264

0215

0488

0756

0489

0760

0769
0937

0768

0751

0668

0673

0732

0687

0725
0729

0724

0757

0799
0800

0766

0176

0231

0252

0196

0798

0778

0782 0793

0786

0784 0789

0780

0595

05110485

0843

0497

0516

0543

0514

0494

0501 05090459

0451

0579

0601

0565

0827

0669

0590

0828

0608
0825

0826
0644

0633

0518 0533

0615

0553

0574

0610
0569

0297

0393

0267

0807

0949

0240

0808

0369

0490

0346

0334

0357

0389

0329

0364

0249

0335

0292

0362

08490865

0365

0316
0350

0868

0333

0916

0317

0324

0311

0383

0199

0367

0228

0201

0271

0803

0189

0948

0180

0167

0182

0197

0810

0191

0287

0234

0295

0306

0322

0349

0314

0338

0299

0806

0310

0256

0280

0308

0273

0460

0415

0858

0294

0404

0380

0442

0347

0434

0855

0291

0344

0431

0290

0468

0419

0456

0441

0331

0422

0504

0443

0662

0616

0009

0265

02580247

0328

0281

0606

0836

0783

0617

0624

0801

0567

0245

0944

0144

0627

0101

0818

0588

0571

0872

0748

0809

0959

0495

0685

0142

0951

0536

0583

0950

0570

0523

0650

0964

0833

0963

0318

0371

0952

0270

0411

0012

0235

0699

0834

0634

0703

0726

0575

0709

0095

0819

0738

0741

0956

0339

0877

0416

0161

0734

0568

0343

0384

0712

0889

0414

0288

0027

0817

0386

0186

0742

0463

0361

0351

0832

0770

0458

0353

0831

0767

0457 0464

0750

0919

0283

0653

0232

0293

0873

0286

0867

0166

0564

0639

0821

0910

0525

0763

0465

0911

0598

0820

0735

0327

0899

0824

0888

0655

0844

0962

0679

0961

0453

0530

0752

Limite de zone

Secteur Glenmount - Voir règlement 01-281

Limite de propriété

Annexe A.1 - Plan des zones
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

0 250 500  m

1 : 7 000

v.2018-06-15

RCA18 17297

41/1879



Ville de
Montréal-Ouest

Arrondissement
Outremont

Arrondissement
Ville-Marie

Arrondissement
Sud-Ouest

Arrondissement
Saint-Laurent

Arrondissement
LaSalle

Arrondissement
Lachine

Ville de
Côte St-Luc

Ville
Mont-Royal

Ville de
Westmount

Ville de
Hampstead

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B
B

C

C

C

C

C

C

C

C

C

C
C

C

C

C

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

BB

BB

BB

BB

BB

BB

CC

CC

CC

FF

EV: A

EV: AEV: A
EV: A

EV: B

EV: B

EV: A

EV: A

EV: A

EV: A
EV: B

EV: A

EV: A

EV: A

EV: A

EV: B

EV: A

EV: A

EV: A

Secteur Glenmount
Voir règlement 01-281

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

LC

euvelleB-ed-ennA-etniaS ed draveluob

enirehtaC-etniaS-etôC al ed nimehc

tseuO evuennosiaM eD draveluob

eniotnA-tniaS-etôC al ed nimehc

ecârG-ed-emaD-ertoN euneva

titeptnoM-drauodÉ draveluob

se
gi

e
N-

se
d-

et
ô

C 
al 

ed
 n

i
me

hc

cuL-tniaS-etôC al ed nimehc

euqinhcetyloP ed nimehc

st
hg

iS
 n

ia
tn

uo
M 

eu
ne

va

se
la

W-
fo

-e
cn

ir
P 

eu
ne

va

enihcaL-reppU nimehc

ecnarbmemeR nimehc

yd
nI'

d-
tn

ec
ni

V 
eu

ne
va

no
tg

ni
sn

e
K 

ed
 e

un
ev

a

yr
ub

re
tn

a
C 

ed
 e

un
ev

a

su
it

an
gI-

tn
ia

S 
eu

ne
va

tseuO ekoorbrehS eur

no
tg

nil
ra

D 
ed

 e
un

ev
a

tseuO nolaT-naeJ eur

yr
ub

do
o

W 
ed

 e
un

ev
a

dr
a

wd
E-

gn
i

K 
eu

ne
va

hg
uo

ro
bs

se
B 

eu
ne

va

hs
id

ne
va

C 
dr

av
el

uo
b

dnalknoM ed euneva

e
m

mo
h'

du
rP

 e
un

ev
a

yraM-neeuQ nimehc

dl
eif

sn
oc

ae
B 

eu
ne

va

PC euqificaP euneva

tn
uo

mh
tr

o
N 

eu
ne

va

epmaR al ed nimehc

no
tp

ma
H 

ed
 e

un
ev

a

yr
ub

ts
e

W 
ed

 e
un

ev
a

tnuomlayoR euneva

e
mô

dn
e

V 
ed

 e
un

ev
a

dn
alr

eb
mu

C 
eu

ne
va

esialaF al ed euneva

notsgni K ed ni
mehc

dr
ah

cr
O 

dl
O 

eu
ne

va

tnecserC-ynn

e
B 

eu
r

ts
eu

O 
wo

R 
kr

aP
 e

ur

snossioS eD euneva

tr
uo

cn
au

qo
R 

ed
 e

ur

nothgirB ed euneva

notgnilraD ed ecalp

dn
al

sI 
sn

ar
T 

eu
ne

va

niveK-tniaS euneva

ya
wd

ao
r

B t
se

W 
eu

r

t necser
C-llets

O eur

nodnomalP euneva

niloC-siuoL euneva

no
ha

Mc
a

M 
eu

ne
va

do
owe

gd
iR e

un
ev

a

érdnA-erèrF ud eur

drofdeB ed nimehc

ta
nil

eh
pr

O '
l 

ed
 e

ur

dl
an

od
ca

M 
eu

ne
va

no
it

an
or

o
C 

eu
ne

va

iartruoC ed euneva

th
gu

an
no

C 
eu

ne
va

eladwolliW euneva

tnecser
C radeC eur

es
orl

e
M e

d 
eu

ne
va

ef
fil

ch
tr

o
N 

eu
ne

va

duabiB-lehciM eur

ri
af

ya
M 

ed
 e

un
ev

a

dl
an

ar
na

l
C 

eu
ne

va

retsehC ed euneva

e
ml

oh
ne

rT
 e

un
ev

a

ef
fil

cs
nr

aE
 e

un
ev

a

enroH naV euneva

avenue Kindersl
ey

lliH tseroF euneva

bo
ul

ev
ar

d 
D

éc
ar

ie

er
o

mt
se

W 
eu

ne
va

ko
or

bl
oo

C 
eu

ne
va

dleifkoorB euneva

ro
ne

vs
or

G 
eu

ne
va

gn
ilr

it
S 

ed
 e

un
ev

a

ep
pe

i
D 

ed
 e

un
ev

a

ennoberreT ed eur

at
si

va
no

B 
eu

ne
va

av
en

ue
 W

ild
er

to
n

pl
ac

e 
de

 B
ra

df
or

d
no

tfi
l

C 
ed

 e
un

ev
a

seuqcaJ-tniaS eur

ri
al

ct
no

M 
eu

ne
va

ruoT al ed nimehc

delremoS euneva

revotse

W ni
mehc

etteuquD euneva

re
ts

ni
ma

e
B 

ec
al

p

snamreiB euneva

avenue G
lenca

irn

en
ah

Sc
M 

eu
ne

va

sn
ru

B-
tr

eb
oR

 e
ur

lahcéraM euneva

ebmocaL euneva

ts
E 

wo
R 

kr
aP

 e
ur

ts
ru

h
ml

E 
eu

ne
va

no
ts

gn
i

H 
eu

ne
va

eladnellE euneva

notelppA euneva

dr
of

x
O '

d 
eu

ne
va

ua
en

it
a

G 
eu

ne
va

rieW-yelnatS eur

el
ad

es
o

R 
eu

ne
va

lli
H t

se
W 

eu
ne

va

htimS-aivlyS eur

lli
hc

ru
h

C 
ni

me
hc

trahkcoL euneva

si
ob

ma
h

C 
ed

 e
ur

tn
o

md
ei

P 
ud

 e
ur

na
id

ir
e

M 
eu

ne
va

eirtleP aL eD eur

dn
ar

G 
dr

av
el

uo
b

ts
er

ch
tr

o
N 

ec
al

p

e
wo

lr
a

M 
eu

ne
va

ev
ar

gl
e

B 
eu

ne
va

et
te

ir
a

M 
eu

ne
va

tnallirB-naeJ eur

dr
au

or i
G 

eu
ne

va

no
si

da
M 

eu
ne

va

er
o

ml
e

B 
eu

ne
va

aven
u

e  d u B
ois

é

av
en

ue
 D

ec
el

le
s

enavaS al 
ed eur

ru
e B

ougainville

dleifkriK euneva

yt
re

ho
D 

eu
ne

va

te
ne

ga
tn

al
P 

eu
r

salguoD euneva

syekcoJ seD eur

avenue Glencoe

na
yr

B'
O 

eu
ne

va

nn
yL

c
M 

eu
ne

va

y
mi

V 
ed

 e
un

ev
a

yerfdoG euneva

avenue Fielding

dr
av

ra
H 

eu
ne

va

ruedorB euneva

avenue Ponsard

tsE 'l ed nimehc

ye
lk

la
W 

eu
ne

va

no
sd

u
H 

ni
me

hc

no
ca

e
D 

ni
me

hc

ai
cir

ta
P 

eu
ne

va

terruoB euneva

notnerT euneva

air
ot

ci
V 

eu
ne

va

tneK ed euneva

allebasI euneva

ll
ad

na
R 

eu
ne

va

yalcraB euneva

enarhcoC ecalp

re
ml

u
B 

eu
ne

va

notlraC euneva

xo
nn

eL
 e

un
ev

a

notnilC euneva

ar
on

a
C 

ni
me

hc

ne
dr

o
B 

eu
ne

va

namweN ecalp

eromneK ecalp

tn
eg

e
R 

eu
ne

va

drofnruD ecalp

llihevorG ecalp

ru
e 

Li
ly

-S
im

on

siupuD euneva

re
pa

r
D 

eu
ne

va

no
sli

W 
eu

ne
va

eiznekcaM eur

lanroD euneva

llewoP euneva

av
en

ue
 R

os
ly

n

yelraH euneva

avenue Linton

rue A
ddington

nollirB euneva

selleceD ecalp

ettehcuoB eur

tr
uo

cu
ae

B 
eu

r

yn
ne

B 
eu

ne
va

li
cr

a
M 

eu
ne

va

reyoG nimehc

av
en

ue
 D

éo
m

eiojaL euneva

dnesnwoT eur

rumaN ed eur

dnalraG ecalp

setaB nimehc

relliM euneva

elcri
C ni

mehc

la
yo

R 
eu

ne
va

dleifleB ecalp

an
ne

Kc
M 

eu
r

srekE euneva

rue Frobisher

liawS euneva

nodwonS eur

yc
na

N 
ed

 e
ur

no
tr

eh
t

A 
eu

r

dr
an

ya
M 

eu
r

51
 e

tu
or

ot
ua

ru
e M

ayrand

eiorT euneva

ch
em

in M
ira

av
en

ue
 G

re
y

xu
ei

me
L 

eu
r

leroS eD eur

dnaltroP eur

ru
e 

D
ol

be
au

citsuR ecalp

namlluP eur

avenue Io
na

yelgdaB eur

te
no

ro
C 

eu
r

canaraS eur

nacnuD eur

ru
e Labarre

ydissaC eur

nahcuB eur

trebolG eur

senratS eur

lladneF eur

dranuC eur

yll
iT

 e
d 

eu
r

dr
ay

a
B 

eu
r

ér
ag

éL
 e

ur

ycuL ecalp

ru
e 

M
ou

nt

tr
au

oS
 e

ur

ei
ov

aL
 e

ur

reirreF eur

notluF eur

eeffoC eur

anizéV eur

elliarB eur

ru
e 

B
ot

re
l

uolaD eur

noryB eur

reyoG eur

ru
e 

B
ég

in

éraP eur

xaS eur

Alignement soumis à la procédure du titre VIII

Lieu de culte d'intérêt

Immeuble significatif

Grande propriété à caractère institutionnel

Cours d'eau

Espace vert

Falaise Saint-Jacques

Corridor forestier

Milieu naturel protégé

Mosaïque de milieu naturel

Bois

Site patrimonial déclaré du Mont-Royal 
et Écoterritoire du Mont-Royal

Écoterritoire de la falaise Saint-Jacques

Secteur du Mont-Royal

Secteur significatif soumis à des critères

Secteur significatif soumis à des normes

Secteur Glenmount - voir règlement 01-281

Limite de propriété

Limite d'arrondissement

Annexe A.2 - Plan des secteurs et immeubles d'intérêt

LC

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

EV : A/B

0 250 500  m

1 : 7 000

v.2018-06-15

RCA18 17297

42/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.3(2) Industrie en secteur désigné -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie I.3(2), y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment, 
à l’exception des activités d’un studio de production d’une entreprise liée aux médias qui peuvent être exercées à l’extérieur.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en 
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(2) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en 
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6(1) Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0005

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

47/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifique «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)A est spécifiquement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. L’usage « véhicules automobiles (entretien, réparation) » est également autorisé comme usage complémentaire à un conces-
sionnaire automobile.

5. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

6. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0012

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

54/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 5,5 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être établi dans un bâtiment existant lorsque ce 
bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

12. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superficie ne doit pas dépasser celle 
occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

15. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rempla-
cé par un autre usage dérogatoire. Toutefois, un usage dérogatoire peut être remplacé par un usage autorisé dans un bâtiment 
d’une hauteur minimale de quatre étages.

16. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée 
ne peut être augmenté.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0034

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

76/1879



DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (suite)

2/2v.2018-06-15

Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

17. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un 
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

18. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superficie 
maximale d’enseigne de 2 m².
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0049

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

92/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superficie ne doit pas dépasser celle 
occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un 
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

14. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superficie 
maximale d’enseigne de 2 m².

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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0053

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

96/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifiquement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-

sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille 
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille 
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(3) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0072

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

115/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0073

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

116/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0074

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

117/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0075

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

118/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0076

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

119/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0083

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0093

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

135/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifiquement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-

sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille 
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille 
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0097

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

139/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.4 Industrie B

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

10. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
11. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0114

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

156/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 109, tout agrandissement de l’immeuble significatif, toute construction d’une dépendance ainsi que toute inter-
vention sur la croix de chemin doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII en fonction de la mise en valeur de la croix.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0144

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

186/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifique «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)B est spécifiquement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-6 1 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifique «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifiquement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0194

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

236/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. L’alignement de construction doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668 
et 668.3.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

6. L’architecture d’un bâtiment doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668 
et 668.4.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage 
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre 
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0217

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

259/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 D -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage 
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre 
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0262

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

304/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Classe 
d’occupation

 

0281

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

323/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0301

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

343/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 D -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0314

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

356/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0327

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

369/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0346

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

388/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0347

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

389/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0348

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

390/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0349

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

391/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0350

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

392/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0351

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

393/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0352

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

394/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0353

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

395/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0354

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

396/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0355

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

397/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0356

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

398/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0357

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

399/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0358

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0360

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0371

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

413/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0372

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

414/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0373

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

415/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0374

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

416/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0375

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

417/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0376

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

418/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0377

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

419/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0378

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

420/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0379

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

421/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0380

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

422/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0381

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

423/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

4. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0382

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

424/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0383

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

425/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0384

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

426/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0385

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

427/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0387

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

429/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0388

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0389

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0391

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

433/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0392

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0393

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

435/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0394

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0395

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

437/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0396

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0397

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

441/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0412

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

453/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0433

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

474/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0452

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

493/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0453

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

494/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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RCA18 17297 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des 
usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur 
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 12

Hauteur (m) - 37

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

534/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

535/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0496

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 3

Hauteur (m) - 14,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des 
usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur 
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Le taux d’implantation et la hauteur en mètres et en étages ne doivent pas être supérieurs aux taux d’implantation et aux hau-
teurs existant en date du 6 mai 2009. Un bâtiment peut seulement être agrandi au-delà du taux d’implantation et au-delà de la 
hauteur en date du 6 mai 2009, aux fins de permettre la construction ou l’agrandissement d’un ascenseur, d’une cage d’escalier, 
d’un puits mécanique, d’un espace technique, d’un vestibule, ou d’un autre espace de nature semblable.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 9

Hauteur (m) - 27

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

H.1-5 1 à 12 logements -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

5. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 12 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 
12 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.7.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0544

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

584/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0552

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

592/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0569

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

608/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0574

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

613/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0582

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

621/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0588

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

627/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º La vente ou la location de véhicules automobiles; 
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0598

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

637/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0599

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

638/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0600

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

639/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.3-6 3 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0601

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

640/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0602

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

641/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0603

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

642/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0604

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

643/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0605

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

644/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0606

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

645/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 40

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 10

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0607

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

646/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0608

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

647/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0609

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

648/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0610

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

649/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0611

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

650/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0612

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

651/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0621

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

660/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0639

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

677/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0640

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

678/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0641

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

679/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0642

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

680/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0643

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

681/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0644

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

682/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0645

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

683/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0646

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

684/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0647

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

685/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0648

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

686/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0649

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

687/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0650

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

688/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0651

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

689/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0652

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

690/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0653

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

691/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0654

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

692/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0655

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

693/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0656

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

694/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0657

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

695/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0658

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

696/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0659

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

697/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0660

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

698/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0661

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

699/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0662

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

700/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0663

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

701/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 9

Hauteur (m) - 27

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0664

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

702/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0665

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

703/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

5. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 23 m ou 6 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de 
plus de 23 m ou 6 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.5.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0667

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

705/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. es usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º La vente ou la location de véhicules automobiles; 
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2A est spécifiquement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0677

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

715/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0678

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

716/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0679

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

717/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0680

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

718/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0681

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

719/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0682

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

720/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0683

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

721/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0684

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

722/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0685

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

723/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0686

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

724/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0687

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

725/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0688

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

726/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0689

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

727/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0690

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

728/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0691

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

729/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0692

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

730/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0693

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

731/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0694

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

732/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0695

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

733/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0697

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

734/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0698

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

735/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0699

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

736/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0700

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

737/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0701

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

738/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0702

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

739/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0703

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

740/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0704

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

741/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0705

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

742/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0707

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

743/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0708

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

744/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0709

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

745/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0710

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

746/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0711

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

747/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0712

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

748/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0713

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

749/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0714

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

750/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0715

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0716

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

752/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0717

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

753/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

754/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º carburant; 
2º pièces et accessoires d’automobile.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0742

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

777/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0747

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

782/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0754

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

788/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0760

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

793/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 8

Hauteur (m) - 27

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0768

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

801/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. es usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º La vente ou la location de véhicules automobiles; 
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H.1-3 1 à 3 logements -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0785

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

818/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º carburant; 
2º pièces et accessoires d’automobile.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à 
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0792

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

825/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0.5 2

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation 
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à 
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0,5 3,5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 20 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 23

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation 
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 18,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifique «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifiquement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0820

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

849/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et 
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher ne doit 
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a 
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan; 
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 23

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être établi dans un bâtiment existant lorsque ce 
bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superficie ne doit pas dépasser celle 
occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

13. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rempla-
cé par un autre usage dérogatoire. Toutefois, un usage dérogatoire peut être remplacé par un usage autorisé dans un bâtiment 
d’une hauteur minimale de quatre étages.

14. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée 
ne peut être augmenté.

15. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un 
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superficie 
maximale d’enseigne de 2 m².

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0843

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

871/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.8 D -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifiquement autorisés au rez-de-chaussée 
et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à 
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Les hauteurs en mètres et en étages maximales prescrites sont celles de chacune des parties de bâtiment dont la construction a 
été autorisée avant le 18 septembre 2008.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel 
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 : 

• une opération de remblai ou de déblai; 
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé 

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un 
sentier; 

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 11 17,5

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel 
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 : 

• une opération de remblai ou de déblai; 
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé 

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un 
sentier; 

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics *

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. L’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé.

3. Malgré toute disposition contraire dans ce règlement, l’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé à 
l’extérieur ou l’intérieur d’un bâtiment.
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0884

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

898/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0885

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

899/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0886

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

900/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0887

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

901/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0888

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

902/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0889

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

903/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0890

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

904/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0891

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

905/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0892

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

906/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0893

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

907/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0897

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

908/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 35,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 18,35

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 25,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.1(3) Espaces et lieux publics -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, 
hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf 
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifiquement autorisés à tous les 
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superficie de plancher 
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0955

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0956

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0957

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010

943/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0960

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0961

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0962

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0963

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-06-15

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0964

Max       Min

RCA18 17297 
GDD # 1183558010
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 7 mai 2018 Résolution: CA18 170124

AVIS DE MOTION

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu’il sera adopté un règlement modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le 
Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les 
haies à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5); le Règlement 
sur les opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
(c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement sur les usages conditionnels
(RCA06 17097); afin de remplacer l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer des grilles des usages et des spécifications.

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT RCA18 17297

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Lionel Perez

D’adopter, tel que soumis, le projet de règlement RCA18 17297 modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement régissant la 
démolition des immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5); le Règlement sur les opérations 
cadastrales à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1); le 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 
17097); afin de remplacer l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer des grilles des usages et des spécifications;

De mandater le secrétaire d’arrondissement pour tenir une séance publique de consultation. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04   1183558010

Julie FARALDO BOULET
______________________________

Secrétaire d'arrondissement substitut

950/1879



/2
CA18 17 0124 (suite)

Signée électroniquement le 8 mai 2018
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1183558010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-
276); le Règlement régissant la démolition des immeubles 
(RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. C-5); le Règlement sur les opérations cadastrales à 
l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement 
sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y intégrer 
des grilles des usages et des spécifications.

PROJET DE RÈGLEMENT

Projet de règlement.doc

ANNEXE A.1
PLAN DES ZONES

Annexe A.1.pdf

ANNEXE A.2
PLAN DES SECTEURS ET IMMEUBLES D'INTÉRÊTS

Annexe A.2.pdf

ANNEXE A.3
GRILLE DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS

Annexe A.3.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sébastien MANSEAU
conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000
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RCAXX-XXXXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX-XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
(01-276); LE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION DES IMMEUBLES 
(RCA02 17009); LE RÈGLEMENT SUR LES CLÔTURES ET LES HAIES À 
L’ÉGARD DE L’ARRONDISSEMENT CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-
GRÂCE (C. C-5); LE RÈGLEMENT SUR LES OPÉRATIONS CADASTRALES À 
L’ÉGARD DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-
DE-GRÂCE (C. O-1); LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (RCA07 17121); ET LE RÈGLEMENT 
SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097); AFIN DE REMPLACER 
L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE 
CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276) ET D’Y INTÉGRER
DES GRILLES DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS.

Vu les articles 113, 115, 145.15, 145.31, 145.36 et 148.0.2 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1);

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4);

À la séance du ________________, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce décrète :

CHAPITRE I
LE RÈGLEMENT SUR LES CLÔTURES ET LES HAIES

1. L’article 3.1 du Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5) est modifié par :

1° Le remplacement de « à l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêts » de l’annexe A.2 »;

2° La suppression de « de l’ancienne Ville de Montréal »;

3° Le remplacement de « Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce » par « Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) ».

2. L’article 10 de ce règlement est modifié par la suppression de « , sauf dans un secteur 
exclusif de la famille industrie ».
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RCAXX-XXXXX/2

CHAPITRE II
LE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION

3. L’article 2 du Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009) est 
modifié par le remplacement de « à l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

CHAPITRE III
LE RÈGLEMENT SUR LES OPÉRATIONS CADASTRALES

4. L’article 13 du Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1) est modifié par :

1° Le remplacement de « le secteur visé » par « la zone visée »;

2° Le remplacement de « un secteur autre que celui visé » par « une zone autre que 
celle visée ».

5. L’article 24.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans intitulés 
« Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l'annexe A » par « au « Plan des 
secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

6. L’article 24.2 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans « Bois et 
écoterritoires » B-1 à B-4 de l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

7. L’article 24.4 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « dans le même secteur d’usages prescrits à l’annexe A du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) » par « dans la même zone ou groupe de zones contigües
partageant les mêmes usages autorisés ».

8. L’article 24.5 de ce règlement est modifié par le remplacement de « dans le même 
secteur d’usages prescrits à l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) » par « dans la même zone ou groupe de 
zones contigües partageant les mêmes usages autorisés ».

CHAPITRE IV
LE RÈGLEMENT SUR LES PIIA

9. Le titre de la section 2 du chapitre 2 du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121) est remplacé par le suivant :
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« SECTION 2
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINTE-JUSTINE »

10. L’article 16 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 16. La présente section s'applique aux secteurs identifiés 1 à 4 à l'annexe A du présent 
règlement. »

11. L’article 17 de ce règlement est modifié par la suppression de « englobant les zones 
0476 et 0809 ».

12. L’article 28 de ce règlement est modifié par :

1° L’ajout de « , au secteur 2 tel qu'identifié à l'annexe A du présent règlement, » 
après « s’applique »;

2° La suppression de « pour la zone 0809 ».

CHAPITRE V
LE RÈGLEMENT SUR USAGES CONDITIONNELS

13. L’article 12.17 du Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) est modifié 
par le remplacement de « 0034 et 0842 » par « C.6-0034 et C.6-0842 ».

CHAPITRE VI
LE RÈGLEMENT D’URBANISME

14. L’article 6 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) est modifié par le remplacement de « Les plans intitulés 
« Zones » de l’annexe A » par « Le « Plan des zones » de l’annexe A.1 ».

15. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 6, du chapitre suivant :

« CHAPITRE IV
GRILLES DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS

6.1. En plus de toute autre disposition du présent règlement, une grille des usages et des 
spécifications incluse à l'annexe A.3 est applicable à chacune des zones.

6.2. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Zone » qui identifie la zone concernée selon le découpage du plan de zones de 
l'annexe A.1.

6.3. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Catégories d'usages autorisées » qui inclut les sous-sections « Catégorie d’usages 
principale » et « Autres catégories d’usages ».
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La sous-section « Catégorie d’usages principale » identifie, parmi les catégories 
d’usages prévues au titre III, la catégorie d'usages principale pour la zone concernée. La 
catégorie d'usages principale est une catégorie d’usages autorisée pour la zone 
concernée, sous réserve des dispositions particulières.

La sous-section « Autres catégories d'usages » identifie, parmi les catégories d’usages 
prévues au titre III, celles autorisées pour la zone concernée, sous réserve des 
dispositions particulières.

6.4. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Classes d'occupation » qui identifie, le cas échéant, la classe d'occupation applicable à 
chaque catégorie d'usages autorisée pour la zone concernée.

Lorsqu'une lettre apparait à la fin de la ligne d'une catégorie d'usages, celle-ci est 
autorisée aux conditions applicables à cette classe d'occupation.

Lorsqu'aucune lettre n'apparait à la fin de la ligne d'une catégorie d'usages, celle-ci est 
autorisée sans que les conditions liées aux classes d'occupation y soient applicables.

6.5. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Densité » qui prescrit, le cas échéant, l'indice de superficie de plancher (ISP) minimal 
et maximal pour la zone concernée.

6.6. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Implantation » qui prescrit, le cas échéant, pour la zone concernée :

1° le mode d'implantation pour la zone concernée;

2° le taux d'implantation minimal et maximal pour la zone concernée;

3° la marge avant minimale et maximale pour la zone concernée;

4° la marge latérale minimale et maximale pour la zone concernée;

5° la marge arrière minimale et maximale pour la zone concernée.

6.7. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Limites de hauteur » qui prescrit, le cas échéant, pour la zone concernée :

1° la hauteur minimale et maximale en étage pour la zone concernée;

2° la hauteur minimale et maximale en mètre pour la zone concernée.

6.8. Chaque grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 comporte une section 
« Dispositions particulières » qui prescrit, le cas échéant, des usages ou normes 
spécifiques applicables à la zone concernée. ».
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16. L’article 8 de ce règlement est abrogé.

17. L’article 9 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Dans un secteur de 
hauteur » par « Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3, ».

18. L’article 10 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Dans un secteur de 
hauteur en mètres, » par « Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages 
et des spécifications » de l'annexe A.3 en mètres seulement, ».

19. L’article 20 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 20. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé sous un toit 
à pignon ou un toit à versants existant le 23 septembre 1998.

Des lucarnes peuvent être ajoutées à la condition que le rehaussement occasionné par 
leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant et que
le faîte du toit ne soit pas rehaussé. ».

20. Les articles 20.1 et 23.1 de ce règlement sont abrogés.

21. L’article 24 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Sous réserve des 
limites de hauteur prescrites aux plans de l’annexe A, la hauteur en mètres et en étages d'un 
bâtiment situé entre 2 bâtiments adjacents d'un même secteur de hauteur en mètres et en 
étages » par « Dans une zone où la hauteur est prescrite en mètres et en étages, en plus de 
respecter les limites de hauteurs prescrites à la « Grille des usages et des spécifications » de 
l'annexe A.3, la hauteur d'un bâtiment situé entre 2 bâtiments adjacents d'une même zone ou 
d'une zone contiguë où sont prescrites les mêmes limites de hauteurs ».

22. Le premier alinéa de l’article 25 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Sous réserve des limites de hauteur prescrites à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3, la hauteur en mètres et en étages d'un bâtiment 
adjacent à un terrain vacant, à une ruelle, à un terrain de coin, à une limite d’une zone 
où la hauteur en mètres et en étages prescrites est différente, à un bâtiment dérogatoire 
aux hauteurs en mètres ou en étages minimales ou maximales prescrites, ne doit pas : ».

23. L’article 26 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « aux plans de l’annexe A » par « à la « Grille des usages et 
des spécifications » de l'annexe A.3 »;

2° Le remplacement de « le même secteur de hauteur en mètres et en étages » par « la 
même zone ou dans une zone contigüe où sont prescrites les mêmes limites de 
hauteurs ».
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24. L’article 27 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans de l’annexe 
A » par « à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

25. L’article 28 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans de l’annexe 
A, la hauteur d’un bâtiment peut être approuvée conformément au titre VIII » par « à la 
« Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 et lorsqu'approuvée 
conformément au titre VIII, la hauteur d’un bâtiment peut varier de plus ou moins 1 étage 
par rapport aux règles d'insertion prévues aux articles 24 à 27 ».

26. L’article 28.1 de ce règlement est abrogé.

27. Les articles 28.2 et 28.3 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « aux 
plans de l'annexe A » par « à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

28. L’intitulé de la section V du chapitre II du titre II est modifié par le remplacement de 
« SECTEUR » par « ZONE ».

29. L’article 29 de ce règlement est modifié par :

1° La suppression de « ou à un secteur de zonage »;

2° Le remplacement de « ce secteur » par « cette zone ».

30. L’article 30.2 de ce règlement est abrogé.

31. L’article 34 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 34. La densité d'une construction doit être égale ou inférieure à la densité maximale 
prescrite pour la zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3.

La densité d'une construction doit être égale ou supérieure à la densité minimale 
prescrite pour la zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. ».

32. L’article 40 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 40. Le taux d’implantation d’un terrain doit être égal ou inférieur au taux 
d’implantation maximal prescrit pour la zone à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3.

Le taux d'implantation d'un terrain doit être égal ou supérieur au taux d'implantation 
minimal prescrit pour la zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe 
A.3. ».

33. L’article 45.1 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Sous réserve des taux d’implantation prescrits aux plans de 
l’annexe A intitulés « Taux d’implantation minimaux et maximaux – Densités 
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minimales et maximales » » par « En plus de respecter les taux d'implantation 
prescrits à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 »;

2° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

3° Le remplacement de « l’annexe A intitulée « Taux d’implantation minimaux et 
maximaux – Densités minimales et maximales » » par « la « Grille des usages et 
des spécifications » de l'annexe A.3 »;

4° Le remplacement de « aux plans de l’annexe A intitulée « Taux d’implantation 
minimaux et maximaux – Densités minimales et maximales » » par « à la « Grille 
des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

34. L’article 46 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 46. L'implantation d'un bâtiment doit être conforme aux modes d'implantation 
prescrits par zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. ».

35. L’article 48 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

36. L’article 48.1 de ce règlement est modifié par la suppression de « à l’exception d’un 
bâtiment situé dans les zones 0065, 0087, 0382, 0663 ou 0746 ».

37. Le premier alinéa de l’article 49 de ce règlement est remplacé par l’alinéa suivant :

« Lorsque deux modes d’implantation différents sont prescrits simultanément pour une 
zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3, en plus de respecter 
les modes prescrits, un bâtiment doit respecter les exigences suivantes : ».

38. L’article 50 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 50. Sous réserve des modalités prévues aux articles 52 à 55 et sauf pour les 
constructions autorisées au titre IV, aucune partie de bâtiment ne doit être située dans 
une marge. ».

39. Les articles 53, 54 et 55 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

40. L’article 56 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Lorsqu'aucun alignement n'est prescrit aux plans de l’annexe 
A » par « Lorsque la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ne 
prescrit pas de marge avant, »;

2° Le remplacement de « un secteur » par « une zone ».
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41. Les articles 67 et 68 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

42. La sous-section 4 de la section I du chapitre VI du titre II de ce règlement est abrogée, 
incluant l’article 70.2.

43. L’article 71 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 71. Un mur latéral d'un bâtiment non érigé sur la limite latérale d'un terrain doit être 
implanté à une distance égale ou supérieure à la marge latérale minimale prescrite par 
zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3.

Un mur latéral d'un bâtiment non érigé sur la limite latérale d'un terrain doit être 
implanté à une distance égale ou inférieure à la marge latérale maximale prescrite par 
zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. ».

44. L’article 75 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 75. Le mur arrière d'un bâtiment doit être implanté à une distance égale ou supérieure 
à la marge arrière minimale prescrite par zone à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3. ».

45. L’article 75.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur d’ » par 
une zone où est autorisée ».

46. L’article 76 de ce règlement est abrogé.

47. Les articles 81, 84 et 86 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

48. La sous-section 1 de la section VII du chapitre VII du titre II de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 88.3.

49. L’article 89 est modifié par le remplacement de « les plans de l’annexe A intitulés 
« Secteurs et immeubles significatifs » » par « le « Plan des secteurs et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

50. L’article 90 de ce règlement est modifié par le remplacement de « localisé dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel qu’identifié de la sorte 
aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l'annexe A de ce 
règlement » par « identifié sur le « Plan des secteurs et immeubles d’intérêts » de l’annexe 
A.2 ».

51. L’article 93 de ce règlement est modifié par le remplacement de « sur les plans de 
l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » par « au « Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».
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52. Les articles 94 et 95 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « tels 
qu’illustrés aux plans de l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » du 
présent règlement » par « au « Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

53. L’article 107 de ce règlement est modifié par le remplacement de « les plans de 
l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » » par « le plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

54. L’article 109.1 de ce règlement est abrogé.

55. Les articles 118.1 et 118.2 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de 
« localisé dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel 
qu'identifié de la sorte aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 
de l'annexe A de ce règlement » par « identifié au « Plan des secteurs et immeubles 
d'intérêt » de l'annexe A.2 ».

56. L’article 118.8 de ce règlement est modifié par le remplacement de « les plans de 
l’annexe A intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » par « le « Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2, ».

57. L’article 121 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans intitulés 
« Bois et écoterritoires » B-1, B-2, B-3 et B-4 de l’annexe A » par « au « Plan des secteurs 
et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

58. L’article 122.4 de ce règlement est modifié par le remplacement de « aux plans intitulés 
« Territoires d’intérêt écologique » de l’annexe A » par « au « Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

59. L’article 122.5 de ce règlement est abrogé.

60. Les articles 122.5.1 et 122.5.2 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de 
« aux plans intitulés « Espaces verts protégés » EV-2 et EV-4 de l’annexe A » par « au 
« Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

61. Les articles 122.5.3 et 122.5.9 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de 
« les plans intitulés « Territoires d’intérêt écologique » de l’annexe A » par « le « Plan des 
secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

62. L’article 123 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 123. L'occupation d'un terrain et d'un bâtiment doivent être conformes aux usages 
prescrits par zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3. »

63. L’article 124 de ce règlement est modifié par le remplacement de « seuls les plans visés 
à l'article 123 s’appliquent » par « seule la « Grille des usages et des spécifications » de 
l'annexe A.3 s’applique ».
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64. L’article 125 de ce règlement est modifié par le remplacement de « secteur » par 
« zone ».

65. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 125, de l’article suivant :

« 125.1 Aux fins du présent règlement, lorsqu'une disposition fait référence à une 
catégorie d'usages sans préciser la classe d'occupation, cette disposition s'applique à une 
zone où est autorisée une telle catégorie d'usages, sans égard, le cas échéant, à la classe 
d'occupation.

À l'inverse, lorsqu'une disposition fait référence à une catégorie d'usages en précisant la 
classe d'occupation, cette disposition s'applique seulement à une zone où est autorisée 
une telle catégorie d'usages selon cette classe d'occupation. ».

66. L’article 130 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

67. Le tableau de l’article 132 est remplacé par le suivant :

«
FAMILLES CATÉGORIES

HABITATION •1 logement H.1
•2 logements H.2
•3 logements H.3
•4 à 8 logements H.4
•8 à 12 logements H.5
•12 à 36 logements H.6
•36 logements et plus H.7

COMMERCE •commerces et services d'appoint C.1(1), C.1(2)
•commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale

C.2

•commerces et services en secteur désigné C.3(8), C.3(9), C.3(10)
•commerces et services en secteur de
moyenne intensité commerciale

C.4

•restaurant rapide C.4.1
•commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale

C.5

•commerces lourds C.6(1), C.6(2)
•commerces de gros et entreposage C.7
•Débit de boissons alcooliques et salle 
d'amusement

C.8

INDUSTRIE •industrie légère compatible à d'autres 
activités urbaines

I.1

•industrie légère I.2
•industrie en secteur désigné I.3(2)
•industrie I.4(1), I.4(2)
•industrie lourde I.5
•industrie d'insertion difficile I.6
•industrie du tri et de la récupération I.7(1), I.7(2)

ÉQUIPEMENTS •espaces et lieux publics E.1(1), E.1(2), E.1(3), E.1(4)
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COLLECTIFS ET 
INSTITUTIONNELS

•équipements de sport et de loisirs E.2(1), E.2(2)
•équipements éducatifs et culturels E.4(1), E.4(2), E.4(3), E.4(4)
•équipements cultuels, d'hébergement et de  
santé

E.5(1), E.5(2), E.5(3)

•équipements civiques et administratifs E.6(1), E.6(2), E.6(3)
•équipements de transport et de 
communication et infrastructures

E.7(1), E.7(2), E.7(3)

».

68. L’article 133 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 3e paragraphe, du 
paragraphe suivant :

« 3.1° « la catégorie I.4 » regroupe les catégories I.4(1) et I.4(2); ».

69. Les articles 136, 145 et 146 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

70. L’article 161 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 161. Sous réserve du deuxième alinéa, la superficie de plancher d'un établissement 
occupé par un usage spécifique de la catégorie C.1, C.2, C.3, C.4, C.5, C.6 ou C.8 ne 
doit pas excéder 10 000 m².

La superficie de plancher d’un établissement occupé par l’usage épicerie santé, ne doit 
pas excéder 4 000 m². ».

71. L’intitulé de la section II du chapitre IV du titre III de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « CLASSES D’OCCUPATION » par « ZONAGE VERTICAL ».

72. Les articles 163, 164,165, 166.1, 172 et 174.1 de ce règlement sont abrogés.

73. L’article 177 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

74. La sous-section 2 de la section III du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 178 et 179.

75. L’article 182 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

76. La sous-section 4 de la section III du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 183.

77. L’article 186 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».
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78. L’article 186.1 de ce règlement est abrogé.

79. La sous-section 2 de la section IV du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 187, 188 et 189.

80. L’article 192 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

81. La sous-section 2 de la section V du chapitre IV du titre III de ce règlement est abrogée, 
incluant l’article 193.

82. Les articles 195 et 198 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

83. L’article 198.1 de ce règlement est abrogé.

84. La sous-section 2 de la section VI du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 199.

85. L’article 202 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

86. La sous-section 2 de la section VII du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 203, 204 et 205.

87. L’article 208.1 de ce règlement est abrogé.

88. L’article 210 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

89. Les articles 211, 212, 213 et 214 de ce règlement sont abrogés.

90. L’article 215 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

91. La sous-section 2 de la section IX du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 218, 219, 220 et 221.

92. L’article 226 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

93. L’article 226.1 de ce règlement est abrogé.

94. L’article 228 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;
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2° La suppression de « situés dans ce secteur ou dans tout autre secteur ».

95. La sous-section 2 de la section XI du chapitre IV du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 229 et 230.

96. Les articles 237 et 238 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

97. L’article 239 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 239. Dans une zone où est autorisée la catégorie C.8, un établissement exploitant 
l'érotisme doit être situé à une distance minimale de 1 000 m d'un autre établissement 
exploitant l'érotisme et à une distance minimale de 25 m d'un hôtel ou d'une salle 
d'amusement d’un hôtel. ».

98. L’article 240 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

99. L’article 241 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « situé dans ce secteur ou dans tout autre secteur ».

100. L’article 242 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « situés dans ce secteur ou dans tout autre secteur ».

101. L’article 245 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

102. L’article 245.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, après « chapitre », de « ou 
à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3 ».

103. L’article 248 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

104. La sous-section 2 de la section II du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 251, 252, 253 et 254.

105. L’article 257 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

106. L’article 258 de ce règlement est abrogé.
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107. L’article 259 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

108. Les articles 260, 261 et 262 de ce règlement sont abrogés.

109. La sous-section 2 de la section IV du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 265.

110. L’intitulé de la section V du chapitre V du titre III de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « INDUSTRIE – CATÉGORIE I.4 » par « INDUSTRIE – CATÉGORIE 
I.4(1) et I.4(2) ».

111. L’article 266 de ce règlement est modifié par le remplacement de « La catégorie I.4 
regroupe » par « Les catégories I.4(1) et I.4(2) regroupent ».

112. L’article 267 de ce règlement est modifié par le remplacement de « La catégorie I.4 
comprend » par « Les catégories I4(1) et I.4(2) comprennent ».

113. L’article 268 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « la classe A de »;

3° Le remplacement de « I.4 » par « I.4(1) ».

114. L’article 269 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° La suppression de « la classe B de »;

3° Le remplacement de « I.4 » par « I.4(2), en plus des usages autorisés de la 
catégorie I.4(1), »;

4° La suppression du premier paragraphe et de ses sous-paragraphes;

5° La suppression des sous-paragraphes b, d, f et g du second paragraphe.

115. La sous-section 2 de la section V du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 270, 271, 272 et 273.

116. L’article 276 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».
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117. La sous-section 2 de la section VI du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant les articles 277 et 278.

118. L’article 281 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

119. La sous-section 2 de la section VII du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 282.

120. La sous-section 2 de la section VIII du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 285.

121. La sous-section 4 de la section VIII du chapitre V du titre III de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 287.

122. La section IX du chapitre V du titre III de ce règlement est abrogée, incluant l’article 
288.

123. Les articles 290, 293.1, 299, 305, 311, 312, 317 et 322 de ce règlement sont modifiés 
par le remplacement de « un secteur » par « une zone ».

124. L’article 323.1 de ce règlement est abrogé.

125. L’article 328 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

126. L’article 337.3 de ce règlement est abrogé.

127. L’article 340 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

128. L’article 340.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 28.1, 48.1, 70.1 
et 329.2 » par « 48.1, 70.1, 329.2 et 668.2 ».

129. L’intitulé de la section II du chapitre II du titre IV est modifié par le remplacement de 
« SECTEUR DE COMMERCE » par « ZONE COMMERCIALE ».

130. L’article 341 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

131. Les articles 342 et 343 de ce règlement sont abrogés.

132. L’article 344 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

133. L’intitulé de la section III du chapitre II du titre IV est modifié par le remplacement 
de « SECTEUR D’INDUSTRIE » par « ZONE INDUSTRIELLE ».
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134. Les articles 345 et 345.0.1 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

135. Les articles 345.1 et 345.2 sont modifiés par le remplacement de « localisé dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel qu'identifié de la sorte 
aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l'annexe A de ce 
règlement » par « identifié au « Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe 
A.2 ».

136. L’article 346 de ce règlement est remplacé par l’article suivant :

« 346. Lorsqu'une disposition particulière le prévoit à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3, un café-terrasse en plein-air est autorisé s'il est rattaché 
à un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques. ».

137. L’article 350 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « ce secteur » par « cette zone ».

138. Les articles 351, 357, 358, 364, 365, 367 et 373 de ce règlement sont modifiés par le 
remplacement de « un secteur » par « une zone ».

139. L’article 379 de ce règlement est modifié par le remplacement de « métropolitain 
identifié sur les plans intitulés « Bois et écoterritoires » de l’annexe A » par « illustré au 
« Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe A.2 ».

140. L’article 380 de ce règlement est modifié par le remplacement de « annexe A » par 
« annexe G ».

141. L’article 382.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « localisé dans 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, tel qu’identifié de la sorte 
aux plans intitulés « Secteurs et immeubles significatifs » S-2 et S-4 de l’annexe A de ce 
règlement » par « identifié au « Plan des secteurs et immeubles d’intérêt » de l’annexe 
A.2 ».

142. L’article 399 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Secteur » par « Zone »;

2° L’insertion, après « à l’exception des catégories », de « d’usages »;

3° La suppression de « , lorsqu’aucune catégorie de la famille habitation n’est 
autorisée ».
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143. Les articles 400, 407, 431 et 434 de ce règlement sont modifiés par le remplacement 
de « un secteur » par « une zone ».

144. Les articles 437, 438, 439, 439.1, 439.2 et 440 de ce règlement sont abrogés.

145. L’article 441 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « Dans un secteur autre qu'un secteur visé aux articles 437, 
438, 439, 439.1 et 439.2, la » par « Sous réserve d'une disposition particulière à la 
« Grilles des usages et des spécifications » de l'annexe A.3, la ».

2° Le remplacement de « le secteur concerné » par « la zone concernée ».

146. L’article 445 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

147. L’article 446 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « le secteur concerné » par « la zone concernée »;

2° L’insertion, après le 3e alinéa, de l’alinéa suivant :

« La superficie d’une enseigne ne doit pas excéder 10 m². ».

148. L’article 448 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « secteurs autres que ceux énumérés » par « zones autres que 
celles énumérées ».

149. L’article 449 de ce règlement est abrogé.

150. L’article 450 de ce règlement est modifié par le remplacement de « le secteur 
concerné » par « la zone concernée ».

151. L’article 452.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

152. Les articles 459 et 464 de ce règlement sont abrogés.

153. La section VII.I du chapitre II du titre V de ce règlement est abrogée, incluant l’article 
465.1.

154. Les articles 466 et 467 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».
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155. Les articles 470 et 471 de ce règlement sont abrogés.

156. Les articles 485 et 492 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

157. L’article 492.1 de ce règlement est abrogé.

158. Les articles 499 et 500 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

159. L’article 500.1 de ce règlement est abrogé.

160. Les articles 508, 509, 518, 519, 520 et 521 de ce règlement sont modifiés par le 
remplacement de « un secteur » par « une zone ».

161. L’article 522 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « celui visé » par « celle visée ».

162. Les articles 541 et 544 de ce règlement sont modifiés par le remplacement de « un 
secteur » par « une zone ».

163. L’article 546 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « un secteur » par « une zone »;

2° Le remplacement de « un tel secteur » par « une telle zone ».

164. L’article 547 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

165. L’article 565 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 567 à 570.1 » par 
« 568 à 570.1 ou d'une disposition particulière prévue à la « Grille des usages et des 
spécifications » de l'annexe A.3 ».

166. L’article 567 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

167. L’article 570 de ce règlement est modifié par :

1° Le remplacement de « secteurs suivants » par « zones suivantes »;

2° Le remplacement de « un secteur » par « une zone ».
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168. Les articles 570.1, 578, 626, 628, 629, 630, 631, 632, 635, 637 et 639 de ce règlement 
sont modifiés par le remplacement de « un secteur » par « une zone ».

169. L’intitulé de la sous-section 2 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

170. L’article 643 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

171. L’intitulé de la sous-section 3 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

172. L’article 644 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

173. L’intitulé de la sous-section 4 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

174. L’article 645 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

175. L’intitulé de la sous-section 5 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

176. L’article 646 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

177. L’intitulé de la sous-section 6 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

178. L’article 647 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

179. L’intitulé de la sous-section 7 de la section IX du chapitre I du titre VII est modifié 
par le remplacement de « SECTEUR » par « ZONE ».

180. L’article 648 de ce règlement est modifié par le remplacement de « un secteur » par 
« une zone ».

181. La section XI du chapitre I du titre VII de ce règlement est abrogée, incluant les 
articles 649.1, 649.2 et 649.3.

182. L’article 657 de ce règlement est modifié par le remplacement de « le secteur » par 
« la zone ».

183. La sous-section 1 de la section III du chapitre II du titre VII de ce règlement est 
abrogée, incluant l’article 662.3.
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184. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 668.1, des articles suivant :

« 668.2. Les critères d'évaluation pour la hauteur d'un bâtiment conçu pour l’usage 
carburant de la famille commerce dans les zones I.2-0212 et H.2-4-0527 sont les 
suivants :

1° les bâtiments doivent tendre à assurer un encadrement volumétrique optimal 
pour les piétons;

2° les caractéristiques des bâtiments, ainsi que des installations doivent tendre à 
minimiser les impacts visuels et sonores sur le tissu urbain environnant;

3° les bâtiments, les installations et l’aménagement paysager doivent s’intégrer au 
tissu urbain environnant par l’utilisation de matériaux appropriés et la qualité 
d’intégration du projet sur le plan architectural;

4° les caractéristiques des bâtiments ainsi que ses aménagements paysagers doivent 
tendre à diminuer l’impact des murs aveugles exposés sur les bâtiments voisins 
et les voies publiques;

5° la hauteur des parapets ne doit pas être inférieure à celle de la partie haute de la
marquise;

6° les parapets doivent avoir une hauteur qui permet l’intégration architecturale des
équipements mécaniques.

668.3. En plus des critères énoncés à l'article 668, les critères d'évaluation pour
l'alignement de construction d'un bâtiment ou groupe de bâtiments situé dans la zone 
H.5-6-0201 sont les suivants :

1° la contribution du bâtiment et des aménagements extérieurs à l'encadrement de 
la rue;

2° le bâtiment doit contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie 
publique en cherchant à atténuer les disparités entre les nouveaux bâtiments et 
les secteurs déjà construits de l'arrondissement;

3° l'alignement de construction des bâtiments dont les lots sont attenants à la voie 
ferrée doivent tenir compte d'un déplacement possible de la voie publique.

668.4. En plus des critères énoncés à l'article 668, les critères d'évaluation pour 
l'architecture d'un bâtiment situé dans la zone H.5-6-0201 sont les suivants :

1° la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment doit contribuer à maintenir 
ou rehausser le caractère de la voie publique en cherchant à atténuer les 
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disparités entre les nouveaux bâtiments et les secteurs déjà construits de 
l'arrondissement;

2° l'architecture d'un bâtiment doit prendre en considération le caractère des 
constructions localisées dans les zones avoisinantes de l'arrondissement, tant 
au niveau des parements, des formes de toits, des couronnements, ou encore 
contribuer à l'amélioration générale du cadre bâti de l'arrondissement;

3° l'architecture d'un bâtiment doit respecter, mettre en valeur ou s'adapter aux 
caractéristiques du terrain et au caractère d'ensemble du milieu, ou y être 
compatible quant à l'implantation et aux matériaux;

4° l'architecture d'un bâtiment doit participer à la cohérence de la rue et de la 
zone, en accord avec l'emplacement de la construction projetée. ».

668.5. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal telles que perçues depuis l’avenue de Monkland et la rue Cordner 
(arrondissement de LaSalle).

668.6. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal et, entre autres, sur le dôme de l’oratoire Saint-Joseph, depuis le site 
de la cour Glen et notamment, à partir des espaces pouvant être identifiés comme des 
lieux à caractère public extérieur situés dans les zones E.5(3)-0793 et E.5(3)-0800.

668.7. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal et notamment, lorsque possible, sur le pavillon principal de 
l’Université de Montréal, à partir de la vue encadrée depuis le chemin Canora (Ville 
Mont-Royal et arrondissement de CDN-NDG), et de la vue depuis le parc Récréation 
Mont-Royal (Ville Mont-Royal).

668.8. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, en plus de tout autre critère 
applicable, un projet assujetti au présent article doit favoriser la mise en valeur des vues 
sur le mont Royal et notamment sur l’oratoire Saint-Joseph et le pavillon principal de 
l’Université de Montréal.

185. L’annexe A de ce règlement est remplacé par l’annexe A.1 intitulée « Plan des 
zones », l’annexe A.2 intitulée « Plan des secteurs et immeubles d’intérêts » et l’annexe A.3 
intitulée « Grille des usages et des spécifications », jointes en annexe au présent règlement.

ANNEXE A.1
PLAN DES ZONES

ANNEXE A.2
PLAN DES SECTEURS ET IMMEUBLES D’INTÉRÊTS

973/1879



RCAXX-XXXXX/22

ANNEXE A.3
GRILLE DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS

_________________________________

GDD : 1183558010
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Annexe A.1 - Plan des zones
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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Alignement soumis à la procédure du titre VIII

Lieu de culte d'intérêt

Immeuble significatif

Grande propriété à caractère institutionnel

Cours d'eau

Espace vert

Falaise Saint-Jacques

Corridor forestier

Milieu naturel protégé

Milieu naturel protégé - Limite de 100 m

Mosaïque de milieu naturel

Bois

Bois - Limite de 30 m

Site patrimonial déclaré du Mont-Royal 
et Écoterritoire du Mont-Royal

Écoterritoire de la falaise Saint-Jacques

Secteur du Mont-Royal

Secteur significatif soumis à des critères

Secteur significatif soumis à des normes

Secteur Glenmount - voir règlement 01-281

Limite de propriété

Annexe A.2 - Plan des secteurs et immeubles d'intérêt
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.3(2) Industrie en secteur désigné -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie I.3(2), y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment, 
à l’exception des activités d’un studio de production d’une entreprise liée aux médias qui peuvent être exercées à l’extérieur.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en 
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(2) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en 
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6(1) Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.6(1), seul l’usage «véhicules automobiles (location, vente)» est autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. L’usage « véhicules automobiles (entretien, réparation) » est également autorisé comme usage complémentaire à un conces-
sionnaire automobile.

5. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

6. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

10. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

12. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0008

Max       Min

984/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0009

Max       Min

985/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0010

Max       Min

986/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0011

Max       Min

987/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0012

Max       Min

988/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0013

Max       Min

989/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0014

Max       Min

990/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0015

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0016

Max       Min

992/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0017

Max       Min

993/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0018

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 5,5 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0019

Max       Min

995/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0020

Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0021

Max       Min

997/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0022

Max       Min

998/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0023

Max       Min

999/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0025

Max       Min
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Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1002/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1003/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0028

Max       Min

1004/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0029

Max       Min

1005/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1006/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1007/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être établi dans un bâtiment existant lorsque ce 
bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

12. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
13. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle 

occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

14. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

15. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

16. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rempla-
cé par un autre usage dérogatoire. Toutefois, un usage dérogatoire peut être remplacé par un usage autorisé dans un bâtiment 
d’une hauteur minimale de quatre étages.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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17. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée 
ne peut être augmenté.

18. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un 
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

19. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie 
maximale d’enseigne de 2 m².  
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
12. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superficie ne doit pas dépasser celle 

occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un 
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

15. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superficie 
maximale d’enseigne de 2 m².

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul l’usage «bureau» est autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

9. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
10. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-

sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille 
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille 
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0065

Max       Min

1042/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0067

Max       Min

1044/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0069

Max       Min

1046/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0070

Max       Min

1047/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(3) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0071

Max       Min

1048/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0072

Max       Min

1049/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0073

Max       Min

1050/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0074

Max       Min

1051/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0075

Max       Min

1052/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0076

Max       Min

1053/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0077

Max       Min

1054/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0078

Max       Min

1055/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0079

Max       Min

1056/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0080

Max       Min

1057/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0081

Max       Min

1058/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0082

Max       Min

1059/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0083

Max       Min

1060/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0084

Max       Min

1061/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0092

Max       Min

1068/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul l’usage «bureau» est autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

9. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
10. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-

sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille 
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille 
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.4 Industrie B

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

10. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
11. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1075/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1076/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0109

Max       Min

1085/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0110

Max       Min

1086/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0111

Max       Min

1087/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0112

Max       Min

1088/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0113

Max       Min

1089/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0114

Max       Min

1090/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0115

Max       Min

1091/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0116

Max       Min

1092/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0117

Max       Min

1093/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0118

Max       Min

1094/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0119

Max       Min

1095/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0120

Max       Min

1096/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0121

Max       Min

1097/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0122

Max       Min

1098/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0123

Max       Min

1099/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0124

Max       Min

1100/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0125

Max       Min

1101/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0126

Max       Min

1102/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0127

Max       Min

1103/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0128

Max       Min

1104/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 109, tout agrandissement de l’immeuble significatif, toute construction d’une dépendance ainsi que toute inter-
vention sur la croix de chemin doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII en fonction de la mise en valeur de la croix.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0129

Max       Min

1105/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0130

Max       Min

1106/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0131

Max       Min

1107/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0132

Max       Min

1108/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0133

Max       Min

1109/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0134

Max       Min

1110/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0135

Max       Min

1111/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0136

Max       Min

1112/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0152

Max       Min

1128/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0153

Max       Min

1129/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0154

Max       Min

1130/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0155

Max       Min

1131/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0156

Max       Min

1132/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0157

Max       Min

1133/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0160

Max       Min

1136/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0161

Max       Min

1137/1879
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1138/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.6(1), seul l’usage «véhicules automobiles (location, vente)» est autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0173

Max       Min

1149/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-6 1 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Pour la catégorie d’usage  E.7(1), seul l’usage «ateliers municipaux» est autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. L’alignement de construction doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668 
et 668.3.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

6. L’architecture d’un bâtiment doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668 
et 668.4.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage 
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre 
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 est autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

12. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain.
13. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

14. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0227

Max       Min

1203/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0228

Max       Min

1204/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0229

Max       Min

1205/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0230

Max       Min

1206/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0231

Max       Min

1207/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0232

Max       Min

1208/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0233

Max       Min

1209/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0234

Max       Min

1210/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0235

Max       Min

1211/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0236

Max       Min

1212/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0237

Max       Min

1213/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0238

Max       Min

1214/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0239

Max       Min

1215/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0240

Max       Min

1216/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0241

Max       Min

1217/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0242

Max       Min

1218/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0243

Max       Min

1219/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0244

Max       Min

1220/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0245

Max       Min

1221/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0246

Max       Min

1222/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0247

Max       Min

1223/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0248

Max       Min

1224/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0249

Max       Min

1225/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0250

Max       Min

1226/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0251

Max       Min

1227/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0252

Max       Min

1228/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0253

Max       Min

1229/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0254

Max       Min

1230/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0255

Max       Min

1231/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1232/1879
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 D -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage 
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre 
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
12. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-

de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que 
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superficie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0259

Max       Min

1235/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0262

Max       Min

1238/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0263

Max       Min

1239/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Classe 
d’occupation

 

0271

Max       Min

1247/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0272

Max       Min

1248/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0273

Max       Min

1249/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0274

Max       Min

1250/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0275

Max       Min

1251/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1252/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1253/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0278

Max       Min

1254/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0279

Max       Min

1255/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0280

Max       Min

1256/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0281

Max       Min

1257/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0282

Max       Min

1258/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0283

Max       Min

1259/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0298

Max       Min

1274/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0299

Max       Min

1275/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0300

Max       Min

1276/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0301

Max       Min

1277/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0302

Max       Min

1278/1879
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 D -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
11. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-

de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1279/1879
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0305

Max       Min

1281/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1282/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0309

Max       Min

1285/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0311

Max       Min

1287/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0312

Max       Min

1288/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0313

Max       Min

1289/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0314

Max       Min

1290/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0316

Max       Min

1292/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0317

Max       Min

1293/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0318

Max       Min

1294/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0319

Max       Min

1295/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0320

Max       Min

1296/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0321

Max       Min

1297/1879
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0322

Max       Min

1298/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0346

Max       Min

1322/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0347

Max       Min

1323/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0348

Max       Min

1324/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0349

Max       Min

1325/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0350

Max       Min

1326/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0351

Max       Min

1327/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0352

Max       Min

1328/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0353

Max       Min

1329/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0354

Max       Min

1330/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0355

Max       Min

1331/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0356

Max       Min

1332/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0357

Max       Min

1333/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0358

Max       Min

1334/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0359

Max       Min

1335/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0360

Max       Min

1336/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0361

Max       Min

1337/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0362

Max       Min

1338/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0363

Max       Min

1339/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1340/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0365

Max       Min

1341/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0366

Max       Min

1342/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0367

Max       Min

1343/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0368

Max       Min

1344/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0369

Max       Min

1345/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1346/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0371

Max       Min

1347/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0372

Max       Min

1348/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0373

Max       Min

1349/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0374

Max       Min

1350/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0375

Max       Min

1351/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0376

Max       Min

1352/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0377

Max       Min

1353/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0378

Max       Min

1354/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0379

Max       Min

1355/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0380

Max       Min

1356/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0381

Max       Min

1357/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

4. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0382

Max       Min

1358/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0383

Max       Min

1359/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0384

Max       Min

1360/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0385

Max       Min

1361/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0386

Max       Min

1362/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0387

Max       Min

1363/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0388

Max       Min

1364/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0389

Max       Min

1365/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0390

Max       Min

1366/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0391

Max       Min

1367/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0392

Max       Min

1368/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0393

Max       Min

1369/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0394

Max       Min

1370/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0395

Max       Min

1371/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0396

Max       Min

1372/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0397

Max       Min

1373/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0398

Max       Min

1374/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0399

Max       Min

1375/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0400

Max       Min

1376/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0401

Max       Min

1377/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0402

Max       Min

1378/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0404

Max       Min

1379/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0405

Max       Min

1380/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0406

Max       Min

1381/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0407

Max       Min

1382/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0408

Max       Min

1383/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0409

Max       Min

1384/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0410

Max       Min

1385/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0411

Max       Min

1386/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0412

Max       Min

1387/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0413

Max       Min

1388/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0414

Max       Min

1389/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0415

Max       Min

1390/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0416

Max       Min

1391/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0417

Max       Min

1392/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0418

Max       Min

1393/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0419

Max       Min

1394/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0420

Max       Min

1395/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0421

Max       Min

1396/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0422

Max       Min

1397/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0423

Max       Min

1398/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0424

Max       Min

1399/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1400/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0426

Max       Min

1401/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0427

Max       Min

1402/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0428

Max       Min

1403/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1404/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0430

Max       Min

1405/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0431

Max       Min

1406/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0432

Max       Min

1407/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0433

Max       Min

1408/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0435

Max       Min

1410/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0437

Max       Min

1412/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0438

Max       Min

1413/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0439

Max       Min

1414/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0442

Max       Min

1417/1879



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0443

Max       Min

1418/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0444

Max       Min

1419/1879



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0445

Max       Min

1420/1879



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0446

Max       Min

1421/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0447

Max       Min

1422/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0448

Max       Min

1423/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0449

Max       Min

1424/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0450

Max       Min

1425/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0451

Max       Min

1426/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0452

Max       Min

1427/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0453

Max       Min

1428/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0454

Max       Min

1429/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0455

Max       Min

1430/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0456

Max       Min

1431/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0457

Max       Min

1432/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0458

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0459

Max       Min

1434/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0460

Max       Min

1435/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0461

Max       Min

1436/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0462

Max       Min

1437/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0463

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0464

Max       Min

1439/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0465

Max       Min

1440/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0466

Max       Min

1441/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0467

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique mé-
dicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle 
de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon fu-
néraire.» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0479

Max       Min

1453/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 12

Hauteur (m) - 37

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0482

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0496

Max       Min

1470/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0497

Max       Min

1471/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0498

Max       Min

1472/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 3

Hauteur (m) - 14,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0499

Max       Min

1473/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0500

Max       Min

1474/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0501

Max       Min

1475/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0502

Max       Min

1476/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0503

Max       Min

1477/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0504

Max       Min

1478/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0505

Max       Min

1479/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0506

Max       Min

1480/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0507

Max       Min

1481/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique mé-
dicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle 
de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon fu-
néraire.» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0508

Max       Min

1482/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1483/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Le taux d’implantation et la hauteur en mètres et en étages ne doivent pas être supérieurs aux taux d’implantation et aux hau-
teurs existant en date du 6 mai 2009. Un bâtiment peut seulement être agrandi au-delà du taux d’implantation et au-delà de la 
hauteur en date du 6 mai 2009, aux fins de permettre la construction ou l’agrandissement d’un ascenseur, d’une cage d’escalier, 
d’un puits mécanique, d’un espace technique, d’un vestibule, ou d’un autre espace de nature semblable.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 9

Hauteur (m) - 27

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
7. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

8. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

10. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

11. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0522

Max       Min

1496/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0523

Max       Min

1497/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0524

Max       Min

1498/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0525

Max       Min

1499/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0526

Max       Min

1500/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0527

Max       Min

1501/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0528

Max       Min

1502/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0529

Max       Min

1503/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0530

Max       Min

1504/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0531

Max       Min

1505/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0532

Max       Min

1506/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0533

Max       Min

1507/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0534

Max       Min

1508/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0535

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

H.1-5 1 à 12 logements -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0539

Max       Min

1513/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

5. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 12 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 
12 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.7.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1523/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1524/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1525/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1531/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1534/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0561

Max       Min

1535/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0564

Max       Min

1537/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1538/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1540/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0568

Max       Min

1541/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0578

Max       Min

1551/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0582

Max       Min

1555/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0584

Max       Min

1557/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;  
2º La vente de carburant;  
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.3-6 3 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0601

Max       Min

1574/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0602

Max       Min

1575/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0603

Max       Min

1576/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0604

Max       Min

1577/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0605

Max       Min

1578/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0606

Max       Min

1579/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 40

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 10

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0607

Max       Min

1580/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0608

Max       Min

1581/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0609

Max       Min

1582/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0610

Max       Min

1583/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0611

Max       Min

1584/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0612

Max       Min

1585/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0613

Max       Min

1586/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0614

Max       Min

1587/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0615

Max       Min

1588/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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1614/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0643

Max       Min

1615/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0644

Max       Min

1616/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0645

Max       Min

1617/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0646

Max       Min

1618/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0647

Max       Min

1619/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0648

Max       Min

1620/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0649

Max       Min

1621/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0650

Max       Min

1622/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0651

Max       Min

1623/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0652

Max       Min

1624/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0653

Max       Min

1625/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0654

Max       Min

1626/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0655

Max       Min

1627/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0656

Max       Min

1628/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0657

Max       Min

1629/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 9

Hauteur (m) - 27

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1637/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

5. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 23 m ou 6 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de 
plus de 23 m ou 6 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.5.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;  
2º La vente de carburant;  
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0669

Max       Min

1641/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0670

Max       Min

1642/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul l’usage «bureau» est autorisé.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0671

Max       Min

1643/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0672

Max       Min

1644/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0673

Max       Min

1645/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1646/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0675

Max       Min

1647/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0676

Max       Min

1648/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 9

Hauteur (m) - 27

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0677

Max       Min

1649/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0678

Max       Min

1650/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1651/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0680

Max       Min

1652/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0681

Max       Min

1653/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0682

Max       Min

1654/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0683

Max       Min

1655/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0684

Max       Min

1656/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0685

Max       Min

1657/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0686

Max       Min

1658/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0687

Max       Min

1659/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0688

Max       Min

1660/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0689

Max       Min

1661/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0690

Max       Min

1662/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0691

Max       Min

1663/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0692

Max       Min

1664/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0693

Max       Min

1665/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0694

Max       Min

1666/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0695

Max       Min

1667/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0697

Max       Min

1668/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0698

Max       Min

1669/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0699

Max       Min

1670/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0700

Max       Min

1671/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0701

Max       Min

1672/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0702

Max       Min

1673/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0703

Max       Min

1674/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0704

Max       Min

1675/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0705

Max       Min

1676/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0707

Max       Min

1677/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0708

Max       Min

1678/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0709

Max       Min

1679/1879



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0710

Max       Min

1680/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0711

Max       Min

1681/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0712

Max       Min

1682/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0713

Max       Min

1683/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0714

Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0715

Max       Min

1685/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0716

Max       Min

1686/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0717

Max       Min

1687/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0719

Max       Min

1688/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0720

Max       Min

1689/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0721

Max       Min

1690/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0722

Max       Min

1691/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0723

Max       Min

1692/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0725

Max       Min

1694/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0726

Max       Min

1695/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0727

Max       Min

1696/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0728

Max       Min

1697/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0729

Max       Min

1698/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0730

Max       Min

1699/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0731

Max       Min

1700/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º carburant; 
2º pièces et accessoires d’automobile.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0732

Max       Min

1701/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0733

Max       Min

1702/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0734

Max       Min

1703/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0735

Max       Min

1704/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0736

Max       Min

1705/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0737

Max       Min

1706/1879
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas 
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0748

Max       Min

1717/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0756

Max       Min

1724/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 8

Hauteur (m) - 27

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0764

Max       Min

1731/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0765

Max       Min

1732/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0766

Max       Min

1733/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0767

Max       Min

1734/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0768

Max       Min

1735/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0769

Max       Min

1736/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0770

Max       Min

1737/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0771

Max       Min

1738/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0772

Max       Min

1739/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

3. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

0773

Max       Min

1740/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0774

Max       Min

1741/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0775

Max       Min

1742/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0776

Max       Min

1743/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0777

Max       Min

1744/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;  
2º La vente de carburant;  
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard 
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux 
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la 
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H.1-3 1 à 3 logements -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à 
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Les usages suivants sont spécifiquement interdits : 
1º carburant; 
2º pièces et accessoires d’automobile.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à 
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0790

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0791

Max       Min

1758/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0.5 2

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation 
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0795

Max       Min

1762/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1763/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à 
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 23

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation 
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 18,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Pour la catégorie d’usage  E.7(1), seul l’usage «ateliers municipaux» est autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0806

Max       Min

1772/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fin est aménagé 
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 
• la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 % 

de la superficie occupée par la salle à manger du restaurant; 
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fins d’habitation.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

13. Le quota de superficie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1. 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0828

Max       Min

1791/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0829

Max       Min

1792/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0831

Max       Min

1794/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0832

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0833

Max       Min

1796/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0834

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0835

Max       Min

1798/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0836

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique)» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2 
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superficie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction 
a été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et 
d’artisan; services personnels et domestiques.

5. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 23

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 est autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être établi dans un bâtiment existant lorsque ce 
bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
11. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superficie ne doit pas dépasser celle 

occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

14. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rempla-
cé par un autre usage dérogatoire. Toutefois, un usage dérogatoire peut être remplacé par un usage autorisé dans un bâtiment 
d’une hauteur minimale de quatre étages.

15. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée 
ne peut être augmenté.

16. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un 
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superficie 
maximale d’enseigne de 2 m².
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0855

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0856

Max       Min

1815/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.8 D -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau et clinique médicale» sont autorisés.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0867

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

4. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afin de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une 
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à 
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifique est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée 
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Les hauteurs en mètres et en étages maximales prescrites sont celles de chacune des parties de bâtiment dont la construction a 
été autorisée avant le 18 septembre 2008.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel 
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 : 

• une opération de remblai ou de déblai; 
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé 

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un 
sentier; 

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 11 17,5

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel 
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et 
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 : 

• une opération de remblai ou de déblai; 
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé 

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un 
sentier; 

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0879

Max       Min

1830/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics *

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. L’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé.

3. Malgré toute disposition contraire dans ce règlement, l’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé à 
l’extérieur ou l’intérieur d’un bâtiment.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation

 

0884

Max       Min

1832/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0889

Max       Min

1837/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0890

Max       Min

1838/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels. 

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0891

Max       Min

1839/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0892

Max       Min

1840/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0893

Max       Min

1841/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0897

Max       Min

1842/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0898

Max       Min

1843/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0899

Max       Min

1844/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0900

Max       Min

1845/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0901

Max       Min

1846/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 35,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0908

Max       Min

1847/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 18,35

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0909

Max       Min

1848/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 25,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

1849/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0911

Max       Min

1850/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0916

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0919

Max       Min

1852/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0920

Max       Min

1853/1879
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
I.2 Industrie légère A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa 
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble significatif; il est situé dans un secteur significatif.

6. Un usage de la catégorie I.2 est autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : 
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des 

limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; toutes les opérations, y compris l’entreposage, 

doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.
8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.1(3) Espaces et lieux publics -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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0943

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Pour la catégorie d’usage  C.2, seul les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement 
spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution financière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et 
domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production» sont autorisés.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

4. Un usage spécifique de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

8. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

9. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

10. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superficie de plancher occupée par un usage spécifique de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. 
Toutefois, la superficie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superficie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superficie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. La superficie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0956

Max       Min

1875/1879



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-176)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifications

1/1v.2018-05-01

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superficie de plancher 
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superficie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la 
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une 
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie 
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0960

Max       Min

1879/1879



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.09

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183571010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la circulation et 
le stationnement à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-4.1)

ATTENDU QUE conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-
19), à la séance ordinaire du conseil tenue le 4 juin 2018 : 

le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion et du dépôt du projet 
de règlement; 

•

des copie du projet de règlement ont été mises à la disposition du public.•

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, sans changement, le Règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le 
stationnement à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce
(R.R.V.M., c. C-4.1). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-18 10:57

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183571010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la circulation et 
le stationnement à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-4.1)

CONTENU

CONTEXTE

À la suite de plusieurs plaintes de citoyens faisant état de son côté trop restrictif, il a été 
convenu d'assouplir l'interdiction d'immobiliser un véhicule plus de 24 heures consécutives 
prévue au premier alinéa de l'article 31 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-
4.1) . 

En ce sens, il est proposé de permettre le stationnement d'un véhicule routier jusqu'à 72
heures consécutives, à l'exception de certaines catégories de véhicules, soit les camions, les 
véhicules récréatifs, les roulottes, les véhicules-outils, les véhicules à usage commercial 
ainsi que pour des fins de réparation mécanique.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Sans objet 

DESCRIPTION

Dans sa forme actuelle, l'article 31 se lit comme suit : 

31. Il est interdit, en un endroit d’un chemin public où le stationnement est permis, de 
stationner un véhicule routier : 

1º plus de 24 heures consécutives; 

2º s’il s’agit d’un camion ou d’un véhicule-outils, sur un chemin public 
situé dans une zone de circulation interdite identifiée au moyen de la 
signalisation prévue au Règlement sur la circulation des camions et des 
véhicules-outils (chapitre C-4.01), sauf le temps nécessaire pour effectuer 
une livraison locale; 
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3º plus que le temps nécessaire pour permettre aux passagers de monter 
ou descendre, sur la partie d’un chemin public délimitée à chaque 
extrémité par une signalisation indiquant qu’il s’agit d’une zone de 
débarcadère; 

4º plus longtemps que ne l’autorise la signalisation lorsqu’une période 
limitée y est indiquée.

Il est proposé de modifier le premier alinéa de cette disposition comme suit :

31. Il est interdit, en un endroit d’un chemin public où le stationnement est permis, de 
stationner un véhicule routier : 

1º plus de 24 heures consécutives s'il s'agit d'un camion, d'un 
autobus ou minibus, d'un véhicule récréatif, d'une roulotte, d'un 
véhicule-outil, d'un véhicule à usage commercial ainsi que pour 
des fins de réparation mécanique et plus de 72 heures 
consécutives pour tout autre véhicule;

2º s’il s’agit d’un camion ou d’un véhicule-outils, sur un chemin public 
situé dans une zone de circulation interdite identifiée au moyen de la 
signalisation prévue au Règlement sur la circulation des camions et des 
véhicules-outils (chapitre C-4.01), sauf le temps nécessaire pour effectuer 
une livraison locale; 

3º plus que le temps nécessaire pour permettre aux passagers de monter
ou descendre, sur la partie d’un chemin public délimitée à chaque
extrémité par une signalisation indiquant qu’il s’agit d’une zone de
débarcadère; 

4º plus longtemps que ne l’autorise la signalisation lorsqu’une période 
limitée y est indiquée.

JUSTIFICATION

Ces modifications réglementaires permettront d'améliorer la qualité de vie des citoyens 
dans leurs déplacements quotidiens en atténuant les contraintes prescrites pour le 
stationnement de leurs véhicules sur les rues du territoire de l'arrondissement, tout en 
maintenant l'interdiction de stationner plus de 24 consécutives pour certaines catégories de 
véhicules.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le fait de permettre le stationnement sur rue pendant une période plus longue permettra 
aux automobilistes d'utiliser davantage les transports actifs et en commun puisqu'ils 
n'auront pas à déplacer leur voiture aussi fréquemment. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Diminution de la sévérité du règlement en permettant aux citoyens de stationner leur
automobile qu'à 72 heures consécutives au même endroit. 
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Communiquer le nouveau règlement aux citoyens, aux postes de quartier 11 et 26 ainsi
qu'aux agents de stationnement.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion déposé à la séance du 4 juin 2018;•
Adoption du règlement à la séance du 26 juin 2018; •
Avis d'entrée en vigueur du règlement; •
Opérations de communication. •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

En conformité avec la législation et la réglementation applicables. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Pierre P BOUTIN, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Pierre P BOUTIN, 28 mai 2018

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-28

Geneviève REEVES Stephane P PLANTE
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur d'arrondissement
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. :
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RCA18 172XX RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA 
CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT À L ’ÉGARD DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–NOTRE-
DAME-DE-GRÂCE  (R.R.V.M., C. C-4.1)  

 
VU les articles 4, 67 et 79 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. 
C-47.1); 
 
VU l’article 142 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4);  
 
VU l’article 2 du Règlement du conseil de la ville sur la délégation de certains 
pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils d’arrondissement 
(08-055);  
 
 
À la séance du XX XXXXX 2018, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
1. L’article 31 du Règlement sur la circulation et le stationnement à l'égard de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-4.1) 
est modifié par le remplacement du paragraphe 1 º par le suivant : 

« 1º plus de 24 heures consécutives s'il s'agit d'un camion, d'un autobus ou 
minibus, d'un véhicule récréatif, d'une roulotte, d'un véhicule-outil, d'un 
véhicule à usage commercial ainsi que pour des fins de réparation 
mécanique et plus de 72 heures consécutives pour tout autre véhicule; ». 

 
 
GDD 1183571010 
 

__________________________ 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D ’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE XX 
XXXXX 2018. 

 
 
 
 

 
La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 

 

 

La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves, avocate 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 4 juin 2018 Résolution: CA18 170159

AVIS DE MOTION

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement et du sommaire décisionnel a été remise aux membres 
du conseil au moins deux jours avant la présente séance.

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance du conseil 
d'arrondissement ou qu'à toute séance subséquente, il sera adopté un règlement modifiant le Règlement 
sur la circulation et le stationnement à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (R.R.V.M., c. C-4.1) et dépose le projet de règlement. 

40.09   1183571010

Geneviève REEVES
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 5 juin 2018
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.10

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558021

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder une dérogation mineure à la disposition de la ligne 4 de 
l'article 340 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de 
permettre que le garage soit attaché au bâtiment principal, au 
lieu de respecter une distance de 1 mètre entre cette dépendance 
et le bâtiment du 4775, avenue Roslyn, en vertu du Règlement 
sur les dérogations mineures (RCA02 17006).

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder une dérogation mineure au bâtiment situé au 4775, avenue Roslyn, afin de 
permettre à ce que la dépendance que représente le garage, soit attachée au mur du 
bâtiment principal, tel que représenté sur le plan d'aménagement extérieur numéro A 100, 
signé par l'architecte Stephane Hazan, estampillé par la DAUSE en date du 4 juin 2018 et 
ce, malgré l'article 340 4° du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Gâce (01-276), qui spécifie une distance minimale à respecter 
d'au moins 1 mètre entre les deux constructions. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 14:49

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558021

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder une dérogation mineure à la disposition de la ligne 4 de 
l'article 340 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de 
permettre que le garage soit attaché au bâtiment principal, au lieu 
de respecter une distance de 1 mètre entre cette dépendance et 
le bâtiment du 4775, avenue Roslyn, en vertu du Règlement sur 
les dérogations mineures (RCA02 17006).

CONTENU

CONTEXTE

Suite à l'émission d'un permis de transformation (no : 3000706813), visant des travaux 
majeurs au bâtiment, le requérant a outrepassé la ligne démarquant la transformation d'un 
bâtiment par rapport à une démolition, en retirant plus de 50 % du volume du bâtiment 
existant. Le 3 avril 2018, l'inspecteur ayant fait le constat de l'infraction, a dû signifier un 
arrêt de chantier et le permis de transformation fut révoqué. Ainsi, avant de poursuivre
quelques travaux que ce soit, un permis de démolition sera maintenant nécessaire, de 
même que l'émission d'un  permis de construction. Puisque le projet est maintenant réputé 
être une démolition, il n'est plus possible de reconnaître les droits acquis au garage afin 
qu'il puisse demeurer attaché au bâtiment principal. L'article 340 du Règlement d'urbanisme 
(01-276) requiert une distance de 1 mètre entre une dépendance et le bâtiment principal. 
La dérogation mineure ici demandée concerne la ligne 4 de l'article 340, afin de permettre 
qu'une dépendance soit attachée au bâtiment principal. Advenant l'approbation de cette 
dérogation mineure, le projet de remplacement à présenter, dans le cadre d'une demande 
de démolition, pourra être reconnu conforme au Règlement d'urbanisme. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet de transformation initial visait notamment le maintien du garage attaché déjà en 
place. Puisqu'il s'agissait d'un projet de modification du bâtiment, les droits acquis au 
garage étaient alors préservés. Lors de sa rencontre du 31 janvier 2018, le Comité 
consultatif d'urbanisme (CCU) a recommandé favorablement le projet. C'est en cours de 
chantier que le projet a évolué au point où diverses sections du bâtiment auraient fait
l'objet d'une reconstruction, faisant ainsi disparaître plus de 50 % du volume du bâtiment 
existant. Toutefois, la finalité du projet est demeurée en tout point le même. 
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Aujourd'hui le requérant soutient qu'au moment du dégarnissage, l'état du bâtiment était 
tel qu'il ne méritait pas d'être conservé. Cet aspect ne pourra jamais véritablement faire 
l'objet d'une validation, puisque rien de ce qui a été retiré n'a été documenté. 

Le fait de permettre un garage attaché au bâtiment principal est une situation fréquente 
dans l'arrondissement. Ce n'est que récemment où l'arrondissement a dû se plier à une 
position légale, voulant que même si un garage fait partie intégrante d'une résidence, il 
demeure une dépendance qui doit être distante du bâtiment principal sur au moins 1 mètre. 
À cet effet, la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises travaille 
actuellement sur une proposition visant à soumettre au conseil d'arrondissement une 
modification réglementaire permettant notamment de rectifier l'effet de cette position. 

JUSTIFICATION

 Considérant que les objectifs du Plan d’urbanisme ne sont pas mis en cause; 

Considérant que la règle imposant que toute dépendance soit détachée du bâtiment 
principal est déjà en démarche de révision par la Direction de l'aménagement urbain 
et des services aux entreprises;

•

Considérant que le fait de maintenir le garage tel quel n'affecte pas la jouissance du 
droit de propriété du voisin, qui vit avec ce garage depuis plusieurs années; 

•

Considérant que la bonne foi du propriétaire pourrait être questionnée, mais demeure 
difficile à évaluer puisque l'état initial du bâtiment n'a pas été documenté;

•

Considérant que la finalité du projet proposé a exactement la même apparence que le 
projet ayant fait l'objet d'une évaluation qualitative fait par le Comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) en janvier 2018;

•

Considérant que lors de sa rencontre du 23 mai 2018, le CCU a recommandé 
favorablement la dérogation mineure demandée.

•

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande 
favorablement la dérogation mineure demandée. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un avis public fut publié le 6 juin 2018 afin d'informer les citoyens sur cette demande. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

26 juin 2018 : approbation de la dérogation mineure par le conseil d'arrondissement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-04

Richard GOURDE Lucie BÉDARD_URB
Conseiller(ere) en amenagement directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux 

entreprises en arrondissement

Tél : 514 872-3389 Tél : 514-872-2345
Télécop. : 000-0000 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1183558021

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Accorder une dérogation mineure à la disposition de la ligne 4 de 
l'article 340 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de 
permettre que le garage soit attaché au bâtiment principal, au 
lieu de respecter une distance de 1 mètre entre cette 
dépendance et le bâtiment du 4775, avenue Roslyn, en vertu du 
Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006).

Plan de localisation de la propriété : Pl- localisation.pdf

Extrait du PV du CCU du 31 janvier 2018 : • Extrait_PV_4.2_4775,Roslyn_180131.pdf
Extrait du procès verbal du CCU du 23 mai 2018 : •

Extrait_PV_4.2_4775,Roslyn_180523.pdf

Plan d'implantation du projet de construction : Pl-Implantation.pdf•

RESPONSABLE DU DOSSIER

Richard GOURDE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 872-3389
Télécop. : 000-0000
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Plan de localisation de la propriété  
4775, avenue Roslyn 
 
 
 
 
 

 

Westmount 
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

Séance publique, le 31 janvier 2018, à 18h30 

5160, boul. Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest 

 

Extrait du procès-verbal 

4.2 Approuver les plans en vertu du titre VIII (PII A) du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-G râce (01-276), pour la délivrance du 
permis de transformation visant l'agrandissement du  bâtiment en avant d'un étage et en 
arrière sur deux étages de l'immeuble situé au 4775 , avenue Roslyn – dossier relatif à la 
demande de permis 3001357287. 

• Présentation  :  M. Claude Comtois, architecte  
 

LE COMITÉ RECOMMANDE 

D’autoriser la demande aux conditions suivantes : 

• que l'entrée de garage en sous-sol soit retirée; 

• que le débord de toit soit retravaillé afin de réduire son impact visuel. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

Séance publique, le mercredi 23 mai, à 18 h 30  

5160, boul. Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest 

 

Extrait du compte rendu 

4.2  Accorder une dérogation mineure à la dispositi on de la ligne 4 de l'article 340 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-d es-Neiges— Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276), afin de permettre que le garage soit atta ché au bâtiment principal, au lieu de 
respecter une distance de 1 mètre entre cette dépen dance et le bâtiment du 4775, avenue 
Roslyn, en vertu du Règlement sur les dérogations m ineures (RCA02 17006).   

 
Responsable du dossier  :  Richard Gourde, conseiller en aménagement 
Adresse(s)   :  4775, avenue Roslyn 
Demandes   : 3001423050 

 

 

Délibération du comité  

Attendu que la Direction est favorable à la demande, 

 

LE COMITÉ RECOMMANDE 

D’autoriser la demande. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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30 NOV 2005     4 juin 2018
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30 NOV 2005     4 juin 2018
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30 NOV 2005     4 juin 2018
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.11

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver les plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), pour délivrer le permis visant la 
construction d'un immeuble résidentiel et commercial de 8 
étages, situé au 2615, avenue Van-Horne - demande de permis 
3001371951.

CONSIDÉRANT que le terrain localisé sur le lot 6 174 198 du cadastre du Québec est
soumis à l'application du Projet particulier PP-93.
CONSIDÉRANT que le conseil d'arrondissement a pris connaissance de l'avis favorable du 
Comité consultatif d'urbanisme (CCU) formulé lors de la séance du 6 juin 2018.

CONSIDÉRANT que les travaux proposés, visant la construction d'un bâtiment résidentiel 
et commercial de huit étages, sont conformes aux articles 39, 40 et 41 du PP-93, ainsi 
qu'aux articles 112.1, 668 et 668.1 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

CONSIDÉRANT que le permis sera délivré sur présentation d'une lettre de garantie 
bancaire au montant de 100 000$ en faveur de la Ville de Montréal, renouvelable
automatiquement et irrévocable, sauf sur autorisation de la Ville.

CONSIDÉRANT que la lettre de garantie bancaire sera libérée sur présentation du rapport 
d'un expert en acoustique attestant que les niveaux de bruit attendus, conformément aux 
recommandations du consultant Octave acoustique du 7 mai 2018; sont respectés.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'approuver les travaux proposés aux documents préparés par les architectes gmad, 
numérotés A1S1 et A1S2, A101 à A110, A300 à A302 et A400 à A401, aux plans de 
paysage numérotés P-1 à P-8, à l'étude préparée par Octave datée du 7 mai 2018, à 
l'étude d'impacts éoliens numérotée É-1 à É-12 et à l'étude d'ensoleillement numérotée 2 
à 4, tous annexés au dossier et faisant l'objet de la demande de permis de construction
3001371951, pour laquelle l'approbation du conseil est requise, en vertu du Projet 
particulier PP-93, article 39, 40 et 41 et en vertu du titre VIII du Règlement d’urbanisme 
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de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), articles 112.1, 
668 et 668.1;

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:37

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558028

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver les plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), pour délivrer le permis visant la 
construction d'un immeuble résidentiel et commercial de 8 étages, 
situé au 2615, avenue Van-Horne - demande de permis 
3001371951.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de permis a été déposée le 21 décembre 2017 pour la construction d'un
bâtiment de huit étages. En vertu du PP-93 et du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), une telle demande 
de permis est assujettie à la préparation de plans qui doivent être étudiés en vertu du titre 
VIII (Plan d'implantation et d'intégration architecturale – PIIA). De plus, la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chap. 19.1) précise que de tels plans doivent être
approuvés par le conseil d'arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 170147 – Le 1 mai 2017 le conseil d'arrondissement adoptait la résolution approuvant 
le projet particulier PP-93 visant à autoriser la démolition des bâtiments situés au 2615 à 
2865, avenue Van Horne, et la construction d'un développement mixte, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un
immeuble (RCA02 17017), (dossier 1160415001).
CA18 170045 – Le 12 février 2018 le conseil d'arrondissement adoptait la résolution 
acceptant une somme de 713 080 $ équivalente à 10 % de la valeur réelle du site pour un 
projet d'opération cadastrale concernant les lots 2 173 811 et 2 173 812 (emplacements 
situés aux 6225, avenue de Darlington et 2615 à 2875, avenue Van Horne), conformément 
au Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de 
parcs, de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (14-049). (RCA02 17017), 
(dossier 1173558058).

CA18 170068 – Le 12 mars 2018 le conseil d'arrondissement adoptait la résolution 
approuvant les plans, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et conformément 
aux critères énoncés aux articles 38 à 41 du projet particulier PP-93, pour la construction 
d'un nouveau bâtiment pour la propriété située aux 2645 avenue Van Horne, tel que 
présenté sur les plans joints en annexe A et B, réalisés par Le Groupe Marchand -
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Architecture et Design, estampillés par la Direction de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises, 19 février 2018, joints en annexe (demande de permis 3001361695), 
(dossier 1183558004).

DESCRIPTION

Le terrain visé par la demande fait partie du projet de développement connu comme étant « 
Le complexe Wilderton ». Le bâtiment serait construit sur un terrain constitué de plusieurs 
lots sur lesquels est implanté le centre commercial Wilderton. Ce dernier pourra être démoli 
lorsque le permis sera délivré, (demande de permis 3001361655).
Le terrain d'origine a été divisé en trois lots, pour chacune des trois phases. La première

s'implantait sur le lot 6 174 200 qui couvre une superficie de 3 199,6 m2. La présente phase 

doit s'implanter sur le lot 6 174 198 couvrant une superficie de 10 597,8 m2; ce lot, en 
forme de L se situe en bordure de l'avenue Van-Horne et de l'avenue Darlington et est
limité au nord par une ruelle qui dessert aussi les immeubles résidentiels de l'avenue de 
Kent.

Le bâtiment comptera huit étages où doivent être aménagés 284 logements pour personnes 
retraitées. Le rez-de-chaussée et l'étage abriteront deux commerces de grande surface ainsi 
que quelques plus petits commerces; deux sous-sols permettront l'aménagement de 186
unités de stationnement dédiées aux résidents, de 123 unités supplémentaires à l'usage des 
commerces et de quais de chargement. Les sous-sol accueillent aussi les installations de 
gestion de déchets. Le bâtiment sera relié à celui de la phase A par une passerelle aérienne.

Tout comme dans l'étude du projet de la phase A, celui de la phase B fait l'objet d'attention 
quant à l'interface avec les immeubles résidentiels qui bordent la ruelle commune. Cette 
façade doit être traitée avec le même soin que toutes les autres, défi difficile à surmonter
puisqu'elle encadre les quais de chargement et leurs portes de sortie. De plus, les appareils 
de réfrigération et de climatisation des commerces s'y trouvent. Une étude du bruit 
appréhendé a été demandée; elle recommande des mesures d'atténuation à mettre en 
oeuvre pour lesquelles une confirmation de performance sera demandée ainsi qu'une 
garantie bancaire.

L'étude d'ensoleillement démontre un impact manifeste en avant midi sur les murs arrières 
des bâtiments de l'avenue de Kent. L'ombre portée se dissipe totalement au delà de midi 
pour ensuite affecter le stationnement extérieur inclus dans la phase A.

L'étude des régimes éoliens souligne des impacts anticipés à l’intersection des avenues 
Darlington et Van Horne, où une concentration des vitesses sur la façade sud et un effet de 
coin sont prévus par vent d’ouest-sud-ouest. Certaines mesures de mitigation peuvent 
atténuer ces impacts, dont la densification de la végétation. Des arbres supplémentaires 
sont proposés à proximité de l'intersection dans ce but.

Le projet a été analysé en fonction des critères 39, 40 et 41 du PP-93, ainsi qu’aux articles 
112.1, 668 et 668.1 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et des objectifs du Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal. 
Il a été soumis au Comité consultatif d'urbanisme à sa séance du 18 avril 2018 et les 
membres ont énoncé les commentaires suivants:

le panneau d'affichage en saillie ne s'harmonise pas avec la dimension urbaine du 
projet; des enseignes à plat et davantage à l'échelle du piéton sont préconisées;

•

le métal « simili bois » s'intègre mal au projet; un revêtement d'une couleur similaire 
utilisée ailleurs dans le projet, tel la brique BR3, serait préférable; 

•

la façade arrière doit être retravaillée afin de respecter les objectifs et critères du PP-
93; 

•
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les équipements mécaniques sur le toit du basilaire, côté nord, devraient être 
relocalisés de façon à améliorer l'apparence de cette façade et réduire les impacts sur 
le voisinage. 

•

Le panneau d'affichage a été retiré du projet dans le but d'en discuter à même l'étude 
portant sur les enseignes. Le métal a été remplacé par la brique utilisée au rez-de-chaussée 
sur l'avenue Darlington. Les murs donnant sur la ruelle seraient revêtus de la même brique 
brune que sur les façades et il serait percé d'ouvertures, soit factices soit réelles, selon leur 
emplacement. Finalement, les équipements mécaniques initialement sur le toit du basilaire 
seraient intégrés à l'intérieur du bâtiment et dotés de silencieux. Une étude de l'impact 
acoustique sera réalisée après construction de façon à confirmer l'atteinte des objectifs; une 
garantie bancaire d'un montant de 100 000$ en assurera la bonne réalisation.

JUSTIFICATION

La direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises prononce une 
recommandation favorable au projet pour les raisons suivantes:
• l’implantation et la volumétrie générale correspondent à ceux du PP-93;
• la facture contemporaine du projet est affirmée;
• le basilaire marque le volume commercial et se distingue des étages résidentiels;
• les espaces libres sont végétalisés;
• les entrées des commerces sont bien lisibles;
• l’intersection des avenues Van-Horne et Darlington est marquée par la transparence de 
l’entrée des logements;
• l'interface avec les résidences adjacentes à la ruelle a fait l'objet d'un traitement aussi 
soigné que possible, considérant l'emplacement des quais de chargement;
• les appareils de réfrigération et de climatisation adjacents à la ruelle sont intégrés à 
l'intérieur du bâtiment et seront dotés de silencieux;
• une garantie bancaire en assurera la bonne réalisation.

Le Comité consultatif d'urbanisme, à sa séance du 6 juin 2018, a prononcé un avis 
favorable. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le projet est conforme aux articless 39, 40 et 41 du PP-93, aux articles 112.1, 668 et 668.1 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) ainsi qu'aux objectifs du Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal.
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Claude COMTOIS Lucie BÉDARD_URB
Architecte directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux 

entreprises en arrondissement

Tél : 514 872-9565 Tél : 514-872-2345
Télécop. : 000-0000 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1183558028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Approuver les plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), pour délivrer le permis visant la 
construction d'un immeuble résidentiel et commercial de 8 
étages, situé au 2615, avenue Van-Horne - demande de permis 
3001371951.

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 6 juin 2018, à 19 h 00

5160, boulevard Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest

Extrait du compte rendu 

4.2 Approbation des plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), pour la délivrance du permis visant la construction d’un complexe résidentiel 
et commercial situé au 6235, avenue de Darlington et au 2615 avenue Van-Horne –
demande de permis no. 3001371951.

Présentation : M. Claude Comtois, architecte

Description du projet 

Le projet a été révisé suite à la séance du CCU du 18 avril dernier, où le comité avait émis des
commentaires suivants : 

o le panneau d'affichage en saillie ne s'harmonise pas avec la dimension urbaine du 
projet; des enseignes à plat et davantage à l'échelle du piéton sont préconisées; 

o le «métal simili bois» s'intègre mal au projet; un revêtement d'une couleur similaire 
utilisée ailleurs dans le projet, telle la brique BR3, serait préférable; 

o la façade arrière doit être retravaillée afin de respecter les objectifs et critères du PP-
93; 

o les équipements mécaniques sur le toit du basilaire, côté nord, devraient être
relocalisés de façon à améliorer l'apparence de cette façade et réduire les impacts sur le 
voisinage.

Analyse de la Direction 
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 39, 40, 41 et 42 du du PP-93 ainsi qu’aux articles 112.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce et
formule un avis favorable au projet pour les raisons suivantes:

• l’implantation et la volumétrie générale correspondent à ceux du PP-93; 

• la facture contemporaine du projet est affirmée; 

• le basilaire marque le volume commercial et se distingue des étages résidentiels; 

• les espaces libres sont végétalisés; 

• les entrées des commerces sont bien lisibles; 

• l’intersection des avenues Van-Horne et Darlington est marquée par la transparence de 
l’entrée des logements;

Sous réserve qu’aucun équipement mécanique ne soit disposé sur le toit du basilaire.

Délibération du comité

Le comité se questionne à propos du niveau de bruit actuel établi par l'étude acoustique et 
qu'il faut s'assurer que les mesures d'atténuation pour les équipements soient réellement 
efficaces. 

Attendu que la Direction est favorable à la demande,

LE COMITÉ RECOMMANDE

D’autoriser la demande à la condition qu’aucun équipement mécanique ne soit disposé sur le 
toit du basilaire.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

RESPONSABLE DU DOSSIER

Claude COMTOIS
Architecte

Tél : 514 872-9565
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1183558028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Approuver les plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), pour délivrer le permis visant la 
construction d'un immeuble résidentiel et commercial de 8 
étages, situé au 2615, avenue Van-Horne - demande de permis 
3001371951.

Emplacement Présentation 

Implantation.pdf 2615, Van-Horne, 3001371951 - 6 juin.ppt

Documents

Documents.pdf Octave 180507.pdf Paysage B.pdf Éolien.pdf Ensoleillement.pdf

Critères, PP-93, Règlement 01-276

Critères 3001371951.ppt

RESPONSABLE DU DOSSIER

Claude COMTOIS
Architecte

Tél : 514 872-9565
Télécop. : 000-0000
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Avenue Van-Horne

Construction d’un complexe résidentiel et commercial
Projet particulier PP-93

Comité consultatif d’urbanisme

Séance du 6 juin 2018
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Avenue Van-Horne

Avenue de Kent

Approbation des plans en vertu du PP-93 et du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-

Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), pour la délivrance du permis visant la construction d’un complexe résidentiel et

commercial situé au 6235, avenue de Darlington – demande de permis no. 3001371951.
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Implantation selon le PP-93Implantation
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Séance du 18 avril 2018
Le panneau d'affichage en saillie ne s'harmonise pas avec la dimension urbaine du projet; des enseignes à plat et davantage à
l'échelle du piéton sont préconisées;
le «métal simili bois» s'intègre mal au projet; un revêtement d'une couleur similaire utilisée ailleurs dans le projet, telle la brique BR3, 
serait préférable;
la façade arrière doit être retravaillée afin de respecter les objectifs et critères du PP-93;
les équipements mécaniques sur le toit du basilaire, côté nord, devraient être relocalisés de façon à améliorer l'apparence de cette 
façade et réduire les impacts sur le voisinage.
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Mécanique au toit

Hauteur importante des tours d’eau, rendant les 
retraits exigés impossibles à atteindre;

inefficacité du système due à la distance entre 
évaporateur et condenseur.
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Élévation nord
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Avenue Darlington
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Étude acoustique
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 39, 40, 41 et 42 du du PP-93 ainsi qu’aux articles 112.1

et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au

projet pour les raisons suivantes:

• l’affichage sera à l’ordre du jour lors du dépôt des demandes d’enseignes;

• le métal simili bois est remplacé par la brique;

• la façade arrière est traitée avec la même brique et percée d’ouvertures;

• les tours d’eau sont positionnées conformément à la réglementation.

Recommandation
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PP-93

Résolution adoptée le 7 novembre 2016
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Le Corbusier

Chandigarh La Cité radieuse
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Avenue Van-Horne
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Avenue Van-Horne
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Avenue Wilderton
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Annexe D du PP-73Avenue Wilderton
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Avenue de Kent
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Avenue de Kent
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Avenue Darlington
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Proposition
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Avenue Darlington
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Avenue Van-Horne
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Élévation est
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Élévation nord
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Matériaux
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Implantation selon le PP-93Affichage
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Annexe D du PP-73Plan du deuxième sous-sol
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Plan du premier sous-sol
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Plan du premier sous-sol
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Plan du premier sous-sol
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Plan du premier sous-sol
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Plan du premier sous-sol
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Plan du premier sous-sol
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Plan du rez-de-chaussée
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Plan du premier étage
7° l'apparence architecturale de toutes les façades doit être traitée 
comme des façades principales. Une attention particulière devra être 
apportée à l'élévation nord considérant que celle-ci sera visible par les 
bâtiments situés sur la rue Kent;
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Plan du premier étage
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Plan du deuxième étage
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Plan du troisième étage
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Plan du 4°, 5°, 6° et 7° étage

49/118



Plan de la mezzanine au toit
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Plan du toit
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Aménagement au sol
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Aménagement des toits
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Aménagement des toits
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Variété de végétaux

55/118



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 39, 40 et 41 du PP-93 ainsi qu’aux articles 112.1, 668 et

668.1 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au

projet pour les raisons suivantes:

• l’implantation et la volumétrie générale correspondent à ceux du PP-93;

• la facture contemporaine du projet est affirmée;

• le basilaire marque le volume commercial et se distingue des étages résidentiels;

• les espaces libres sont végétalisés;

• les entrées des commerces sont bien lisibles;

• l’intersection des avenues Van-Horne et Darlington est marquée par la transparence de l’entrée des logements;

sous réserve

qu’aucun équipement mécanique ne soit disposé sur le toit du basilaire.

Recommandation
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PUISARD PRÉFAB.
DESSUS ÉL 88'-8"

91.14 m

92' - 5 1/2"

89' - 2"

ESC
212 pi²

ESC
186 pi²

ASC
153 pi²

ASC
75 pi²

ASC FCR
140 pi²

ESC FCR
250 pi²

ESC
772 pi²

Pièce
78 pi²

ASC
127 pi²

ASC
127 pi²

ESC
232 pi²

ESC
412 pi²

LOBBY ASC
195 pi²

LOBBY COMMERCIAL
386 pi²

LOBBY GM
1101 pi²

ESPACE LIVRAISON
1739 pi²

ESPACE LIVRAISON
1388 pi²

CHAMBRE ANNEXE
752 pi²

SALLE GÉNÉRATRICE
814 pi²

HALL LOBBY
177 pi²

89' - 6 5/8"

92' - 5 1/2"

89' - 2"

89' - 2"

89' - 10 1/4"

89' - 0"

4.8%

Porte garage à enroulement 
rapide

pente 8%

2.45m HT
(8'-0") LIBRE

2.45m HT
(8'-0") LIBRE

ESPACE PANIER
305 pi²

ESC
149 pi²

SAS GM
177 pi²

QUAI
9898 pi²

ESC
86 pi²

ASC FCR
140 pi²
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Architecture & Design and cannot be used, copied or reproduced without written
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The architect must be notified of all errors, omissions and discrepancies between
these documents and those of the others professionnals.
The dimensions on these documents must be read and not measured.

Ces documents d'architecture sont la propriété exclusive de Groupe
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entre ces documents et ceux des autres professionnels.
Les dimensions sur ces documents doivent être lues et non mesurées.
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SALLE ÉLECTRIQUE
1067 pi²

Pièce
1239 pi²

RANGEMENT
652 pi² RANGEMENT CUISINE

593 pi²

MENUISERIE
541 pi²

RANGEMENT
402 pi²

SALLE MÉCANIQUE
397 pi²

SALLE GICLEUR
209 pi²

ENTRÉE D'EAU
192 pi²

BUREAU CONCIERGE
128 pi²

CORRIDOR COMMMUN
232 pi²

RANGEMENT
634 pi²

SALLE DÉCHET
994 pi²

SALLE ÉLECTRIQUE
480 pi²

SALLE SERVEUR
292 pi²

COMMUNICATION
251 pi²

HALL ASC
120 pi²

PUITS ASCENCEUR
282 pi²

HALL ASC
190 pi²

ESC
188 pi²

VC
70 pi²

ASC
153 pi²

ASC
76 pi²

ESC
158 pi²

187 PLACES DE 
STATIONNEMENT

(7'-0")
LIBRE

Pièce
167 pi²

WG
62 pi²

ESC
188 pi²

ESC
149 pi²
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These architectural documents are the exclusive property of Groupe Marchand
Architecture & Design and cannot be used, copied or reproduced without written
pre-authorisation.
All dimensions which appear on the documents must be verify by the contractor
before to start the work.
The architect must be notified of all errors, omissions and discrepancies between
these documents and those of the others professionnals.
The dimensions on these documents must be read and not measured.

Ces documents d'architecture sont la propriété exclusive de Groupe
Marchand  Architecture & Design et ne pourront être utilisés, reproduits
ou copiés sans autorisation écrite préalable.
Les dimensions apparaissant aux documents devront êtres vérifiées par
l'entrepreneur avant le début des travaux.
Veuillez aviser l'architecte de toute omission, erreur et/ou divergences
entre ces documents et ceux des autres professionnels.
Les dimensions sur ces documents doivent être lues et non mesurées.
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AVEC CAILLEBOTIS 
AU NIVEAU DU SOL

NOTE: GICLEUR DE FENÊTRE 
+ PORTE RAF 45 MINS

NOTE: GICLEUR DE FENÊTRE 
+ PORTE RAF 45 MINS

Schindler 9300 30 degree-K:
largeur ouverture 1.4m
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GÉNÉRATRICE FCR
380 pi²

ESPACE COMMERCIAL
10223 pi²
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1539 pi²

SAQ
3221 pi²

ESPACE COMMERCIAL
2643 pi²
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195 pi²

PHARMAPRIX
17391 pi²
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3 1/2
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3 1/2
531 pi²
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140 pi²

ASC
76 pi²

ASC
153 pi²
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77 pi²

CORRIDOR COMMUN
350 pi²
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90 pi² ESC

92 pi²

CORRIDOR
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SOUS ESC.
HAUTEUR LIBRE

9'-0"

PRESSE-CARTON
292 pi²

5.3%

GM SAS
184 pi²

ESC
146 pi²
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These architectural documents are the exclusive property of Groupe Marchand
Architecture & Design and cannot be used, copied or reproduced without written
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All dimensions which appear on the documents must be verify by the contractor
before to start the work.
The architect must be notified of all errors, omissions and discrepancies between
these documents and those of the others professionnals.
The dimensions on these documents must be read and not measured.

Ces documents d'architecture sont la propriété exclusive de Groupe
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These architectural documents are the exclusive property of Groupe Marchand
Architecture & Design and cannot be used, copied or reproduced without written
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All dimensions which appear on the documents must be verify by the contractor
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The architect must be notified of all errors, omissions and discrepancies between
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Ces documents d'architecture sont la propriété exclusive de Groupe
Marchand  Architecture & Design et ne pourront être utilisés, reproduits
ou copiés sans autorisation écrite préalable.
Les dimensions apparaissant aux documents devront êtres vérifiées par
l'entrepreneur avant le début des travaux.
Veuillez aviser l'architecte de toute omission, erreur et/ou divergences
entre ces documents et ceux des autres professionnels.
Les dimensions sur ces documents doivent être lues et non mesurées.
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These architectural documents are the exclusive property of Groupe Marchand
Architecture & Design and cannot be used, copied or reproduced without written
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All dimensions which appear on the documents must be verify by the contractor
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Est-ce que ce mur peut
être vitré ?
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6575, chemin Royal  Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans (Québec) CANADA G0A 3Z0  tél: (418) 828-0001  fax: (418) 828-0002  cell: (418) 473-8000  octave@videotron.ca 

 
7 mai 2018 

LE GROUPE MAURICE 
Nabil Jurdak, directeur construction et gestion de projets 
2400, rue des Nations — bureau 137 
Saint-Laurent (Québec) 
H4R 3G4 
 
Tél : (514) 331-2788 poste 20247 
Cell: (514) 213-4679 
njurdak@legroupemaurice.com 
 
WILDERTON — IMPLANTATION DE TROIS TOURS D’EAU 
 
Monsieur, 
 Pour faire suite à votre demande, voici nos observations et recommandations concernant 
l’implantation des tours de refroidissement de votre nouveau projet Wilderton au coin des avenues 
Van Horne et Darlington. 
 Actuellement, une ruelle sépare le centre 
commercial des façades arrières des unités 
d’habitation de quatre étages.  Nous avons mesuré 
un niveau de bruit 62,0 dB(A) en soirée à la limite 
de propriété, soit sur la bande de béton entre la 
ruelle et le gazon des résidences, devant le 2800 
avenue de Kent. 
 Nous avons constaté qu’une part du bruit 
provient d’une salle mécanique localisée 
directement au-dessus du débarcadère.  Le bruit se 
propage à partir des persiennes sur la façade.  La 
distance entre les deux bâtiments est de ±12 m. 
 Plusieurs équipements sont localisés sur la 
toiture juste au-dessus de la même salle 
mécanique, notamment des condenseurs.  Un 
écran a déjà été installé afin d’atténué le bruit par 
rapport aux logements du quatrième étage car ces 
derniers sont au même niveau. 
 Nous avons évalué une distance de 13,7 m 
(45 pi) entre les unités sur la toiture et les 
logements de l’autre côté de la ruelle.  Une mesure 
prise dans le sens opposé nous donne un niveau 
sonore de 64,5 dB(A); c’est approximativement ce 
niveau sonore que subirait les logements s’il n’y 
avait pas d’écran.  Avec l’écran, le niveau devrait 
être de l’ordre de 50 dB(A). 
 Avec un niveau de bruit de 62,0 dB(A) dans 
la ruelle, nous évaluons que l’écran installé est 
efficace et que le bruit provient effectivement des 
persiennes. 
 Il importe pour le projet que le niveau de bruit respecte la règlementation municipale, c’est-
à-dire que le niveau de bruit à la limite de propriété ne dépasse pas 50 dB(A). 
 O-A - 1
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 Le projet Wilderton prévoit trois tours de refroidissement Evapco LSTE-5312D à l’intérieur 
d’un local qui sera ventilé par des persiennes.  Les persiennes seront installées sur la façade de la 
ruelle, devant les logements, un peu plus loin dans la ruelle, devant les 2750 et 2780 avenue de 
Kent. 
 
 Nous avons analysé les équipements sélectionnés et les croquis d’installation et voici nos 
recommandations : 

1. Sélectionnez les tours d’eau avec l’option «Discharge Sound Attenuation».  Cette option 
permet une atténuation de 16 dB(A) vers le haut et 2 dB(A) aux faces A, B et D. 

2. La face C (côté moteur) doit être du côté opposé aux habitations car celle-ci génère 8 à 
12 dB(A) de plus que les autres faces.  La face A, avec un niveau radié de 68 dB(A) à 5 pi 
devrait être orientée vers les habitations. 

3. L’intérieur du local devra être traité en absorption avec des panneaux Roxul Rockboard 60 
de 75 mm d’épaisseur sur les murs et le plafond.  Si le local est laissé avec du béton ou des 
panneaux durs, celui-ci sera réverbérant et le niveau sonore à l’intérieur peut être jusqu’à 
10 dB(A) plus bruyant.  Parce que le rendement des persiennes acoustiques, même très 
efficaces, est limité, le niveau de bruit à atténuer doit être le plus faible possible. 

4. Sélectionnez des persiennes acoustiques à chevron (en «V») de 610 mm, beaucoup plus 
efficaces.  Selon nos estimations, en respectant les trois points précédents, une atténuation 
de 20 dB(A) devrait être suffisante pour respecter un niveau sonore de 50 dB(A) à la limite 
de propriété. 

 
 Afin d’optimiser l’installation des tours d’eau, nous recommandons de les installer le plus 
loin possible des persiennes acoustiques.  Ceci permettra le maximum d’atténuation avant ces 
dernières. 
 Avec les recommandations proposées, le niveau sonore à la limite de propriété ne devrait 
pas dépasser 50 dB(A). 

En espérant le tout à votre satisfaction, nous vous prions d’accepter, Monsieur Jurdak, nos 
meilleures salutations. 

 
Christian Martel, M.Sc. Arch. 
Acousticien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
p.j. 
IMPLANTATION DU PROJET — échelle 1 :1500 
NIVEAUX DE BRUIT MESURÉS ET COUPE — échelle 1 :400 O-A - 2
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CODE QTÉ
NOM BOTANIQUE /
Nom commun

CALIBRE
Haut. ou diam.

DISTANCE DE 
PLANTATION

centre à centre

MODE DE 
PLANTATION

BA
BETULA ALLEGHANIENSIS /
Bouleau jaune

60mm  diam. 15m c-c en motte

SR
SYRINGA RETICULATA 'IVORY SILK' /
Lilas japonais Ivory Silk

60mm  diam. 4m c-c en motte

TC
TSUGA CANADENSIS /
Pruche de l'Est

200cm 12m c-c en pot

ARBUSTES  FEUILLUS

CoS
CORNUS STOLONIFERA /
Cornouiller stolonifère

60cm 3m c-c en pot

HaV
HAMAMELIS VIRGINIANA /
Hamamalis de Virginie

60cm 5m c-c en pot

HpG
HYDRANGEA PANICULATA 'BOBO' /
Hydrangée paniculée Bobo

60cm 0,9m c-c en pot

ARBUSTES  CONIFÈRES

MiD
MICROBIOTA DECUSSATA /
Cyprès de Russie

20cm 1.5m c-c en pot

TcU
TAXUS CUSPIDATA 'UPRIGHT' /
If japonnais érigé

100cm 2m c-c en pot

TmH
TAXUS X MEDIA 'HILII' /
If de hill

40cm 3m c-c en pot

adk
ARUNCUS DIOICUS 'KNEIFFII' /
Barbe-de-bouc Kneiffii

- 0.40m c-c pot 10 cm diam.

dfl
DICENTRA  FORMOSA  "LUXURIANT" /
Cœur saignant Luxuriant

- 0.50m c-c pot 10 cm diam.

hac
HEUCHERA AMERICANA 'CHOCOLATE VEIL' /
Heuchère Chocolate Veil

- 0.50m c-c pot 1 gallons

hgt
HOSTA 'GOLDEN TIARA' /
Hosta Golden Tiara

- 0,90mc-c pot 10 cm diam.

ldo
LIGULARIA DENTATA 'OTTHELLO' /
Ligulaire

- 0.9m c-c pot 10 cm diam.

lcl
LYSIMACHIA CLETHROIDES /
Lysimaque à feuile de cléthra

- 0,90m c-c pot 10 cm diam.

rpo
RODGERSIA PODOPHYLLA /
Rogersia à feuilles en pied de canard

- 0.40m c-c pot 10 cm diam.

tco
TIARELLA CORDIFOLIA /
Tiarelle à feuille de cœur

- 0.30m c-c pot 10 cm diam.

cbr
CALAMAGROSTIS BRACHYTRICHA
Calamagrostide brachytricha

_ 0,60m c-c pot 1 litre

cmv
CAREX MORROWII 'VARIEGATA' /
Laîche japonaise au feuillage panaché

- 0,30m c-c pot 1 litre

dca
DESCHAMPSIA CAESPITOSA /
Deschampsie cespiteuse

- 0,60m c-c pot 1 litre

dfl
DESCHAMPSIA FLEXUOSA /
Deschampsie flexueuse

- 0,20m c-c pot 1 litre

hma
HAKONECHLOA MACRA 'AUREOLA' /
Herbe du Japon 'Aureola'

- 0,60m c-c pot 1 gallons

mcv
MOLINIA CAERULEA 'VARIEGATA' /
Molinie pourpre Variegata

- 0,3m c-c pot 1 litre

ape
ADIANTHUM PEDATUM /
Capillaire du Canada

- 0.5m c-c pot 1 litre

anp
ATHYRIUM NIPONICUM 'PICTUM' /
Fougère peinte

- 0.4m c-c pot 1 litre

ore
OSMUNDA REGALIS /
Osmonde royale

- 1,5m c-c pot 1 litre

poa
POLYSTICHUM ACROSTICHOIDES /
Polystichum faux-acrostic

- 0,30m c-c pot 1 litre

TABLEAU DE PLANTATION

ARBRES FEUILLUS

ARBRES CONIFÈRES

VIVACES / GRAMINÉES

FOUGÈRES
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2 PROJET À L’ÉTUDE 

2.1 Description du projet 
Le projet Wilderton est situé sur l’avenue Van Horne, entre les avenues Darlington et Wilderton dans 
l’arrondissement Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce. Actuellement occupé par un centre 
commercial de deux étages et un stationnement extérieur, le nouveau projet sera constitué de trois 
bâtiments distincts, soit un bâtiment commercial de deux étages au centre du terrain actuel et deux 
tours résidentielles avec basilaires commerciaux de six et huit étages aux coins des avenues Wilderton et 
Darlington, respectivement. Une fois complété, les trois phases du projet auront une superficie 
commerciale d’environ 12 500 m2, une superficie résidentielle d’approximativement 40 700 m2 et près 
de 500 places de stationnement extérieur et intérieur. 

La nouvelle volumétrie atteindra une hauteur d’environ 40 m par rapport au niveau de la rue et sera 
donc supérieure à la hauteur du bâti existant et dépassera même la hauteur maximale permise de 12,5 
m [1]. Dans ce sens, une démarche de concertation a eu lieu avec la Ville de Montréal.  

Les figures 1, 2 et 3 présentent respectivement le plan d’intégration du projet et ses dimensions, une 
coupe longitudinale des phases 1 et 2 et finalement le plan du rez-de-chaussé indiquant les superficies 
commerciales et résidentielles de cet étage. Les figures 4 et 5 montrent des rendus des vues aériennes 
du projet dans son quartier depuis l’avenue Van Horne vers l’est (Figure 4) et l’ouest (Figure 5). 

 

Figure 1 : Plan d’intégration du projet et dimensions [1] 

Phase 1 
2 étages  (commercial) 

Phase 2 
8 étages  

(résidentiel) 

Phase 3 
8 étages  

(résidentiel) 

Phase 3 
6 étages  

(résidentiel) 
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Figure 2 : Coupe longitudinale des phases 1 (à droite) et 2 (à gauche) [1] 

 

Figure 3 : Plan du rez-de-chaussée avec superficies commerciales et résidentielles [1] 
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Figure 4 : Vue aérienne de l’avenue Van Horne vers l’est [1] 

 

Figure 5 : Vue aérienne de l’avenue Van Horne vers l’ouest [1] 
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2.2 Description du site 
Le projet Wilderton est localisé dans un secteur résidentiel de l’arrondissement Côte-de-Neiges/Notre-
Dame-de-Grâce à proximité de l’Université de Montréal. Le projet est localisé sur l’avenue Van Horne 
entre les avenues Darlington et Wilderton. Le lot où sera localisé le projet à l’étude est actuellement 
occupé par un centre commercial de deux étages et un stationnement extérieur. Suite à sa construction, 
le projet sera un des bâtiments les plus élevés du quartier, avec le complexe Le Sanctuaire à proximité 
tel que démontre le rendu à la figure 6. 

 

Figure 6 : Rendu du projet final (bâtiments gris) dans le quartier existant (bâtiments beiges) [1] 

Afin d’analyser les impacts éoliens, les directions des vents dominants (ouest-sud-ouest et nord-nord-
est, voir section 2) ont été identifiées par rapport à la localisation du projet. La vue en plan du quartier 
environnant et de l’implantation du projet à l’étude, ainsi que les directions des vents dominants sont 
présentées dans la figure 7. 

Le Sanctuaire 
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Figure 7 : Plan de localisation du projet et vents dominants 

Des photos du site et des infrastructures qui l’entourent ont été prises lors d’une visite du site le 13 juin 
2016.   

Dans un premier lieu, le site à son état actuel a été examiné (photos 1 et 2). Le quartier environnant est 
principalement constitué de bâtiments résidentiels de faible hauteur (quatre ou cinq étages) (photo 3) 
avec quelques tours résidentielles de plus de dix étages sur les avenues Wilderton (photo 4) et Van 
Horne (photo 5). De plus, il faut noter la présence d’un édifice institutionnel, l’Institut Gingras-Lindsay 
(photo 6) sur l’avenue Darlington et du jardin communautaire Jardin Châteaufort (photo 7) à 
l’intersection des avenues Van Horne et Darlington.  
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3 RÉGIME DES VENTS APPLICABLE AU SITE 

Les vents à Montréal sont connus grâce aux observations réalisées par Environnement Canada à 
l’aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal. Cette station météorologique est à environ 
10 km de la zone à l’étude et il est généralement admis que les vents qu’y sont observés sont bel et bien 
représentatifs du Grand Montréal, dans la mesure où leur orientation suit essentiellement celle de la 
vallée du Saint-Laurent et demeure peu affectée par la présence de singularités locales (bâtiments, 
collines, etc.).   

La rose des vents présentée à la figure 8 a été établie à partir des données recueillies sur une période de 
plus de 30 ans à la station météorologique de l’aéroport Pierre-Elliott-Trudeau (réf. [2]). Les vents les 
plus fréquents soufflent d’un secteur centré sur l’ouest-sud-ouest (OSO), suivi d’un secteur secondaire 
centré sur le nord-nord-est (NNE). Le secteur OSO comprend 37% des vents observés, et le secteur NNE 
20%. Ces deux secteurs regroupent ainsi près des deux-tiers des cas. Les vents associés aux autres 
directions sont en majorité plus faibles, et peuvent généralement être ignorés dans l’analyse des impacts 
éoliens d’un projet. La direction des vents dominants par rapport au site du projet a été illustrée à la 
figure 7. 

 

Figure 8: Rose des vents à la station météorologique de l’aéroport Pierre-Elliott-Trudeau 

La rose des vents ne présente pas de différences saisonnières marquées, et les deux directions 
principales indiquées ci-dessus sont autant présentes en été qu’en hiver, avec toutefois une légère 
augmentation des vents du secteur NNE en hiver. Indépendamment de leur direction, les vents sont 
sensiblement plus forts en hiver, ce qui renforce leur effet inconfortable, déjà accru par les basses 
températures (refroidissement éolien). 
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4 IMPACTS ÉOLIENS DU PROJET 

Les impacts éoliens du projet sont essentiellement analysés du point de vue du confort des piétons 
circulant sur les rues adjacentes au projet. L’inconfort généré par le vent peut être représenté par la 
fréquence à laquelle la vitesse en un point donné du site dépasse une vitesse seuil susceptible de 
provoquer des effets incommodants sans être dangereux : vents capables de soulever la poussière, de 
décoiffer, de rendre impossible la lecture d’un journal etc. À titre indicatif, la vitesse seuil généralement 
admise est de l’ordre de 15 à 20 km/h selon la saison. 

Suite à son implantation, le projet Wilderton viendra modifier le régime local des vents actuel. L’objectif 
de la présente section est d’évaluer qualitativement ces effets dans le cadre du confort des piétons en 
considérant les deux grands axes des vents dominants, soit le secteur ouest-sud-ouest (OSO) et le 
secteur nord-nord-est (NNE). La photo 8 ci-dessous présente des vues à partir du site vers l’amont des 
deux directions des vents dominants. 

    

Photo 8 : Vue vers l’ouest-sud-ouest (à gauche) et vers le nord-nord-est (à droite) à partir du site du 
projet Wilderton 
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À priori, la configuration du projet pourrait donner lieu aux impacts éoliens suivants (réf. [3] et [4]) : 

• Effet de coin : concentration de la vitesse des vents obtenue aux angles des constructions créant 
un inconfort pour les passants. Cet effet conduit à une augmentation locale des vitesses. 

• Effet de sillage : circulation fluide tourbillonnaire en aval des bâtiments, la zone de sillage est 
généralement caractérisée par des vitesses moyennes faibles mais fluctuantes. 

• Effet de rabattement : effet d’une façade interceptant en hauteur les vents incidents 
perpendiculaires et les rabattant vers le niveau du sol, observé pour les bâtiments dont la 
hauteur est supérieure à 15 m. Cet effet donne lieu à une concentration des vitesses au sol avec 
une composante verticale vers le bas au pied de la façade, puis dirigé en sens contraire des vents 
incidents. L’augmentation des vitesses au sol est d’autant plus importante que la façade mise en 
jeu est haute. 

• Effet de maille : ensemble de bâtiments formant une cavité. Selon les caractéristiques de la 
cavité, les courants peuvent passer au-dessus de l’ensemble et donner lieu à une zone de 
vitesses faibles au niveau du sol. 

• Effet de canalisation : augmentation de la concentration des vents dans un corridor formé par 
des constructions de part et d’autre du corridor. Cet effet conduit à une augmentation des 
vitesses. 

4.1 Vents du secteur ouest-sud-ouest (OSO) 
Les vents en provenance du secteur ouest-sud-ouest (OSO) sont les vents les plus fréquents et comptent 
pour 37% des vents observés dans le secteur à l’étude (voir figure 8 à la section 3). 

Les vents du secteur OSO passent à travers les quartiers résidentiels de Ville Mont-Royal et Côte-des-
neiges avant d’atteindre la zone du projet à l’étude. Les bâtiments actuels de ces quartiers dans la 
direction des vents OSO ne sont pas d’une hauteur importante par rapport au projet à l’étude et 
n’offrent donc pas un obstacle significatif pouvant perturber les vents incidents en amont du projet. 
L’Institut Gingras-Lindsay, le seul édifice d’une hauteur relativement importante en amont du projet, 
n’atteint qu’une élévation d’environ 101 m et est localisé à près de 200 m du projet. Ce projet ne 
présente donc pas une protection notable pour le projet Wilderton qui atteint une élévation de près de 
130 m. 

De plus, l’élévation du terrain en amont du projet dans la direction OSO est relativement faible par 
rapport à l’élévation dans la zone du projet. En effet, le dénivelé sur l’avenue Wilderton entre la rue 
Jean-Talon et l’avenue Van Horne est d’environ 40 m. Cela cause une concentration des vents d’OSO 
incidents sur le projet proposé.  

La figure 9 illustre les directions des principaux courants pour des vents d’OSO. Tel que mentionné dans 
les paragraphes précédents, le site du projet est relativement exposé aux vents provenant de cette 

É - 8 93/118



 

Projet Wilderton – Avis sur les impacts éoliens du projet 18 
Rapport R.0081 – Projet 08002070 
17 Juin 2016 - Version préliminaire 

direction. Actuellement, le bâtiment existant est de faible hauteur et est largement en retrait par 
rapport à l’avenue Van-Horne, donc malgré l’exposition du site, il n’y a pas d’effet aérodynamique 
significatif relié à la configuration actuelle par vent de secteur OSO. En revanche, en présence du 
nouveau projet, les vents d’OSO attaquent directement les façades sud des phases 2 et 3 du projet et 
contournent ces futurs bâtiments en longeant ces façades. Une accélération du vent est anticipée au 
passage des arêtes sud-est (effet de coin), indiquée par les flèches rouges sur la figure 9. Les veines de 
courant présentant des vitesses accrues sont ensuite dirigées vers l’avenue Van Horne. Selon les 
documents disponibles, l’entrée du supermarché serait située au coin sud-est de la phase 2, ce qui 
pourrait rendre son accès inconfortable durant les périodes de vents forts. Un retrait plus important de 
la tour résidentielle par rapport au basilaire commercial pourrait diminuer l’accélération du vent à cet 
endroit. L’accélération du vent aux coins sud-est des phases 2 et 3 expose également le trottoir opposé 
au projet sur l’avenue Van Horne à des vitesses relativement plus fortes que celles ressenties 
aujourd’hui.  

Les façades ouest du projet sont aussi relativement peu protégées en hauteur, mais bénéficient d’une 
protection au niveau du sol grâce aux bâtiments résidentiels de l’avenue Kent. Des effets de coin sont 
anticipés au passage des arêtes nord-ouest des phases 2 et 3, ce qui pourrait rendre la circulation 
piétonnière inconfortable dans la zone du stationnement à proximité et à l’intersection de l’avenue 
Wilderton et de la ruelle. Toutefois, cet impact au sol sera fortement atténué par le fait que la tour 
résidentielle est en retrait de la façade au sol et par la protection offerte par les bâtiments de l’avenue 
Kent.  

En plus de protéger les façades ouest au niveau du sol, les bâtiments résidentiels de l’avenue Kent 
obstruent le passage des vents d’OSO dans le stationnement du projet proposé et offrent une protection 
sur une cinquantaine de mètres. Les vents d'OSO passent donc au-dessus du stationnement et du 
bâtiment de la phase 1. Il est tout de même probable qu’un léger effet de coin soit ressenti au passage 
de l’arête nord-ouest de la phase 1, suivi d’une légère concentration de vitesse au pied de la façade sud 
de la phase 3. Ces effets demeurent relativement faibles car le bâtiment de la phase 1 est bas. Toutefois, 
ils viennent renforcer la concentration des vitesses à l’intersection de l’entrée du stationnement et de 
l’avenue Van-Horne, où une augmentation de l’inconfort est anticipée. 

Finalement, des zones de sillage sont prévues au nord des façades des phases 2 et 3 et le long des 
façades est de l’ensemble des phases. Ces zones sont caractérisées par des vitesses moyennes faibles et 
fluctuantes. Le projet offre dans ce cas une protection pour l’avenue Wilderton et l’intersection de cette 
dernière avec l’avenue Van-Horne, ainsi qu’au niveau de la placette entre les phases 1 et 2. 
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Figure 9: Vents provenant du secteur ouest-sud-ouest 

4.2 Vents du secteur nord-nord-est (NNE) 
Les vents en provenance du secteur nord-nord-est (NNE) sont moins fréquents que ceux de l’OSO et 
représentent 20% des vents observés dans le site (voir figure 8 à la section 3). 

Les vents du secteur NNE passent à travers le quartier résidentiel d’Outremont avant d’atteindre le 
projet à l’étude. Les bâtiments actuels de ce quartier dans la direction des vents NNE ne sont pas d’une 
hauteur particulièrement importante par rapport au projet à l’étude et n’offrent donc pas une 
protection significative contre les vents.  

La figure 10 illustre les directions des principaux courants pour des vents de NNE. Les façades est et 
ouest du projet sont pratiquement alignées avec les vents provenant du NNE et la façade nord de la 
phase 3 est donc le seul obstacle significatif pour le vent. Compte tenu de l’incidence pratiquement 
perpendiculaire des vents par rapport à cette façade (environ 100°), un léger effet de rabattement est 
prévu avec un courant vertical le long de la façade redirigeant les vents vers le niveau du sol, puis vers 
l’intersection des avenues Wilderton et Van-Horne. Cet effet de rabattement se produit uniquement sur 
la phase 3 du projet car les phases 1 et 2 sont, en grande partie, protégées par celle-ci. Dû à cet effet de 
rabattement et de la concentration de vitesses qui en découle, une accélération du vent est attendue au 
coin nord-est de la phase 3 (effet de coin) et des vitesses relativement plus fortes sont ressenties sur le 
trottoir de l’avenue Van Horne opposé au projet.  
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Les vents provenant du NNE attaquent directement une portion réduite de la façade nord de la phase 2 
du projet. Ceux-ci contourneront le bâtiment et se diviseront en longeant les façades nord et ouest, mais 
aucun impact notable n’est prévu. Il est important de souligner que la superficie de la façade exposée au 
vent augmente à mesure que la composante nord du vent prend de l’importance. Dans ce cas, les 
courants sont de plus en plus défléchis vers le sud-est conduisant à une augmentation des vitesses dans 
l’espace séparant les phases 1 et 2 et au passage de l’arête nord-est, ce qui pourrait dégrader les 
conditions éoliennes sur la placette entre les phases 1 et 2 par vents ayant une composante nord plus 
marquée, ce qui est toutefois moins fréquent.  

Une zone de sillage se développe en aval des façades sud des phases 2 et 3. Ces zones sont caractérisées 
par des vitesses moyennes faibles mais fluctuantes, les effets de la turbulence étant plus intenses aux 
extrémités de la façade (cisaillement). Des conditions relativement confortables sont donc anticipées 
dans le stationnement central et sur l’avenue Darlington le long du projet. 

Finalement, la hauteur relativement importante du nouveau projet par rapport à l’état actuel conduit à 
une augmentation de la canalisation des vents provenant du NNE sur l’avenue Van Horne. Toutefois, les 
bâtiments existants opposés aux projets sur l’avenue Van Horne sont relativement espacés, ce qui 
devrait dissiper les vents et atténuer l’impact de cette canalisation. 

 

Figure 10: Vents provenant du secteur nord-nord-est 
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5 CONCLUSION 

LaSalle|NHC a été mandatée par Lemay afin de fournir un avis sur les impacts éoliens qui résulteront de 
la construction d’un nouveau projet sur le site actuel du centre commercial Wilderton sur l’avenue Van 
Horne dans l’arrondissement Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce à Montréal. Le nouveau projet est 
composé de trois bâtiments distincts d’une hauteur de deux à huit étages pour une hauteur maximale 
atteignant environ 40 m. La mise en œuvre du projet sera réalisée en trois phases, soit un premier 
bâtiment commercial de deux étages, suivi de deux tours résidentielles avec basilaires commerciaux de 
huit (phase 2) et six étages (phase 3).   

L’analyse du régime des vents dans le secteur a permis de mettre en évidence les principaux effets 
aérodynamiques résultant de la présence de la nouvelle volumétrie pour les deux directions dominantes 
des vents, soit l’ouest-sud-ouest (OSO) et le nord-nord-est (NNE). Cette analyse s’est basée sur la 
volumétrie du projet présentée sur un modèle 3D, une visite du site et notre connaissance du régime 
des vents à Montréal. 

Il est important de signaler que la nouvelle volumétrie présente une modification notable de la 
volumétrie actuelle dans une zone qui est présentement relativement dégagée. Les principaux impacts 
anticipés sont localisés à l’intersection des avenues Darlington et Van Horne, où une concentration des 
vitesses sur la façade sud et un effet de coin sont prévus par vent d’OSO. Un effet similaire est prévu sur 
la façade sud de la phase 3 par vent d’OSO. Dans le cas de vent provenant du NNE, un léger inconfort est 
anticipé à l’intersection des avenues Wilderton et Van Horne causé par un effet de rabattement sur la 
façade nord et un effet de coin à l’arête nord-est du bâtiment. Les effets par vent du NNE sont 
relativement moins importants que les effets par vent d’OSO. Certaines mesures de mitigation peuvent 
atténuer ces impacts, soit la modification de la volumétrie (retrait de la tour résidentielle par rapport au 
basilaire commercial), la densification de la végétation ou l’installation des écrans paysagers aux abords 
des coins. 

La nouvelle volumétrie aura aussi un impact sur les vitesses ressenties sur l’avenue Van Horne. Par vents 
incidents d’OSO, cette rue est dans l’ensemble mieux protégée par la présence du nouveau projet 
comparativement à l'état actuel, où elle est directement exposée aux vents. Par vents du NNE, la 
canalisation des vitesses sera plus importante sur cette rue.  

Finalement, il est anticipé que la nouvelle volumétrie aura quelques impacts sur le confort des piétons 
par rapport à l’état actuel, mais ceux-ci sont très localisés et peuvent être atténués par des mesures de 
mitigation. Une étude approfondie par modélisation permettrait de quantifier ces impacts afin d’évaluer 
l’effort à fournir pour ces mesures. 
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Critères – PP-93, article 39. Conformité Commentaire

1° l'implantation du bâtiment doit exprimer le caractère unique de
son positionnement dans la trame urbaine et contribuer à son
animation;

oui

l’implantation proposée est conforme à l’annexe D du
PP93;

par sa hauteur et ses strates superposées, le volume
marque l’intersection;

2° le recul des bâtiments sur les avenues Van Horne et Darlington
doivent permettre d'assurer la réalisation d'un aménagement
paysager de qualité sur le site, notamment des lieux de
détente conviviaux face aux commerces, ainsi que la
préservation ou la plantation d'arbres d'alignement à grand
déploiement sur le domaine public;

oui
les reculs, variables de 3 à 4 mètres, permettent un
aménagement paysager minimale;

3° le recul du bâtiment de la phase II sur la ruelle située au nord
du site doit permettre suffisamment de dégagement pour
favoriser la création d’un écran végétal;

oui

une rangée de conifères forme un écran végétal le long
du mur sur la ruelle;

le dégagement de 1,5 mètre sur la ruelle correspond à
celui de l’annexe D du PP-93 mais demeure minimal pour
offrir un écran végétal significatif;

Critères
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Critères – PP-93, article 39. Conformité Commentaire

4° l’interface entre la ruelle et l’aire de stationnement doit inclure
des aménagements paysagers denses afin de créer une
zone tampon avec la zone résidentielle.

sans objet fait partie du bâtiment A;

5° des mesures de mitigation doivent être intégrées afin d'atténuer
les impacts éoliens, soit par un retrait de la tour résidentielle
par rapport au basilaire commercial, la densification de la
végétation ou l’installation d'écrans paysagers aux abords
des intersections.

oui
l’aménagement végétal est réalisé conformément aux
recommandations de l’étude d’impacts;

Critères
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Critères – PP-93, article 40. Conformité Commentaire

1° les caractéristiques architecturales doivent permettre de bien
lire qu'il s'agit d'une construction contemporaine, tant par le
design que par les matériaux;

oui
le langage de l’architecture moderne est manifeste;

les matériaux sont propres à ce courant;

2° le concept architectural du bâtiment doit favoriser une
composition volumétrique caractérisée par une modulation
dans les hauteurs, le bâtiment devant pouvoir se lire en
plusieurs composantes, chacune possédant un volume
distinct;

oui

la superposition des volume assure la lecture des
fonctions ;

les volumes sont caractérisés et détachés les uns des
autres par un traitement contrasté des transitions;

3° l'effet de masse créé par les volumes des bâtiments doit être
atténué par la présence de retraits, des ouvertures, des
terrasses et l'utilisation des matériaux;

oui
les creux et les vides ainsi que les retraits selon les
niveaux permettent de réduire l’effet de masse;

4° la composition architecturale doit reposer sur un principe de
transparence et de légèreté;

oui

les murs rideaux sont positionnés au centre des volumes
de façon à contribuer à la légèreté;

le basilaire est articulé sur l’avenue Darlington de façon à
créer un retrait du volume des étages;

Critères
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Critères – PP-93, article 40. Conformité Commentaire

5° les accès aux différents usages situés dans le bâtiment doivent
être traités distinctement. Les accès aux commerces et aux
résidences situés sur un même niveau doivent être distincts
et bien identifiés pour chaque usage;

oui

les accès aux commerces est centré, sur l’avenue Van-
Horne, dans l’axe du mur rideau des étages, les rendant
évidents;

l’entrée des logements est réalisée dans l’élément du coin,
traité différemment;

6° le plain pied doit être privilégié le long des avenues Van Horne,
Darlington et Wilderton. La configuration des pentes et des
talus doit permettre une correspondance des niveaux entre
les entrées commerciales et résidentielles et les trottoirs
publics;

oui

les commerces sont de plain-pied sur l’avenue Van Horne;

les niveaux de plancher sont modulés selon la pente du
terrain;

7° l'apparence architecturale de toutes les façades doit être traitée
comme des façades principales. Une attention particulière
devra être apportée à l'élévation nord considérant que celle-ci
sera visible par les bâtiments situés sur la rue Kent;

oui

toutes les façades sont traitées de la sorte, incluant la
façade nord, aux étages; ses niveaux inférieurs reçoivent
des quais de chargement et sont adossés à un écran
végétal;

8° une hauteur du basilaire plus importante que celle des étages
supérieurs est favorisée;

oui les hauteurs de plafond sont plus importantes;

Critères
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Critères – PP-9 , article 40. Conformité Commentaire

9° la fenestration doit être maximisée pour assurer un grand
apport de lumière aux espaces intérieurs et profiter des vues
possibles;

oui tous les niveaux sont dotés d’ouvertures généreuses;

10° la partie du bâtiment implantée à l’angle des avenues Van
Horne et Darlington doit être perçue comme un point de
repère dans son environnement, une entrée au complexe et
ce, de part ses caractéristiques architecturales et sa
composition volumétrique;

oui

le basilaire, à l’angle des avenues Van Horne et
Darlington, se distingue par son mur rideau, doté d’une
modulation métallique;

sa transparence permet d’en apprécier la fonction;

11° le rez-de-chaussée de chacun des bâtiments doit favoriser un
lien avec le domaine public et contribuer à l’animation de la
rue;

oui

le rez-de-chaussée est vitré sur toutes les façades;

l’aménagement au sol vise à rapprocher le bâtiment du
domaine public;

Critères
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Critères – PP-93, article 40. Conformité Commentaire

12° les aménagements extérieurs doivent favoriser une plus
grande présence sur rue au rez-de-chaussée de l'avenue
Darlington;

oui

une placette est aménagée en bordure du trottoir;

les entrées véhiculaires sont scindées de façon à réduire
leur largeur individuelle;

13° les matériaux employés doivent présenter des qualités de
durabilité;

oui brique et métal devraient résister au passage du temps;

14° l’utilisation de matériaux de revêtement d’un toit et d’un mur
extérieur réfléchissant la chaleur et la lumière d’une manière
diffuse est privilégiée.

oui
les toits sont végétalisés ou de couleur blanche;

Critères
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Critères – PP-93, article 41. Conformité Commentaire

1° toutes les cours doivent être pourvues d'un aménagement
paysager comprenant soit des espaces de détente, soit des
placettes et des végétaux. La présence de verdure doit être
largement privilégiée à celle d’un revêtement minéral;

oui
la végétation est présente partout où la circulation n’est
pas nécessaire;

2° le verdissement des toits du basilaire des bâtiments des
phases 2 et 3 et l’utilisation de matériaux perméables pour
les aménagements paysagers doivent être maximisés. Les
toits doivent être traités comme une 5ème façade;

oui
les toits sont végétalisés ou de couleur blanche;

3° les aménagements proposés sur les toits des basilaires
doivent être réalisés en respectant les besoins de
hiérarchisation des espaces publics /privés. Les parties de
toits des basilaires identifiées B2 et B3 sur le plan intitulé «
Aménagement des toits » joint en annexe F à la présente
résolution doivent être accessibles à l’ensemble des
résidents;

oui

le toit identifié B2 est accessible aux résidents;

les espaces privés, adjacents aux logements, sont bien
distincts et distant des espaces publics;

les espaces publics sont aménagés en aires de jeux et de
détente;

Critères
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Critères – PP-93, article 41. Conformité Commentaire

4° le long de l’avenue Van Horne, les aménagements doivent
contribuer à l'attrait des piétons vers l'intérieur du complexe;

oui

le rez-de-chaussée est vitré sur toutes les façades;

le dédoublement du trottoir permet un accès continu aux
entrées et à la façade;

l’aménagement au sol vise à rapprocher le bâtiment du
domaine public;

5° l'aménagement le long de l’avenue Darlington doit être conçu
dans l'esprit du prolongement du corridor écologique
Darlington. L’aménagement de placettes est privilégié.

oui

la façade Darlington est fortement grevée d’accès
véhiculaires;

une placette dotée de bancs constitue l’essentiel de
l’aménagement;

les entrées véhiculaires sont scindées de façon à réduire
leur largeur individuelle;

6° les accès de l’avenue Darlington vers le bâtiment doivent
inclure des pentes graduelles facilitant les déplacements et
permettant l’utilisation de l’espace extérieur par les usagers;

oui
les accès et le sol sont réalisés en profitant de la pente
naturelle du sol;

Critères

108/118



Critères – PP-93, article 41. Conformité Commentaire

7° un écran paysager dense, composé de strates arborées et
arbustives doit être réalisé en bordure de la limite nord du
site;

oui
un alignement d’arbres fastigiés borde la façade nord;

le stationnement est bordé de strates végétales;

8° l'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de
façon à minimiser son impact par rapport à la sécurité des
piétons;

oui
les entrées véhiculaires sont scindées de façon à réduire
leur largeur individuelle;

9° l’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des
approches environnementales. Le projet doit recourir à un
aménagement plus durable du stationnement en optant pour
une gestion écologique des eaux de pluies

sans objet le stationnement fait partie de la phase A du projet;

10° les aménagements de stationnement pour vélo doivent être
facilement accessibles;

oui
les stationnements pour vélo sont disposés à proximité ds
entrées ou des ascenceurs;

Critères
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Critères – PP-93, article 41. Conformité Commentaire

11° les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit
doivent être dissimulés derrière des écrans
architecturalement liés au bâtiment ou recevoir un traitement
qui favorise leur intégration aux bâtiments. Ils doivent être
localisés de manière à favoriser une utilisation du toit par les
résidents;

oui

les toits accessibles sont libres de mécanique;

les équipements techniques et mécaniquessont situés sur
le toit du 8ème étage et sont dissimulés derrière des écrans
métalliques;

leur retrait par rapport aux façades permettent de les
extraire à la vue;

12° un équipement d’éclairage extérieur doit être conçu de
manière à minimiser l’éblouissement et l’impact de la
dispersion lumineuse vers le ciel et sur les propriétés
adjacentes.

oui l’éclairage est intégré aux porte-à-faux et dirigé vers le sol;

Critères
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Critères – 01-276, article 112.1 Conformité Commentaire

1° prendre en considération le caractère des constructions
voisines : types de bâtiments, dimensions, mode et taux
d’implantation, parements, formes de toits, couronnements,
ouvertures, niveaux des accès et saillies;

oui le projet répond aux annexes du PP-93;

2° respecter, mettre en valeur ou s’adapter aux qualités du terrain
et au caractère d’ensemble du milieu ou y être compatible
quant à la forme et aux matériaux, en accord avec la valeur
et l’homogénéité du milieu;

oui
la volumétrie et les accès sont disposés de façon à tirer
profit de la topographie;

3° participer à la cohérence de l’îlot, de l’intersection, de la rue ou
du milieu, en accord avec son emplacement, sa visibilité et
sa signification dans la ville.

oui le bâtiment marque le coin et uni le complexe commercial;

Critères
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Critères – 01-276, article 668. Conformité Commentaire

1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et
politiques municipales en matière d'aménagement,
d'architecture et de design;

oui
le projet assure le développement d’un terrain de
stationnement extérieur et d’un centre commercial de faible
densité;

2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; oui la volumétrie reprend le langage moderniste d’après guerre;

3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et
de vent; oui

la volumétrie contribue à réduire les impacts éoliens;

la végétation est disposée afin d’atténuer l’inconfort au
niveau du sol;

6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le
patrimoine architectural, naturel et paysager. oui

le projet assure un encadrement des avenues Van-Horne et
Darlington.

Critères
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Critères – 01-276, article 668.1 Conformité Commentaire

1° un projet commercial de moyenne ou de grande surface doit
tendre à être implanté le plus près possible de la voie
publique. L’aire de stationnement doit tendre à être
implantée, le cas échéant, sur le côté, à l’arrière du bâtiment
ou en sous-sol plutôt qu’en façade;

oui

l’ implantation, conforme à celle des annexes du PP-93,
longe les limites de propriété sur les avenue Van-Horne et
Darlington;
l’aire de stationnement est aménagée en sous-sol;

2° les façades des bâtiments doivent refléter leur fonction tout en
s’harmonisant avec les caractéristiques du tissu urbain
environnant;

oui
les façades des commerces annoncent leur fonction; les
résidences sont dotées de balcons et de baies de taille
caractéristique à la fonction résidentielle;

3° l’expression architecturale du bâtiment et l’utilisation de détails,
de couleurs et de matériaux doivent être coordonnées sur
l’ensemble des élévations de manière à composer une image
cohérente et visuellement intéressante;

oui
l’ensemble des matériaux utilisés assure une lecture
unifiée du projet;

4º les murs latéraux et arrière visibles d’une voie publique doivent
être traités avec soin et présenter un caractère architectural
s’apparentant à celui de la façade principale;

oui

le mur est, du côté du stationnement extérieur, ainsi que le
mur sur la ruelle sont traités comme des façades
principales et avec les mêmes matériaux que sur ces
façades;

Critères
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Critères – 01-276, article 668.1 Conformité Commentaire

5° l’usage de coloris clairs et intenses doit être modéré et réservé
à souligner certains détails des bâtiments;

oui

la brique de couleur blanche constitue la signature du
projet;
elle permet une certaine légèreté dans la lecture des
volumes;

6° les matériaux utilisés doivent être choisis de manière à assurer
une continuité de traitement et une apparence finie du
bâtiment;

oui
tous les murs extérieurs sont traité avec la même
maçonnerie;

7° la façade principale d’un bâtiment doit comporter des
ouvertures dans une proportion significative de façon à
contribuer à l’animation de la rue ou à la qualité de
l’ensemble commercial le cas échéant;

oui

les façades des commerces sont généreusement percées
de fenêtres;
les résidences sont dotées de baies de taille
caractéristique à la fonction résidentielle;

8º l’entrée principale de chaque commerce doit être située face
à une voie publique ou en être visible. Les accès et les
entrées doivent être conçus et positionnés de manière à
assurer leur lisibilité immédiate;

oui
les commerces ont leur entrée sur l’avenue Van-Horne;
l’entrée des résidences, positionnée à l’intersection, profite
d’un hall généreusement ouvert sur la rue;

Critères
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Critères – 01-276, article 668.1 Conformité Commentaire

9° tout équipement hors toit devant être intégré au bâtiment ou
dissimulé par un écran doit s’intégrer à l’architecture du
bâtiment, lorsque visible de la voie publique;

oui
nombre des équipements sont intégrés au bâtiment;
ceux qui sont situés sur les toits sont ceints d’écrans;

10° le verdissement des toits est encouragé; oui les toits sont aménagés et verdis;

11° les quais et les aires de chargement doivent être situés et
traités de manière à minimiser les impacts associés à la
circulation des camions et aux activités de livraison,
particulièrement lorsqu’à proximité d’une zone résidentielle;

oui
les quais de chargement sont situés à l’intérieur du
bâtiment;

12º les aires à rebuts doivent être intégrées à l’architecture du
bâtiment et être conçues de manière à minimiser les
nuisances qui leur sont associées, notamment le bruit et les
odeurs;

oui

le plan de gestion des matières résiduelles prévoit que
l’entreposage des déchets se fera au deuxième sous-sol;
la collecte est concentrée à la sortie de l’accès au
stationnement;

Critères
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Critères – 01-276, article 668.1 Conformité Commentaire

13° tout bâtiment destiné à des fins de stationnement doit être
conçu pour s’harmoniser avec le traitement architectural du
bâtiment principal et présenter une qualité architecturale au
moins équivalente;

sans objet

14° le traitement d’une aire d’entreposage extérieur doit s’intégrer
à l’architecture du bâtiment et à l’aménagement paysager;

sans objet

15° les cheminements piétonniers depuis la voie publique jusqu’à
l’entrée de chaque établissement doivent être sécuritaires et
attrayants. Les trottoirs ou autres cheminements protégés
dans l’aire de stationnement doivent être en nombre suffisant
pour assurer le déplacement sécuritaire des piétons à travers
l’aire de stationnement;

oui
l’accès à chaque établissement est réalisé directement
depuis le trottoir municipal;

16º à la limite avec un secteur où l’habitation est autorisée,
l’aménagement paysager de la zone tampon doit être conçue
en vue d’atténuer les impacts associés à la présence des
activités commerciales et du stationnement;

oui
un alignement d’arbres colonnaires atténue le mur du quai
de chargement, adjacent à la ruelle;

Critères
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Critères – 01-276, article 668.1 Conformité Commentaire

17° l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une
bonne visibilité des lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de
sécurité aux usagers. Il doit également être conçu de
manière à minimiser les impacts sur les propriétés
adjacentes et les voies publiques, par des moyens tels que la
diminution de la hauteur des fûts des lampadaires,
l’orientation de l’éclairage vers le bas et l’emploi de dispositifs
qui limitent la diffusion latérale de la lumière;

oui
les appareils d’éclairage extérieur sont positionnés sons
les porte-à-faux et sous les marquises;

18° le dégagement exigé entre l’aire de stationnement et une voie
publique doit avoir des dimensions et des types de plantation
qui assureront un encadrement optimal de la voie publique et
diminuerons l’impact du stationnement;

sans objet fait partie du bâtiment A;

Critères
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Critères – 01-276, article 668.1 Conformité Commentaire

9° lorsque la superficie de l’aire de stationnement est supérieure
à 1 000 mètres carrés, des îlots de verdure ornementaux
plantés doivent être aménagés selon une superficie et un
nombre suffisants pour assurer un environnement attrayant,
confortable et sécuritaire, et contribuer à la structuration et à
la lisibilité de l’aire de stationnement;

sans objet fait partie du bâtiment A;

20° l’accessibilité universelle du projet, en regard notamment de
la réduction de la différence de hauteur entre une voie
publique et un étage du bâtiment, de l’aménagement de
sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et une voie
publique et de l’aménagement de cases de stationnement
réservées aux personnes à mobilité réduite à proximité des
accès.

oui
toutes les entrées sont accessibles par le biais de rampes
d’accès;
toutes les entrées sont de plain-pied.

Critères
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.12

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, 
chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

IL EST RECOMMANDÉ : 
D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), la résolution approuvant le 
projet particulier visant l'agrandissement du bâtiment principal situé au 4818, chemin de 
la Côte-des-Neiges.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise au 4818, chemin de la Côte-des-
Neiges, tel qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d'application » joint en annexe A à la 
présente résolution.

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
modification et l’occupation du bâtiment sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, est 
autorisée aux conditions prévues à la présente résolution.

3. Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger au paragraphe 1 de l'article 626 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce 

(01-276), en permettant une superficie maximale de plancher de 600 m2.

SECTION III
CONDITIONS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN
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4. La demande de permis de transformation du bâtiment doit être approuvée 

conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en tenant compte des critères énoncés aux 
articles 118.1,3°, 122.3 et 668.

5. Les détails de l'éclairage devront démontrer que la dispersion lumineuse vers le ciel 

est minimisée.

6. Une lettre de garantie bancaire au montant de 14 800 $ sera exigée avant l'émission 

du permis, afin d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une
protection maximale des 5 arbres cités dans l’ « inventaire phytosanitaire et protection 
d’arbres » daté du 18 février 2018, joint en Annexe B à la présente résolution.

SECTION IV
DÉLAI DE RÉALISATION

7. La demande de permis de transformation doit être déposée dans les 60 mois suivant 

l'adoption de la présente résolution.

8. En cas de non-respect de l’article 7, l’autorisation prévue à la présente résolution est 

nulle et sans effet.

9. Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 mois suivant 

la fin des travaux de transformation du bâtiment.

---------------------------------------------------

ANNEXE A
Plan intitulé « Territoire d’application »

ANNEXE B
Document intitulé « inventaire phytosanitaire et protection d’arbres ».

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:35

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1183558017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, 
chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Suite à l'avis public paru le 13 juin 2018 au sujet de la demande de participation à un 
référendum concernant le second projet de résolution CA17 170148 concernant le 
projet particulier PP-104, dont la date d'échéance était le 21 juin 2018, aucune 
demande ou pétition n'a été reçue à notre bureau.
Considérant que la Direction n'a reçu aucune demande de tenue de registre, le présent 
dossier est soumis au conseil d'arrondissement pour approbation finale.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

3/48



Dominique TURCOTTE
Conseillère en aménagement

Tél :
514 868-3551

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558017

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, 
chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Le Club de tennis Hillside souhaite agrandir son bâtiment principal sis au 4818, chemin de la 
Côte-des-Neiges.
Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), eu égard notamment à la limite de superficie maximale autorisée 
de l'usage dérogatoire « restaurant ».

Le projet est admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

S/O 

DESCRIPTION

Conditions actuelles 
Le Club de tennis Hillside, club privé établi depuis 1925, se situe sur un site comprenant un 
bâtiment principal (Club House), des dépendances (Proshop et remises), une piscine, 6 
terrains de tennis et des terrasses de bois.

Son bâtiment principal, construit en 1977, compte 2 étages et est paré de blocs de béton. 

Situé dans le site patrimonial déclaré du Mont-Royal et à moins de 30 mètres d'un boisé
d'intérêt, le Club jouit d'un environnement naturel hors du commun en milieu urbain.

Dissimulé en retrait du chemin de la Côte-des-Neiges, il est également dans un secteur de 
zonage résidentiel H.6-7 permettant des bâtiments de 12 à 36 logements et plus, des 
maisons de chambres, des maisons de retraite, des hôtels-appartements et des gîtes
touristiques.

Le projet 
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En vue d'offrir à ses membres des services répondant à leurs attentes et d'assurer la 
pérennité des installations, le Club propose des travaux de remise en état du bâtiment 
principal existant et un agrandissement réparti sur 2 étages.

Cet agrandissement se situerait dans la marge résiduelle avec le bâtiment voisin, soit le 
4824, chemin de la Côte-des-Neiges, espace actuellement occupé pour la gestion des 
déchets et l'entreposage extérieur.

La superficie totale de plancher passerait ainsi de 433 m2 à 571 m2 (25 %) et offrirait un 
plus grand vestiaire pour les femmes, un accès pour les personnes à mobilité réduite, une 
cuisine et une salle à manger plus vaste et une salle d'entreposage des déchets, assurant 
ainsi une meilleure fonctionnalité du projet.

L'architecture

Afin de laisser place à la végétation environnante, l'enveloppe de l'agrandissement et le bloc 
de béton existant seraient traités de manière uniforme avec un nouvel enduit cimentaire de 
couleur neutre et discrète. 

Contexte boisé

Le Club de tennis Hillside repose sur un lot fortement boisé, de même que les lots 
environnants. 

Comme de nombreux arbres se situent à proximité des infrastructures devant subir 
réfection, l'étude «Inventaire phytosanitaire et protection d'arbres » a été fournie en vue de 
conserver et de protéger les arbres situés sur le site.

Des mesures de protection y sont édictées afin de contrer les traumatismes causés à 
certains arbres lors des travaux. Il est à noter que cette étude été a été accueillie 
favorablement par la Division des parcs et de la voirie de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges--Notre-Dame-de-Grâce.

Critères d'évaluation

Les critères sur lesquels est faite l’évaluation de la demande d’autorisation d’un projet 
particulier sont les suivants :

Respect du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal;1.
Compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion; 2.
Qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la 
densité et de l’aménagement des lieux; 

3.

Avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions 
existantes et de celles pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments 
architecturaux; 

4.

Avantages des propositions et impacts sur les éléments patrimoniaux; 5.
Avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des 
plantations; 

6.

Impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan de l’ensoleillement, du 
vent, du bruit, des émanations et de la circulation; 

7.

Qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, en regard notamment du
stationnement, des accès et de la sécurité; 

8.
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Avantages des composantes culturelles ou sociales du projet; 9.
Faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu; 10.
Tout projet de construction d’un nouveau bâtiment ou d’agrandissement à l’exception 
d’une habitation de 3 étages et moins ou d’un bâtiment de 8 logements et moins doit 
avoir pour objectif d’atteindre, le plus possible, l’accessibilité universelle, en tenant 
compte des critères suivants : 

11.

Favoriser l’aménagement de plain-pied de l’accès principal au bâtiment; •
Favoriser l’aménagement de sentiers sécuritaires, sans obstacle, bien délimité 
et éclairé, le plus direct possible entre un bâtiment et une voie publique; 

•

Planifier le positionnement du stationnement pour personnes à mobilité réduite 
le plus près possible de l’entrée principale du bâtiment, en évitant autant que 
possible une séparation entre le bâtiment et le stationnement par une voie de 
circulation; 

•

Dans le cas d’un bâtiment situé à l’intérieur d’un secteur patrimonial ou ayant 
des caractéristiques patrimoniales d’intérêt, favoriser l’intégration des critères 
du présent article tout en respectant les caractéristiques architecturales 
d’intérêt du bâtiment en évitant des ruptures importantes avec le cadre bâti du 
secteur patrimonial.

•

Dérogation au Règlement d'urbanisme (01-276)

article 626,1° car la superficie maximale autorisée pour un usage dérogatoire de la 

famille commerce est supérieure à 100 m2 . 

•

Présentation du dossier devant le comité consultatif d'urbanisme (CCU)

Le dossier a été présenté à la séance du CCU du 18 avril 2018 et a reçu un avis favorable, 
avec conditions (voir note additionnelle en pièce jointe).

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande 
de projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un
immeuble de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). 
La Direction est favorable à la demande pour les raisons suivantes : 

le projet satisfait à l'ensemble des critères d'évaluation applicables pour une demande 
de projet particulier; 

•

l’usage dérogatoire du Club de tennis Hillside, sis en secteur résidentiel (H.6-7) depuis 
de nombreuses années, est compatible avec le secteur résidentiel dans lequel il se 
situe, car aucune plainte n’a été enregistrée à son égard; 

•

le faible agrandissement du bâtiment (25 %) n'aurait aucun impact sur 
l'ensoleillement, car les bâtiments voisins sont de plus grande hauteur; 

•

la réduction des nuisances liées à la gestion des déchets par l'ajout d'une salle à
déchets réfrigérée; 

•

le projet vise particulièrement les améliorations fonctionnelles des accès et services 
déjà offerts et non l'augmentation de capacité du Club; 

•

le projet limiterait les surfaces minéralisées et maximiserait la couverture végétale;•
l’agrandissement s’intégrerait à la construction et au milieu en respectant les 
caractéristiques architecturales, naturelles et paysagères, les hauteurs et les 
implantations existantes.

•

Cependant, les conditions suivantes s'appliquent :
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les travaux devront être approuvés conformément au titre VIII du Règlement 
d’urbanisme (01-276) en tenant compte des critères énoncés aux articles 118.1,3°, 
122.3 et 668; 

•

une lettre de garantie bancaire de 14 800 $ sera exigée avant l'émission du permis,
afin d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une protection 
maximale des 5 arbres cités dans l’inventaire phytosanitaire du 18 février 2018.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

18 avril 2018 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)

7 mai 2018
Adoption du 1er projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

Date à confirmer Parution de l'avis public et affichage

Date à confirmer Consultation publique

4 juin 2018 Adoption du 2
e

projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

Juin 2018 Avis public

Juin 2018 Procédure d’approbation référendaire

26 juin 2018 Adoption de la résolution par le conseil d'arrondissement (CA)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Mélissandre ASSELIN-BLAIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 
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Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-04-24

Dominique TURCOTTE Gisèle BOURDAGES
Conseillère en aménagement conseiller(ere) en amenagement- c/e

Tél : 514 868-3551 Tél : 514 872-7600
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2018-05-01
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 4 juin 2018 Résolution: CA18 170157

SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-104

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Sue Montgomery

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), le second projet de résolution approuvant le projet 
particulier PP-104 visant l'agrandissement du bâtiment principal situé au 4818, chemin de la Côte-des-
Neiges.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.      La présente résolution s'applique à la propriété sise au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, tel 
qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d'application » joint en annexe A à la présente résolution.

SECTION II
AUTORISATIONS

2.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la modification et 
l’occupation du bâtiment sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, est autorisée aux conditions 
prévues à la présente résolution.

3.      Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger au paragraphe 1 de l'article 626 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce (01-276), en permettant une 
superficie maximale de plancher de 600 m2.

SECTION III
CONDITIONS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

4. La demande de permis de transformation du bâtiment doit être approuvée conformément au titre 
VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) en tenant compte des critères énoncés aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668.
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5. Les détails de l'éclairage devront démontrer que la dispersion lumineuse vers le ciel est minimisée.

6. Une lettre de garantie bancaire au montant de 14 800 $ sera exigée avant l'émission du permis, 
afin d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une protection maximale des 5 
arbres cités dans l’ « inventaire phytosanitaire et protection d’arbres » daté du 18 février 2018, joint en 
Annexe B à la présente résolution.

SECTION IV
DÉLAI DE RÉALISATION

7. La demande de permis de transformation doit être déposée dans les 60 mois suivant l'adoption de 
la présente résolution.

8. En cas de non-respect de l’article 7, l’autorisation prévue à la présente résolution est nulle et sans 
effet.

9. Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 mois suivant la fin des 
travaux de transformation du bâtiment.

__________________________

ANNEXE A
Plan intitulé « Territoire d’application ».

ANNEXE B
Document intitulé « inventaire phytosanitaire et protection d’arbres ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07   1183558017

Geneviève REEVES
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 5 juin 2018
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Projet de résolution CA18 170127 approuvant le projet particulier PP-104 visant à permettre 
l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017). 
 
Projet de règlement RCA18 17297 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement régissant la démolition des immeubles 
(RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5);  le Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121); et le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) et d’y intégrer des grilles des usages et des spécifications. 
 

 
 
 
Procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le jeudi 24 mai 2018, à 18 h 30, au 5160, 
boulevard Décarie, 4e étage, Montréal, à laquelle étaient présents : 
 

 M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée; 

 M. Richard Gourde, conseiller en aménagement; 
 Mme Dominique Turcotte, conseillère en aménagement; 
 M. Sébastien Manseau, conseiller en aménagement; 
 Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste 

 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 h 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour participer à l’assemblée 
publique de consultation, annonce les dossiers à l’ordre du jour, puis demande aux représentants des services 
de se présenter. 

 
 
2. Présentation par Madame Dominique Turcotte, conseillère en aménagement, du projet de 

résolution CA18 170127 approuvant le projet particulier PP-104 visant à permettre 
l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

 
 

Projet particulier PP-104 – 1183558017 Page 1 
Règlement RCA18 172279 - 1183558010 
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Le requérant, Club de tennis Hillside, sollicite une autorisation auprès du conseil d’arrondissement afin 
d’agrandir son bâtiment principal situé au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges. 
 
Le projet proposé déroge au Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce (01-276), notamment quant à la limite de superficie maximale autorisée de l’usage dérogatoire « 
restaurant », mais est admissible à une évaluation dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017). 
 
Mme Turcotte donne des précisions sur le contexte géographique ainsi que l’architecture du projet. 
 
Conditions actuelles  
 
Le Club de tennis Hillside est établi depuis 1925, Son bâtiment principal, construit en 1977, compte 2 étages et 
est paré de blocs de béton.  
 
Situé dans le site patrimonial déclaré du Mont-Royal et à moins de 30 mètres d'un boisé d'intérêt, le Club jouit 
d'un environnement naturel hors du commun en milieu urbain. 
 
Dissimulé en retrait du chemin de la Côte-des-Neiges, il est également dans un secteur de zonage résidentiel 
H.6-7 permettant des bâtiments de 12 à 36 logements et plus et de 3 à 5 étages ou 0 à 16 mètres. L’accès se 
fait à partir du chemin de la Côte-des-Neiges. Le chemin d’accès a 1,16 mètres, pour piétons seulement et il y 
a une servitude de la même largeur, totalisant ainsi un chemin de 2,36 mètres. Une demande de mesure 
différente est actuellement déposée à la Régie du bâtiment en ce qui a trait aux voies d’accès puisque le 
règlement 01-276 exige un accès de 5 mètres de largeur. 
 
Le bâtiment actuel représente 1,9 % du taux d’implantation du lot visé, lequel a une superficie de 11 300 m2. 
 
Le projet  
 
En vue d'offrir à ses membres des services répondant à leurs attentes et d'assurer la pérennité des 
installations, le Club propose des travaux de remise en état du bâtiment principal existant et un 
agrandissement réparti sur 2 étages.  
 
Cet agrandissement se situerait dans la marge résiduelle avec le bâtiment voisin, soit le 4824, chemin de la 
Côte-des-Neiges, espace actuellement occupé pour la gestion des déchets et l'entreposage extérieur. 
 
La superficie totale de plancher passerait ainsi de 433 m2 à 571 m2 (30 %) et offrirait un plus grand vestiaire 
pour les femmes, un accès pour les personnes à mobilité réduite, une cuisine et une salle à manger plus vaste 
et une salle d'entreposage des déchets, assurant ainsi une meilleure fonctionnalité du projet. 
 
L'architecture 
 
Afin de laisser place à la végétation environnante, l'enveloppe de l'agrandissement et le bloc de béton existant 
seraient traités de manière uniforme avec un nouvel enduit cimentaire de couleur neutre et discrète.   
 
Contexte boisé 
 
Le Club de tennis Hillside repose sur un lot fortement boisé, de même que les lots environnants.  
 
Comme de nombreux arbres se situent à proximité des infrastructures devant subir réfection, l'étude                
« Inventaire phytosanitaire et protection d'arbres » a été fournie en vue de conserver et de protéger les arbres 
situés sur le site. 
 
Des mesures de protection y sont édictées afin de contrer les traumatismes causés à certains arbres lors des 
travaux. Il est à noter que cette étude a été accueillie favorablement par la Division des parcs et de la voirie de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce. 
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Le requérant devra notamment apporter une attention particulière à cinq arbres, avec un devis de protection 
afin d’assurer leur survie malgré la perte racinaire.  
 
Un empiètement sur la propriété voisine sera requis lors des travaux étant donné l’accès restreint. 
 
Mme Turcotte présente les élévations, l’aménagement extérieur ainsi que les perspectives du bâtiment mais 
précise que le projet sera revu en révision architecturale par le Comité consultatif d’urbanisme. 
 
 
Dérogation au Règlement d'urbanisme (01-276) 
 
 article 626,1° car la superficie maximale autorisée pour un usage dérogatoire de la famille commerce 

ne peut être supérieure à 100 m2. 
 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement et des services aux entreprises 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) a analysé la demande de 
projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). La Direction est favorable à la demande pour les raisons 
suivantes : 
 
 le projet satisfait à l'ensemble des critères d'évaluation applicables pour une demande de projet particulier; 
 l’usage dérogatoire du Club de tennis Hillside, sis en secteur résidentiel (H.6-7) depuis de nombreuses 

années, est compatible avec le secteur résidentiel dans lequel il se situe, car aucune plainte n’a été 
enregistrée à son égard; 

 le faible agrandissement du bâtiment (30 %) n'aurait aucun impact sur l'ensoleillement, car les bâtiments 
voisins sont de plus grande hauteur; 

 la réduction des nuisances liées à la gestion des déchets par l'ajout d'une salle à déchets réfrigérée; 
 le projet vise particulièrement les améliorations fonctionnelles des accès et services déjà offerts et non 

l'augmentation de capacité du Club; 
 le projet limiterait les surfaces minéralisées et maximiserait la couverture végétale; 
 l’agrandissement s’intégrerait à la construction et au milieu en respectant les caractéristiques 

architecturales, naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes. 
 
Cependant, la DAUSE recommande d’appliquer les conditions suivantes : 
 
 les travaux devront être approuvés conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme (01-276) en 

tenant compte des critères énoncés aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668; 
 une lettre de garantie bancaire de 14 800 $ sera exigée avant l'émission du permis, afin d'assurer le 

respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une protection maximale des 5 arbres cités dans 
l’inventaire phytosanitaire du 18 février 2018. 
 

 
3. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet présente sommairement le processus d’approbation référendaire auquel certaines 
dispositions du projet sont soumises. 
 
 
4. Période de questions et de commentaires  
 
M. Joncas remercie le requérant de l’affichage sur le site du projet d’agrandissement et demande l’échéancier 
des travaux. 
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M. Harling, représentant du Club de tennis, précise que le début des travaux est prévu pour le mois d’octobre 
de cette année ou de l’année prochaine en vue d’une réouverture au mois de mai de l’année suivante, de 
manière à ne pas compromettre la saison de tennis. 
 
 
5. Présentation par Monsieur Sébastien Manseau, conseiller en aménagement, du projet de 

règlement RCA18 172297 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276); le Règlement régissant la démolition des 
immeubles (RCA02 17009); le Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de 
l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (c. C-5);  le Règlement sur les 
opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (c. O-1); le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121); et le Règlement 
sur les usages conditionnels (RCA06 17097); afin de remplacer l’annexe A du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d’y 
intégrer des grilles des usages et des spécifications. 

 
 
M. Manseau présente le projet de modification règlementaire et en présente le contexte. 
 
Il explique que le règlement d’urbanisme de l’arrondissement a été adopté en 2001 mais est très largement 
inspiré du règlement précédent datant de 1994, soit le U-1. Le règlement 01-276 a fait l’objet d’une soixantaine 
de modifications, dont trois plus substantielles soit :  

 
 2004 : Concordance au Plan d’urbanisme; 
 2010 : Concordance au Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal; 
 2016 : Concordance au Schéma d’aménagement (agglomération). 

 
Sa structure, datant d’il y a 25 ans, est basée sur une approche de planification plutôt que sur une approche 
d’application règlementaire et est peu efficiente en matière administrative (modification et application) et de 
diffusion règlementaire (services aux citoyens). La difficulté d’application découle de la structure même du 
règlement. Une mise à jour de la structure du règlement est donc proposée. 
 
Le projet de modification règlementaire a deux objectifs :  

 Faciliter l’application et la diffusion du règlement en regroupant dans un tableau les dispositions 
applicables à une zone; 

 Faciliter les futures modifications règlementaires en minimisant les interrelations textuelles et les 
changements cartographiques nécessaires. 

 
Le présent projet de règlement consiste à simplifier la structure du Règlement d’urbanisme (01-276). À cet 
effet, il déplace, remplace et reformule certaines dispositions, mais sans en changer le contenu. Il n’apporte 
donc aucune modification règlementaire susceptible d’avoir un impact opposable aux citoyens. Désormais, 
l’information incluse aux feuillets se retrouvera dans les grilles, lesquelles comprendront également les 
exceptions, le cas échéant. 
 
Les modifications apportées au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce (01-275) se résument comme suit : 
 

 Remplacer l’actuelle annexe A, constituée de plusieurs ensembles de dispositions thématiques en  40 
plans, par : 

 
o Un plan des zones (annexe A.1); 
 
o Un plan des secteurs et immeubles d’intérêt (annexe A.2); 

 
o Une grille des usages et des spécifications pour chacune des zones du territoire (A.3); 
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 Transférer à ces nouvelles grilles, plusieurs dizaines des dispositions actuellement prévues dans le 

texte du règlement et applicables uniquement dans certaines zones; 
 
 Reformuler des dispositions pour tenir compte du changement dans les titres de l’annexe A et pour 

considérer les zones plutôt que les secteurs. 
 
M. Manseau présente un exemple d’un tableau présentant la grille des usages et des spécifications pour une 
zone. 
 
Les modifications aux autres règlements consistent à reformuler plusieurs dispositions pour tenir compte 
du changement dans les titres de l’annexe A du Règlement d’urbanisme (01-276). 
 
Le projet n’a pas d’impact d’un point de vue normatif et n’est donc pas susceptible d’approbation référendaire. 
La présentation du dossier pour adoption au conseil d’arrondissement est prévue pour le 26 juin 2018. 
 
 
Corrections qui seront apportées lors de la présentation du dossier pour adoption 
 
Après l’analyse de conformité du règlement, certaines corrections doivent être apportées afin de rendre 
conformes certaines dispositions actuellement en vigueur, au Plan d’urbanisme. 
 
 
Corrections proposées au texte du projet de règlement 
 

Contenu du projet de règlement Correction proposée Justification 
Titre du règlement Retirer le règlement sur les 

usages conditionnels de la liste 
des règlements modifiés. 

CHAPITRE V 
LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS 
 
13. L’article 12.7 du Règlement sur les usages 

conditionnels (RCA06 17097) est modifié 
par le remplacement de « 0034 et 0842 » 
par « C.6-0034 » et C.6-0842 ». 

Retirer la modification de l’article 
12.7 du Règlement sur les 
usages conditionnels. 

Il a été décidé de ne pas ajouter de 
préfixe devant le numéro de zone, afin 
de conserver tels quels les numéros de 
zones. 
 
Par conséquent, il n’est plus nécessaire 
de modifier le règlement sur les usages 
conditionnels. 
 
Le titre du règlement doit aussi être 
modifié et cette suppression affecte la 
numérotation du document.  

20. Le premier alinéa de l’article 25 de ce
règlement est remplacé par le suivant : 

 Inclure à l’alinéa les deux 
paragraphes actuellement 
existants. 

La formulation du projet aurait pour 
effet non souhaité de supprimer les 
deux paragraphes actuellement en 
vigueur. 

112. L’article 267 de ce règlement est modifié
par le remplacement de « La catégorie I.4 
comprend » par « Les catégories I4(1) et 
I.4(2) comprennent ». 

 Correction d’une coquille, il 
manque un « . ». 

Ne s’applique pas. 

182. Ce règlement est modifié par l’insertion,
après l’article 668.1, des articles suivant :

 Retirer les préfixes aux numéros 
de zones. 

Il a été décidé de ne pas ajouter de 
préfixe devant le numéro de zone, afin 
de conserver tels quels les numéros de 
zones. 
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Corrections aux plans des zones – Annexe A.1 
 

 Corriger de légers décalages entre les limites de zones dans le secteur de la rue Saint-Jacques : 
 
 

 
Correction au plan des secteurs et immeubles d’intérêts – Annexe A.2 
 

 Corriger l’alignement de construction sur le chemin Remembrance; 
 Corriger les limites de la Falaise Saint-Jacques, de son boisé et de l’écoterritoire; 
 Corriger les limites de la Grande propriété à caractère institutionnel – Villa Maria; 
 Corriger les limites de la Grande propriété à caractère institutionnel – Hôpital St-Mary’s; 
 Intégrer la Place Guy-Viau, les parcs Notre-Dame-de-Grâce, de Kent, William-Bowie, MacDonald, William-

Hurst, Leduc Townsend et Paul-Doyon à leur secteur significatif; 
 Corriger les limites du secteur significatif – École Félix-Leclerc et avenue Darlington; 
 Corriger les limites du secteur significatif – avenue Van-Horne / chemin Deacon; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin de la Côte-Ste-Catherine / avenue Dupuis; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin de la Côte-Ste-Catherine / entre les avenues Westbury et 

Victoria; 
 Corriger les limites du secteur significatif – avenue Trans Island entre les chemins de la Côte-Ste-Catherine et 

Queen-Mary; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin de la Côte-Saint-Luc / avenue Girouard; 
 Corriger les limites du secteur significatif – avenues Hingston et Hampton entre Fielding et Somerled; 
 Corriger les limites du secteur significatif – Jardin communautaire – croisement de l’avenue Notre-Dame-de-

Grâe et de l’autoroute 15; 
 Corriger les limites du secteur significatif – coin Sud-Est de des avenues Decelles et Fendall; 
 Corriger les limites du secteur significatif – chemin Queen-Mary, avenues Roselyn et Stanley-Weir. 
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Correction à la grille des usages et des spécifications – Annexe A.3 
 

Objets Zones visées Justification 
Corriger les catégories 
d’usages autorisées 

0212, 0520, 0840, 0921 Usages industriels incompatibles dans une 
affectation résidentielle. 

Corriger les paramètres de 
densité 

0011, 0012, 0199, 0320, 0627, 0703, 
0824, 0800, 

Ces zones présentent des paramètres de 
densité différents de ceux prévus au plan 
d’urbanisme. 
Les normes devront être ajustés en fonction 
des paramètres du plan d’urbanisme ou en 
fonction du bâti existant au moment de 
l’adoption du plan d’urbanisme. 

Corriger la densité 
résidentielle minimale 

0008, 0014, 0016, 0191, 0197, 0201, 
0202, 0322, 0668, 0710, 0732, 0751, 
0760, 0807, 0852, 0948, 0949 

Le schéma d’aménagement prescrit pour ces 
zones une densité résidentielle minimale de 
80 logements à l’hectare. 
L’indice de superficie de plancher minimal de 
ces zones devra être ajusté pour tenir compte 
de cette obligation. 

Corriger les paramètres de 
hauteur 

0043, 0222, 0236, 0342, 0480, 0568, 
0664, 0677, 0712, 0722, 0834 

Ces zones présentent des hauteurs en étage 
supérieures à celles permises au plan 
d’urbanisme. 
Les normes devront être ajustés en fonction 
des paramètres du plan d’urbanisme ou en 
fonction du bâti existant au moment de 
l’adoption du plan d’urbanisme. 

Corriger les dispositions 
particulières relatives aux 
usages spécifiquement 
autorisées 

0163, 0197, 0199, 0202, 0285, 0308, 
0317, 0323, 0327, 0332, 0342, 0358, 
0382, 0440, 0447, 0458, 0463, 0471, 
0479, 0493, 0508, 0541, 0547, 0555, 
0558, 0573, 0577, 0581, 0591, 0617, 
0620, 0650, 0657, 0810, 0837, 0838, 
0858, 0865, 0891, 0892, 0893, 0948,  

La formulation employée ne précise pas la 
classe d’occupation applicable et porte à 
confusion. 

 
 
6. Période de questions et de commentaires 
 
M. Coppieters s’enquiert des impacts des modifications règlementaires pour la zone 356 dans laquelle se 
situe l’Église presbytérienne et explique une problématique de zonage dans plusieurs secteurs de Montréal où 
se trouvent les églises. Il précise que la tendance actuelle est de ne permettre les espaces cultuels qu’à 
l’extérieur des zones résidentielles et s’inquiète de la normalisation des exceptions. Il se questionne sur la 
portée de leurs droits acquis. 
 
M. Manseau indique qu’outre  l’effet des corrections imposées en vue de garantir la conformité du Règlement 
d’urbanisme (01-276) au Plan d’urbanisme, le présent projet de règlement ne vise aucune modification des 
règles existantes, mais plutôt la forme. Si besoin en est, la direction de l’aménagement urbain et des services 
aux entreprises pourra organiser une rencontre avec le citoyen afin de discuter de la situation spécifique de 
l’Église presbytérienne. 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

Projet particulier PP-104 – 1183558017 Page 8 
Règlement RCA18 172279 - 1183558010 

 
 
7. Fin de l’assemblée 
 
 
L’assemblée est levée à 19 h 30. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire recherchiste  
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 7 mai 2018 Résolution: CA18 170127

PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-104

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Magda Popeanu

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), le projet de résolution approuvant le projet particulier 
PP-104 visant l'agrandissement du bâtiment principal situé au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges.

De mandater le secrétaire d'arrondissement pour tenir une séance publique de consultation.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.      La présente résolution s'applique à la propriété sise au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, tel 
qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d'application » joint en annexe A à la présente résolution.

SECTION II
AUTORISATIONS

2.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la modification et 
l’occupation du bâtiment sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, est autorisée aux conditions 
prévues à la présente résolution.

3.      Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger au paragraphe 1 de l'article 626 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce (01-276), en permettant une 
superficie maximale de plancher de 600 m2.

SECTION III
CONDITIONS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

4.      La demande de permis de transformation du bâtiment doit être approuvée conformément au titre 
VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) en tenant compte des critères énoncés aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668.
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5.      Les détails de l'éclairage devront démontrer que la dispersion lumineuse vers le ciel est minimisée.

6.      Une lettre de garantie bancaire au montant de 14 800 $ sera exigée avant l'émission du permis, afin 
d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une protection maximale des 5 arbres 
cités dans l’ « inventaire phytosanitaire et protection d’arbres » daté du 18 février 2018, joint en Annexe B 
à la présente résolution.

SECTION IV
DÉLAI DE RÉALISATION

7.      La demande de permis de transformation doit être déposée dans les 60 mois suivant l'adoption de 
la présente résolution.

8.      En cas de non-respect de l’article 7, l’autorisation prévue à la présente résolution est nulle et sans 
effet.

9.      Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 mois suivant la fin des 
travaux de transformation du bâtiment.

_________________________

ANNEXE A
Plan intitulé « Territoire d’application »

ANNEXE B
Document intitulé « inventaire phytosanitaire et protection d’arbres ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07   1183558017

Julie FARALDO BOULET
______________________________

Secrétaire d'arrondissement substitut

Signée électroniquement le 8 mai 2018
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1183558017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, 
chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Extrait_PV_4.3_4818, chemin de la Côte-des-Neiges.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dominique TURCOTTE
Conseillère en aménagement

Tél : 514 868-3551
Télécop. : 000-0000
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

Séance publique, le mercredi 18 avril, à 18 h 30

5160, boul. Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest

Extrait du compte rendu

4.3 Étude d’une demande de projet particulier visant à permettre l'agrandissement du bâtiment 
principal sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017).

Responsable du dossier : Dominique Turcotte, conseillère en aménagement
Adresse(s) : 4818, chemin de la Côte-des-Neiges

LE COMITÉ RECOMMANDE

D’autoriser la demande aux conditions suivantes :

• les travaux devront être approuvés conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme (01-

276) en tenant compte des critères énoncés aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668;

• une lettre de garantie bancaire de 14 800 $ sera exigée avant l'émission du permis, afin 

d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une protection maximale des 

5 arbres cités dans l’inventaire phytosanitaire du 18 février 2018.

• que le requérant fournisse les détails de l'éclairage afin de démontrer que la dispersion 

lumineuse vers le ciel est minimisée

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1183558017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'agrandissement du bâtiment principal sis au 4818, 
chemin de la Côte-des-Neiges, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Voir document ci-joint

FICHIERS JOINTS

Résolution PPCMOI_4818, ch. Côte-des-Neiges_2018-04-24_V_2.docAnnexe A.pdf

Annexe B.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-04-25

Mélissandre ASSELIN-BLAIN Véronique BELPAIRE
Avocate Chef de division
Tél : 514-872-6503 Tél : 514-872-4222

Division : Droit public et législation
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ARRONDISSEMENT CÔTE-DES-NEIGES – NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RÉSOLUTION
XXXXXXXXX

Adopter un premier projet de résolution, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017), afin de permettre l’agrandissement du bâtiment principal situé au 4818, chemin 
de la Côte-des-Neiges. 

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), un premier projet de 
résolution approuvant le projet particulier visant l'agrandissement du bâtiment principal 
situé au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges.

De mandater le secrétaire d'arrondissement pour tenir une séance publique de 
consultation.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise au 4818, chemin de la Côte-des-
Neiges, tel qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d'application » joint en annexe A à la 
présente résolution.

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
modification et l’occupation du bâtiment sis au 4818, chemin de la Côte-des-Neiges, est 
autorisée aux conditions prévues à la présente résolution.

3. Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger au paragraphe 1 de l'article 626 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276), en permettant une superficie maximale de plancher de 600 m2.

SECTION III
CONDITIONS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

4. La demande de permis de transformation du bâtiment doit être approuvée 
conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en tenant compte des critères énoncés 
aux articles 118.1,3°, 122.3 et 668.
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5. Les détails de l'éclairage devront démontrer que la dispersion lumineuse vers le ciel 
est minimisée.

6. une lettre de garantie bancaire au montant de 14 800 $ sera exigée avant l'émission 
du permis, afin d'assurer le respect, lors des travaux, des mesures nécessitant une 
protection maximale des 5 arbres cités dans l’ « inventaire phytosanitaire et 
protection d’arbres » daté du 18 février 2018, joint en Annexe B à la présente 
résolution.

SECTION IV
DÉLAI DE RÉALISATION

7. La demande de permis de transformation doit être déposée dans les 60 mois suivant 
l'adoption de la présente résolution.

8. En cas de non-respect de l’article 7, l’autorisation prévue à la présente résolution est 
nulle et sans effet.

9. Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 mois 
suivant la fin des travaux de transformation du bâtiment.

---------------------------------------------------

ANNEXE A
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D'APPLICATION »

ANNEXE B 
INVENTAIRE PHYTOSANITAIRE ET PROTECTION D’ARBRES

GDD : 1183558017
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ANNEXE A
Territoire d’application

1183558017
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INVENTAIRE PHYTOSANITAIRE ET 
PROTECTION D'ARBRES 

INVENTAIRE PHYTOSANITAIRE ET PROTECTION D'ARBRES À, 

THE HILLSIDE TENNIS CLUB, AU 4818 COTE-DES-NEIGES À 

MONTRÉAL 

 
815, Boulevard du Loiret 

Québec (Québec) G2L2Z2 

lamontagneconsultants@gmail.com 

 

18 FEVRIER 2018 
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Mise en situation 
 

Une rénovation complète des bâtiments, structures extérieures et des terrains est prévue 

pour le lot commercial 2174907, propriété de The Hillside Tennis Club inc. 

 

De nombreux arbres mature sont présent à proximité des infrastructures devant subir 

réfection. Le lot sur lequel est situé le Tennis Club et les lots environnement sont fortement 

boisé. Les arbres contribuent à la quiétude des usagers et des citoyens et ont par conséquent 

une grande valeur pour les propriétaires du Tennis Club. 

 

 

Mandat 
 

À la demande de Monsieur Jean Jacques Binoux de Version paysage, nous avons procédé 

a une étude concernant l'inventaire phytosanitaire la conservation et la protection des arbres 

situés sur le site. 

 

Suite aux informations reçues par M. Binoux, nous avons procédé à une étude 

phytosanitaire pour déterminer la condition et la viabilité de ces arbres à la suite d'une 

construction à proximité. 

 

Plusieurs mesures seront à prendre dans l'optique de conservation de ces arbres tels des 

travaux de précoupe racinaire, de zone d'interdiction d'empiétement et d'installation de 

matériaux de protection pour les troncs. Ces mesures seront détaillées plus avant dans le 

rapport 

 

 

Propriété à l’étude 
 

Nom : THE HILLSIDE TENNIS CLUB INC 

Adresse postale : 4818 CH DE LA COTE-DES-NEIGES, 

MONTREAL QUEBEC, H3V 1G2 

Adresse : 4818 Chemin de la Côte-des-Neiges 

Arrondissement : Arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-

Dame-de-Grâce 

Numéro de lot : 2174907 

Utilisation prédominante : Immeuble commercial 

Numéro d'unité de voisinage : 3549 

33/48



 

2 

 

Localisation de la propriété et des arbres numérotés 
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Localisation des arbres requérant une protection maximale 

 
Plan 1 : Illustration du bâtiment et des structures adjacentes. Les arbres spécifiés en jaune sont ceux 

requérant une protection maximale. Il s’agit des arbres No. 1, 2, 3, 13 et 14 

 

 

Méthodologie et informations utiles concernant l’inventaire 
 

Nous avons effectué notre inventaire lors d’une visite sur le terrain, le 22 janvier 2018. M. 

Olivier Lamontagne, arboriculteur ISA certifié et M. Jean Lamontagne, professeur et 

consultant en arboriculture a procédé à l’inventaire et à l’évaluation. Nous avons inventorié 

les végétaux à l’aide d'un ruban circonférentiel et d’un ruban à mesurer. 
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Inventaire dendrologique 
 

Pour effectuer l’inventaire dendrologique des végétaux, nous avons relevé le diamètre de 

chacun des végétaux. Le calcul du diamètre s’est fait avec un ruban circonférentiel à 

hauteur de poitrine (D.H.P.), mesure prise à 1,4 m de hauteur.  

 

Évaluation phytosanitaire (condition des végétaux) 
 

Les principaux critères évalués pour octroyer le facteur de condition sont les suivants : 

 

- l'état du tronc 

- l’état du feuillage 

- le système racinaire apparent 

- l'état des branches primaires charpentières 

- la solidité des embranchements 

- l'état des branches secondaires et des rameaux 

- l'apparence des bourgeons 

- la croissance en longueur des rameaux terminaux 

- la présence et la quantité de branches mortes ou affaiblies 

- la présence de signes d'insectes et de maladies 

- le développement de la cime : symétrique, déséquilibrée ou incomplète 

- l’espérance de vie 

 

Inventaire dendrologique et évaluation phytosanitaire 
 

No. Essence Nom latin D.H.P. (cm) Condition (%) Localisation spécifique 

1 Tilleul américain Tilia americana 35 75 0,8m de clôture du tennis 

2 Tilleul américain Tilia americana 30 75 0,8m de clôture du tennis 

3 Peuplier deltoïde Populus deltoïdes 74 60 Contre clôture de terrasse 

4 Érable à sucre Acer saccharum 30 75 0,1m de clôture de terrasse 

5 Tilleul américain Tilia americana 45 70 0,3m de clôture de terrasse 

6 Érable à sucre Acer saccharum 46 60 Contre terrasse 

7 Érable à sucre Acer saccharum 30 60 Contre terrasse 

8 Érable à sucre Acer saccharum 19 70 1m de la terrasse 

9 Érable à sucre Acer saccharum 24 70 2,5m de la terrasse 

10 Tilleul américain Tilia americana 38 70 2,5m de la terrasse 

11 Érable de Norvège Acer platinoïdes 37 60 2,5m de la terrasse 

12 Tilleul américain Tilia americana 56 60 Contre clôture d'entrée 

13 Peuplier deltoïde Populus deltoïdes 60 40 Derrière bâtiment 

14 Peuplier deltoïde Populus deltoïdes 60 40 Derrière bâtiment 
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Remarques et recommandations 
 

Les arbres No. 1 à 12 évalués ont dans l’ensemble une bonne condition. Ces arbres 

poussent sur un terrain entretenu et préservé. Bien que l’inventaire ait été fait à l’hiver 

2018, nous n’avons pas perçu de problème de stress racinaire ou de problème de sol. Les 

arbres sont pour la plupart dominant et codominant et sont très haut. Aucun problème de 

structure n’a été observé. Quelques branches mortes de faible calibre sont présente mais 

ne menace pas directement la sécurité des usagers du Tennis club. Un élagage serait 

toutefois bénéfique à leur condition. 

 

Les arbres No. 13 et No. 14 sont dans une condition phytosanitaire plutôt faible. Ce sont 

des arbres à grand déploiement et ont atteint leur développement maximal. De 

nombreuses branches mortes de fort calibre ont été observées et des fourches majeures 

devraient être expertisé de plus près par des élagueurs-grimpeurs pour attester de leur 

sécurité. 

 

Cependant si des travaux correctifs pour éliminer les branches mortes et pour assurer la 

sécurité de la structure sont effectué, ces arbres peuvent être conservé si le devis de 

protection cité plus bas est respecté. 

 

 

Conclusion 
 

De nombreux arbres subiront des impacts suite aux travaux. Le stress racinaire sera 

important et les mesures détaillées plus bas dans le Devis d'exécution général lors de 

travaux situés à proximité des arbres seront nécessaire pour procurer à ces arbres toutes 

les chances de s’en remettre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean Lamontagne 

Consultant en arboriculture 

 

Olivier Lamontagne 

Consultant en arboriculture 
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Devis d'exécution général lors de travaux 

situés à proximité des arbres 
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Tableau des arbres et détermination de la ZPO 

 

No. Nom latin D.H.P. (cm) 
Zone de protection 

optimale 

1 Tilia americana 35 Construction à proximité 

2 Tilia americana 30 Construction à proximité 

3 Populus deltoïdes 74 Construction à proximité 

4 Acer saccharum 30 Respectée 

5 Tilia americana 45 Respectée 

6 Acer saccharum 46 Respectée 

7 Acer saccharum 30 Respectée 

8 Acer saccharum 19 Respectée 

9 Acer saccharum 24 Respectée 

10 Tilia americana 38 Respectée 

11 Acer platinoïdes 37 Respectée 

12 Tilia americana 56 Respectée 

13 Populus deltoïdes 60 Construction à proximité 

14 Populus deltoïdes 60 Construction à proximité 

 

Pour tous les arbres présents sur le site de construction, les mesures détaillés sous a) sont 

nécessaire. 

 

Pour les arbres No. 1,2,3,13 et 14, les mesures sous b) et c) sont nécessaire. 
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a) Avant les travaux 
 

Détermination du rayon de la zone de protection optimale d'un arbre 

 

Déterminer la zone de protection optimale d’un arbre est un concept simple, qui se 

base sur des observations faites sur le terrain. La ZPO d’un arbre correspond à sa 

projection de la cime au sol, ou au diamètre de sa couronne. 

 

 
 

Lorsque la ZPO est respectée, les mesures détaillées plus bas ne sont pas toutes 

nécessaire. Plus nous approchons du tronc des arbres, des précautions majeures 

doivent être utilisées si nous voulons conserver ces arbres.  

 

 

Localisation des aires de circulation et d'entreposage des matériaux 

 

Localiser avec précision l'emplacement des chemins empruntés par la machinerie 

pour se rendre aux lieux d’excavation ainsi que les endroits où seront entreposés les 

matériaux. Une localisation précoce de ces accès préviendra plus tard bon nombre 

de blessures et de bris racinaires, soit par compaction du sol ou par création de 

roulières néfaste au système racinaire nourricier de l'arbre. 

 

 

Dégagement des aires de travail 

 

Le dégagement des aires de travail est un élagage permettant de dégager les aires 

de construction, les voies de circulation de la machinerie et l’emplacement des sites 

où seront déposés les équipements et les matériaux lourds. Ceci a pour but de 

faciliter le travail de la machinerie lourde en réduisant les risques de blessures aux 
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arbres. On procède alors, si nécessaire au raccourcissement ou au relevage des 

branches qui nuisent au passage des équipements, et qui seront trop proche de la 

future résidence 

 

Nous recommandons de relever, si nécessaire, la couronne des arbres à environ 

quatre (4) mètres de hauteur. Nous conseillons également un élagage 

d’assainissement qui consiste à supprimer les branches qui sont interférentes, 

mortes, malades, nuisibles, brisées, peu vigoureuses, avec écorce incluse et 

faiblement attachées. 

 

Les rejets gourmands et les chicots sont également éliminés au cours de cette 

opération. Notre expérience nous a démontré que ces travaux augmentent 

sensiblement la résistance des arbres soumis à des stress majeurs. 

 

 

Zones de protection 

 

 

Il est primordial de ne pas circuler sur la zone de protection optimale des arbres. 

L'installation d'une clôture est recommandée pour que la machinerie ne s'aventure 

pas dans la zone de protection optimale des arbres. 

 

L'entreposage de matériaux de construction doit également se faire loin des 

végétaux et en prenant soin d'éviter le système racinaire des arbres. 

 

Pour tous les arbres à risque d’être endommagés, il faut procéder à l’installation de 

protection individuelle. 
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b)   Pendant les travaux 
 

No. Nom latin D.H.P. (cm) 
Zone de protection 

optimale 

1 Tilia americana 35 Construction à proximité 

2 Tilia americana 30 Construction à proximité 

3 Populus deltoïdes 74 Construction à proximité 

13 Populus deltoïdes 60 Construction à proximité 

14 Populus deltoïdes 60 Construction à proximité 

 

 

La protection individuelle s’installe de la manière suivante : 

 

Installer des pièces de bois d’une dimension minimale de 40 mm sur 90 mm 

et de 1,8 mètre de hauteur sur tout le pourtour du tronc 

 

Fixer les pièces de bois par l’extérieur à l’aide de deux bandes de plastique 

ou d’acier qui doivent être appuyées sur deux bandes de caoutchoucs ou 

équivalent. 

 

 

Prévention de la compaction du sol 

 

Aucune circulation de véhicule lourd ou dépôt de matériau ne seront tolérés à 

l’intérieur de la projection de la cime, à l'exception de l'endroit ou aura lieu 

l'excavation. Les arbres situés à proximité des excavations devraient être protégés 

par la mise en place de clôtures entourant la projection de la cime de l’arbre au sol. 

Pour les zones de circulation nécessaires à l’intérieur de la projection de la cime de 

l’arbre au sol, on étendra, selon les besoins, soit une couche de matériau non 

compactant (ex. : copeaux de bois) d’une épaisseur de 300  mm sur une membrane 

de géotextile perméable à l’air et à l’eau, soit des feuilles d’acier, du concassé ou 

encore une technique empêchant la compaction du sol. 

 

Ces travaux sont effectués si les travaux sont prévus pour une longue période ou si 

les arbres ont une grande valeur ornementale ou patrimoniale 

 

 

Mesures pour minimiser la perte de racines 

 

Mesures de préservation du système radiculaire près des excavations 
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Les mesures de préservation du système radiculaire près des excavations sont 

applicables aux arbres désignés par le consultant en arboriculture qui peuvent se 

trouver à proximité des types de travaux suivants :  

 

- arbres situés près d’excavations de toute profondeur à faire à partir 

de la surface du sol existant pour l’installation de sous-fondations 

granulaires destinées à supporter des aménagements de matériaux 

inertes 

- arbres situés près d’excavations de toute profondeur à faire à partir 

de la surface du sol existant pour l’installation de services souterrains 

en tranchée, excavations à être comblées par de la terre végétale et 

destinée à être plantée avec du gazon ou d’autres végétaux 

 

Précoupe et décapage progressif du sol 

 

La position de la limite de précoupe qui pourra être faite le plus proche des arbres 

existants à préserver sera marquée directement sur le sol par le consultant en 

arboriculture lors des travaux. 

 

Cette méthode de travail consiste à faire une précoupe du sol et des racines des 

arbres existants qui s’y trouvent à l’aide d’une scie à béton et à procéder par la suite 

au décapage du sol à l’aide de la machinerie ou manuellement, selon le type 

d’excavation à faire par l’entrepreneur. 

 

Procéder successivement à trois précoupes faites sur une profondeur de 100 mm à 

125 mm avec une scie à béton ou alternative ou une trancheuse sur la longueur 

marquée à la peinture. 

 

Après chaque précoupe, décaper le sol naturel existant, incluant les racines, 

seulement sur la profondeur où la précoupe a été faite. 

 

Au besoin, procéder à plus de trois précoupes de manière à atteindre une profondeur 

de 300 mm. 

 

Entre 300 mm et 500 mm de profondeur, procéder au décapage graduel du sol sans 

avoir réalisé de précoupe systématique à l’aide de la machinerie ou manuellement, 

selon le type d’excavation à faire par l’entrepreneur. 

 

Si des racines de 50 mm de diamètre ou plus sont rencontrées entre 300 et 500 mm 

de profondeur, les sectionner nettement avec un outil tranchant ou avec la scie à 

béton. 
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Au-delà de 500 mm de profondeur, aucune mesure particulière de préservation des 

racines n’est exigée, sinon de couper nettement les racines rencontrées. 

 

Lors de l'excavation, une tranchée la plus franche et verticale possible doit être 

effectuée. Le système racinaire des arbres en est un de surface et il faut 

primordialement sauvegarder le plus possible cette couche superficielle. Pour 

minimiser la perte racinaire, si la tranchée est profonde ou si le sol est instable  la 

pose d'un mur de type Berlinois  ou avec plaque d'acier et bloc de béton pour garder 

le sol en place lors de l'excavation, est recommandé pour assurer la sécurité des 

travailleurs en contrebas. 

 

Arrosage 

 

Un arrosage en profondeur de tous les arbres doit être fait durant la saison estivale 

après une période de sept (7) jours consécutifs sans pluie. 

 

 

c)   Après les travaux 
 

 

Remblayage des arbres 

 

Un remblayage final doit être fait autour des arbres à l’aide de terre végétale sur 

une profondeur minimale de 300 mm. Ceci a pour but d’assurer le développement 

optimal de nouvelles radicelles. Le remblayage ne doit pas être fait au dessus du 

collet original de l’arbre sinon les radicelles et le tronc seraient étouffés. 

 

 

Élagage 

 

Un élagage pourra être nécessaire après les travaux afin de réparer les branches 

brisées lors des travaux. Tous les travaux d’arboriculture seront effectués selon les 

normes du Bureau de normalisation du Québec (BNQ) NQ0605-100,  

NQ0605-200 et BNQ0630-900. 

 

 

Fertilisation 

 

Une fertilisation granulaire avec mycorhizes et matière organique sera bénéfique 

après les travaux afin d’aider les arbres à surmonter les dommages subis et pour 

aider au développement du système racinaire endommagé. Pour les arbres qui 

auront perdu plus de 40 % de leur système racinaire, des implants posés dans le 

cambium les aideront à refaire leur système racinaire. 
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Aération 

 

Si le sol à proximité des arbres a été compacté, ou si des ornières ont été causées, il 

faudra alors procéder à l’aération du sol. 

 

Suivi post construction 
 

À la fin des travaux, il faudra établir un programme d’entretien des arbres incluant 

la fertilisation et l’élagage pendant les deux (2) années suivants les travaux. 

 

Par la suite, des travaux d’arboriculture seront faits selon la réaction de ceux-ci aux 

modifications de leur environnement. Ces travaux d'arboriculture doivent être le 

résultat d’observations périodiques sur une période de (2) ans suivant la fin des 

travaux. 

 

 

Conclusion du devis 
 

Les arbres concernés par ce rapport subiront d’importants traumatismes au cours des 

travaux prévus. Une application très rigoureuse des mesures avancées ici permettront à ces 

arbres de survivre malgré la perte racinaire. 

 

• Une protection contre l'empiètement et la compaction des sols. 

 

• Un dégagement des aires de travaux et une protection du tronc pour abaisser la 

probabilité d'accrochage et de déchirure des branches.  

 

• Une précoupe racinaire avant le début de l'excavation et une coupe franche des 

racines restantes pendant l'excavation pour éviter la déchirure des racines et 

améliorer la cicatrisation des blessures. 

 

• Une fertilisation et une aération du sol en procédant à la perforation du sol et à 

l’application de mycorhizes, de matière organique et de compost dans les trous 

autour de l’arbre. 

 

• Une fertilisation spécialisée (implants dans le cambium) après les travaux ou au 

début du printemps prochain, pour permettre une reprise rapide de l'arbre malgré 

une perte importante de son système racinaire nourricier. Ces implants, testés a de 

maintes reprises par notre firme et ayant obtenus d’excellent résultats et ce de 
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manière répétées, permettent la survie d’arbre dont les racines ont été éliminées à 

plus de 40% de leur masse totale. 

 

 

Ces mesures permettront de protéger les arbres et de leurs permettre de croitre pour les 

prochaines années au bénéfice des propriétaires et des gens du quartier.  
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Photos 

 
Photo 1 Arbres No. 1 et 2 

 
Photo 2 Arbre No.3 
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Photo 3 Arbres No.4,5,6,7,et8 

 
Photo 4 Arbres No. 9,10 et 11 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.13

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183558019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour 
l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

IL EST RECOMMANDÉ :
D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), la résolution approuvant le 
projet particulier visant à permettre l’usage « école primaire et préscolaire » pour
l’immeuble situé au 4635, place Borden.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire tel qu’il est délimité par les points noirs 
sur le plan de l’annexe A.

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, 
l’occupation du terrain et du bâtiment est autorisée aux fins de l’usage « école primaire et 
préscolaire ».

3. Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger à l’article 123 du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

_________________________________
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ANNEXE A 
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D'APPLICATION » 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 09:10

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1183558019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour 
l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Suite à l'assemblée publique de consultation tenue le 20 juin 2018, aucune modification 
n'a été apportée au projet.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers
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Tél :
514 872-9387

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183558019

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour 
l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

La Commission scolaire de Montréal (CSDM) sollicite une autorisation auprès du conseil 
d'arrondissement afin d'occuper l'immeuble situé au 4635, place Borden, à des fins d'« 
école primaire et préscolaire ». 
Cette demande déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) eu égard à l'usage prescrit.

Le projet est cependant admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 
17017). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet 
L'école Marc-Favreau, située à proximité du bâtiment visé par le demande, soit le 4635, 
place Borden, connaît depuis plusieurs années, une croissance importante de la population 
scolaire sur son territoire. En vertu de la petite superficie de son terrain, elle ne peut
agrandir ni installer de classes modulaires qui lui permettrait d’absorber les nouvelles 
inscriptions.

La CSDM souhaite donc convertir le bâtiment situé au 4635, place Borden, à des fins 
d'annexe à l'école Marc-Favreau, permettant ainsi d'abriter 5 nouvelles classes de
maternelle, totalisant 95 élèves. Cette annexe serait également munie d'une aire de jeux 
extérieure située en bordure du trottoir privé longeant le bâtiment.

Le milieu environnant
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Le 4635, place Borden se situe dans un secteur de catégorie E.5(1) qui permet l'usage « 
établissement cultuel, tels lieu de culte et couvent ». Situé dans le secteur nord-ouest du 
quartier Notre-Dame-de-Grâce, il se trouve à proximité d'une Église et son presbytère, de 
quelques institutions scolaires, dont l'École Marc-Fravreau, ainsi que d'une zone résidentielle
regroupant des bâtiments unifamiliaux.

Le bâtiment visé

Le bâtiment visé par la présente demande, construit en 1951, comporte un étage avec sous
-sol partiel et vide sanitaire. Il est coiffé d'un toit en pente avec bardeaux d'asphalte, est 
revêtu de briques et comprend des fenêtres en aluminium.

Il a été occupé antérieurement par une maison de chambres (de 1997 à 2008), puis par une 
maison de retraite (à partir de 2008).

Maintenant vacant depuis quelques années, des travaux majeurs d'assainissement sont
requis.

Le stationnement

Bien que le stationnement sur rue ne semble pas très achalandé et ne soit pas contrôlé par 
des vignettes de SRRR, quelques espaces de stationnement mis à la disposition des parents 
reconduisant leurs enfants à la nouvelle annexe seraient à prévoir.

À cet effet, la Direction des travaux publics a été consultée et nous confirme de la possibilité 
d'ajouter 4 espaces de stationnement pour le débarcadère de l'école.

Dérogation au Règlement d'urbanisme (01-276)

Le projet déroge à l'article 123 du Règlement d'urbanisme (01-276) car l'usage demandé « 
école primaire et préscolaire » se situe dans la catégorie d’usages E.4(1) alors que le 
secteur visé comporte un zonage E.5(1) (établissement cultuel, tels lieu de culte et 
couvent). 

Comité consultatif d'urbanisme (CCU)

Le présent dossier a été présenté aux membres du CCU, lors de la séance du 23 mai 2018, 
et a reçu un avis favorable. 

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis 
favorable à la dérogation demandée pour les raisons suivantes : 

la demande est conforme au Plan d'urbanisme; •
aucune modification ne serait effectuée à l'enveloppe du bâtiment; •
la localisation de l’aire de jeux, en bordure du trottoir privé de l’Église Santa-Monica, 
ne créerait pas de nuisances sur les résidences à proximité de la future école; 

•
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l'occupation et la capacité d'accueil ne seraient pas de nature à générer des nuisances 
sur le milieu;

•

l’annexe permettrait d’accueillir de nouveaux élèves, désengorgeant ainsi la capacité 
d’accueil de l’École Marc-Favreau. 

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

23 mai 2018 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)

4 juin 2018
Adoption du 1er projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

13 juin 2018 Parution de l'avis public et affichage

20 juin 2018 Consultation publique

26 juin 2018 Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA)

Ce projet n'est pas susceptible d'approbation référendaire en vertu de l'article 123.1 de la
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-24

Dominique TURCOTTE Steve DESJARDINS
Conseillère en aménagement Chef de division - permis et inspections

Tél : 514 868-3551 Tél : 514 872-6270
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2018-05-29
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1183558019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour 
l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

FINAL compte rendu 20-06-2018.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél : 514 872-9387
Télécop. : 514 868-3538
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Projet de résolution CA18 170158 approuvant le projet particulier PP-105 visant à permettre l'usage       
« école primaire et préscolaire » pour l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017). 
 

 
 
Procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le mercredi 20 juin 2018, à 18 h 30, au 5160, 
boulevard Décarie, 4e étage, Montréal, à laquelle étaient présents : 
 

 M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée; 

 Mme Lucie Bédard, directrice de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises; 

 Mme Dominique Turcotte, conseillère en aménagement; 
 Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste 

 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 h 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour participer à l’assemblée 
publique de consultation et annonce le dossier à l’ordre du jour. 

 
 
2. Présentation par Madame Dominique Turcotte, conseillère en aménagement, du projet de 

résolution CA18 170158 approuvant le projet particulier PP-105 visant à permettre l'usage          
« école primaire et préscolaire » pour l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

 
La Commission scolaire de Montréal (CSDM) sollicite une autorisation auprès du conseil d'arrondissement afin 
d'occuper l'immeuble situé au 4635, place Borden, à des fins d'« école primaire et préscolaire », comme 
annexe à l’École Marc-Favreau.  
 
Cette demande déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) eu égard à l'usage prescrit. 
 
Le projet est cependant admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).  
 
 
 
 

Projet particulier PP-105 – 1183558019 Page 1 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

Projet particulier PP-105 – 1183558019 Page 2 

 
Le projet  
 
L'école Marc-Favreau, située à proximité du bâtiment visé par la demande, soit le 4635, place Borden, connaît 
depuis plusieurs années, une croissance importante de la population scolaire sur son territoire. En vertu de la 
petite superficie de son terrain, elle ne peut agrandir ni installer de classes modulaires qui lui permettrait 
d’absorber les nouvelles inscriptions. 
 
La CSDM souhaite donc convertir le bâtiment situé au 4635, place Borden, à des fins d'annexe à l'école Marc-
Favreau, permettant ainsi d'abriter 5 nouvelles classes de maternelle, totalisant 95 élèves. Cette annexe serait 
également munie d'une aire de jeux extérieure située en bordure du trottoir privé longeant le bâtiment. 
L’avantage de ce bâtiment est qu’il n’est situé qu’à 300 mètres du bâtiment principal de l’École Marc-Favreau.  
 
Le milieu environnant 
 
Le bâtiment sis au 4635, place Borden se situe dans le secteur nord-ouest du quartier Notre-Dame-de-Grâce, 
dans un secteur de catégorie E.5(1) qui permet l'usage « établissement cultuel, tels lieu de culte et couvent ».  
Il se trouve à proximité d'une église et son presbytère, de quelques institutions scolaires, dont l'École Marc-
Favreau, ainsi que d'une zone résidentielle regroupant des bâtiments unifamiliaux. 
 
Madame Turcotte présente les plans du rez-de-chaussée du bâtiment (existant et proposé). 
 
Le bâtiment visé 
 
Le bâtiment visé par la présente demande, construit en 1951, comporte un étage avec sous-sol partiel et vide 
sanitaire. Il est coiffé d'un toit en pente avec bardeaux d'asphalte, est revêtu de briques et comprend des 
fenêtres en aluminium. 
 
Il a été occupé antérieurement par une maison de chambres (de 1997 à 2008), puis par une maison de retraite 
(à partir de 2008). 
 
Maintenant vacant depuis quelques années, des travaux majeurs d'assainissement sont requis. 
 
Le stationnement 
 
Bien que le stationnement sur rue ne semble pas très achalandé et ne soit pas contrôlé par des vignettes de 
SRRR, quelques espaces de stationnement mis à la disposition des parents reconduisant leurs enfants à la 
nouvelle annexe seraient à prévoir. À cet effet, la Direction des travaux publics a été consultée et nous 
confirme de la possibilité d'ajouter 4 espaces de stationnement pour le débarcadère de l'école. 
 
Dérogation au Règlement d'urbanisme (01-276) 
 
Le projet déroge à l'article 123 du Règlement d'urbanisme (01-276) car l'usage demandé « école primaire et 
préscolaire » se situe dans la catégorie d’usages E.4(1) alors que le secteur visé comporte un zonage E.5(1) 
(établissement cultuel, tels lieu de culte et couvent). 
 
Critères d’évaluation à la demande d’autorisation du projet particulier  
 
 respect du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal; 
 compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion; 
 qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, en regard notamment du stationnement, des accès et de la 

sécurité; 
 avantages des composantes culturelles ou sociales du projet. 
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Projet particulier PP-105 – 1183558019 Page 3 

 

Recommandation de la DAUSE 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable à la dérogation 
demandée pour les raisons suivantes : 
 
 la demande est conforme au Plan d'urbanisme; 
 aucune modification ne serait effectuée à l'enveloppe du bâtiment; 
 la localisation de l’aire de jeux, en bordure du trottoir privé de l’Église Santa-Monica, ne créerait pas de 

nuisances sur les résidences à proximité de la future école; 
 l'occupation et la capacité d'accueil ne seraient pas de nature à générer des nuisances sur le milieu; 
 l’annexe permettrait d’accueillir de nouveaux élèves, désengorgeant ainsi la capacité d’accueil de l’École 

Marc-Favreau; 
 le projet a reçu un avis favorable du Comité consultatif d’urbanisme à sa séance du 23 mai 2018. 
 
Madame Turcotte précise que le projet n’est pas susceptible d’approbation référendaire. 
 
 
3. Période de questions et de commentaires  
 
En réponse à une question de la présidente du conseil d’établissement de l’École Marc-Favreau, Mme 
Turcotte précise que les travaux réalisés par l’entrepreneur sont soumis aux normes établies au Règlement sur 
le bruit, notamment en ce qui a trait aux heures permises pour les chantiers de construction. 
 
 
4. Fin de l’assemblée 
 
 
L’assemblée est levée à 18 h 39. 

 
 

______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire recherchiste  
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 4 juin 2018 Résolution: CA18 170158

PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-105

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Peter McQueen

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), le projet de résolution approuvant le projet particulier 
PP-105 visant à permettre l’usage « école primaire et préscolaire » pour l’immeuble situé au 4635, place 
Borden.

De mandater la secrétaire d'arrondissement pour tenir une séance publique de consultation.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.      La présente résolution s'applique au territoire tel qu’il est délimité par les points noirs sur le plan de 
l’annexe A.

SECTION II
AUTORISATIONS

2.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l’occupation du 
terrain et du bâtiment est autorisée aux fins de l’usage « école primaire et préscolaire ».

3.      Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger à l’article 123 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
continue de s’appliquer.

_________________________________

ANNEXE A 
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D'APPLICATION » 
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/2
CA18 170158 (suite)

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08   1183558019

Geneviève REEVES
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 5 juin 2018
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1183558019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour 
l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Extrait_PV_4.1_4635, place Borden.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dominique TURCOTTE
Conseillère en aménagement

Tél : 514 868-3551
Télécop. : 000-0000

16/19



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

Séance publique, le mercredi 23 mai, à 18 h 30

5160, boul. Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest

Extrait du compte rendu

4.1 Étude d'une demande de projet particulier afin de permettre l'usage « école primaire et 
préscolaire » au 4635, place Borden, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Responsable du dossier : Dominique Turcotte, conseillère en aménagement
Adresse(s) : 4635, place Borden

LE COMITÉ RECOMMANDE

D’autoriser la demande.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1183558019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
permettre l'usage « école primaire et préscolaire » pour 
l'immeuble situé au 4635, place Borden, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Voir document ci-joint.

FICHIERS JOINTS

18-2057-Projet_résolution PPCMOI, 4635, place Borden - final.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-05-29

Sabrina GRANT Véronique BELPAIRE
Avocate, droit public et législation Avocate, Chef de division
Tél : 514-872-6872 Tél : 514-872-4222

Division : Droit public et législation
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ARRONDISSEMENT CÔTE-DES-NEIGES – NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RÉSOLUTION
XXXXXXXXX

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), le projet de résolution 
approuvant le projet particulier visant à permettre l’usage « école primaire et préscolaire » 
pour l’immeuble situé au 4635, place Borden.

De mandater le secrétaire d'arrondissement pour tenir une séance publique de 
consultation.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire tel qu’il est délimité par les points noirs
sur le plan de l’annexe A.

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, 
l’occupation du terrain et du bâtiment est autorisée aux fins de l’usage « école primaire et 
préscolaire ».

3. Aux fins de l’article 2, il est permis de déroger à l’article 123 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

_________________________________

ANNEXE A 
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D'APPLICATION »

GDD : 1183558019
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.01

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1184535009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 31 mai 
2018. 

Il est recommandé :
De déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou 
employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement 
intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et 
employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 31 mai 2018.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-18 11:29

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1184535009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 31 mai 
2018. 

CONTENU

CONTEXTE

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, 
dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RCA04 17044), pour la période du 1er au 31 mai 2018.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-15

Danielle MAJOR Marion ANGELY
Secrétaire de direction Directrice par intérim

Tél : 514 868-3644 Tél : 514 868-4677
Télécop. : 514 872-7474 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1184535009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour la période du 1er au 31 mai 
2018. 

Décisions déléguées Ressources humaines mai 2018.pdf

Liste des bons de commande approuvés mai 2018.pdf

Factures non associées à un bon de commande mai 2018.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danielle MAJOR
Secrétaire de direction

Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 872-7474
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ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

MAI 2018

DESCRIPTION

DSAG Elageur 3 mars 2018 Titularisation

DSAG Etudiant col blanc 22 mai 2018 Embauche

DSAG Stagiaire scientifique 7 mai 2018 Déplacement

DSAG Stagiaire scientifique 7 mai 2018 Reembauche

DSAG Stagiaire scientifique 22 mai 2018 Embauche

DSAG Stagiaire scientifique 22 mai 2018 Reembauche

DSAG Stagiaire scientifique 22 mai 2018 Reembauche

DSAG Elagueur 22 mai 2018 Embauche

DSAG Stagiaire scientifique 7 mai 2018 Embauche

DSAG Stagiaire scientifique 7 mai 2018 Embauche

DSAG Stagiaire scientifique 7 mai 2018 Embauche

DSAG Agent de bureau 26 mai 2018 Déplacement

DSAG Agent technique en génie civil 5 mai 2018 Reembauche

DSAG Préposé à l'accueil 21 avril 2018 Déplacement

DSAG Agent technique en génie civil 5 mai 2018 Reembauche

DSAG Agent de communications 28 avril 2018 Déplacement

DSAG DCSLDS 25 mars 2018 Imposer 1 jour de suspension

DSAG Chauffeur opérateur d'appareils 9 mars 2018 Remettre un avis disciplinaire

DSAG Chauffeur opérateur d'appareils 9 mars 2018 Remettre un avis disciplinaire

DSAG Préposé aux travaux généraux 13 decembre 2017 Remettre un avis disciplinaire

DSAG Chauffeur opérateur d'appareils 8 mars 2018 Remettre un avis disciplinaire

NO. 
ARTICLE

NB DE 
DÉCISIONS

07,0

AUTRES
À

 COMPTER DU 
DESCRIPTION 

DU POSTE
DIRECTION

Nomination d'un fonctionnaire salarié 
représenté par une association 

accréditée
16

11,0

Exercice d'un pouvoir relatif aux 
conditions de travail d'un 

fonctionnaire en regard des 
dispositions des conventions 

collectives

5

1/2
5/13



ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

MAI 2018

DESCRIPTIONNO. 
ARTICLE

NB DE 
DÉCISIONS

AUTRES
À

 COMPTER DU 
DESCRIPTION 

DU POSTE
DIRECTION

DSAG Agent de bureau 26 mai 2018 Interruption d'affection

DSAG Préposé aux travaux 27 avril 2018 Interruption d'affection

DSAG Cols bleus  vers l'année 2018-2019 Reporter les vacances de 2017-2018 

DSAG Employés a traitement Vers l'année 2018-2019 Reporter les vacances de 2017-2018 

DSAG DCSLDS 1 trimestre 2018
Approbation mouvements d'affectations 
acceptés

DSAG C/D voirie et des parcs 5 mai au 31 dec 2018 Octroyer allocation automobile

DSAG
Agent liaison
B/H agent de bureau

_ Autoriser la création 2 postes 

DSAG
Instruction natation - sauveteur- 
chef d'équipe-surveillent 
pataugeoire- chef d'équipe

26 mai 2018
Actualiser types d'emplois utilisés en 
régie aquatique conversion d'une banque 
heures 

DSAG Agent de bureau
Autoriser la création d'un poste banque 
d'heures div. R/H

DSAG 4 Stagiaires 9 mai au 21 dec 2018
Autoriser l'embauche 4 stagiaires div des 
etudes techniques dir. T.P. 

13,0 4

Abolition, transfert ou la modification 
d'un poste est délégué : 2() au 

fonctionnaire de niveau B Concerné, 
dans les autres cas.

12,0
Exercice d'un pouvoir relatif aux 

conditions de travail d'un 
fonctionnaire

6

2/2
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Numéro bon Date Montant de Description
commande d'approbation l'engagement

ANGELY, MARION 1272539 05-09-18 EXPERTMED SOLUTIONS INC. 1259,85 Médecin
1275245 05-22-18 HOMEWOOD SANTE INC. 1627,31 Psychologue, Travailleur social
1276508 05-28-18 MAUREEN FLYNN ARBITRE & MEDIATRICE S.A. 196,85 Conseiller en relation de travail
1276515 05-28-18 ROBERT BOILEAU INC 2829,41 Accessoire et pièce de remplacement pour  équipement industriel
1272551 05-09-18 P.LAPLANTE & ASSOCIES INC. 1398,96 Conseiller en relation de travail

BAUDIN, CYRIL 1275672 05-23-18 ENTRAC INC. 872,45 Service - Formation en développement organisationnel et technique
1273562 05-14-18 LES DECORATEURS DE MONTREAL INC. 324,79 Accessoire et fourniture de peinture
1272591 05-09-18 RECYCLAGE NOTRE-DAME INC. 2565,79 Service - Enfouissement
1252649 05-16-18 RICCI, TEASDALE HUISSIERS DE JUSTICE INC. 2099,75 Huissier de justice
1270085 05-02-18 SIGNEL SERVICES INC 1269919 26,25 Service - Transport de colis (Frais de transport)
1277544 05-31-18 SANIVAC 564,03 Location - Toilette chimique
1277545 05-31-18 564,03 Location - Toilette chimique
1277549 05-31-18 564,03 Location - Toilette chimique
1275967 05-24-18 TENAQUIP LIMITED 1239113 146,88 Mobilier pour propreté
1274594 05-17-18 U. CAYOUETTE INC. 256,06 Bois de construction

05-17-18 12,56 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274661 05-17-18 297,64 Bois de construction

05-17-18 178,27 Poubelle et conteneur
1273027 05-10-18 VIA PREVENTION 629,92 Service - Formation en développement organisationnel et technique
1275660 05-23-18 724,26 Service - Formation en développement organisationnel et technique

BEAUCHEMIN, SONIA 1269131 05-11-18 BOO! DESIGN INC. 1842,53 Service - Impression
1272477 05-08-18 682,42 Service - Impression
1276209 05-25-18 446,20 Service - Infographie, graphisme
1273279 05-11-18 131,23 Service - Infographie, graphisme
1273886 05-15-18 89,24 Service - Infographie, graphisme
1273893 05-15-18 DISTRIBUTIONS LG INC. 1152445 456,70 Service - Distribution
1266530 05-31-18 1253,55 Service - Distribution
1270582 05-01-18 L'EMPREINTE IMPRIMERIE INC. 493,44 Reliure, porte-document
1276624 05-28-18 BUFFETS  INSERE-JEUNES 1519,20 Service - Traiteur
1270695 05-01-18 LES MORDUS DE LA LANGUE INC. 356,96 Service - Rédaction, révision
1272070 05-07-18 LES TRADUCTIONS TERRY KNOWLES INC. 414,70 Service - Rédaction, révision
1270734 05-01-18 L.L. LOZEAU LTEE. 517,06 Service - Transport de colis (Frais de transport)
1257650 05-08-18 PUBLICATION 9417 1196,86 Service - Postal, messagerie
1270652 05-01-18 TABASKO COMMUNICATIONS INC. 1952,77 Service - Infographie, graphisme
1272476 05-08-18 251,97 Service - Infographie, graphisme

05-08-18 335,96 Service - Impression
1266507 05-25-18 47,24 Service - Infographie, graphisme
1268452 05-31-18 133,33 Service - Impression
1272505 05-09-18 309,70 Service - Accès aux bases de données
1272066 05-07-18 TRADUCTIONS TOM DONOVAN INC. 1120,71 Service - Rédaction, révision
1273911 05-15-18 294,52 Service - Rédaction, révision
1276609 05-28-18 137,16 Service - Rédaction, révision
1274257 05-16-18 2507,44 Service - Rédaction, révision

Dernier Approbateur Nom fournisseur
Numéro de 
l'entente

Listes des bons de commandes approuvés pour le mois de mai 2018

Page 1
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Numéro bon Date Montant de Description
commande d'approbation l'engagement

Dernier Approbateur Nom fournisseur
Numéro de 
l'entente

BEDARD, LUCIE 1275304 05-22-18 CUISINE-ATOUT ENTREPRISE D'INSERTION INC. 239,79 Service - Traiteur
1276767 05-29-18 AVEC PLAISIRS 209,60 Service - Traiteur
1276220 05-25-18 BINETTE SABRAYNA 6600,00 Inspecteur en bâtiment
1271877 05-07-18 GROUPE CT INC. 225,72 Réparation/Entretien - Accessoire et fourniture de mobilier de bureau
1276121 05-25-18 858,00 Réparation/Entretien - Accessoire et fourniture de mobilier de bureau
1275307 05-22-18 IMPRIMERIE MULTI-FORMAT 124,94 Service - Infographie, graphisme
1273434 05-11-18 INGETEC, EXPERTS-CONSEILS EN BATIMENT INC. 6824,20 Ingénieur civil -  Structure de bâtiment

BOUTIN, PIERRE 1272236 05-08-18 DISCOUNT LOCATION D'AUTOS ET CAMIONS 1266097 13845,75 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
1270619 05-01-18 LOCATION LORDBEC INC. 19711,40 1.4 - Entrepreneur en routes et canalisation
1270631 05-01-18 22080,97 1.4 - Entrepreneur en routes et canalisation
1270635 05-01-18 21889,89 1.4 - Entrepreneur en routes et canalisation
1267712 05-16-18 PEPINIERE A. MUCCI INC. 4086,64 Terre, terreau, compost et engrais
1276420 05-28-18 MANOREX INC. 22821,66 1.4 - Entrepreneur en routes et canalisation

BROUSSEAU, HELENE 1271755 05-04-18 BUREAU EN GROS 73,48 Accessoire et fourniture de mobilier de bureau
1271730 05-04-18 L.L. LOZEAU LTEE. 14,49 Accessoire et fourniture de mobilier de bureau

05-04-18 10,49 Service - Transport de colis (Frais de transport)
05-04-18 358,85 Appareil électronique
05-04-18 24,99 Composante électronique

1277233 05-30-18
COMAQ, CORPORATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX AGREES 
DU QUEBEC

183,73 Frais - Inscription pour colloque, conférence, séminaire et congrès

1273445 05-11-18 LOCATION SAUVAGEAU INC. 1263855 4619,45 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
CARRIER, RAYMOND 1271411 05-03-18 7322046 CANADA INCORPORATED 8579,58 Réparation/Entretien - Ordinateur et accessoire

1274752 05-17-18 BRODART CANADA COMPAGNY 1168,14 Table de travail et table de conférence
05-17-18 157,48 Service - Transport de colis (Frais de transport)

1273867 05-15-18 CENTAURECOM INC. 503,31 Accessoire vestimentaire
1275234 05-22-18 CHRISTIAN PAQUIN 8140,00 Service - Recherche, étude de marché
1250082 05-24-18 COOPERATIVE DE TAXI MONTREAL 314,96 Frais - Transport en commun, taxi, stationnement
1275587 05-23-18 CORDONNERIE MICHO 3417,35 Garage en toile, serre et abris temporaires
1274010 05-15-18 C.P.U. DESIGN INC. 1164102 1076,12 Photocopieur, télécopieur, imprimante et numériseur

05-15-18 21,00 Service - Transport de colis (Frais de transport)
05-15-18 208,93 Encre, toner

1265503 05-14-18 LE MARCHE DU STORE 141,36 Accessoire et fourniture de décoration
1271410 05-03-18 PRISMA-SCENE INC. 497,64 Appareil et système de ventilation

1274060 05-15-18
REGROUPEMENT DES CENTRES D'ARTISTES AUTOGERES DU 
QUEBEC INC.

656,17 Service - Droit d'auteur

1277047 05-30-18 LOCATION D'OUTILS SIMPLEX S.E.C. 121,26 14.3 - Entrepreneur en autres types d'appareils élévateurs
05-30-18 1373,12 Pile, batterie

1276382 05-28-18 PAUL  CARGNELLO 5249,37 Service - Artiste musical
1257717 05-25-18 SOLOTECH INC 25,12 Service - Transport de colis (Frais de transport)
1263085 05-24-18 46,24 Service - Transport de colis (Frais de transport)
1251802 05-29-18 TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES 262,47 Réparation/Entretien - Photocopieur, télécopieur, imprimante
1277147 05-30-18 ACCES COMMUNICATIONS 1091,87 Location - Appareil de communication
1266112 05-22-18 LOCATION SAUVAGEAU INC. 5100,29 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
1274302 05-16-18 TRANSPORT & ACCORD 1469,82 Service - Artiste musical

CHAMBEROT, ROBERT 1271174 05-02-18 R.M. LEDUC & CIE INC. 689,76 Matériel artistique
1275804 05-24-18 C.P.U. DESIGN INC. 404,46 Photocopieur, télécopieur, imprimante et numériseur

DESJARDINS, STEVE 1273245 05-11-18 LES TRADUCTIONS TERRY KNOWLES INC. 78,74 Service - Rédaction, révision
1273255 05-11-18 MONTREAL STENCIL INC 85,22 Article, accessoire et équipement de bureau

GAUDREAULT, SONIA 1273432 05-11-18
LOISIRS SPORTIFS COTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-
GRACE

7552,62 Service - Agence de sécurité, gardiennage

1272059 05-07-18  OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE MONTREAL 9412,13 Service - Entretien d'immeuble
1274655 05-17-18 CLEMENT HYDRAULITECH INC. 1086,33 Réparation/Entretien - Outil électrique
1274659 05-17-18ENTREPRISES FORLINI-DIVISION EQUIPEMENT DE SECURITE UNIVERSEL INC.1250190 1448,80 Équipement de protection
1270704 05-01-18 GIVESCO INC. 406,30 Accessoire et pièce de remplacement pour outil

Page 2
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Numéro bon Date Montant de Description
commande d'approbation l'engagement

Dernier Approbateur Nom fournisseur
Numéro de 
l'entente

HOOPER, CHANTAL 1274107 05-15-18 PRESFAB RUBTECH INC. 1043338 526,93 Puisard, chambre de vanne, trou d'homme et regard
1270823 05-01-18 PRODUITS DE SERVICES PUBLICS INNOVA INC. 388,45 Réparation/Entretien - Machine et équipement de construction
1274898 05-18-18 PUROLATOR COURRIER LTEE 367,45 Service - Postal, messagerie
1277542 05-31-18 SANIVAC 564,03 Location - Toilette chimique
1277104 05-30-18 JEAN GUGLIA & FILS ENR. 37,08 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1276028 05-24-18 RENO-DEPOT 58,75 Outil manuel
1270664 05-01-18 SERVICES MATREC INC. 1196,85 Location - Toilette chimique
1270764 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270770 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270775 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270784 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270807 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270825 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270831 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1270836 05-01-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1271346 05-03-18 1049,87 Location - Toilette chimique
1271359 05-03-18 1049,87 Location - Toilette chimique

HOOPER, CHANTAL 1274658 05-17-18 STELEM 99,74 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274669 05-17-18 992,13 Outil manuel
1277063 05-30-18 ACIER LACHINE INC 4006,51 Tuyauterie et raccord
1270282 05-01-18 ST-GERMAIN EGOUTS ET AQUEDUCS INC. 78,74 Palette, caisson, bobine pour manutention
1270713 05-01-18 TENAQUIP LIMITED 1239113 365,86 Échelle, escabeau et échafaudage

05-01-18 669,36 Outil pneumatique
1270706 05-01-18 U. CAYOUETTE INC. 26,25 Palette, caisson, bobine pour manutention

05-01-18 241,89 Ciment, mélange à béton ensaché
1274662 05-17-18 26,25 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-17-18 172,70 Agrégat en vrac
LEGER, APRIL 1273377 05-11-18 DEMENAGEMENT PERFORMANCE (PMI) 3845,69 Service - Déménagement

1273281 05-11-18 LES GESTIONS MIRKO LANGLOIS INC.- CANADIAN TIRE 787,41 Accessoire de sport
1273336 05-11-18 SERVICES D'ENTRETIEN ALPHANET INC. 1197431 1259,85 Service - Entretien d'immeuble

05-11-18 1259,85 Service - Entretien d'immeuble
05-11-18 1259,85 Service - Entretien d'immeuble
05-11-18 1259,85 Service - Entretien d'immeuble

1272956 05-10-18 SPORTS MONTREAL INC. 2981,83 Accessoire vestimentaire
LIMPERIS, MARIO 1272310 05-08-18 AESL INSTRUMENTATION INC. 455,65 Équipement pour piscine et jeu d'eau

1274194 05-16-18 199,48 Service - Installation, gestion, entretien
1274707 05-17-18 AFFICHAGE SST 117,77 Service - Impression
1276992 05-29-18 PRODUITS DE LABORATOIRES CERTIFIES 2785,32 Produit d'entretien ménager
1272316 05-08-18 CENTAURECOM INC. 1298,70 Vêtement de travail
1273864 05-22-18 DMS DIVISION DE C.I.T.I. 136,48 Accessoire et fourniture de décoration

05-15-18 2860,92 Accessoire et fourniture de décoration
1273756 05-14-18 GABRIEL  REMORQUAGE ET TRANSPORT INC. 2099,75 Service - Transport de conteneur
1273277 05-11-18 GLOBAL UPHOLSTERY CO. INC./GROUPE GLOBAL INC. 68,24 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-11-18 225,20 Service - Aménagement de bureau
05-11-18 996,70 Accessoire et fourniture de mobilier de bureau

1273278 05-11-18 10,50 Service - Transport de colis (Frais de transport)
05-11-18 47,25 Réparation/Entretien - Accessoire et fourniture de mobilier de bureau

1274699 05-17-18 LES INSTALLATIONS SPORTIVES AGORA INC. 2656,18 Accessoire de sport
1275805 05-24-18 P RIOPEL 1993 INC 1119,17 Réservoir et contenant de stockage

05-24-18 41,99 Service - Transport de colis (Frais de transport)
1272243 05-08-18 PRODUITS SANY 1048199 279,71 Distributeur de produit nettoyant
1272883 05-10-18 1048199 287,50 Produit de papier, papier hygiénique

05-10-18 1048199 67,50 Équipement d'entretien manuel

Page 3

9/13



Numéro bon Date Montant de Description
commande d'approbation l'engagement

Dernier Approbateur Nom fournisseur
Numéro de 
l'entente

LIMPERIS, MARIO 05-10-18 1048199 36,13 Produit d'entretien ménager
05-10-18 1048199 22,01 Produit d'hygiène corporelle

1276977 05-29-18 86,55 Produit d'entretien ménager
05-29-18 26,19 Équipement d'entretien manuel
05-29-18 8,14 Appareil d'entretien

1274190 05-16-18 26,98 Réparation/Entretien - Appareil d'entretien

OUELLET, MARIE-CLAUDE 1275171 05-22-18
LOISIRS SPORTIFS COTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-
GRACE

3137,36 Service - Animation, entraînement

1274685 05-17-18 PRODUITS SANY 1048199 70,21 Équipement d'entretien manuel
1274702 05-17-18 1099,54 Produit d'entretien ménager
1275174 05-22-18 SOCIETE ENVIRONNEMENTALE COTE-DES-NEIGES 913,13 Fourniture horticole
1275168 05-22-18 SODEM INC. 1627,30 Service - Installation, gestion, entretien

PLANTE, STÉPHANE 1273426 05-11-18 ARTEXPERT.CA INC 15958,10 Conseiller en planification stratégique

1274252 05-16-18
ASSOCIATION DES COMMUNICATEURS MUNICIPAUX DU 
QUEBEC INC. ACMQ

183,73 Service - Formation en développement interpersonnel/relationnel

1272860 05-09-18 ASSOCIATION QUEBECOISE DU LOISIR MUNICIPAL (AQLM) 78,74 Frais - Inscription pour colloque, conférence, séminaire et congrès
1274416 05-16-18 COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE LAVAL 1163361 2178,45 Ordinateur et accessoire
1276280 05-25-18 G & B COTTON INC. 6104,50 Service - Installation, gestion, entretien
1262364 05-25-18 SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 9893,48 Service - Postal, messagerie
1271033 05-02-18 HARDY EXPERT CONSEIL INC. 619,43 4.1 - Entrepreneur en structures de maçonnerie
1271050 05-02-18 INDUKTION GROUPE CONSEIL INC. 9816,33 16.0 - Entrepreneur en électricité
1271479 05-03-18 JEAN-CLAUDE LEBEAU 404,41 Réparation/Entretien - Matériel artistique
1271487 05-03-18 SERRURIER SHAY MONTREAL #1 24/7 295,01 Serrurerie, ferronnerie et accessoires de portes et fenêtres
1271496 05-03-18 229,92 Serrurerie, ferronnerie et accessoires de portes et fenêtres
1273881 05-15-18 SIGNALISATION S.A.I.C. INC 7108,56 Service - Signalement
1272515 05-09-18 TOTALMED SOLUTIONS SANTE INC. 5249,37 Médecin
1274090 05-15-18 VELO QUEBEC ASSOCIATION 22467,32 Service - Travail technique en architecture et génie civil

POLISENO, MARTIN 1272569 05-09-18 ACKLANDS - GRAINGER INC. 13,09 Botte, soulier et couvre-chaussure
1275963 05-24-18 493,33 Produit d'entretien ménager
1274564 05-17-18 CONTOUR D'IMAGE INC. 120,75 Papier, article de papeterie

05-17-18 21,00 Service - Transport de colis (Frais de transport)

POLISENO, MARTIN 1274618 05-17-18
ENTREPRISES FORLINI-DIVISION EQUIPEMENT DE SECURITE 
UNIVERSEL INC.

241,48 Botte, soulier et couvre-chaussure

1274622 05-17-18 296,08 Fournitures et matériel médical
1274651 05-17-18 209,97 Botte, soulier et couvre-chaussure
1272538 05-09-18 GESTION NOVAFOR INC. 398,94 Vêtement de travail

05-09-18 244,06 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1275975 05-24-18 703,67 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1272557 05-09-18 135,53 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274571 05-17-18 943,74 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274634 05-17-18 2902,20 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274654 05-17-18 GLOCO INC. 62,99 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-17-18 1819,85 Graine, semence, bulbe et bouture
1274600 05-17-18 J. CARRIER FOURNITURES INDUSTRIELLES INC. 89,24 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1275971 05-24-18 SECURITE LANDRY INC 677,14 Botte, soulier et couvre-chaussure
1272564 05-09-18 JEAN GUGLIA & FILS ENR. 324,31 Vêtement de travail
1274566 05-17-18 222,79 Équipement de protection
1274646 05-17-18 LA MAISON DU PEINTRE 282,26 Accessoire et fourniture de peinture
1274664 05-17-18 LANGE PATENAUDE EQUIPEMENT LTEE - KUBOTA MONTREAL 14,70 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-17-18 67,28 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1272528 05-09-18 LEE VALLEY TOOLS LTD. 27,24 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-09-18 376,91 Machine et équipement d'aménagement paysager et déneigement
1274631 05-17-18 LE GROUPE J.S.V. INC 65,62 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1272543 05-09-18 LES EQUIPEMENTS RAPCO INC 51,58 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
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POLISENO, MARTIN 1272566 05-09-18 LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION R. OLIGNY LTEE 3622,07 Outil manuel
05-09-18 52,49 Service - Transport de colis (Frais de transport)

1273258 05-11-18 LOCATION SAUVAGEAU INC. 1263855 5100,29 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
1274650 05-17-18 MARTECH SIGNALISATION INC. 248,19 Signalisation routière
1272530 05-09-18 OUTILLAGES EXPRESS 396,70 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1272540 05-09-18 1055,11 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274667 05-17-18 499,59 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274668 05-17-18 225,55 Accessoire et pièce de remplacement pour outil
1274663 05-17-18 PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC. 1463,90 Accessoire et fourniture de peinture
1273979 05-15-18 PRODUITS SANY 1048199 15,37 Outil manuel

05-15-18 1048199 100,22 Équipement d'entretien manuel
05-15-18 1048199 230,53 Produit de papier, papier hygiénique

1274595 05-17-18 TECHSPORT INC. 73,70 Équipement et fourniture pour terrain de jeux
1274666 05-17-18 TENAQUIP LIMITED 233,82 Gant

05-17-18 129,90 Papier, article de papeterie
1274080 05-15-18 VORTEX STRUCTURES AQUATIQUES INTERNATIONALES INC 1488,30 Réparation/Entretien - Équipement de sport et terrain de jeux
1274599 05-17-18 WOLSELEY  CANADA INC. 4486,22 Accessoire et pièce de remplacement pour outil

REEVES, GENEVIEVE 1271712 05-04-18 LE DEVOIR INC. 1072498 8399,00 Service - Placement média d'avis public
1273873 05-15-18 MP REPRODUCTIONS INC. 104,99 Service - Reliure
1276129 05-25-18 SOLUTIONS DOCUMENTAIRES GESTAR INC. 1156,96 Administrateur de bases de données
1274094 05-15-18 VINCENT PARTENSKY 1120,63 Service - Rédaction, révision

STINGACIU, IRINEL-MARIA 1272313 05-08-18 BIBLIO RPL LTEE 387,92 Fourniture d'expédition et étiquette
05-08-18 14,70 Service - Transport de colis (Frais de transport)

1272301 05-08-18 R.M. LEDUC & CIE INC. 1401,02 Papier, article de papeterie
1272319 05-08-18 ULINE CANADA CORP 64,74 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-08-18 275,07 Produit d'hygiène corporelle
05-08-18 457,75 Fourniture d'expédition et étiquette

TROTTIER, PASCAL 1275539 05-23-18 ART SERVICE DESSIN GRAPHIQUE & IMPRIMERIE (S.E.N.C.) 143,83 Service - Infographie, graphisme
1275657 05-23-18 COLLEGE AHUNTSIC. 356,10 Service - Formation en développement interpersonnel/relationnel
1274950 05-18-18 LES INDUSTRIES POLY INC. 16,80 Service - Transport de colis (Frais de transport)

05-18-18 259,84 Livre
Total 399973,93
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BAUDIN, CYRIL 10 mai 2018 PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC. Achat peinture 174,56
174,56

BEDARD, LUCIE 1 mai 2018 GOURDE, RICHARD Titres de transport 27
25 mai 2018 GOURDE, RICHARD Inscription formation Richard Gourde 211,62
25 mai 2018 BENSACI, AMAR Kilométrage mars 2018 35,71

274,33
BROUSSEAU, HELENE 7 mai 2018 VARIN, BENOIT Rencontre objectifs 2018-kilométrage 164,29

164,29
CARRIER, RAYMOND 1 mai 2018 L'EMPREINTE IMPRIMERIE INC. Cartes d'affaires-Marie Simard-bibliothèques 17,85

1 mai 2018 BOYER, JEAN-FRANCOIS Achat de pièces pour la réparation d'une console 28,76
3 mai 2018 GIROUX, ELISABETH Achat de matériaux pour Photobooth 375e 151,52
10 mai 2018 AUDIO-TECHNIK G.G.S. INC. Service  de réparation des moniteurs 334,21
10 mai 2018 LES FILMS DU 3 MARS Droit de participation pour le réalisateur-discussion avec le public 424,15
17 mai 2018 ABOUTALEB HADDADI Exposition-Maison de la Culture 1996,00
18 mai 2018 QUINCAILLERIE COTE DES NEIGES Achat d'un Rouleau ADH 31,50
18 mai 2018 L'AGENCE STATION BLEUE INC. Spectacle 26 lettres à danser "Bouge de là" 997,38
18 mai 2018 COSMODOME Atelier "Les vaisseaux spatiaux" à la bibliothèque NDG 285,57
22 mai 2018 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Frais de réception et d'accueil 85,95
22 mai 2018 PRODUCTIONS CASA NOSTRA INC. Spectacle "I Matti delle Giuncaie" au Parc Jean-Brillant 1469,82
22 mai 2018 LA FILLE DU LAITIER 3 spectacles " TONG!" en plein air 3569,57
22 mai 2018 THEATRE DU RICOCHET Pièces de Théâtre au Parc Mahatma-Ghandi 1678,75
22 mai 2018 ANNE-LAURE NADIN Atelier d'art culinaire à la bibliothèque NDG 200,00
23 mai 2018 OUELLET, MARIE-CLAUDE Frais de réception et d'accueil 16,71
24 mai 2018 MATTHIEU SABOURIN Exposition "Trop c'est comme pas assez" 2100,00
24 mai 2018 DIEGO HERRERA Exposition  au Cenre culturel NDG 2204,74

24 mai 2018 ROBITAILLE, MARC-ALAIN Carte OPUS -Janvier, février, mars, avril et mai 2018 415,00
24 mai 2018 ROBITAILLE, MARC-ALAIN Achat nourritures loges pour Médiation culturelle "Comptines et berceuses" 82,44
25 mai 2018 GENEVIEVE LAUZON 3 Spectacles "Moi | iot" le 10-31 juillet au Parc William - Bowie 1900,00

17989,92
GAUDREAULT, SONIA 11 mai 2018 CARRIER, RAYMOND Réparation vitre Iphone 62,42

11 mai 2018 PETITE CAISSE VILLE DE MONTREAL Petite caisse 414,20
11 mai 2018 AVEC PLAISIRS Service traiteur 402,68
11 mai 2018 OUELLET, MARIE-CLAUDE Kilométrage mars 2018 23,07
11 mai 2018 OUELLET, MARIE-CLAUDE Kilométrage avril 2018 16,07
11 mai 2018 CARRIER, RAYMOND Kilométrage avril 2018 145,08

1063,52
GAUTHIER, STEPHANE 4 mai 2018 BRASSEUL, LAURE Remboursement dépenses soirée ados et rencontres école 84,26

4 mai 2018 BRASSEUL, LAURE Materiel d'animation bombes de bains et soirée des ados 128,17
10 mai 2018 CAFETERIA COMMUNAUTAIRE MULTICAF Pizzas pour la soirée des ados BIC 245,00
10 mai 2018 DOCU-DEPOT INC. Destruction de documents confidentiels 104,98
14 mai 2018 LES PRODUCTIONS ARTISTA Spectacle Passion Biblio Interculturelle 587,93

1150,34

Factures payées non associées à un bon de commande pour le mois de mai 2018
Saisie décentralisée des factures (SDF)
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LEGER, APRIL 7 mai 2018 RACHIELE, LOUIS Suivi de kilométrage - Avril 2018 123,18
7 mai 2018 HILL PAQUIN, MICHAEL Carte Opus - Mai 2018 83,00
7 mai 2018 LIVERNOCHE, STEPHANE Carte Opus - Mai 2018 83,00
9 mai 2018 RACHIELE, LOUIS Stationnement - Collège André-Grasset 4,00
9 mai 2018 CHARLES, CHRISTOPHER Carte Opus - Mai 2018 83,00
11 mai 2018 BACHAND-FLEURENT, JULIEN Copies de clés chez Serrupro 63,71
11 mai 2018 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Achat d'un télémètre 84,57

524,46
LIMPERIS, MARIO 10 mai 2018 GABRIEL  REMORQUAGE ET TRANSPORT INC. Transport de conteneur  et tables de pique-nique 167,98

10 mai 2018 LAPOSTOLLE, GENEVIEVE Café viennoiseries et muffins + Frais de service 145,82
10 mai 2018 CORPORATION D'URGENCES-SANTE Transport ambulancier 130,43
10 mai 2018 GABRIEL  REMORQUAGE ET TRANSPORT INC. Déplacement Parc Kent - Parc De la Confédération 236,22
25 mai 2018 CHARLES, CHRISTOPHER Accessoires pour les terrains de tennis 9,51

689,96
OUELLET, MARIE-CLAUDE 18 mai 2018 L'EMPREINTE IMPRIMERIE INC. Billets de tennis-plusieurs prix 2893,42

2893,42
REEVES, GENEVIEVE 7 mai 2018 CHAIMA BEN HADJ Achats-bureau élus 39,78

25 mai 2018 SANGER, DANIEL Frais de taxi-avril 2018 13,31

25 mai 2018 CHAIMA BEN HADJ Achats bureau élus 32,65

85,74
STINGACIU, IRINEL-MARIA 1 mai 2018 JOB GAETAN DJ:Animation et musique à la bibliothèque Benny 150,00

23 mai 2018 SAVOIE, VERONIQUE Achat de vernis à ongles pour la soirée des ados à la bibliothèque Benny 86,39
236,39

TROTTIER, PASCAL 11 mai 2018 FRECHETTE, MARIE-MICHELLE Remboursement- achat d'un main-libre pour véhicule de la Ville 95,21
95,21
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.02

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1187772031

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Déposer le plan de travail de la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) pour la 
création du Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de
-Grâce. (Résolution CA17 170079).

Considérant l'intérêt de l'arrondissement pour encourager la participation citoyenne des 
jeunes au sein de l'appareil municipal;

IL EST RECOMMANDÉ :

De déposer le plan de travail de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) pour la création du Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce. (Résolution CA17 170079) 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-21 10:11

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1187772031

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer le plan de travail de la Direction de la culture, des sports, 
des loisirs et du développement social (DCSLDS) pour la création 
du Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 
(Résolution CA17 170079).

CONTENU

CONTEXTE

Le conseil d'arrondissement a mandaté les services de l'arrondissement pour coordonner la 
création du Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce sur le modèle du 
Conseil jeunesse de Montréal. En vue de réaliser ce mandat, la DCSLDS a procédé à la 
collecte d'information nécessaire à la planification de ce dossier. À cette fin, des rencontres 
ou discussions ont été réalisées avec des représentants du Conseil jeunesse de Montréal et 
des arrondissements (Verdun, Ahuntsic-Cartierville, Pierrefond-Roxboro) ayant formé une 
tel forum afin de cibler les meilleures pratiques pour assurer le succès de cette entreprise. 
Aussi, des discussions préliminaires avec les représentants des Tables jeunesse de 
l'arrondissement, de la Maison de jeunes de Côte-des-Neiges et d'autres organismes centrés 
sur la clientèle jeunesse ont été amorcées et se poursuivront d'ici septembre pour préparer
l'adhésion à cette démarche tout en misant sur l'expertise qui existe déjà.
À l'aide des informations recueillies, la DCSLDS dépose le plan de travail qui sera suivi pour 
assurer la nomination et la création formelle du Conseil jeunesse de l'arrondissement à la 
séance du conseil d'arrondissement de décembre 2018.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 170079 De mandater les services de l’arrondissement pour coordonner la création 
du Conseil jeunesse de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce sur le modèle du Conseil 
jeunesse de Montréal afin qu’il soit constitué.

DESCRIPTION

Afin d'optimiser les chances de réussite du projet, un plan de travail est suggéré pour la 
mise en oeuvre du Conseil jeunesse : 

- Été : juillet à septembre 2018 : préparation de l'événement de mobilisation de septembre 
et validation des orientations;

- Septembre : Début de la mobilisation 
- Rencontres avec les partenaires du milieu jeunesse
- Préparation des outils de communication avec les services
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- Tenue d'une soirée d'information avec la participation des deux Tables de concertation 
jeunesse et de jeunes potentiellement intéressés à participer au Conseil jeunesse. 
- Discussions informelles sur les enjeux jeunesse dans l'Arrondissement sous forme 
d'ateliers. 

- Octobre à novembre :campagne de recrutement et processus de sélection 

- Décembre : Sommaire pour approuver la nomination des membres du conseil jeunesse. 

JUSTIFICATION

Les jeunes bénévoles du Conseil jeunesse pourront partager leur connaissance fine et 
actualisée des enjeux que vit la jeunesse avec les élu-es en rédigeant des avis. Ils 
contribueront ainsi à la vie démocratique de l'arrondissement et conseilleront les élus sur 
différents enjeux qui touchent plus particulièrement les jeunes.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

n/a 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Renforcer la démocratie participative chez les jeunes en créant un espace qui deviendra le 
«porte-voix» de la jeunesse de l'arrondissement auprès des élu-es afin de rendre les jeunes 
partie prenante du développement de la communauté.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Promotion du processus de sélection
Promotion de l'activité de mobilisation 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

-Concertation avec les partenaires jeunesse du milieu pour définir les meilleurs stratégies 
de recrutement et de fonctionnement
-Présentation et validation des outils de recrutement 
-Organisation d'un événement jeunesse
-Lancement de la campagne de recrutement dans les écoles, institutions, organismes 
communautaires, mise en ligne des formulaires de candidatures bilingues 
-Sélection des candidats
-Annonce de leur nomination au Conseil d'arrondissement
-Opérationnalisation (organisation des rencontres, formation etc.)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Michaelle RICHÉ Sonia GAUDREAULT
Conseiller(ere) en developpement 
communautaire

Directrice

Tél : 514 872-6086 Tél : 514 868-4956
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514-872-4585
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.03

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1184342001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 16 d) rendre accessibles chaque année aux citoyennes et 
aux citoyens, sous forme de résumé, le bilan financier de la Ville 
ainsi qu’un document explicatif du budget et du PTI afin de 
favoriser la participation des citoyennes et des citoyens

Projet : -

Objet : Déposer le rapport des faits saillants des états financiers 2017 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
et en autoriser la publication dans un journal diffusé dans 
l'arrondissement.

IL EST RECOMMANDÉ :
De prendre acte du Rapport des faits saillants des états financiers 2017 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce;

D'adopter comme mode de publication du rapport, la publication dans un journal diffusé 
dans l'arrondissement. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 09:45

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1184342001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 16 d) rendre accessibles chaque année aux citoyennes et 
aux citoyens, sous forme de résumé, le bilan financier de la Ville 
ainsi qu’un document explicatif du budget et du PTI afin de 
favoriser la participation des citoyennes et des citoyens

Projet : -

Objet : Déposer le rapport des faits saillants des états financiers 2017 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
et en autoriser la publication dans un journal diffusé dans 
l'arrondissement.

CONTENU

CONTEXTE

Selon les modifications des dispositions de l'article 144.7 de la Charte de la Ville de 
Montréal, en vigueur depuis le 21 septembre 2017 (article 8 du Projet de loi 121), lors 
d'une séance ordinaire du conseil d'arrondissement en juin, la mairesse de l'arrondissement 
fait rapport au citoyens des faits saillants des résultats financiers de l'arrondissement et, le 
cas échéant, du rapport du vérificateur général et de celui du vérificateur externe si des 
éléments relatifs à l'arrondissement y sont mentionnés. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA 17 17242 Déposer le rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et en autoriser la publication dans un journal diffusé 
dans l'arrondissement
CA16 170229 Déposer le rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et en autoriser la publication dans un journal diffusé 
dans l'arrondissement

CA15 170242 Déposer le rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et en autoriser la publication dans un journal diffusé 
dans l'arrondissement

CA14 170294 Déposer le rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et en autoriser la publication dans un journal diffusé 
dans l'arrondissement 

DESCRIPTION
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Le rapport des faits saillants doit nécessairement porter sur les résultats financiers de 
l'arrondissement.
Ainsi, l'arrondissement n'est plus tenu de faire expressément mention : 

des principales réalisations; •
du dernier programme des immobilisations; •
des indications préliminaires quant aux résultats financiers de l’exercice précédant 
celui pour lequel le prochain budget sera fait; 

•

des orientations générales du prochain budget et du prochain programme des
immobilisations dressés par le conseil d’arrondissement. 

•

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le rapport des faits saillants doit être diffusé sur le territoire de l'arrondissement 
conformément aux modalités déterminées par le conseil. Bien qu'il ne soit plus obligatoire 
en vertu des dispositions législatives, que le texte soit publié dans un journal diffusé dans
l'arrondissement, l'administration recommande de continuer à le publier dans Le Devoir, en 
plus de le diffuser sur Internet et de l'afficher au BAM. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 
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Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-18

Michelle DESJARDINS Hélène BROUSSEAU
Conseillère gestion des ressources financières Directrice interim

Tél : 514 868-5140 Tél : 514 872-0419
Télécop. : 514 872-7474 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1184342001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Déposer le rapport des faits saillants des états financiers 2017 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et en 
autoriser la publication dans un journal diffusé dans 
l'arrondissement.

Rapport des faits saillants des états financiers 2017_vfinale.pdf

Report on the 2017 financial statements highlights_Vfinale.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Michelle DESJARDINS
Conseillère gestion des ressources financières 

Tél : 514 868-5140
Télécop. : 514 872-7474
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RAPPORT DES FAITS SAILLANTS  
DES ÉTATS FINANCIERS 2017

Déposé en juin 2018
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Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport des faits 
saillants des états financiers 2017 de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. Ce document est 
un exercice important de transparence qui expose les 
données budgétaires relatives à l’année précédente et 
qui dresse un portrait précis de la façon dont sont gérés 
les fonds publics.

Vous constaterez qu’en 2017, d’importants travaux de 
réfection routière et d’entretien des infrastructures ont 
été menés. De plus, notre arrondissement s’est bien 
préoccupé de nos parcs et espaces publics, et un effort 
particulier a été fourni pour soutenir l’accessibilité à 
la culture et à la lecture. Ce sont des réalisations dont 
nous pouvons être fiers, et qui nous stimulent à aller 
encore plus loin avec le même souci de sécurisation et 
d’embellissement du domaine public. 

Malgré ces investissements, une gestion rigoureuse 
et serrée des finances publiques a permis à 
l’arrondissement de dégager un surplus de 3,0 M$, que 
nous comptons rediriger vers divers projets qui rendront 
CDN-NDG encore plus vert, plus sécuritaire et plus 
accueillant. Je tiens donc à souligner, au nom de mes 
collègues du conseil d’arrondissement, la rigueur et le 
professionnalisme des employés de l’arrondissement, 
dont le travail a un impact direct sur la qualité de vie 
des résidants. 

 

Sue Montgomery

Mairesse d’arrondissement

MOT DE  
LA MAIRESSE

FAITS SAILLANTS 2017 
Aménagements dans les parcs et actifs immobiliers 
Parc Mcdonald
• Début des travaux de transformation de la pataugeoire en jeux 

d’eau – Programme aquatique de Montréal (PAM). 0,67 M$

Parc Notre-Dame-de-Grâce
• Début des travaux de réaménagement et de rénovation du 

chalet du parc Notre-Dame-de-Grâce. 1,42 M$

Parc Trenholme
• Mise aux normes de la pataugeoire en eau filtrée – 

Programme aquatique de Montréal (PAM). 1,22 M$

Parc Marie Gérin-Lajoie
• Réalisation des travaux de réhabilitation et de mise en 

valeur du parc par l’aménagement de sentiers pédestres et 
cyclables, phase 2 – Travaux de plantation. 0,19 M$

Centre communautaire et bibliothèque interculturelle (BIC)
• Services professionnels en vue des travaux de réhabilitation  

de l’enveloppe verticale du bâtiment. 0,26 M$

Parc Darlington
• Services professionnels pour les travaux d’aménagement  

d’une nouvelle aire d’exercice canin. 0,02 M$

Aréna Doug-Harvey
• Services professionnels en vue des travaux d’amélioration  

des blocs sanitaires et des vestiaires. 0,03 M$.

Parc Loyola
• Début du projet de réaménagement des jeux d’enfants et  

d’un nouveau terrain de soccer synthétique. 2,86 M$

Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce
• Services professionnels en vue des travaux de restauration  

de la maçonnerie. 0,09 M$

375e anniversaire de la Ville de Montréal
• Réalisation de diverses activités liées aux festivités du 375e en 

majorité financées par la Ville centre, notamment la création 
de deux placettes et la diffusion en direct du concert de 
l’Orchestre symphonique de Montréal dans les parcs de Kent et 
Notre-Dame-de-Grâce. Ajoutons à cela l’exposition « Passages » 
proposant des photographies d’archives et actuelles célébrant 
l’histoire et les richesses de l’arrondissement. 1,55 M$

Habitation, aménagement urbain et services  
aux entreprises
• Poursuite du projet de revitalisation du chemin de  

la Côte-des-Neiges.
• Aménagement de l’avenue Louis-Collin, dans l’angle  

du développement du corridor Darlington.
• Création du site commémoratif de la bataille de Vimy –  

Place de Vimy au parc Notre-Dame-de-Grâce.
• Piétonnisation de la rue du Frère-André.
• Embauche d’un agent de milieu pour améliorer  

les interventions d’inspection des logements.
• Table de lutte à la pauvreté et création d’une réserve pour  

le logement social.
• Embauche d’une préposée à la patrouille canine.

Direction d’arrondissement 
• Optimisation organisationnelle dans le cadre du Plan 

quinquennal de main-d’œuvre; dix (10) postes abolis en 2017.
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DERNIERS RÉSULTATS FINANCIERS 2017
Activités de fonctionnement et faits saillants

Culture et bibliothèques 
• Création d’un deuxième Fab Lab (factory laboratory) à  

la bibliothèque interculturelle, financé par le programme 
corporatif de la Politique de l’enfant.

• Amélioration de l’offre numérique dans l’ensemble  
des bibliothèques de l’arrondissement par l’ajout de postes 
Internet et d’équipements audiovisuels (télévisions, jeux vidéos, 
systèmes de son) accessibles au public. 

• Mise en œuvre d’une équipe de bénévoles (20) dédiée à  
la lecture aux enfants et la réalisation d’activités culturelles  
en musique, financée par la Politique de l’enfant.

• Signature d’une convention pour le prêt de 10 ans du bâtiment 
de l’ancienne bibliothèque Benny à l’organisme « Head and 
Hands » répondant aux besoins d’une clientèle spécifique avec 
des programmes pour les jeunes parents, des services sociaux 
et de santé, une banque alimentaire, etc.

• Augmentation de 25 % de l’achalandage dans les 4 bibliothèques 
de l’arrondissement représentant quelque 1 325 000 entrées, ce 
qui correspond à plus de 16 % de toutes les fréquentations du 
réseau des 45 bibliothèques de la Ville de Montréal.

Travaux publics et parcs
Programme de réfection routière (PRR)
• 21,4 km de rues pavées
• 24,4 km de réfection de trottoirs

Mesures d’apaisement de la circulation

• 109 installations de dos d’âne sur 47 tronçons de rue
• 61 saillies de trottoirs à 25 intersections

Réfection des infrastructures d’aqueduc 
• 1 515 inspections complètes de bornes d’incendie
• 928 inspections de vannes de réseau
• 653 nettoyages de chambres de vannes
• 138 réparations de fuites d’eau
• 87 remplacements d’entrées de service d’eau en plomb
• 245 kilomètres d’auscultations et 6,4 kilomètres de nettoyage 

de conduites d’égout
• 2 344 nettoyages et 77 remplacements de puisards
• 24 remplacements de vannes de réseau
• 157 réparations de boîtes de service (excavation pneumatique)
• 6 remplacements de regards d’égout
• 30 remplacements de bornes d’incendie
• 27 remplacements de drains domestiques
• 13 remplacements complets ou installations d’entrées  

de service d’eau 

Parc arboricole
• 772 plantations
• 368 frênes abattus dans le cadre du Plan de lutte à l’agrile  

du frêne
• 829 essouchements (frênes et autres essences)
• 1 200 émondages, dont 1 000 à la suite de la microrafale du 

22 août 2017
• 200 arbres de différentes essences abattus à la suite de  

la microrafale du 22 août 2017

Revenus 2015
Réel
2016 2017

Budget original
2017

Écart
2017

Budget modifié
2017

Taxes et transfert centraux1 58 646,5 57 887,8 60 217,2 60 156,8 60,4 60 466,5
Services rendus et autres revenus 4 556,3 4 059,0 3 985,5 2 842,4 1 143,1 2 890,4
Transfert 7,0 6,1 15,1 - 15,1 -
Total – Revenus 63 209,8 61 952,9 64 217,8 62 999,2 1 218,6 63 356,9
Charges de fonctionnement
Administration générale 7 184,8 7 822,6 7 929,5 8 130,5 201,0 7 958,8
Sécurité publique 546,5 563,3 605,7 603,3 (2,4) 621,8
Transport 12 272,6 11 028,9 13 230,1 13 555,5 325,4 13 617,6
Hygiène du milieu 10 189,3 10 317,1 9 951,0 10 080,4 129,4 10 228,2
Santé et bien-être 1 542,4 1 411,3 1 357,0 1 369,1 12,1 1 438,2
Aménagement, urbanisme et développement 3 653,6 3 946,9 4 172,3 4 327,7 155,4 4 690,3
Loisirs et culture 23 853,9 25 026,5 27 168,2 26 018,1 (1 150,1) 26 785,9
Total – Charges de fonctionnement 59 243,1 60 116,6 64 413,8 64 084,6 (329,2) 65 340,8
Affectations 1 208,3 1 145,8 2 232,6 1 085,4 1 147,2 1 983,9
Excédent (déficit) de gestion selon le budget 5 175,0 2 982,1 2 036,6 - 2 036,6 -
Ajustements 2 157,0 2 102,5 980,5 980,5
Excédent (déficit) de gestion 7 332,0 5 084,6 3 017,1 - 3 017,1 -

1 Cette rubrique est composée des transferts centraux ainsi que des revenus de taxe locale prévus au budget. L’écart « Réel/Budget » des revenus de taxe locale est inclus à la 
ligne « ajustements ».

Budget de dépenses 64 084 600 $
Budget de revenus locaux 2 927 600 $
Surplus net de gestion 3 017 100 $ 

Au terme de l’exercice financier 2017, l’arrondissement a réalisé un excédent de gestion de 2,037 M$. Avec les divers ajustements de fin 
d’année totalisant 0,981 M$, l’arrondissement présente pour l’année 2017 un surplus de gestion de 3,017 M$.

Plus spécifiquement, l’arrondissement a dégagé un surplus de 
3 M$ composé de :

• Un surplus d’opération – budget de fonctionnement de 0,93 M$ 
• Un excédent de revenus de 1,11 M$
• Divers ajustements de fin d’année de 0,98 M$
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Faits saillants PTI 2017
Les principales réalisations du PTI 2017 de l’arrondissement 
totalisant 12,4 M$ sont les suivantes : 

• Programme de réfection routière et d’apaisement de 
la circulation (6,7 M$).

• Réaménagement de divers parcs (2,0 M$), dont la mise 
aux normes de la pataugeoire Trenholme, la rénovation 
du chalet au parc Notre-Dame-de-Grâce, de même que le 
réaménagement des parcs Notre-Dame-de-Grâce et  
Marie Gérin-Lajoie.

• Finalisation des travaux de mise aux normes de l’aréna 
Bill-Durnan (2,0 M$).

• Achat de véhicules (0,9 M$).
• Finalisation des travaux contingents et incidents au  

Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce (0,6 M$).
• Début des travaux de restauration de la maçonnerie du 

Centre communautaire de Côte-des-Neiges (0,2 M$).

L’arrondissement a également réalisé pour 26,9 M$ de projets 
financés par la Ville centre : 26,9 M$

• Réfection des rues artérielles (12,4 M$).
• Programme supplémentaire de réfection de rues locales 

(5,1 M$).
• Continuité du projet de développement du secteur 

Le Triangle (6,3 M$).
• Aménagement de placettes multifonctionnelles aux parcs de 

Kent et Notre-Dame-de-Grâce dans le cadre du programme 
de legs du 375e (2,5 M$).

• Programme complémentaire de planage et de revêtement 
de la chaussée (0,3 M$).

• Lutte contre l’agrile du frêne (0,3 M$).

Rapport du vérificateur général et du vérificateur 
externe
Le vérificateur général de la Ville de Montréal et le vérifica-
teur externe ont conclu que les états financiers consolidés de 
la Ville de Montréal, qui inclut les résultats des arrondisse-
ments, donnent une image fidèle de la situation financière au 
31 décembre 2017 sans aucune réserve.

Dépenses d’immobilisations  
de l’arrondissement
(en milliers de dollars) 2015

Réel
2016 2017

Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce 14 993,2 9 920,3 12 454,9

PRINCIPALES VARIATIONS
Budget modifié
• Affectations de surplus au budget de fonctionnement de 

0,9 M$ pour la réalisation de divers projets, par exemple, 
l’aménagement de la placette Côte-des-Neiges et la 
revitalisation du chemin de la Côte-des-Neiges ainsi que 
des travaux supplémentaires d’essouchement.

• Transfert de 0,2 M$ de la Direction de la gestion 
stratégique des réseaux d’eau pour effectuer des travaux 
supplémentaires.

• Transfert de 0,1 M$ de la Ville centre dans le cadre du 
Programme d’implantation de rues piétonnes et partagées.

Revenus
Les revenus supplémentaires ont été encaissés à  
l’arrondissement dans les catégories suivantes :

• 0,5 M$ liés à l’occupation du domaine public ainsi qu’aux 
services techniques, comprenant les permis d’excavation et 
d’occupation temporaire et permanente du domaine public.

• 0,2 M$ générés par les études de diverses demandes, dont 
le projet de construction d’une résidence pour personnes 
âgées sur la rue Jean-Talon.

• 0,1 M$ attribuable à des revenus publicitaires et 
des commandites ainsi qu’à des redevances diverses.

• 0,2 M$ dans les amendes et pénalités en lien 
avec la circulation et le stationnement dans le cadre des 
opérations de déneigement.

• 0,1 M$ concernant les revenus de stationnement sur rues 
réservées aux résidants (SRRR).

• 2,0 M$ de revenus excédentaires liés aux permis de construction 
et modifications versés en ajustements de fin d’année. 

Charges de fonctionnement
Administration générale
• Économie de 0,3 M$, en services techniques, dont un montant 

de 0,1 M$ a été transféré pour permettre la réalisation 
de divers projets, notamment la Place de Vimy au parc 
Notre-Dame-de-Grâce et les travaux préalables au projet de 
réaménagement du bureau d’arrondissement.

• Écart défavorable de 0,1 M$ lié aux coûts de location, 
d’entretien et de réparation des immeubles.

Transport
• Économie de 0,5 M$ dans les honoraires professionnels et 

les services techniques, dont un montant de 0,3 M$ a été 
réservé pour le financement de la dépense de main d’œuvre 
de la brigade de propreté.

• Écart défavorable de 0,2 M$ dans la rémunération liée aux 
diverses activités de voirie.

Loisirs et culture
• Déficit de 0,6 M$ dans la rémunération dans les bibliothèques.
• Écart défavorable de 0,3 M$ lié à la rémunération dans les 

maisons de la culture.
• Dépassement de 0,1 M$ relié aux contributions financières à 

divers organismes.
• Variation défavorable de 0,1 M$ dans la rémunération  

des activités liées aux patinoires.

ACTIVITÉS D’IMMOBILISATIONS  
À DES FINS FISCALES
Dernier Programme triennal  
d’immobilisations (PTI)

Le dernier programme triennal d’immobilisations de 
l’arrondissement  prévoyait les investissements suivants :

2017 6 830 000 $
2018 6 830 000 $
2019 6 830 000 $ 
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REPORT ON THE 2017 FINANCIAL 
STATEMENTS: HIGHLIGHTS

Tabled in June 2018
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Dear fellow citizens,

I am pleased to present the Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce borough’s report featuring 
the	highlights	of	the	2017	financial	statements.	This	
document is an important exercise in transparency 
which presents the budget data for the previous year 
and provides a clear picture of how public funds are 
managed.

You will note that in 2017 major road repairs and 
infrastructure maintenance were a priority for the 
borough. In addition, our borough has been - and 
continues to be - concerned about the state of our parks 
and	public	spaces.	A	special	effort	has	also	been	made	
to support accessibility to culture and reading. These 
are achievements that we can be proud of, and which 
stimulate us to go even further in making the public 
domain safe and beautiful.

Despite these investments, a scrupulous and tight 
management	of	public	finances	has	allowed	the	
borough	to	report	a	surplus	of	$	3.0M,	which	we	intend	
to redirect to various projects that will make CDN-NDG 
even greener, safer and more welcoming. 

On behalf of my borough council colleagues, I would 
like to emphasize the rigor and professionalism of 
borough employees, whose work has a direct impact on 
residents’ quality of life. 

 

Sue Montgomery

Borough mayor

MESSAGE FROM 
THE MAYOR

HIGHLIGHTS OF 2017 

Development of parks and real estate assets
Parc Mcdonald
• Beginning work to convert the wading pool into a splash park 
–	Programme	Aquatique	de	Montréal	(PAM).		$0.67	M

Parc Notre-Dame-de-Grâce
• Beginning redevelopment and renovation work on the chalet 

at Parc Notre-Dame-de-Grâce.  $1.42 M

Parc Trenholme
•	 Upgrading	the	wading	pool	to	filtered	water	–	Programme	
Aquatique	de	Montréal	(PAM).		$1.22	M

Parc Marie Gérin-Lajoie
• Rehabilitation and enhancement of the park by developing 
walking	and	cycling	paths,	Phase	2	–	Planting	work.		$0.19	M

Community Centre and Intercultural Library (BIC)
• Professional services leading up to the rehabilitation of 
vertical	envelope	of	the	building.		$0.26M

Parc Darlington
• Professional services to develop a new dog run.  $0.02 M

Doug-Harvey Arena
• Professional services to improve washroom facilities and 
changing	rooms.		$0.03	M

Parc Loyola
•	 Beginning	the	playground	and	new	synthetic	soccer	field	
redevelopment	project.		$2.86	M

Notre-Dame-de-Grâce Community Centre
•	 Professional	services	to	repair	masonry.		$0.09	M

Montréal’s 375th Anniversary
•	 Various	activities	related	to	the	375th anniversary celebration 

funded primarily by the city centre, including the creation of 
two public squares and the live broadcast of the Montréal 
Symphony Orchestra concert in Parc de Kent and Parc 
Notre-Dame-de-Grâce. Additionally, the “Passages” exhibition 
featured archival and contemporary photographs celebrating 
the	history	and	rich	offerings	of	the	borough.	$1.55	M

Housing, urban development and business services
• Ongoing revitalization project along Chemin de la 

Côte-des-Neiges.

• Avenue Louis-Collin development on the corner of the 
Corridor Darlington development. 

• Creating a Vimy Ridge memorial site – Place de Vimy at  
Parc Notre-Dame-de-Grâce.

• Converting rue du Frère-André to a pedestrian street.

•	 Hiring	an	outreach	officer	to	improve	housing	sanitation	
inspections.

• Roundtable on anti-poverty measures and creation of a 
reserve for social housing.

•	 Hiring	an	animal	control	officer.

Borough management
•	 Organizational	optimization	under	the	five-year	workforce	
plan;	ten	(10)	positions	eliminated	in	2017.
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LATEST FINANCIAL RESULTS 2017
Operating activities and highlights

Culture and libraries 
•	 Creating	a	second	Fab	Lab	(factory	laboratory)	at	the	

intercultural library, funded by the Policy on Children corporate 
program. 

• Improving digital services in all borough libraries by adding 
publicly-accessible Internet stations and audiovisual 
equipment	(televisions,	video	games,	sound	systems).

•	 Establishing	a	team	of	volunteers	(20)	to	read	to	children	and	
carry out music-related cultural activities, funded by the Policy 
on Children.

• Signing a 10-year agreement to lease the former Benny Library 
building to the Head and Hands organization, which provides 
programs for young parents, health and social services, a food 
bank,	etc.	to	meet	the	needs	of	a	specific	clientele.

•	 25%	increase	in	visitors	to	the	borough’s	four	libraries	
accounting	for	1,325,000	visits,	which	corresponds	to	more	than	
16%	of	all	visits	to	the	45	libraries	in	the	city	network.

Public works and parks
Road Repair Program (RRP)
• 21.4 km of streets paved
• 24.4 km of sidewalks repaired

Traffic calming measures
•	 109	speed	bumps	installed	on	47	street	blocks
•	 61	sidewalk	extensions	at	25	intersections

Repairs to water supply infrastructure
•	 1,515	full	fire	hydrant	inspections
•	 928	network	valve	inspections
•	 653	valve	boxes	cleaned
•	 138	water	leaks	repaired
• 87 lead water service connections replaced
•	 245	kilometres	of	inspections	and	6.4	kilometres	of	sewer	lines	

cleaned
•	 2,344	sumps	cleaned	and	77	replaced
• 24 network valves replaced
•	 157	access	boxes	repaired	(pneumatic	excavation)
•	 6	sewer	manholes	replaced
•	 30	fire	hydrants	replaced
• 27 domestic drains replaced
•	 13	full	replacements	or	installations	of	water	service	

connections

Tree park
• 772 trees planted 
•	 368	ash	trees	felled	under	the	plan	to	combat	emerald	ash	

borer infestations
•	 829	stumps	removed	(ash	trees	and	other	species)
• 1,200 trees pruned, including 1,000 following the microburst on 

August 22, 2017
• 200 trees of various species felled following the microburst on 

August 22, 2017

Revenue 2015
Actual
2016 2017

Original budget
2017

Variance
2017

Amended budget
2017

Taxes and central transfers1 58,646.5 57,887.8 60,217.2 60,156.8 60.4 60,466.5
Services rendered and other revenue 4,556.3 4,059.0 3,985.5 2,842.4 1,143.1 2,890.4
Transfers 7.0 6.1 15.1 - 15.1 -
Total – Revenue 63,209.8 61,952.9 64,217.8 62,999.2 1,218.6 63,356.9
Operating expenditures
General administration 7,184.8 7,882.6 7,929.5 8,130.5 201.0 7,958.8
Public security 546.5 563.3 605.7 603.3 (2.4) 621.8
Transportation 12,272.6 11,028.9 13,230.1 13,555.5 325.4 13,617.6
Environmental health 10,189.3 10,317.1 9,951.0 10,080.4 129.4 10,228.2
Health and well-being 1,542.4 1,411.3 1,357.0 1,369.1 12.1 1,438.2
Land use, urban planning and development 3,653.6 3,946.9 4,172.3 4,327.7 155.4 4,690.3
Recreation and culture 23,853.9 25,026.5 27,168.2 26,018.1 (1,150.1) 26,785.9
Total – Operating expenditures 59,243.1 60,116.6 64,413.8 64,084.6 (329.2) 65,340.8
Allocations 1,208.3 1,145.8 2,232.6 1,085.4 1,147.2 1,983.9
Management surplus (deficit) based on 
original budget

5,175.0 2,982.1 2,036.6 - 2,036.6 -

Adjustments 2,157.0 2,102.5 980.5 980.5
Management surplus (deficit) 7,332.0 5,084.6 3,017.1 - 3,017.1 -

1 This heading consists of central transfers and budgeted local tax revenue. The “Actual/Budget” variance in local tax revenue is included in the “adjustments” line.

Budgeted expenditure $64,084,600
Budgeted local revenue $2,927,600
SNet management surplus $3,017,100 

At	the	end	of	the	2017	fiscal	year,	the	borough	produced	a	management	surplus	of	$2,037	M.	With	various	year-end	adjustments	totalling	
$0.981	M,	the	borough	showed	a	management	surplus	of	$3,017	M	in	2017.

More	specifically,	the	borough	posted	a	surplus	of	$3	M	 
consisting of: 

•	 An	operating	surplus	–	operating	budget	of	$0.93	M
• Surplus revenue of $1.11 M
•	 Various	year-end	adjustments	of	$0.98	M
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Highlights of the 2017 TCWP 
The main achievements of the borough’s 2017 TCWP, for a total 
of $12.4 M, are: 

•	 Road	repair	and	traffic	calming	program	($6.7	M).

•	 Redeveloping	various	parks	($2.0	M),	including	upgrading	
the Trenholme wading pool, renovating the chalet at 
Parc Notre-Dame-de-Grâce, and redeveloping Parc 
Notre-Dame-de-Grâce and Parc Marie Gérin-Lajoie.

•	 Finalizing	upgrades	to	Bill-Durnan	Arena	($2.0	M).

•	 Vehicle	purchase	($0.9	M).

• Finalizing contingent and incidental work at the  
Notre-Dame-de-Grâce	Cultural	Centre	($0.6	M).

• Beginning masonry repair work at the Côte-des-Neiges 
Community	Centre	($0.2	M).

The	borough	also	 implemented	$26.9	M	 in	projects	 funded	by	
the	city	centre:	$26.9	M

•	 Repairs	to	arterial	streets	($12.4	M).

•	 Additional	repairs	to	local	streets	($5.1	M).

•	 Ongoing	Le	Triangle	sector	development	project	($6.3	M).

• Developing multi-purpose public squares at Parc de Kent and 
Parc	Notre-Dame-de-Grâce	as	part	of	the	375th anniversary 
legacy	program	($2.5	M).

•	 Additional	roadway	milling	and	paving	work	($0.3	M).

•	 Combatting	emerald	ash	borer	infestations	($0.3	M).

Report of the auditor general and external auditor
The city’s auditor general and the external auditor have 
concluded without reservation that the city’s consolidated 
financial statements, which include the boroughs’ results, 
accurately	reflect	its	financial	position	on	December	31,	2017.

Borough capital expenditures
(in	thousands	of	dollars) 2015

Actual
2016 2017

Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce 14,993.2 9,920.3 12,454.9

MAIN VARIATIONS
Amended budget
•	 $0.9	M	operating	budget	surplus	used	to	implement	various	

projects, such as developing the Côte-des-Neiges public 
square, revitalizing Chemin de la Côte-des-Neiges, and 
additional stump removal work.

• $0.2 M transferred from the Direction de la gestion 
stratégique des réseaux d’eau to carry out additional work.

• $0.1 M transferred from the city centre as part of the 
pedestrian and shared street program.

Revenue

The additional revenue was collected by the borough under the 
following categories:

•	 $0.5	M	related	to	the	use	of	public	land	and	technical	
services, including excavation permits and temporary or 
permanent public property occupancy permits.

• $0.2 M generated by various application reviews, including 
the retirement home construction project on Rue Jean-Talon.

• $0.1 M from advertising and sponsorship revenue and  
various fees.

•	 $0.2	M	in	traffic	and	parking	fines	and	penalties	related	to	
snow removal.

• $0.1 M related to revenue from residents-only street parking.

• $2.0 M of surplus revenue related to building permits and 
modifications	stemming	from	year-end	adjustments.

Operating expenditures

General administration
•	 Savings	of	$0.3	M	in	technical	services,	$0.1M	of	which	

was transferred in order to implement various projects, 
including the Place de Vimy at Parc Notre-Dame-de-Grâce 
and	preparatory	work	on	the	borough	office	redevelopment	
project.

• Negative variance of $0.1 M related to rental costs, 
maintenance and building repairs.

Transportation
•	 Savings	of	$0.5	M	in	professional	fees	and	technical	services,	
$0.3	M	of	which	was	earmarked	to	fund	clean-up	brigade	
labour costs.

• Negative variance of $0.2 M in compensation related to 
various road maintenance activities.

Recreation and culture
•	 Deficit	of	$0.6	M	in	compensation	related	to	libraries.

•	 Unfavourable	variance	of	$0.3	M	in	compensation	related	to	
the maisons de la culture.

•	 Over-expenditure	of	$0.1	M	in	financial	contributions	to	
various organizations.

• Negative variance of $0.1 M in compensation for activities 
related to skating rinks.

CAPITAL WORKS ACTIVITIES FOR 
TAX PURPOSES
Latest Three-Year Capital Works Program 
(TCWP)

The latest Three-Year Capital Works Program of the borough 
called for the following investments:

2017 $6,830,000
2018 $6,830,000
2019 $6,830,000 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.01

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183571014

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Motion pour offrir une subvention municipale pour l’achat de 
couches lavables.

ATTENDU QU’un seul bébé utilise plus de 6000 couches jetables, ce qui représente environ 
une tonne de déchets;

ATTENDU QUE dans les sites d’enfouissement de déchets, les couches occupent le 3e rang 
en importance;

ATTENDU QU’au Canada, plus d’un milliard d’arbres sont coupés chaque année pour 
fabriquer des couches jetables;

ATTENDU QU’une couche lavable remplace environ 230 couches jetables, tandis que
seulement 24 couches de coton sont nécessaires pendant toute la période où un bébé en 
utilise;

ATTENDU QUE l’utilisation de couches lavables permet une réduction significative des 
déchets envoyés à l’enfouissement et s’avère donc un meilleur choix pour 
l’environnement;

ATTENDU QUE l’utilisation de couches lavables représente une économie d’au moins 1000
$ par enfant pour les familles;

ATTENDU QUE l’arrondissement comprend de nombreuses familles avec des jeunes 
enfants, et compte plus de 100 garderies et centres de la petite enfance (CPE);

ATTENDU QUE plusieurs arrondissements à Montréal ont adopté un tel programme de
subvention pour leurs citoyens.

Il est proposé par M. Lionel Perez, conseiller du district de Darlington et appuyé par M. 
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon :

Que les services de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce proposent 
au conseil d’arrondissement, d’ici septembre 2018 : 
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un programme de subvention pour l’achat de couches lavables, spécifiant le 
nombre de couches et le montant à subventionner; 

•

des recommandations quant à la pertinence et la faisabilité d’étendre ce 
programme aux CPE et garderies de l’arrondissement.

•

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-18 11:31

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183571014

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour offrir une subvention municipale pour l’achat de 
couches lavables.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de M. Lionel Perez, conseiller du district de 
Darlington et appuyée par M. Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-06

Viviane GAUTHIER Geneviève REEVES
Analyste de dossiers Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 872-9387 Tél : 514 868-4358
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.02

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1183571013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Motion pour que le mois de mai soit reconnu comme le mois du 
patrimoine juif.

ATTENDU QUE l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce compte, sur
son territoire, une population d’origine et d’ascendance juive substantielle et comprend 
plusieurs bâtiments patrimoniaux et historiques, comme le Centre commémoratif de 
l’Holocauste à Montréal, le YM-YWHA, et le Centre Segal des arts de la scène;
ATTENDU QUE cette communauté représente la deuxième plus grande communauté juive 
au Canada, et que ses principales institutions sont localisées dans l’arrondissement;

ATTENDU QUE la communauté juive a connu une croissance continue au sein de 
l’arrondissement depuis les années 1950 et que sa présence a contribué à faire de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce un endroit où il fait bon vivre;

ATTENDU QUE l’arrondissement comprend de nombreux commerces, organisations d’aide, 
organismes sportifs et culturels ainsi que des clubs sociaux au bénéfice des citoyens;

ATTENDU QUE l’arrondissement apporte son soutien à des événements importants au 
courant de l’année;

ATTENDU QUE le 29 mars 2018, le Parlement du Canada a adopté la loi S-232 : Loi sur le 
Mois du patrimoine juif canadien, qui reconnaît le mois de mai comme mois du patrimoine 
juif.

Il est proposé par M. Lionel Perez, conseiller du district de Darlington et appuyé par M. 
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon :

Que le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce déclare le 
mois de mai comme le « Mois du patrimoine juif » pour les années à venir.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-18 10:56

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement

2/4



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1183571013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour que le mois de mai soit reconnu comme le mois du 
patrimoine juif.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de M. Lionel Perez, conseiller du district de 
Darlington et appuyée par M. Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-06

Viviane GAUTHIER Geneviève REEVES
Analyste de dossiers Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 872-9387 Tél : 514 868-4358
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 70.01

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1182703006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 b) concilier la protection de l’environnement et du 
patrimoine bâti avec le développement économique, social et 
culturel

Projet : -

Objet : Autoriser un projet pilote sur le territoire de la SDC Expérience 
Côte-des-Neiges afin de permettre la collecte des matières 
résiduelles dès 6 h 30.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser un projet pilote sur le territoire de la SDC Expérience Côte-des-Neiges afin de 
permettre la collecte des matières résiduelles dès 6h30 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2018-06-20 14:17

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1182703006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 b) concilier la protection de l’environnement et du 
patrimoine bâti avec le développement économique, social et 
culturel

Projet : -

Objet : Autoriser un projet pilote sur le territoire de la SDC Expérience 
Côte-des-Neiges afin de permettre la collecte des matières 
résiduelles dès 6 h 30.

CONTENU

CONTEXTE

Afin de rendre plus conviviales nos artères commerciales, l’arrondissement souhaite 
procéder à un projet pilote visant à collecter les matières résiduelles très tôt le matin, dès 
6h30, sur le territoire de la Société de développement commerciale Expérience Côte-des-
Neiges. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L’ordonnance 3 s’applique au territoire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-
Dame-de-Grâce et prescrit les heures auxquelles les matières résiduelles doivent être 
collectées. 
Le service de collecte est permis à partir 7h. Pour procéder avant 7h, l’arrondissement doit 
autoriser un projet pilote.

La Société de développement commerciale Expérience Côte-des-Neiges a transmis à 
l’arrondissement une demande pour que la collecte des matières résiduelles se fasse dès 
6h30 afin d’offrir des trottoirs moins encombrés à sa clientèle piétonne. Cette demande fait
suite à un sondage effectué auprès de ses membres.

JUSTIFICATION

L’encombrement des trottoirs par des déchets constitue une problématique importante pour
les commerçants. En plus de constituer des obstacles peu esthétiques que les clients 
doivent contourner, les déchets constituent une nuisance malodorante en période estivale et 
cela nuit à la fréquentation des cafés-terrasses.
Dans un contexte où les villes doivent améliorer la qualité de l’expérience vécue sur les 
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artères commerciales pour assurer la vitalité de celles-ci, il est important de tout mettre en 
œuvre pour que nos citoyens se sentent à l’aise et fréquentent les rues commerciales qui
sont des lieux de socialisation et d’échanges au cœur de la vie d’un quartier. L’animation 
créée par les cafés-terrasses contribue au charme de la vie urbaine.

Le début de la collecte à 6h30 se justifie par les heures d’affluence de la circulation sur les 
artères commerciales. Le service de collecte effectué dès 6h30 permet le passage des 
camions avant le début de l’heure de pointe.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun impact. L’entreprise qui effectue la collecte des déchets accepte de modifier ses 
heures collecte sur le territoire de la SDC. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-14

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement
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Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 868-5050 Télécop. :
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